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sives, déloyales et malhonnêtes, dont notre
Gouvernement devra s'abstenir, sont définies
et énumérées avec précision dans J'annexe qui
fait partie intégrante de l'accord, selon les
termes de l'article 12, paragraphe 5.

-Article 2.

Engagements Êraux.

Cet article traduit un souci d'efficience, de
reniement et, corrélativement, de contrôle
qui est bien dans la manière américaine; nous
devrions bien, pour notre part, à notre tour,
prendre la bonne habitude d'avoir ce souci
dans la conduite de nos affaires. L'Amérique,
économiquement saine, associant en somme
son destin économique à celui de l'économie
européenne fort malade, veut s'assurer que
cette association ne sera pas inféconde et, à

flu esstfo nrtaeturaeilson,edaen sgaerevuseurpo nuer elluei-llmêmae.L est naturel que le sauveteur ne veuille pas
être entraîné à un commun désastre avec
celui qu'il veut sauver. Ce souci d'efficience
et de rendement explique les stipulations, sug
gestions,. conditions et conseils, précaution
neux, précis, minutieux même, qui font
l'objet des divers paragraphes de cet article.
Il n'y a à s'en étonner, voire à s'en scan

daliser, que les hommes, partis ou Etats qui,
engagés de gré ou de force dans d'autres voies
et vers d'autres destins, pratiquent à l'égard
de l'Europe des 16 et des Etats-Unis le doute
méthodique et la méfiance systématique. Nous
ne croyons pas que ce doute préalable et cette
méfiance a priori soient vraiment politiques,
réalistes et fondés en raison. A moins de faire
de la suspicion systématique une nouvelle
catégorie, bien imprévue, de l'esprit cartésien
et un impératif catégorique de l'économie
politique et du commerce international, nous
croyons pouvoir nous donner sans trop d'im
prudence l'assurance que les Etats-Unis sont
disposés à aider l ''Europe parce que leur inté
rêt, comme le nôtre, y est engagé, et qu'ils
sont disposés à nous traiter, toutes précau
tions d'efficience prises, sur un pied d'hon
nête égalité.
Les paragraphes et sous-paragraphes de cet

article ne font, en somme, que reprendre,
énumérer et préciser des méthodes et me
sures qui, en tout pays, sont des méthodes et
des mesures de sage gestion, de redressement,
de relèvement, de salut national. Ces mêmes
méthodes et mesures ont été et sont encore,
cent fois définies, promises, jurées, dans les
harangues dominicales de nos gouvernants,
des orateurs de leurs majorités, voire dans les
programmes gouvernementaux et les discours
parlementaires. Ce sont, de surcroît,, celles-là
piemes que préconisent, promettent et préten
dent appliquer, pour le bien commun, les
signatures de la convention du 16 avril, du
pacte de Bruxelles, du Benelux, du protocole
de Turin, voire même de la charte des Na
tions Unies.
Dès lors, où serait donc, dans cet article,

la dangereuse novation ? Ou, les engagements
compromettants ? Où, dans les dangereuses
erri^re-pensées des signataires américains,
quand sont stipulées les clauses suivantes:.

. L'utilisation des « avoirs » de citoyens fran
çais aux Etats-Unis, en vue de l'exécution du
programme de relèvement européen;
Le développement de la production indus

trielle et agricole et sa coordination avec le
programme d'ensemble de l'organisation euro
péenne de coopération économique;
L'information fournie à ce sujet aux Etats-

Unis, sur leur demande;
La stabilisation do notre monnaie, l'équi

libre de notre budget, notre stabilité finan
cière intérieure, en vue de mériter et jus
tifier la confiance de nos concitoyens en la
monnaie nationale;
La coopération intereuropéenne pour prépa

rer les ententes ou unions douanières, pré
lude, à plus ou moins lointaine échéance, de
l'union économique européenne;
La préoccupation sagement réaliste et haute

ment humanitaire de donner du travail aux
errants, réfugiés, personnes déplacées et, plus
généralement, à la main-d'œuvre disponible »
répandue, pour son propre malheur et le mal
heur conomique de tous les Etats, dans Je
chaos européen d'après guerre;
La répudiation, des pratiques malhonnêtes

dans les rapports économiques et commer
ciaux, pratiques que la charte de la Havane
S'est donnée la mission de dénoncer et d em

pêcher (dumpings, monopolisations, entraves
artificielles aux marchés, etc...) :
Sont-ce là des novations dangereuses, des

engagements suspects, des stipulations char
gées de restrictions mentales et d'arrière-pen
sées ?

J'entends bien que certains volent, ou af
fectent de voir, dans ces stipulations, des
moyens astucieux, savamment camouflés, ha
bilement tissés — « comme une toile d'arai
gnée », a-t-on dit à l'Assemblée nationale —
pour permettre au « Capitalisme » américain
d'agir indirectement mais réellement sur notre
politique économique et sociale, de l'orienter
en vue de faire échec au dirigisme, au pla
nisme (tel qu'on l'entend du moins a l'Orient
de l'Europe), aux nationalisations, à la sécu
rité sociale.

Il est, certes, compréhensible et naturel que
les hommes, -partis et Etats qui adhèrent aux
principes du communisme soviétique, qui ap
prouvent et suivent avec enthousiasme et es
poir le dirigisme et la planification des sys
tèmes soviétiques ou parasovié tiques, dont
l'U. R. S. S. surveille les développements avec
la vigilance que l'on sait entre Baltique et
Adriatique — la Yougoslavie le sait aujour-
d'hui mieux que personne — il est compré
hensible et naturel, disons-nous, que ceux-là
se montrent soupçonneux à l'endroit de la
politique de coopération économique des Etats-
Unis au bénéfice de l'Europe libre.
Les Etats-Unis sont encore singulièrement

en retard sur l'U. R. S. S. en matière de di
rigisme européen, d'ingérence et de subordi
nation économique, voire d'immixion politi
que : ils n'ont pas, que l'on sache créé une
institution supranationale qui soit l'homologue
du Kominform. Et s'il était vrai qu'ils com
plotassent la création de quelque système pa.n-
américain étendu à l'Europe, ils seraient, à
la vérité, fort en retard et loin de compte:
entre le dessein, s'il existait, et sa réalisation,
il y aurait d'abord l'étendue physique des
océans, et l'étendue morale et politique de la
séculaire tradition d'individualisme, de per
sonnalisme, de chatouilleuse souveraineté des
vieux Etats de l'Europe occidentale; il y au
rait, en outre, l'obstacle difficile à vaincre ou
à tourner de li volonté, de la vigilance, de la
défense des gouvernements occidentaux et de
la surveillance étroite de leurs parlements.
A tout prendre, si quelque complot améri

cain contre notre indépendance apparaissait
un jour, nous aurions toujours la ressource
de dénoncer l'accord : le paragraphe 1er de l'ar
ticle 12 nous en donne la faculté expresse.
Et si .l'accord s'avérait, à l'usage, trop ina

déquat à nos intérêts, le paragraphe '4 de ce
même article prévoit qu'il pourrait être
amendé à tout moment, par décision com
mune des deux gouvernements; il y faudrait,
certes, des négociations, mais rien ni per
sonne ne saurait empêcher un gouverne
ment énergique et vigilant d'en demander
l'ouverture; si elle nous était refusée, la fa
culté nous resterait encore de dénoncer l'as-
cord.

. A la vérité, les hommes, partis et Etats,
hostiles par principe à l'accord et à la poli
tique qu'il tend à organiser et à mettre en
œuvre, parce que « engagés » dans d'autres
systèmes et sur d'autres voies, dans de tout
autres solidarités — et combien plus strictes
et contraignantes — dans de tout autres dé
pendances internationales — et combien ri
goureuses — ne sauraient, sans illogisme,
s'étonner que l'atmosphère de méfiance, de
trouble européen, de contention internationale
qu'ils ont contribué à créer et qu'ils entre
tiennent, ait eu précisément pour conséquence
d'inciter les Etats-Unis, coopérateurs au sau
vetage européen, à faire des réserves pruden
tes, à s'assurer des garanties, à prendre des
précautions contre l'altération, possible après
tout en Europe, des conditions fondamentales
d'une efficience réelle de leur concours, de la
durée et de la solidité des engagements pris
par les Seize, en vue de l'entreprise et de
l'exécution en commun du plan d'ensemble du
sauvetage économique de l'Europe.

Article 3.

Garanties.

- Ces garanties, objet de l'article 3, concer
nent les projets d'établissem;nt en France de
ressortissants américains, à qui la section 3 de
la loi américaine (§ b) envisage d'accorder

des garanties de transfert de devises jusqu'à
concurrence de 300 millions de dollars pour
l'ensemble des Etats participant à l'aide amé
ricaine, et pour quatre ans. =.
Une observation s'impose : l'octroi, par la

France, de ces garanties, ne sera pas automa
tique et de droit strict; il restera subordonné l
la consultation préalable des deux gouverne
ments, sur demande de l'un ou de l'autre;
d'où une faculté générale de discussion de
notre part, cas par cas, si telle est notre vo
lonté.

Article 4.

Monnaie nationale.

Cet article règle l'utilisation de la contre-va
leur en francs des dons américains (et non
des crédits). H indique les versement qui de
vront être faits au compte spécial ouvert à
la Banque de France au nom du Crédit na
tional.

La détermination du taux de change appli
cable à chacune des estimations de produits,
services, informations techniques, faisant l'ob
jet de prestations américaines, se fera selon
des règles précisées d'avance et acceptées
d'un commun accord, ou établies à la suite
de mutuelles consultations, si, lorsqu'elles se
produiront, le franc n'a pas de parité conve
nue avec le fonds monétaire international.
Les dépenses américaines nécessitées en

France par le fonctionnement des services ad
ministratifs de M. Hoffmann sont forfaitaire
ment fixées et limitées à 5 p. 100 de tout dé
pôt de fonds américains.
Le gouvernement des Etats-Unis s'engage

à tenir compte à tout moment de la nécessité
de maintenir la stabilité de notre monnaie e*
de nos finances extérieures, comme aussi de
la nécessité d'activer notre production et nos
échanges internationaux; et il est rappelé que
cette ranimation de notre production et de nos
échanges doit s'effectuer dans le cadre el
pour les fins de la convention économique
européenne et aussi dans le cadre et pour les
fins de la loi américaine de coopération éco
nomique de l»18; et ce, notamment, en vue

.de la recherche et du développement d'une
production accrue de matières premières, dont
l'excédent, par rapport à nos besoins natio
naux — nous disons bien l'excédent — pour
rait être revendiqué et acquis par les Etats»
Unis, avec lesquels, soit dit en passant, nom
avons pour le moins autant d'intérêt à com«
mercer qu'avec d'autres Etats, ne fût-ce qu'en
raison de la valeur de la devise américain^
dont nos échanges avec l'Amérique vous vau»
dirait d'intéressants acquêts.

Article 5.

Accès à certains produits.

Cet article particulièrement important t
soulevé maintes critiques et controverses. S
est pourtant clair que les facultés prioritaires
qu'il réserve aux Etats-Unis ne sauraient, gé
néralement, nous causer de préjudice fatal,
puisque le droit d'accès à ces produits sera
subordonné à la satisfaction préalable de nos
besoins nationaux et ne pourra être exercé
qu'en vertu d'un accord spécial dans chaque
cas envisagé.
Par ailleurs, il ne faudrait pas l'oublier:

l'aide américaine doit être financée, non pas
par l'emprunt, mais par l'impôt, c'est-à-dire
par des sacrifices financiers fiscalement impo
sés aux citoyens américains en tant que con
tribuables, et ressentis personnellement RM
chacun d'eux au plus profond des fermes
du Middle-West et aux plus lointains villages
des rives du Pacifique ; il ne faut pas non plus
obiier que l'aide américaine nous sera four
nie par des prélèvement sur les ressources na
turelles des Etats-Unis qui ne sont pas toutes
en une telle surabondance qu'elles puissent
suffire à des demandes d'une ampleur à
l'échelle mondiale. D'où, il appert, par une
conséquence d'élémentaire équité, que nous
devons réserver préférentiellement à notre
créancier et donateur l'excédent de nos pro
duits dont il pourrait avoir besoin; l'excédent,
disons-nous, car l'article 5, paragraphe 1er pré
cise que ces transactions ne seront faites
qu'une fois qu'il aura été tenu compte des
besoins raisonnables de la France en produits
nécessaires à la consommation intérieure et
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A notre commerce d'exportation. Ces transac-
ions devront d'ailleurs faire l'objet d'accords
£étaillés et de négociations spéciales, chaque
lois que ce sera possible (ait. 5, § 2 a).
{ -L'octroi d'une protection suffisante aux res-
iortissants américains — individus ou socié-
ilés et associations de droit américain — de
vra faire aussi l'objet de négociations, cas
par cas (art. 5, § 2 b).
, Au paragraphe c de l'article 2, 11 est stipulé
que la cession d'une part de la surproduction,
Obtenue en France par certains produits né
cessaires aux Etats-Unis par suite de l'exé-
teution d'un programme de production élaboré
»n commun, se fera « sur la base d'arrange-
taents à long terme », en considération de
l'aide fournie selon la lettre et l'esprit de
raccord.

j Sur ce point, 11 nous a paru que la formule
«rrangements à long terme doit s'entendre
tous réserve de la continuation de l'aide ac-
|«ordée annuellement par l'Amérique. Ces ar
rangements à long terme ne sauraient en effet

rls'terpvaalablnes,desil'l'uanide n'éatauitt epa dsere enxouvielcéeel'expiration de l'un ou l'autre des exercices
Annuels de l'aide américaine, entre 1948 et la
dernière année prévue' par l'accord, 1953
j (30 juin). Il eût été souhaitable de le préci
ser et il faudra le faire dans l'un des accords
bt arrangements complémentaires prévus au
ftragraphe 3 de l'article 12,

Articles 6 et 7j

dispositions relatives aux facilités de voyages
v et aux envois de secours [art. 6). — Con
sultations et transmissions d'informations
{art. 7).

r II n'y a pas lieu de s'arrêter longuement
A l'examen de ces articles dont le premier
jprévoit, entre autres choses, les facilités de
iransport et d'entrée en France en franchise
Mée secours collectifs et des colis de secours
^îdividuels que l'esprit humanitaire, fort ré
pandu en Amérique, et une générosité natu
relle, incitent tant de citoyens américains
jet de sociétés de bienfaisance américaines à
[envoyer à des œuvres ou à des foyers fran
çais. L'article 7 organise entre les deux gou
vernements les consultations et la transmis-
fon des informations, utiles ou nécessaires,
j* la poursuite dos buts de l'accord, en vue
jde rendre le plus efficace possible l'aide qu'il
Apporte ; cette information complétera, au
Besoin, celle quo doit fournir en son nom
propre, l'organisation européenne de coopé
ration économique (C. F., convention du
>6 avril 1918)»

, Article 8.:

Publicité.

T Cet article qui vise la publicité des buts et
■es -résultats, de la mise en œuvre de l'aide
wnéricaine ne pouvait manquer de susciter
Spelque émoi d'autant plus que la sec-
on III b, de la loi américaine, dont 11 est
wuestion à l'article 3 de l'accord, prévoit

' I investissement d'un certain nombre de mil-
ions de' dollars dans des entreprises produi
sant ou distribuant des moyens d'information.
Aussi, convient-il que votre rapporteur s'y
Hrrête et examine objectivement si cet émoi
est fondé ou non. « S'agirait-il, a-t-on inter
rogé, d'une organisation de propagande amé
ricaine intéressée à défendre des intérêts

privés, des affaires ou une politique ? Cette
organisation comporterait-elle des « achats
i'influence » dans la presse ? Plus générale
ment, l'Amérique comploterait-elle d'exercer
ies pressions financières aux bons endroits
•t sur des personnalités bien placées pour
»ervir des intérêts privés ou publics améri
cains et... du parti américain ?
Que les Américains aient le souci de- ne

Sas laisser des propagandes adverses — et
pieu sait si elles sont actives, passionnées,
omniprésentes, étendues au plus profond du
paysl — décrier leur effort de coopération,
déformer leurs intentions, falsifier leurs points
Be vue, minimiser les résultats et annihiler
les conséquences heureuses qu'ils sont en
Adroit d'attendre de standards de vie améliorés,
»e psychologie apaisées, d'esprits informés,
Hde consciences éclairées, quoi de plus natu
rel et qu'y a-t-il là en soi de reprochable ?
pieu même, a-t-on dit, a besoin de cloches
jxmr sa propagande. Et prendrait-on vraiment

les Etats-Unis -— et nous-mêmes «=? pour s!
naïfs et candides qu'ils ne se puissent rendre
compte — et nous-mêmes, comme eux — que
la formidable campagne organisée contre le
plan Marshall par l'U. R. S. S., ses satellites
et les parfis communistes de tous les pays,
par le Kominform, par les syndicats sovié
tiques (cf. la déclaration officielle de leur
comité central, publiée par la Pravda du
23 février 1948). signifie une volonté obstinée
de faire échec à l'aide américaine et au relè
vement de l'Europe grâce à cette aide i
Avec une franchise et une honnêteté intel

lectuelle qui nous furent sympathiques et
commandent l'estime, les membres commu
nistes de votre commission des affaires
étrangères ont dit, en substance, cècl: « Au
centre et à l'Est de l'Europe, une grande
partie se joue : celle d'une planification géné
rale, d'esprit et de finalité soviétiques, dont
le succès nous intéresse par-dessus tout.
Nous avons mis notre espoir en cette gran
diose transformation sociale, économique et
politique. Notre rêve ardent est de la voir
s'épanouir sur le plan européen, par le
triomphe de notre idéologie, do nos plans et
de nos buts, dont nous ne faisons pas mys
tère et qui, au terme final, ne sont rien
d'autre qu'une Europe unie dans une U. R.
S. S. qui l'englobe tout entière. Nous ne pou
vons donc que rejeter et combattre un ac
cord qui s'intègre dans un plan diamétrale
ment opposé, tant au point de vue de l'idéo
logie que des finalités: le plan européen du
« capitalisme » américain dressé contre le
plan européen du communisme.
Nous comprenons parfaitement cette oppo

sition et ses mobiles, ce combat et la résolu
tion farouche de ceux qui le mènent. Les
partisans de l'aide américaine et les Améri
cains eux-mêmes savent donc qu'ils ne doi
vent attendre de leurs antagonistes ni merci,
ni préjugé favorable, ni ménagements, ni im
partialité. Ils sont « engagés »; leur propa
gande passionnée et incessante, ne faiblira
pas; elle ne nou3 laissera jamais en repos.
Soit. Mais peuvent-ils vraiment trouver

mauvais qu'à leur propagande réponde une
apologétique qui redresse les erreurs, réta
blisse la vérité, se défende contre la médi
sance et mette les" opinions publiques des
pays encore libres, encore ouverts à la con
troverse et & la recherche de la vérité, en
mesure de connaître et de juger ?
Nos contradicteurs sont trop réalistes pour

s'étonner que les Américains ne soient pas
résignés à laisser jouer contre eux, sans réac
tion, le formidable appareil de propagande du
communisme européen et mondial.
Nous ne voyons, quant h nous, que des

avantages à éclairer les opinions publiques, à
condition que la règle absolue et rigoureuse
de la publicité américaine — Vérité et Publi
cité — soit aussi la règle de l'information
américaine appliquée à la réalisation du plan
Marshall — Vérité en Information —,
Et si d'aventure — ce que nous nous obsti

nons, malgré tout et quand même, à tenir
pour peu vraisemblable, ne voulant pas dé
sespérer de la nouvelle presse française — des
tentatives d'achat d'influence se révélaient
possibles par l'intervention de finances amé
ricaines dans la vie de certains journaux, vo
tre rapporteur se permet de penser et de dire
que ces journaux perdraient l'estime et la con
fiance du public éclairé, que leur influence
baisserait en proportion de cette perte d'es
time, en sorte que, en fin de compte, leurs
« supporters » américains ne seraient pas les
bons marchands de l'opération.

Cela bien précisé, nous n'en sommes que
plus libres pour reconnaître pleinement aux
Etats-Unis — et nous reconnaître à nous-mê
mes — le droit de ne pas se laisser décrier
et desservir, mais au contraire « d'assurer
une large diffusion des informations relatives
aux progrès réalisés par l'exécution du pro
gramme de relèvement européen, afin de dé
velopper le. sentiment de l'effort commun et
l'esprit d'aide mutuelle essentiels à la réali
sation des objectifs du programme ».
Nous trouvons même qu'il est hautement

honorable pour le Gouvernement français de
o publier en France chaque trimestre, des
comptes rendus complets sur les opérations
entreprises conformément à cet accord et, no
tamment, des renseignements sur l'emploi de
tous les fonds, marchandises et services re
çus »,

En matière de comptes, de chiffres, d'ar
gent, les opinions publiques sont soupçon
neuses et chatouilleuses. Elles réclament des.
précisions, de la lumière, toujours plus de
lumière et de précisions Qui donc, s'il a le
respect de l'opinion publique et de sa liberté
de jugement, oserait reprocher la lumière —
c'est-à-dire la publicité des résultats et les in
formations sur les. comp fes de gestion — que
l'article 8 de l'accord oblige notre gouver
nement — ainsi que le gouvernement améri
cain — à répandre sur tout leur comporte^
ment en cette affaire ?

Article 9.

n tombe sous le sens que l'exécution des
obligations assumées par les Etats-Unis en
France, en vertu de l'accord, exige la pré
sence sur notre territoire d'une mission amé
ricaine. Par l'article 9, notre gouvernement
donne son agrément à l'installation de cette
mission et la fera bénéficier des privilèges et
immunités diplomatiques. Quant aux mem
bres et au personnel du comité mixte de coo
pération économique étrangère délégués par
le congrès des Etats-Unis, notre gouvernement
observera à leur égard les règles tradition
nelles de courtoisie et leur facilitera l'accom
plissement de leur mission, qu'elle soit d'exé
cution, d'administration, de renseignement ou
de contrôle.

Il va de sol que les bénéficiaires ne seront
pas pour autant déchargés de l'obligation cor
rélative de discrétion et de respect des lois
et règlements, de droit écrit ou coutumier,
qui s'imposent à tous les honnêtes gens,
même et surtout s'ils sont étrangers; et nous
ne doutons pas, sous les réserves précises sti
pulées au présent article, que les autorités
françaises responsables ne sachent faire res»
pecter ces règles et empêcher tout outrepas-
sérient abusif, surtout s'il était attentatoire
à notre dignité et à notre indépendance.

Article 10.

Précisément, l'article 10 — heureusement
modifié par rapport au premier texte d'initia
tive américaine — consacre une affirmation
positive de notre volonté de rester, quoiqu'on
dise et fasse, « maîtres chez nous » : les liti
ges que pourront provoquer les activités des
ressortissants américains en France ou fran
çais en Amérique dans la mise en œuvre des
stipulations de l'accord, seront jugés et réglés,
d'abord, par la procédure et le droit français;
pas de recours immédiat à la procédure et au
droit international; ce n'est qu'après « épui
sement » (§ 3, art. 10) des voies de recours
ouvertes devant les tribunaux administratifs
et judiciaires du pays où naîtront ces litiges,
que les gouvernements pourront prendre fait
et cause pour leur, ressortissants et porter
leurs affaires devant la cour internationale d4
justice.

Article ll.

Pour couper court à toute difficulté juridi
que qui pourrait naître d'un terme géogra*
phique ou politique mal défini, cet article pré*
cise ce qu'il faudra entendre:
a) Par la France, avec ses prolongement^

extramétropolitains, territoires de pleine admi
nistration française ou territoires à mandai
ou à responsabilités françaises;
b) Par pays participants.

Article 12.

C'est à l'article 12 que se place l'affirma*
tion la plus claire du respect de notre libre
disposition, de notre libre volonté, autrement
dit de notre souveraine indépendance.
L'accord doit durer jusqu'au 30 juin 1953«

Lui sommes -nous donc, d'ici là, enchaîné#
sans faculté libératoire? Pas du tout: l'ac
cord peut prendre fin avant cette date ul<
time, si « l'un ou l'autre gouvernement 4
notifié par écrit six mois au moins avant le
30 juin 1953 Bon intention d'y mettre fin ».
Le paragraphe 2 précise mieux encore cett»
faculté, en réglant une procédure spéciale
de rupture* si « pendant la durée de l'accord
l'un des Gouvernements considère qu'il y a
eu un changement fondamental dans les cir
constances se trouvant à l'origine de ce1
accord; 11 le notifiera par écrit à l'autre gou
vernement ». En ce 'cas, l'accord pourrait
même prendre fin sous certaines réserves forj
naturelles, moins de six mois après la notj*
fica tion de rupture.
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H nous plaît, en outre, de mettre en lu
mière que les paragraphes 3 et 4 de cet arti
cle prévoient — et c'est de première impor
tance — que cet accord général sera assorti,
en vue de son exécution, d'accords et d'ar
rangements complémentaires; et que — répé-
tons-le, l'ayant déjà noté plus haut — l'ac
cord principal lui-même pourra être amendî
u tout moment à la Tequête des signataires
et d'un commun accord.

D'où il suit que les stipulations de. l'accord
bilatéral ne sont nullement ne varietur; que
les imprécisions — et il y en a beaucoup
— pourront faire normalement l'objet de cla
rifications, d'interprétations et de mises au
oint; que l'accord n'aura donc pas l'immo-
ilité glacée du marbre; mais qu'il appar
tiendra aux parties — et surtout à notre
Gouvernement — d'en faire un texte vivant,
apte à mouler plastiquement les réalités,
adaptable aux nécessités non prévues ou né
gligées.
Et de même que, dus le préambule, dans

son deuxième alinéa, l'accord faisait référence
à l'O. N. U. et à ses buts, plaçant ainsi cet
accord sous son égide politique et juridique,
et sous la garde de son esprit — qui est
essentiellement esprit de paix — ainsi, à sa

. dernière ligne, l'accord bilatéral évoque à
nouveau l'O. N. U* par cette phrase qui est
de règle en matière d'accords internationaux
entre membres des Nations Unies: « Le pré
sent accord sera enregistré par le secrétaire
général des Nations Unies ».

Dernières considérations.

Qu'il nous soit permis de présenter quel
ques considérations; elles ajouteront du poids
aux raisons, incluses dans notre exposé, qui
militent en faveur de la ratification de l'ac
cord bilatéral.

Nous ne sommes pas enchaînés; nous pour
rions craindre, au contraire, que l'Amérique
lne le soit pas assez à l'Europe, puisqu'aussi
fcien les crédits de l'aide américaine devront
être votés chaque année; qu'ils sont subor
donnés à l'efficacité d'emploi des crédits an
térieurs Ainsi apparaît une certaine fragi
lité et une précarité non moins certaine du
plan de sauvetage européen; ce sauvetage,
ceux-là mêmes l'espèrent et souhaitent dans
leur for intérieur, même lorsqu'ils se pro
noncent contre l'accord bilatéral-: ils ont trop
de patriotisme et de sagesse pour ne pas
espérer la réussite de l'entreprise.
Rejeter l'accord ? Supposons-le. Mais alors,

puisqu'il est avéré que, sans aide extérieure,
notre relèvement est impossible, que nous
propose-t-on comme aide et concours de rem
placement ? Serait-ce le plan dit Molotov 7
Un homme politique suisse le définissait :
« Une autarcie flanquée d'une pyramide de
fusils ». A la vérité. 11 se caractérise essen
tiellement par ceci:
a) Dès après la guerre, transformation en

acquêts politiques définitifs des acquêts stra
tégiques de l'armée rouge ou de la diploma
tie soviétique;
b) Faire de la bordure européenne occiden

tale de l'U. R. S. S. un glacis protecteur
.(zone stratégique) ;
c) Une fois cette zone réalisée et intégrée

à l'U. R. S. S., poursuivre une politique de'
protection supplémentaire, tant de 1 U. R.
S S. que de cette zone elle-même, par une
politique de conquête psychologique et poli
tique de l'Allemagne, préparée et initiée à
loisir en zone orientale allemande d'occupa
tion;
d) Par une politique d'avant-postes en Au

triche et en Tchécoslovaquie et par une poli
tique d'infiltration à l'Occident, spécialement
en France et en Italie;
e) Empêcher toute entente politique régio

nale en Occident et même dans les Balkans;
ne tolérer entre les Etats vassaux que des
accords bilatéraux; ne pratiquer soi-même que
des accords de ce genre avec chacun de ces
mêmes Etats;
f) Renforcer les acquêts stratégiques et l'em

prise politique par l'emprise économique: à
cette fin, articuler les économies de ces Etats
h l'économie russe le plus strictement pos
sible, en dépit des données de la nature
et fût-ce contre les facultés et l'intérêt réels
des petits Etats contractants de gré ou de
force; empêcher à tout prix l'articulation de
l'économie de ces Etats à l'économie occiden
tale, surtout dans la perspective d'un soutien
américain de cette économie;

g) Organiser l'autarcie politique, spirituelle, 1
économique de ce bloc oriental; pratiquer, à
cet effet, un hermétisme aussi absolu que
possible, sauf pour les échanges commerciaux
absolument indispensables au potentiel écono
mique et militaire de l'U. R. S. S. et de ses
associés;
h) Utiliser les partis communistes nationaux

en réglant leurs activités et le rythme de leurs
entreprises internes au moyen du Kominform.
L'application pratique de l'articulation éco

nomique de l'U. R. S. S. et de ses associés a
été révélée notamment par les accords du
8 mai 1945 entre l'U. R. S. S. et la Roumanie

et mieux encore par les trois protocoles éco
nomiques conclus entre la Hongrie et
l'U. R. S. S. le 9 décembre 1947. Cet accord
et ces protocoles — on pourrait en citer
d'autres, aussi importants et de même por
tée — se caractérisent essentiellement par la
constitution de sociétés mixtes soviéto-étran-

gères en Europe centrale, groupant dans
chaque pays des industries d'un groupe dé
terminé, la moitié des capitaux étant attri
buée à l'U. R. S. S., l'autre moitié soit à
l'État correspondant, soit à des groupes
privés.
L'un des protocoles hongrois organise le tra

vail direct au profit de l'économie russe, ainsi
qu'un nouveau processus de prélèvement et
d'investissements, donnant à l'U. R. S. S. le
droit de transférer chez elle tous ses pro
fits et dividendes et de se faire paver
d'avance à forfait selon des chiffres détermi
nés, par une commission mixte.
Un autre protocole permet à l'U. R. S. S.,

en Hongrie, deux opérations particulièrement
profitables: a) l'accroissement de sa main
mise sur l'économie hongroise par l'utilisation
des avoirs allemands saisis ; b) le prélèvement
sur la production courante, la Hongrie de
vant fournir à l'U. R. S. S., sans compter les
réparations, de 1947 à 1951, des livraisons cor
respondant à 21 p.- 100 de ses exportations to
tales.
Tel est le plan Molotov; tels sont, à titre

d'exemple, quelques-unes de ses applications
pratiques.
Fallait-il donc refuser le concours améri

cain et souhaiter l'extension à l'Occident d'un

plan politico-économique de cette nature ?
Quels crédits, quels dons, quelles matières

premières de base et quels produits manufac
turés de consommation ou d'équipement, h
titre de dons ou par des prédits, pouvions-
nous espérer de l'U. R. S. S. i
Nous fit-elle une proposition positive en vue

de notre relèvement 1 Certes pas. Il n'y avait
donc pas d'option. Aucun choix n'était pos
sible: or, nécessité fait loi, et, au demeurant,
il est de notoriété publique que l'U. R. S. S.,
accablée qu'elle est de destructions, de pertes
humaines et matérielles, de besoins insatis
faits, n'a pas les contreparties économiques
de sa politique extérieure.
D'aucuns vont répétant que l'Europe occi

dentale, inspirée par l'Amérique, pratique à
l'égard de l'Orient européen une politique
d'ostracisme et d'isolement: il n'en est rien.

La porte reste ouverte de l'édifice européen
en construction, même aux pays qui ont re
fusé l'offre d'aide américaine.

S'ils désirent y participer un jour, les
seize nations qui ont signé la convention du
16 avril ont la faculté et le droit, exclusif de
toute ingérence américaine, de les y ad
mettre ;
M. Hoffmann, administrateur de l'aide amé

ricaine, a publiquement affirmé plusieurs fois
sa volonté de commercer avec l'Europe orien
taie;
Le rapport de la commission sénatoriale des

affaires étrangères du sénat américain (28-2-
48; contient cette phrase: « la porte reste
ouverte à la participation de l'Europe orien
tale » ;
M. le président Truman, à son tour, a dé

claré dans son discours au Congrès: « la porte
n'a jamais été fermée et ne le sera jamais à
l'U. R. S. S., comme aux autres pays désireux
de coopérer ».
A la vérité, lors que, entre 1917 et 1920,

c'était l'Occident qui s'efforçait d'enfermer
l'U. ll. S. S. dans son propre système politico-
économique et dans son aire géographique,
qui pratiquait envers ce pays une politique
d'intervention puis, après son échec, la poli
tique du cordon sanitaire et du fil de fer bar
belé, aujourd'hui, au contraire, c'est l'U. R.

. Si S. qui s'enferme, et qui enferme avec elle

les Etats mis sous sa coupe et groupés autour
d'elle, dans un isolement farouche, dans un
hermétisme rigoureux, comme si elle crai
gnait essentiellement la contagion de l'Occi
dent libéral et la comparaison de deux stan
dards de vie dont le sien est de beaucoup le
plus bas.
Il est regrettable que l'U. R. S. S. ne se soit

pas bornée à refuser une aide extérieure:
excipant de l'immense étendue d'une aire
géographique et économique qui s'étend de
l'Oder à la Corée, des immenses ressources
naturelles encore inexploitées qu'elle 'con?
tient, de ses facultés de travail et de mise
en œuvre à longue échéance, on aurait com
pris qu'elle voulût se passer de tout concours
de l'étranger. Son refus n'eût pas affecté ses
relations avec les nations occidentales ni avec

l'Amérique.
Mais elle a combattu et fait combattre le

plan de sauvetage européen avec le concours
américain. Si le plan Marshall a souligné la
division de l'Europe, c'est évidemment que
l'U. R. S. S. ne voulait pas laisser l'Occident
so développer selon ses lois propres et ses
relations naturelles, l'expansion du commu
nisme dans l'Europe étant un des buts pre
miers de sa politique et la condition même de
la permanence de son système.
On nc peut que le regretter.
Quoi qu'il en soit, il est clair désormais

que la meilleure garantie de l'indépendance
des Etats et, notamment de la France, c'est
« la reconquête de soi » par le relèvement,
l'assainissement, la « renormalisation » de
la vie économique, monétaire, financière, et
par le retour à une prospérité convenable
A la vérité, on devrait, au lieu de les acca

bler de reproches et de suspicions, reconnaître
aux Américains un tout spécial mérite: celui
de ne pas s'être bornés à apporter à l'Europe
une aide en dollars — une chaîne d'or —
mais d'avoir poussé eux-mêmes les Européens
libres à s'unir; de leur en avoir donné l'occa
sion et les moyens; de leur avoir, pour ainsi
dire, forcé la main pour qu'ils sortent de
leur misère, de leur individualisme séculaire,
do leur particularisme étroit, de leurs vues
économiques « petites bourgeoises »; de les
avoir lancés dans la grande, la magnifique et
difficile aventure de l'unification économique
par laquelle l'Europe peut et doit se bâtir:
l'Europe, par eux considérée à bon droit
comme un élément indispensable à la pros
périté et à la stabilité du monde, donc de la
paix, but suprême de la deuxième guerre
mondiale. ,
C'est sous le bénéfice de ces observations et

de ces réflexions que votre rapporteur, en ac
cord avec l'ensemble de la commission des
affaires étrangères, nos collègues communistes
exceptés, vous convie à autoriser M. le Prési
dent de la République à ratifier l'accord bila
téral de coopération économique conclu entre
le Gouvernement de la République française
et les Etats-Unis d'Amérique.

PROJET DE LOI 1

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier l'accord de coope-i
ration économique conclu entre le Gouverne
ment de la République française et les Etats*
Unis d'Amérique.
Une copie authentique de ce document ess

annexée à la présente loi.

ANNEXE N° 683

(Session de 19Ï8. — Séance du 8 juillet 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur '.a
proposition de résolution de M. Southon et
des membres du groupe socialiste S. F. I. O.
tendant à inviter le Gouvernement à rajus
ter le montant de l'allocation versée aux
titulaires de la médaille d'argent des insti
tuteurs et des institutrices, par M. Southon,
conseiller de la République (l).

Mesdames, messieurs, la proposition de résoj
lution qui est soumise à votre examen tend
à inviter le Gouvernement à rajuster le mon

(1) Voir le n« ; Conseil de la République, 51Û
(année 1948).
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tant de l'allocation afférente à la médaille
d'argent des instituteurs.

Cette médaille d'argent a été instituée par
la loi organique du 30 octobre 1886. Parcimo
nieusement décernée, elle n'est généralement
accordée qu'en fin de carrière aux meilleurs
de nos maîtres de l'enseignement primaire.
A l'heure actuelle, le nombre des titulaires
de cette médaille est d'environ 16.000.

A l'origine, le montant de l'allocation affé
rente à la médaille d'argent était de 100 F,
comme le montant de l'allocation afférente
à la médaille militaire. Cette somme était re
lativement importante: elle correspondait alors
à plus d'un mois de traitement de début d'un
Instituteur. En 1930, l'allocation a été portée
à 200 F. Elle est encore à ce taux en 1058,
mais ne représente aujourd'hui que moins de
i p. 100 du traitement de début d un institu
teur.

Si l'on voulait revaloriser intégralement l'al
location afférente à la médaille d'argen', c'e.-t
à une somme d'environ 10.000 F qu'il faudrait
la porter. Les auteurs de la proposition, comme
les titulaires de la médaille d'argent eux-
mêmes, ont des prétentions beaucoup plus
modestes. Ils savent que l'état de nos finan
ces ne permet pas celle revalorisation inté
grale et s'attachant plutôt à demander au
Gouvernement une revalorisation symbolique.
La médaille d'argent est communément ap
pelée, dans le monde enseignant, la « mé
daille militaire » des instituteurs. Les auteurs
de la proposition de résolution demandent
donc que l'allocation afférente à la médaille
d'argent soit égale au traitement des médail
lés militaires, qui est actuellement de 500 F.
Votre commission de l'éducation nationale

est unanimement d'accord sur le principe de
cette assimilation. Elle fait remarquer au
surplus la très faible incidence financière de
l'adoption d'une telle mesure par le Gouver
nement. Porter de 200 à 500 F le traitement
de la" médaille d'argent correspondrait à une
dépense supplémentaire inférieure à 5 mi'-
lions.

Votre commission, à l'unanimité, estime que
le Gouvernement s'honorerait en accordant
cette modeste satisfaction aux titulaires de la
médaille d'argent, pour la plupart vieux maî
tres retraités qui ont consacré leur vie au ser
vice de l'école publique.
C'est pourquoi elle demande au Conseil de

la République d'adopter la proposition de- ré
solution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rajuster le montant de l'alloca
tion versée aux titulaires de la médaille d'ar
gent des instituteurs et institutrices pour que
le taux de cette allocation soit égal à celui de
la médaille militaire.

ANNEXE N° 684

(Session de 1918. — Séance du 8 juillet

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, autorisant le Président
de la République à ratifier la convention
financière franco-liban#ise signée le 24 jan
vier 1948 par Son Excellence le ministre des
affaires étrangères de la République fran
çaise et Son Excellence le ministre des af
faires étrangères de la République libanaise,
par M. Landry, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, le projet que nous
rapportons tend à la ratification d'une con
vention franco-libanaise signée le 24 janvier
4918.

On ne saurait aborder l'examen de cette
question sans avoir jeté un regard en arrière:
il est nécessaire, tout au moins, de remonter
à l'accord par lequel, le 25 janvier 1914, la
France, la Grande-Bretagne, la Syrie et le

Liban avaient réglé diverses affaires financiè
res où les quatre Etats étaient intéressés.
Il est à noter particulièrement, ici, qu'à la

date indiquée ci-dessus, le général Catroux,
commissaire aux affaires musulmanes dans le
comité français de la libération nationale,
avait, par une lettre adressée aux présidents
du conseil de la Syrie et du Liban, contracté,
vis-à-vis de ces deux pays, l'engagement de
garantir le maintien de la contrevaleur en li
vres sterling des francs détenus par la ban
que de Syrie et <iu Liban, pour le cas d une
dévaluation de notre monnaie. Cet engage
ment était confirmé le 8 février 1911. U de
vait être ratifié, d'une manière indirecte, par
une ordonnance du 25 juillet 1915.
La garantie donnée en 1914 a eu à jouer à

l'occasion de deux dévaluations.
Comme suite de notre dévaluation du 8 fé

vrier 1914, nous avons dft fournir à la banque
de Syrie et du Liban 2S7.229.729 'F, conformé
ment à une convention passée , avec cette
banque le 1er juillet 1915, el qui fut ratifiée,
elle aussi, par l'ordonnance du 25 juillet 1915
déjà mentionnée ci-dessus.
La dévaluation du 26 décembre lt>i5 nous

a été beaucoup plus onéreuse. Une convention
du 29 septembre 1916, qui nous rendait débi
teurs de 16.632.062.251 F, a été approuvée par
la loi du 21 août 1917.
Rapporteur au Conseil de la République de

la loi susdite du 21 août 19-17, nous avons,
dans notre rapport, demandé que la perspec
tive d'une dépréciation du franc qui se serait
poursuivie ne fût pas perdue de vue. L'aver
tissement que nous donnions ainsi n'est pas
resté lettre morte.

Le 10 déccmibre 1946, notre attaché financier
pour le Proche-Orient informait les ministres
des finances syrien et libanais que, confor
mément à l'interprétation! que la France a
toujours donnée à la lettre du général Ca
troux, celle-ci avait épuisé ses effets après
la dévaluation du 26 décembre 1915. Les Etats

ayant toutefois contesté cette manière de voir
il fut alors décidé, suivant l'avis du conseil
d'État du 22 mai 1917, de dénoncer l'engage
ment pris en 1944. Toutefois, la note qui de
vait effectuer officiellement cette dénonciation

fut retardée jusqu'à la promulgation de la loi
du 21 août 1947 : elle porte la date du 30 août
1947.

L'accord de 1944 ayant donc pris fin, le Gou
vernement envisagea d'engager de nouvelles
négociations, en vue d'établir nos relations
financières avec la Syrie et le Liban sur des
bases plus satisfaisantes pour nous que les pré
cédentes.

Rien n'a pu être fait avec la Syrie. Tout au
début de février 1948, le président du conseil
syrien, dans une conférence de pressa, décla
rait que Son pays tendait à la liquidation pure
et simple de ses relations financières avec la
France. La Syrie, aurait-il ajouté, avait pour
objectif l'indépendance économique. Le Liban,
lui, s'était prêté à la négociation proposée,
et de celle négociation avait résulté une con
vention — il vaudrait mieux, semble-t-il, par
ler d'un accord — portant la date du 24 jan
vier 1918.

Par cet accord nouveau, le Liban est main
tenu dans la zone franc. Des considérations
multiples rendaient ce maintien souhaitable.
Un intérêt proprement commercial était en
jeu: cel"i de favoriser les échanges de la
France avec le Liban, échanges où déjà, avant
la dernière guerre, le Liban était acheteur
deux fois et demie plus que vendeur. A quoi
il faut ajouter que le Liban importe non seu
lement pour les besoins de sa population, la
quelle ne dépasse pas de beaucoup le mil
lion, mais aussi pour redistribuer des mar
chandises dans les pays avoisinants. N'ou
blions pas non plus qu'à Tripoli qu'on ap
pelle communément Tripoli de Syrie, mais
qu'il y aurait lieu d'appeler Tripoli du Liban,
un pipe-line apporte les pétroles de Mossoul,
dont une part nous est destinée. Et comment
ne pas mentionner encore, comment ne pas
mentionner surtout que le Liban est imbu de
notre culture comme bien peu de pays étran
gers le sont, et que nous avons au Liban des
amitiés séculaires, qui nous sont précieuses
moralement et politiquement i
L'accord du 21 janvier 1948 proroge donc la

garantie précédemment donnée au Liban, mais
dans des conditions modifiées en plusieurs
manières.

telle est donnée, cette fois, pour ine fériode
de 10 ans.

D'autre part, eue est donnée seulement poutj
un chiffre fixé d'abord à 8 milliards de francs,
puis porté à 8.981 millions à la suite d'un
rajustement qu'il a fallu faire, dans la venti
lation des avoirs en francs de la banque de
Syrie et du Liban, entre les francs appartenant
à la Syrie d'une . part, et d'autre part au
Liban.

La garantie, enfin, devient bilatérale: au cas
où le franc se valoriserait par rapport à la
livre sterling, ■« serait au Liban à nous four
nir des francs

Ajoutons encore que les francs appartenant
au Liban ne pourront recevoir que certains
emplois précisés par la convention: le règle
ment de créances de la France sur le Liban
dont nous allons avoir à nous expliquer: le
payement des imnortations du Liban prove
nant de l'Union française; des acquisitions dg
devises européennes autres que le franc,
moyennant entente avec la France.

En dehors de l'arrancement monétaire, l'ac
cord du 24 janvier 19 j8 s'occupe des créances
de la France sur le Liban et des biens que
nous avons au Liban. Nous céderons au Li
ban des propriétés dont les principales sont
l'aérodrome de Rayak et des casernes, et nous
serons remboursés de créances résultant, no
tamment. de cessions matériel «ue nous
avons faites au Liban. Pour tout ceci, nous
recevrons 20 millions de livres libanaises. va*
lant 1 956 millions de francs. '

11 faut, maintenant, nous faire une opinion
sur l'accord soumis à l'appréciation du Conseil
de la République.

Signalons tout d'abord que d'après les infor<
mations de la presse, le président du conseil
libanais, le 2 février 1948, aurait parlé d«
discussions difficiles n'ayant pas donné tout ce
que le Liban attendait, en ajoutant, cepen
dant, que les résultats obtenus s'étaient tra
duits par des avantages pour son pays.
De notre côté, nous devons considérer

comme équitable le règlement intervenu au
sujet des biens et des créances que nous
avions au Liban.

D'autre part, le maintien espéré d'un arran
gement monétaire a eu, pour ce qui concerne
la balance des comptes entre la France et le
Liban les conséquences favorables qu'on en
attendait. En 19-17, la balance des comptes en
tre les deux pays a été positive, à notre avan
tage, pour 2 milliards environ; elle a été
davantage encore positive, dans le même sens,
pendant le premier semestre de 1918.

H y a, assurément, une contrepartie. La dé
valuation du 26 janvier 1948, suivant à deux
jours de distance la signature de l'accord t
la discussion duquel ce rapport est consacré,
nous faisait débiteurs d'environ 7.185 millions-
de francs, après les 16.920 millions de francs-
que la garantie donnée à la Syrie et au Liban
nous avait déjà, en deux fois, obligés à ver
ser.

Qu'en sera-t-il, après cela, de l'avenir ? Dans
quel sens le rapport du franc à la livre ster
ling pourra-t-il se modifier ? L'auteur de ce
rapport — s'il lui est permis d'exprimer ie<
un sentiment personnel — redoute moins que
d'autres de nouvelles dévaluations du franc:
les résultats déjà acquis dans le sens de "l'as
sainissement de nos finances lui donnent l'es
poir que la continuation d'une politique finan
cière sage et avisée — c'est-à-dire, pour un
temps, d'une politique sévère — nous préser
vera de tels malheurs.

A ceux-là mêmes qui ne partageraient pas
notre optimisme un très sérieux apaisement
peut être procuré. Il s'agit d'une garantie à
donner au Liban, laquelle jouerait tout
d'abord, comme il a été mentionné, pour 8.591
millions de francs, inscrits au crédit d'un
compte distinct. Cette somme ne pourra pas
s'augmenter. Au contraire, elle se réduira,
dans l'espace de 5 ans de 1.956 millions que
nous vaudrons la cession de nos biens et le
recouvrement de nos créances. Et si, comme
on peut s'y attendre, notre balance des comp
tes avec le Liban nous demeure favorable
la masse des francs auxquels la garantie s'ap
pliquera continuera de décroître.
Il apparaît ainsi que le risque auquel nous

expose l'accord à ratifier, risque limité par cet
accord, déjà réduit davantage par les faits, et
destiné apparemment à se réduire encore, ne
saurait être mis en balance avec les avantages
que noua nous assurons, .

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
(lre législ.), 3813, 4372 et in-8° 992; Conseil de
la République: 521 (année 1918}»
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Votre commission des finances s'est associée
& cette manière de voir. C'est pourquoi elle
s'est prononcée pour l'adoption du projet de
loi ci-après:

PROJET DE LOI

Art. ler. — Le Président de la République
française est autorisé à ratifier la convention
franco-libanaise signée le 21 janvier 1918 par
le ministre des affaires étrangères de la Répu
blique française et le ministre des affaires
étrangères de la Bé publique libanaise, et dont
le texte demeure annexé à la présente loi.
Art. 2. — Les conventions à intervenir entre

le ministre des finances et le président direc
teur général de la banque de Syrie et du Li
ban, en application de la convention finan-
tière franep-lilianuise du 21 janvier 1948, seront
approuvées par décrets en conseil d'État.

ANNEXE N°685

|6ession de 1943. — Séance du 8 juillet 1958.)

RAPPORT lait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur 4a proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à la validation avec modifications de l'acte
dit loi du 20 juillet IMI et à la modifica
tion de la loi du 2 avril 19>i6, relatifs à la
promulgation des brevets d'invention, par
M. Caries, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, avant d'examiner la
proposition de loi transmise par l'Assemblée
nationale, il convient de rappeler brièvement
le contenu de l'acte dit loi du 20 juillet 1941
et de la loi du 2 avril 1916.
Ces deux dispositions législatives sont rela

tives à la prolongation de la validité des bre
vets d'invention:
La première s'applique aux brevets qui

étaient en vigueur le 21 aôti t 1939 et dont les
(hostilités ont empêché la continuation nor
male de l'exploitation;
La seconde s'applique aux brevets dont il

a été difficile ou impossible de commencer
l'exploitation du fait des hostilités.

Acte dit loi du 20 juillet 1944.

1° Tous les brevets en vigueur le 21 août
d93f9 et dont le terme légal d'expiration de
vingt ans est intervenu entre cette date et
l'expiration du sixième mois après la date
légale de cessation des hostilités (c'est-à-dire
le 1er décembre 1916) ont pu être prolongés
jusqu'à l'expiration des six mois qui suivent
la publication du décret fixant cette date
légale de cessation des hostilités.
Cette prolongation était accordée automati

quement moyennant le payement d'une taxe
forfaitaire de 1.000 F et sans donner lieu à
un payement d'annuités, au delà de la vingt
tième, sur demande adressée au service de
la propriété industrielle, au plus tard trois
mois avant l'expiration du brevet en cause
ou trois mois après la date de publication de
la loi (5 août 1911) ;
2° Les brevets en vigueur au ler décembre

1946 (du fait, soit de leur durée normale, soit
de la disposition ci-dessus) ont pu faire l'objet
d'une prolongation indépendante de la précé
dente, d'une durée comprise entre un et cinq
ans au maximum et déterminée en fonction
de la période de temps pendant laquelle l'ex
ploitation du brevet a été suspendue ou gênée
par suite de l'état de guerre.
Les demandes T6 prolongations ont dû être

adressées au service de la propriété indus
trielle six mois au plus tard après la date de
cessation des hostilités. Elles sont examinées
par une commission spéciale de cinq mem
bres, présidée par un conseiller à la cour
d'appel de Paris et dont les décisions seront
Bans appel.
La prolongation ainsi obtenue donne lieu

au payement d'annuités;
0° Les dispositions ci-dessus sont applicables

aux brevets appartenant à des étrangers sous

réserves que les Français bénéficient dans les
Etats dont ces étrangers sont ressortissants
des avantages accordés aux nationaux en ma
tière de prolongation extraordinaire de la du
rée des brevets.

Loi du 2 avril 1016.

Cette loi prévoit que tous les brevets dé
posés postérieurement au 1er janvier 19119 ver
ront le point de départ de leur validité re
porté au 1er avril 1916 ou au 21 août 1916 s'ils
n'ont pas encore été mis en exploitation res-
pectiveinent af. ant le 1J mai 191Ô ou le 3 avivl
1916. les brevetés étant en outre dispensés
du payement des annuités venues à échéance
entre la date de dépôt et la nouvelle date de
validité.

Celte prolongation est, d'autre part, obtenue
sans aucune procédure, sur remise à l'office
de la propriété industrielle, avant le 3 août
1916, d une déclaration sous serment faite par
l'inventeur comme quoi son brevet n'a été ni
vendu, ni cédé en licence, ni mis en exploi
tation avant les dates indiquées. Toutefois ces
déclarations sont publiées au Bulletin de la
propriété industrielle et les tiers peuvent, dans
un délai de deux mois, y faire opposition.
La proposition de loi qui est soumise au

Conseil de la République a pour objet:
La validation de l'acte dit loi du 30 juil

let 1911;
L'établissement d'un nouveau délai pour de

mander la prolongation des brevets en vigueur
au 1« décembre 1916;
La préservation des droits des tiers (art. 3)

qui, de bonne foi, ont entrepris, depuis son
expiration, l'exploitation d'un brevet qui a été
par la suite prolongé;
L'abrogation et remplacement de l'article 1er

de la loi du 2 avril 1916 par la fixation d'un
nouveau point de départ des brevets déposés
entre le 1er janvier 1939 et le 31 mars 1916;
L'abrogation, par voie de conséquence, de

l'article ~2. de la même loi, pour fixer un nou
veau point de départ des annuités.
Une seule diffculté s'est présentée 4 pro

pos de l'article 3.
La proposition de l'Assemblée réserve le

droit des tiers .qui, entre l'expiration du bre
vet et le 1er janvier 1918, auraient effective
ment commencé l'étude de l'exploitation com
merciale ou industrielle dudit brevet.
Il a semblé à certains qu'il fallait remplacer

cette date du 1er janvier 1W3 par celle de la
publication de la présente loi.
En effet, des tiers de bonne loi ont pu, en

raison du délai qui s'est écoulé entre le dépôt
de la proposition de loi, due à l'initiative de
M Palewski, et sa discussion par les deux
Assemblées, commencer l'exploitation des
brevets expirés entre le 1er janvier 1948 et
maintenant, et engager de ce fait des dé
penses sérieuses. Cependant votre commission
a estimé qu'il fallait maintenir la date du
1er janvier 1918 afin de ne pas créer une situa
tion favorable à ceux qui, ayant eu connais
sance de cette proposition de loi, se sont
hâtés d'entreprendre l'exploitation d'un bre
vet.

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous
prier de ibien vouloir donner un avis con
forme sur le texte qui vous est soumis et
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE hCA

Art. 1er. -r Est validé l'acte dit loi du 20 juil
let 1914 sur la nrolongat'on et la restaura
tion éventuelles des brevets d'invention, sous
réserve des dispositions prévues aux articles
ci-après.
Art 2. — Le premier alinéa de l'article 3

de la loi validée du 20 juillet 1914 est ainsi
modifié :

« La demande de prolongation prévue à l'ar
ticle 5 sera adressée au ministre de l'indus
trie et du commerce (service de la propriété
industrielle) auquel elle devra parvenir au
plus tard le 30 septembre 1948. »
Art. 3. — L'article 12 de la loi validée du

20 juillet 1914 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Les tiers qui, de bonne fol, ont entrepris
l'exploitation d'une invention, objet d'un bre
vet bénéficiant de la prolongation prévue à
l'article 5 ou fait des préparatifs sérieux d'ex
ploitation entre la date normale d'expiration
dudit brevet et le 1er janvier 1948 ne pourront
être tenus de cesser cette exploitation ou ces
préparatifs. »

Art. 4. — L'article 1er de la loi n° 46-561 du
2 avril 194G tendant h prolonger la validité
des brevets d'invention dont l'expiiatinn n'a
pu Ctre commencée pendant la guerre et l'oc
cupation est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes:

« lJ ar dérogation 1 l'article 1er du décret
du 29 juillet.1939 relatif à la prolongation de
la durée de validité des brevets d'invention,
la durée des brevets dont la demande a été

déposée entre le l=r janvier 1939 et le 31 mars
1916 courra, si ces brevets n'ont pas été exploi
tés ou n'ont été mis en exploitation qu'après
le 10 mai 19i5, de la date anniversaire du dé
pôt tombant en 1917.

« Les autres effets attachés à la date de dé
pôt d'une demande de' brevet par la loi du
5 juillet 1811 et le décret du 29 juillet 1939
restent inchangés. »
Art. 5. — L'article 2 de la loi no 46-36t du

2 avril 1946 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Les taxes d'annuités afférentes aux bre
vets visés à l'article iCT ci-dessus n'auront pas
à être acquittées pour la période comprime
entre la date du dépôt de la demande et le
point de départ de la durée du brevet tel
qu'il résulte de l'article 1er précité.

« Pour ces brevets, la deuxième annuité
viendra à échéance en 1948, A la date anni
versaire du point de départ de la durée du
brevet, et les autres dans les années ulté
rieures.

« Les annuités déjà acquittées sont consi
dérées comme valablement payées par antici
pation. Leur montant est, en tout état de
cause, acquis au Trésor. »

ANNEXE N°686

(Session de 1918. — Séance du 8 juillet 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord de coopération éco
nomique conclu entre le Gouvernement de
la République française et les Etats-Unis
d'Amérique, par M. Armengaud, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, I. — Le Parlement est
saisi de deux projets de loi tendant à ratifier,
l'un la convention de coopération économique
franco-américaine, dite accord bilatéral, signé
le 28 juin 1918, l'autre la convention de coopé
ration économique européenne signée à Paris
le 16 avril 1948.
En raison même de l'exposé des motifs de

ce deuxième projet de loi, il convient sans
doute de les examiner dans le cours même
d'un débat.

La convention est, en effet, la réponse de
l'Europe à l'aide américaine concrétisée par
la loi du Congrès des Etats-Unis du 3 avril
1948, légalisant et chiffrant l'offre du général
Marshall, invitant au cours de son célèbre dis
cours du 5 juin 1947, à Harvard, les nations
d'Europe à s'entendre pour établir un pro
gramme commun de relèvement et demander
aux Etats-Unis leur concours pour arriver à
cette fin.

Ces deux projets sont inspirés en effet d'une
double préoccupation.
L'unité économique de l'Europe condition

nant sa prospérité, il faut la matérialiser.
Cette unité est impossible à réaliser dans

l'opposition des intérêts de demandeurs isolés
et pauvres. Il faut donc une aide intérimaire
formant relais d'apaisement pendant lequel on
associera les divergences.
Les nécessités du règlement ont, toutefois,

contraint votre rapporteur à scinder, en deux
documents, les observations de votre com
mission des affaires économiques sur les con
ventions dont la ratification est demandée. Le
présent avis porte donc uniquement sur le
projet de loi relatif à l'accord bilatéral d»
coopération économique.

(1) Voir les n®»: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 2346, 3616, 2777 et in-8° 961; Con
seil de la République; 487 {année 1948),

(1) Voir les n»1 : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 4744 (rectifié), 4827, 4833 et
in-8° 1099; Conseil de la République : 674
(année 1948).
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II. — La ratification de cet accord pose à la
France des options redoutables et renouvelées :
Renouvelées parce que la France a déjà eu

des chances analogues et les a négligées;
Redoutables parce qu'à force de refuser les

chances une nation peut n'être plus qu'un
souvenir historique.

Quelles sont ces options :
Le regard vers l'avenir. — Les grandes

constructions neuves. — L'exploitation à fond
des territoires qui dépendent de notre pays
pour le bien des seize et du reste du monde
et non le, sien seul. — L'effort dans la joie
d'entreprendre et de réussir dans la recherche
et la mise en œuvre des richesses inexploitées.
•- L'adaptation aux techniques modernes.
Ou le regard vers le passé. — L'esprit bougon

et petit bourgeois, libéral mais protection
niste, égoïste et xénophobe, le maintien dans
la médiocrité ou la légèreté d'esprit, le refus,
par la traditionnelle veulerie et négligence des

, trente dernières années, de mettre en œuvre,
tant pour soi-même que pour les pays voisins,
les terres et le sous-sol national et d'outre
mer

Le choix entre devenir un membre puissant,
heureux de son sort, dans une forte Burafrique
en gésine, ou un être précieux et faible, mûr
pour la domesticité, la servitude.

XII. — Mais ce ne sont pas les seuls instru
ments diplomatiques que vous êtes invités à
ratifier qui nous répondront.
Ils ouvrent la voie à l'option :
Une fois de plus. Et c'est un appréciable

résultat.

Nous avons eu le prêt-bail, puis les prêts
ultérieurs. Qu'en avons-nous fait ? A peu près
rien de constructif, les biens de consomma
tion ayant sans cesse prévalu sur les moyens
de les produire sur le sol national ou d'outre-
mer.

Ferons-nous de même de ceux-ci?
Mais voyons les instruments diplomatiques.

Sont-ils favorables ou gênants, dans l'ordre
économique ? C'est la question que nous avons
étudiée et que nous rapportons devant vous.
IV. — Ces accords, ces instruments diplo

matiques, il faut les examiner à la lumière
de la loi américaine du 3 avril 1948.

1° Analyse de la loi du 3 avril 1948 et des
commentaires des commissions parlemen
taires américaines.

Celle-ci a pour objet l'octroi d'une aide, qui
assure, dans le cadre de la coopération éco
nomique européenne, la remise sur pied de
l'Europe et ce qui s'y rattache, de manière
à assurer à ton les les nations participantes
une économie prospère, sans aide extérieure;
et à cet effet baser l'effort sur un vigoureux
accroissement de la production (voir notam
ment l'article 102).
L'article 102 b vise en particulier l'apport

de matériel, et l'aide financière.
La loi devra bénéficier à tous les partici

pants au programme de relèvement des Seize,
de manière à ne pas laisser de côté un moyen
de production ou une ressource quelconque.
C'était d'ailleurs évident, étant donnes les

chiffres des sections d'études à Genève, et les
exemples donnés maintes fois devant le Con
seil de la République.
Quant aux moyens à mettre en œuvre, ils

prévoient :
Une administration américaine, spéciale,

nouvelle, pouvant, pour faciliter ses opéra
tions de financement et assouplir sa régle
mentation interne, devenir une société na
tionale analogue à la Reconstruction Finance
Corporation.
Et une appropriation budgétaire fixée chaque

année par le congrès, permettant les achats
de biens d'équipement ou de consommation,
tant aux U. S. A. que dans les autres pays
étrangers, par les nations bénéficiaires de
l'aide;
line garantie des investissements privés par

le gouvernement des U. S. A. à concurrence
d'un montant total de $ 300.000.000 dont
$ 15.000.000 la première année.
L'art. 111 c (1) énumère les modalités de

payement prévues:
Subvention ou aide gratuite;
Payement;
Échange contre des matières premières né

cessaires aux U. S. A.
Les seules réserves sont celles de l'arti

cle 114 protégeant l'économie intérieure des
U. S. A., afin d'éviter me pénurie condui

sant à une hausse brutale nuisant au niveau
de vie de la population; d'où des dispositions:
prévoyant le maintien aux U. S. A., par
exemple, d'un volant suffisant de blé, invi
tant les nations bénéficiaires à s'assurer l'es
sentiel de leur ravitaillement en pétrole en
dehors des U. S. A.; envisageant la répar
tition entre U. S. A. et divers bénéficiaires
de l'aide des produits contingentables en
excédents, et encourageant l'exportation d'ex
cédents, au besoin en les subventionnant
dans la limite maximum de 10 p. 100.
Enfin, la loi prévoit la passation d'accords

^bilatéraux avec les pays prêts:
A accroître leur production agricole et

Industrielle, notamment: charbon, acier,
moyens de transports et denrées alimentaires
dans le cadre de la coopération européenne.
Et disposés 4:
Utiliser au mieux les fonds de leurs natio

naux aux U. S. A.

. Vendre aux U. S. A. les matières premiè
res qui leur manquent dans une limite com
patible avec les besoins de l'Europe;
Employer la contre-valeur en francs des

dons provenant des U. S. A. à une tâche de
rééquipement et de mise en œuvre de nou
velles richesses, et à la stabilisation de la
monnaie nationale;
Soumettre à la cour de justice de la Haye,

ou toute autre acceptée de part et d'autre,
les différends pouvant survenir entre les
parties.
Enfin, une commission américaine de

contrôle parlementaire est prévue pour veiller
à l'exécution de la loi.
V. — La convention de coopération eu

ropéenne pose les principes d'une entr'-
aide entre les différents pays contractants,
en vue:

De développer la production d'ensemble par
l'utilisation rationnelle des ressources de cha
cun des participants et l'adaptation de leur
équipement à cette fin;
D'assainir la monnaie et les finances de

chacun.
Et cela,
En établissant des programmes de produc

tion et d'échanges coordonnés de biens et
services, et en permettant les mouvements
appropriés de la main-d'œuvre.
Elle détermine également les modalités ad

ministratives générales permettant de réali
ser l'objet recherché.
VI. — La convention bilatérale franco-

américaine est le corollaire de la loi améri
caine du 3 avril 1948 et de la convention
relative à l'organisation des nations signa
taires de la convention européenne.
L'article 1 er confirme le principe même de

la loi américaine: permettre à la France de
ne plus dépendre de l'aide extérieure excep
tionnelle des Etats-Unis, grâce à la mise en
œuvre des moyens de coopération économi
que prévus dans la convention européenne
et son propre effort de production.
Il précise ensuite la nécessité d'opérations

d'achats concertées dans les pays autres que
les Etats-Unis, afin d'éviter des hausses dé
sordonnées sur ces marchés qui affaiblieraient
en valeur relative le montant des dons et
crédits consentis.

L'article 2 vise les engagements que prend
la France pour:
Utiliser au mieux les ressources mises à

sa disposition;
Contrôler cette utilisation optimum:
Développer sa production industrielle et

agricole, au besoin en soumettant aux Etats-
Unis les projets précis concourant à cette fin;
Tendre h la stabilisation de la monnaie;
Accroître les échanges avec les autres pays

d'Eurone en cause:
Faciliter l'utilisation de la main-d'œuvre

disponible en Europe;
S'opposer aux accords de cartels qui ten

draient à freiner la production, voire hausser
les prix ou restreindre la concurrence.
L'article 3 a pour objet, d'une part, de

faciliter les investissements privés améri
cains dans l'Union française (France et outre-
mer) dans la mesure où ces investissements

correspondent bien au plan de coopération
européenne et assurent l'augmentation des
productions déficientes; d'autre part, de faire
reconnaître le droit de propriété des Etats-
Unis sur les francs qui sont la contrevaleur
des dollars ainsi investis, dans la limite des
avals garantis par le gouvernement américain
par la loi américaine du 3 avril 1948.

L'article' 4 vise les mesures financières 8
prendre en France pour la comptabilisation
et l'emploi ■ des crédits-francs représentant
la contrevaleur des dons en dollars des
U. S. A., ainsi que la facilité accordée à la
France d'utiliser les crédits-francs ainsi dé
gagés; charges déduites au développement
des ressources essentielles et des matières
premières dont les U. S. A. peuvent avoir
besoin, et à l'assainissement de sa monnaie.
L'article 5 confirme l'intérêt des Etats-

Unis à l'accès à certaines matières premières
qui pourraient leur faire défaut, compte tenu
de la satisfaction des besoins français, tant
intérieurs que d'exportation, et cela sous la
signe de négociations librement consenties;
il précise par ailleurs que les citoyens des
Etats-Unis jouissent à cet égard des mêmes
droits que les citoyens français.
L'article 6 vise à faciliter les voyages et

déplacements des citoyens américains.
L'article 7 a pour objet la tenue h Jour

et la diffusion d'une documentation destinée
à faire connaître à tous les intéressés des
deux nations l'état d'avancement du redres
sement économique (ce que précise l'arti
cle 8).
L'article 9 concerne l'installation à Paris

de la mission économique américaine, corol
laire évident de l'installation à Paris du siège
de l'organisation des seize nations.
L'article 10 vise les contestations éven

tuelles, et précise que celles-ci seront portées,
après épuisement de toutes autres procédures
traditionnelles, devant la cour internationale
de la Haye.
L'article 11 définit les territoires français

bénéficiaires de l'accord.
L'article 12 précise la durée des accords,

dont la limite est fixée au 30 juin 1953, sauf
dénonciation par l'une ou l'autre partie, avec
préavis de six mois, ainsi que le droit à
revision éventuelle. Seules les modalités de
l'article 4, visant la contrevaleur francs de
dons américains échappent à cette dénoncia
tion jusqu'à épuisement des crédits-francs
correspondants et leur utilisation conformé
ment à ses stipulations.

COMMENTAIRES

I. — La mise au point des accords en cause
a créé quelque agitation; elle est, comme
toute entreprise nouvelle, sujet à engouement
ou à vives critiques.
Il nous appartient, du point de vue éco

nomique, de tenter de faire une Juste part
de ces positions extrêmes.
Toutefois, qu'est-ce qui est neuf surtout

dans ces accords ? Est-ce le principe de l'aide
américaine avec ses contreparties
Est-ce au contraire la coopération euro

péenne plus ou moins obligatoire ?
A n'en pas douter, c'est la coopération eu

ropéenne qui constitue l'originalité des ac
cords soumis au Parlement, car elle quitte
les principes pour s'attaquer aux problèmes
fondamentaux, à défaut de la solution des
quels il n'y a pas de véritable coopération.
1l s'agit ici plus que d'un état d'esprit; il
s'agit de mesures pratiques: la création d'un
comité d'action qui est le comité des Seize
et la mise en œuvre de ses recommanda
tions.
Se pose la question de son efficacité. Nous

l'examinerons plus loin.
Par contre, la convention bilatérale, consé

quence directe de la loi américaine du
3 avril 1948 a des précédent?
Mutatis mutandis, la loi américaine du

11 mars 1941, dite loi prêt-bail, contient des
dispositions tout à fait analogues à celles de
la loi américaine du 3 avril 1948, réserve es
sentielle faite que la loi prêt-bail était, 4 la
base, un accord de défense militaire.
Sans doute, les dispositions en étaient plus

strictes mais les méthodes de mise en œuvre
sont les mêmes:

Programmes de production pour transforma
tion aux U. S. A. ou dans les pays bénéfi
ciaires aux fins de meilleure utilisation.
Interdiction do transfert des biens alloués

aux bénéficiaires, sauf accord des Etats-Unis.
Tenue à jour de l'état d'avancement des

opérations effectuées.
Protection de certains droits des citoyens

américains en matière de brevet d'invention
en cas de leur exploitation par les pays bé
néficiaires des crédits prêt-bail.
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De même l'accord bilatéral est un parallèle
Irappant avec les accords bilatéraux du prêt-
boii entre les Etats-Unis -et les Etats bénéfi
ciaires.

11 n'est que de se référer aux dispositions
des accords eux-mOmes et des conventions
d'aide réciproque par lesquelles chacune des
nations bénéficiaires concédait ' aux Etats-
Unis la plus large quantité possible de ses
propres matières et produits finis, dans la
mesure où elle dépassait ses propres besoins
et pourrait être utile aux Etats-Unis, soit pour
eux-mêmes, soit pour les autres Etats bénéfi
ciaires du prêt-bail.
La notion de coopération économique était

déjà nettement marquée dans ces accords an
térieurs: elle visait le principe de la circu
lation accrue des marchandises, l'améliration
des relations entre les nations comme consé
quence de la coopération, les concours res
pectifs de tous ordres.
Et aucun des bénéficiaires du prét-bail n'a

à cet égard soulevé d'objections, témoins les
accords de prét-bail et l'aide réciproque anglo-
américain du 23 février 1952, russo-américain
du 11 juin 1952, franco-américain des 2 sep
tembre 1912, 23 septembre 1913 el du 28 fé
vrier 1915.

Le montant des crédits accordés à la France
à celte dernière date a été de 2.575 millions
de dollars, dont environ 523 millions de dol
lars" ont été utilisés au titre du prêt-bail; et
sur l'ensemble des crédits provenant des trois
accords précités 341 millions de dollars ont
fait l'objet de remise de dette en date du
28 mai 1916, à la suite des négociations de
MM. Bidault, Blum, Monnet et H. Bonnet (1).
Depuis la fin de la guerre contre le Japon

(25 août 1945), d'autres accords ont été passés
par diverses nations avec les Etats-Unis.

11 convient de rappeler notamment ceux
du. 3 décembre 1945 avec la Grande-Bretagne
pour un montant de $ 3.800 millions et ceux
passé» avec la France d'un montant total de
$ 2.026 millions, non compris l'aide intérimaire
de $ 281 millions et le crédit de $ 250 millions
ouvert par la Banque internationale en mai
4947.

Ces crédits accordés d'aofit 1915, fin de la
guerre, à décembre 1917, étaient décomposés
comme suit, calculés au taux de 214 F pour
$ 1:
lo Décembre' 1915, crédit ouvert par l'Export-

Import Bank pour financer le complément
des commandes françaises passées au titre du
prêt-bail, mais dont les contrats n'étaient pas
encore exécutés le jour de la cessation des

.hostilités:
8 560 millions = 117.700 millions de francs.
2° Juillet 1946, crédit ouvert par l'Export-

Import Bank pour financer l'achat de matériel
d'équipement et, de matières premières:
$ 650 millions = 139.100 millions de francs.
3° Crédit ouvert par la « maritime commis

sion ship sales crédit » pour financer l'achat
de plus de 100 navires marchands, essentiel
lement des liberty-ships, construits pendant
la guerre:
S 56 millions = 11.9S4 millions de francs.
-i° Crédit ouvert par la F. L. C. (surplus

property crédit) pour financer l'achat des
surplus américains en France :
S 350 millions = 74.90f millions de francs.
5° Mai 1946, crédit ouvert pour permettre

la liquidation des comptes du prêt-bail:
$ 420 millions = 89.880 millions de francs.
Tous ces crédits visaient au même objet:

assurer aux pays bénéficiaires, la France en
particulier, le flot de matières premières et
de produits alimentaires manquants, ainsi que
la livraison de certains biens d'équipement
dont la production sur les territoires des pays
bénéficiaires était déficiente et pour lesquels
la mobilisation de toutes leurs ressources (or,
d .-Js, titres, exportations) ne pouvait satis
faire.

C'est cette assistance qui a permis à la
France de subsister depuis la Libération, non
compris les prélèvements énormes effectués
sur ses avoirs en devises et son encaisse or.
Le nouvel accord vise à prolonger l'assis

tance; mais, au lieu que celle-ci soit continue
en fait, et oscillante au point de vue du
volume des crédits, il tend à l'assurer pour
une période de cinq ans qui est celle estimée,
d'une part, par le commissariat au plan,

d'autre part par le comité des seize nations,
indispensable pour que les bénéficiaires,
grAce aux crédits de relais et aux dons des
matières premières nécessaires, trouvent
l'équilibre de leurs productions agricoles et
industrielles et de la balance de leurs comp
tes.

Il s'agit dès lors d'un véritable « prêt-bail
de paix », accru par le fait de véritables dons,
destiné à lutter contre la misère des pays
européens, misère qui s'accroît depuis vingt
ans, c'est-à-dire depuis leur décrochage des
techniques les plus modernes et d'une politi
que d'organisation industrielle et agricole.
A vrai dire, la crise sévit, sur le vieux

continent, pris comme ensemble économique,
depuis 1929, date de son apogée industrielle
et commerciale.

Et c'est cet aspect de la question qui a pré
occupé votre commission des affaires écono
miques. :
II. — L'accord bilatéral est-il, t cet égard,

satisfaisant? Apporte-t-il à la France des
apaisements ou présente-t-il certains inconvé
nients, malgré la générosité indiscutable des
Etats-Unis qui, en font supporter le poids à
leurs contribuables.

D'abord un chiffre brutal:

D'après les études du comité de coopération
économique' qui travaille dans le silence à
Genève depuis des mois, les exportations des
Etats-Unis vers l'Europe, dans le cadre du
plan Marshall, et dont le montant global pour
toute l'Europe est de plus de cinq milliards
de dollars représentent un pourcentage infime
de la production américaine (2,5 p. 100) et un
pourcentage relativement faible de son expor
tation d'ensemble.

Du point de vue de l'économie américaine,
le plan Marshall ne représente à peu près
rien, et, à supposer même qu'une crise sévère
menace les Etats-Unis, ce n'est pas l'exporta
tion vers l'Europe ou la France qui la résou
drait, d'autant plus qu'il faudrait a notre pays
des devises qui lui manquent, et que des cré
dits américains en faveur des acheteurs étran
gers ne seraient guère possibles dans une
période de crise.
On peut donc délibérément laisser de côté

l'argument qui consiste à prétendre que le
plan Marshall est une assurance qui prémunit
les Etats-Unis contre une crise intérieure.

b) Un autre chiffre: Par rapport au prêt-
bail les crédits sont modérés :
Au 30 juin 1945, deux mois avant l'expira

tion de celui-ci, ces crédits prêts-bail attei
gnaient $ 42.020.779.000 soit $ 10.500.000.000
par an depuis 1941. Les crédits postérieurs à
la guerre notamment ceux accordés à la
Chine, la Grèce, la Turquie, la France, l'An
gleterre, sont également substantiels puis
qu'ils avoisinent $ 8.O00.000.000.
En fait, depuis 1942, les Etats-Unis, en six

ans, ont dépensé $ 8.000.000.000 par an soit
6 p. 100 environ de leur revenu national
moyen à aider des pays déficients.
c) Autre aspect de la question : Dans un

document très important « needs and ressour
ces of America » publié en octobre 1947, un
comité d'études composé d'industriels, dé
banquiers, de fonctionnaires, de syndicalistes,
parallèlement aux travaux de la national
planning association, a publié une longue et
minutieuse étude des déficiences de l'économie
américaine au point de vue des ressources
nationales, et indiqué les besoins à satisfaire
par l'importation, notamment en minerais de
fer, métaux non ferreux, pétrole. Il était nor
mal qu'en contrepartie d'une aide précise, les
Etats-Unis demandent que les pays bénéfi
ciaires concourent à combler ce déficit, quand
leurs ressources naturelles, exploitées ou non.
le permettent ou le laissent espérer. Et
l'Union française est à cet égard fort bien
placée.
d) Les conférences internationales récentes

et notamment celles du F. A. O., organis
me chargé d'étudier les besoins alimentaires
dans le monde, ont montré, d'une part l'exis
tence de déficits permanents en matières
grasses, à moins d'un accroissement notable
de la production dans les régions les plus
favorisées ,Amérique du Sud et Afrique),-
d'autre part un déficit naissant en céréales
en raison de l'accroissement de la population
dans certains pays (notamment l'Afrique, dont
l'Afrique du Nord, la Chine, les Indes), à
moins du développement de procédés plus

i modernes de culture et d'un accroissement
notable de la production d'engrais azotés.
Tout programme d'aide devait donc néces-

. pairement comporter des clauses relatives %
l'accroissement de la production agricole des
bénéficiaires.

III. — C'est sous le bénéfice de ces observa
tions qu'on doit se poser la question de savoir
Si l'accord, bilatéral porte, atteinte à la souve- ;
raineté nationale, telle qu'on la conçoit tra
ditionnellement, et peut nuire au développe
ment de l'industrie et de l'agriculture fran
çaises, en raison des menaces de chômage.
a) Examinais d'abord le premier point i

nous n'insisterons, ni sur l'évolution évidente
de la notion étroite du mot nationalisme qui
a conduit b l'autarcie et à la guerre au cours
des cinquante dernières années, en raison des
échanges insuffisants de biens et de produits,
ni sur la notion de fédéralisme qui s'impose
à tous, à l'Est comme à l'Ouest de l'Europe,
par la voie de la contrainte ou de la persua
sion.

Notons simplement:
D'une part que le rapport de la commission

C. A. Eaton, C. A. Ilerter du 22 avril 1948
a répondu nettement: « Le problème écono
mique consiste à accroître la productivité de
l'industrie européenne grâce l un meilleur
usage de l'équipement existant, à la coordi
nation efficace des productions de l'industrie
européenne, à l'implantation anpropriée d'in-
dustriis nouvelles, et à la sélection conve
nable d'équipements neufs et machinisme
nouveau.

« Il convient d'introduire en Europe les
techniques les plus modernes et d'adapter
celles-ci aux progrès réalisés aux Etats-Unis.

« L'es firmes américaines pourront à cet
égard intervenir pour l'installation d'usines
dotées de la technique la plus moderne.

« La concuirence de l'industrie européenne
remise en état doit être envisagée, mais dans
la mesure où cette concurrence ne jouira pas
de privilèses spéciaux, l'efficience américaine
doit pouvoir affronter normalement cette con
currence. »

D aut: ' part que l'article III de la conven
tion bilatéral'! autorise les investissements

américains avalisé.' par les dispositions de la
section 111 b 3 de la loi du 3 avril 19 i8 (pla
fond S 300.000.000 dont $ 15.000.000 la pre
mière année pour les 16 nations) sous réserve
d'une consultation réciproque, ce qui postule
un record.

Enfin, que la fourniture aux Etats-Unis,
comme moyen de payement, de tel ou tel pro
duit se fera seulement dans la mesure où les

besoins français nationaux et d'exportation
seront satisfaits, et ce dans le cadre des desi
derata généraux des seize nations.
Par ailleurs, dès lors que la France a

acquiescé à la charte de La Havane et Joue
la carte des échange internationaux à laquelle
l'U. R. S. S.- n'est pas opposée, si l'on en
croit le rapport du maréchal Staline au 18«
congrès du parti communiste de l'U. B. S. S.
ainsi conçu : .

« La politique extérieure de Soviets est
claire et explicite:

« Nous sommes pour la paix et le dévelop
pement des relations d'affaires avec toutes tes
nations ».

ne peut s'agir, dans un pays non socialiste de
repousser des concours étrangers permettant
de mettre en œuvre des ressources naturelles
ou d'accroître la production nationale, si ces
concours sont soumis au droit commun.
Enfin le recours en dernier et ultime res

sort à la cour internationale de La Haye dans
la seule hypothèse où les juridictions tradi
tionnelles auraient épuisé leurs possibilités,
et ce, sous le bénéfice de la réciprocité, doit
donner aux plus chatouilleux des apaisements
certains.

b) Passons au second point: Risque de chô
mage intérieur français.
Qui peut sérieusement le prétendre ? En

effet, les produits à importer sont essentielle
ment des matières premières qui ne sont
pas produites en quantités suffisantes sur le
sol national, et faute desquelles l'industrie
française risque d'étouffer,' ou des équipe
ment jue la France produit insuffisamment eu
égard *à la cadence nécessaire: d'une part,
charbon. pétrole, certains produits alimen
taires, fibres textiles, métaux non ferreux,
engrais azotés, caoutchouc et carbone black:

(1) Non compris les crédits militaires eux
aus i annulés.
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d'autre part outillage spécial pour la sidérur
gie, équipement de mines, machines agrico-

■ les, gros matériel de travaux publics.
On peut se demander, dès lors, quelles sont

les industries françaises qui peuvent souffrir
de ces importations.

Au surplus, les chiffres qui ont servi de
base aux estimations et aux premiers pro
grammes sont ceux là mêmes qui figurent au

. plan Monnet, accepté par les organisations
patronales, ouvrières et agricoles.
Craindre le chômage pour le motif ci-dessus,

• c'est dès lors renier tout ce à quoi on a cru,
et ce qu'on reproche aisément au Gouverne
ment tle ne pas réaliser.
* Le chômago qui menace a justement pour
cause ce contre quoi le plan. Monnet et le

- plan Marshall cherchent à remédier en créant
ou en restaurant le« conditions permettant
d'accroître la production; ou abaisser le prix

' de revient, c'est accroî're la productivité,
c'est stabiliser la monnaie et reconstituer une
épargne qui s'investira en biens de produc
tion et, dans une certaine mesure, de con
sommation.

Les productions françaises sont trop chères,
nous, l'avons répété souvent et fait ressortir
les raisons de cet état. Le chômage, dans un
pays, n'est pas à craindre le jour où les
circonstances mêmes de la production chan
geront.
C'est dans ce changement qui peut être

' en partie facilité par l'accord si les impor
tations' que permettent les crédits et les
dons américains sont orientés convenable
ment. Et à cet égard on ne saurait se mon
trer trop sévère aussi bien envers ceux qui
chercheront à pousser à l'importation de
biens de consommation au détriment des
biens d'équipement, notamment des biens

■ d'équipement productifs,- que nous ne produi-
6ons pas ou produisons trop peu, trop chers
et trop lentement, qu'envers ceux qui ne
tirent pas d'équipements récemment instal
lés le rendement optimum. La lecture de la
lettre de démission de M. Guillaume fait,
par exemple, nettement ressortir une grave
carence de l'autorité dans ce domaine.
Et sans vouloir discuter des interprétations

possibles des théories de Lord Keynes et de
. M. Jacques Ru^ff, reconnaissons , que 'e désir
- marqué de stabilisation de la monnaie qui
sera la conséquence d'un 'emploi judicieux,
et à haut rendement, de l'équipement n-alio-
nal existant ou à créer, en l'occurence avec

- l'aide du plan Marshall, doit conduire le
pays à l'assainissement interne, qui est la
seule alternative avec la dépréciation Illimi
tée de sa monnaie, concomitante avec l'abais
sement illimité du standard de vie.

D'ailleurs, dans toute économie sainement
orientée, qu'elle soit libérale ou dirigée, capi
taliste ou socialiste, les corps morts d'une
profession doivent disparaître; et la main
d'œuvre qu'ils emploient doit, pour amélio-

. rer son état, passer aux productions les
plus saines, et, sauf exception, le chômage
n'est que l'image d'une sous-consommation
généra e ou partielle, c'est-à-dire d'un pouvoir

- d'achat trop faible ou d'une évolution dans
- la demande ou les besoins des consom
mateurs. /

■ L'accord bilatéral vise, dans' le cadre de
la convention de coopération économique à
élever le pouvoir d'achat par un accroisse
ment des disponibilités de matières pre
mières et un abaissement des prix de revient.
Il répond donc à l'objet recherché, mais

aucune mesure ne peut empêcher les plus
' attardés ou les moins adaptés d'une civilisa
tion de souffrir de chaque "évolution. Et il
ne convient pas à cet égard de charger le
-pacte bilatéral de péchés qui ne sont pas
les siens..

Il appartient à la France de faire un usage
convenable des crédits et des dons qui lui
sont consentis. A les gaspiller par une répar
tition « de saupoudrage » et le refus auquel
faisait allusion Julien Benda dans un article
remontant déjà à plusieurs mois, de s'adap
ter aux techniques modernes de l'organisa
tion et de la production, la France risque
de se trouver déplacée plus encore par rap
port aux bénéficiaires plus entreprenants.
Et c'est alors que se posera la question

de la coopération européenne; on ne saurait,

en effet, oublier les propos de M. Dalton
sur l'option éventuelle de la Grande-Bretagne
entre l'empire et l'Europe.
Pour votre commission à cet égard:

La coopération européenne
sera ce que la France en fera.

IV. — Ces remafilTWS prennent un carac
1ère d'autant plus sérieux que :

D'une part les crédits et les dons décou
lant de l'aide Marshall sont nettement insuf
fisants pour couvrir le déficit de la balance
commerciale des pays bénéficiaires, tout au
moins du point de vue dollars,

D'autre part, la partie des crédits réservée
à l'équipement est trop faible, à moins que
l'Europe fasse un- effort énorme, hors de
proportion avec celui tenté depuis la Libé
ration pour accroître sa production de biens
d'équipement, leur donner le rendement opti
mum, et mettre en valeur les territoires
d'outre-mer, notamment d'Afrique, rattachés
aux métropoles.

En effet, le plan Marshall satisfait au
mieux à environ 50 p. 100 (p. 4 tableau A
du rapport sur le programme du 3e semes
tre des 16 nations, à 57 p. 100) des besoins
d'importation de la zone dollars, et, en parti
culier, en ce qui concerne la France, à
40 p. 100 seulement de ceux-ci, alors que le
solde n'est couvert qu'à concurrence des
3/5 environ par les exportations qui dimi
nuent en même temps que montent les prix
de revient (1).

Le programme d'équipement européen tient
un compte très insuffisant de l'évolution
technique: par exemple, l'effort majeur sem
ble être porté sur le charbon, alors que le
pétrole est nettement plus avantageux et que
les projets le concernant, tant recherche que
raffinage, sont beaucoup trop étriqués, et que
rien n'est dit sur les économies de charbon
dont on doit attendre le rendement accru

très nettement défini par tous les thermiciens.

De même les projets de recherches mi
nières et de développement des productions
coloniales, (coton, corps gras,) sont à peine
effleurés alors que les possibilités sont énor
mes si les investissements en matériel sont
bien orientés.

Sans doute les moyens de financement
autres que ceux que dégagera le plan Marsh all
sont rares. Mais une politique audacieuse de
crédits à l'équipement et la liberté de l'auto
financement devises allégeront sensiblement
cette difficulté.

Mais c'est là affaire d'imagination et c'est
bien ce qui nous a le plus manqué et nous
manque ticore

Quant à la coopération européenne, elle est
gravement handicapée au- départ par des pré
jugés anciens. ^'industrie française qui s'est
dans l'ensemble, avant guerre étio ée par
une passion particulière pour le protection
nisme encourageant la paresse, n'est pas,
sauf certaines mais rares exceptions, prête
à coopérer, car cela suppose des sacrifices
apparents tels que la spécialisation et par
fois la concentration.

L'agriculture manquant d'engrais et de
moyens mécaniques, laisse encore d'énor
mes surfaces en jachère et la distorsion des
prix agricoles, entre eux et avec le prix
industriel, fausse la reprise des productions
essentielles.

Le remède à cet état est en nous. Et il
suppose un radical changement dans les
habitudes administratives prises depuis 1940
et que les intéressés croient éternelles, ainsi
que dans le sens de la responsabilité des
entrepreneurs qui doivent cesser de travailler
en régie, sous le signe de la répartition dite
« référence 1938 », et de la fixation des prix
au niveau de ceux des entreprises marginales.
A cet égard, on ne saurait trop manifester

d'inquiétude quand on voit apparaître les pre
miers programmes de mise en œuvre des
crédits alloués.

Nous n'insisterons pas sur l'inflme propor
tion réservée à l'équipement dans le pro
gramme du 3e trimestre de 1948 : 9,7 p. 10»>,
et encore dans l'équipement comprend- l-on
les machines agricoles et les moyens da
transport, c'est-à-dire des biens d'équipement
consommables. Il ne reste donc rien en fait
pour les biens d'équipements productifs dont
la mise en place changerait radicalement les
prix de certaines activités de base et modi
fierait rapidement certains postes de la ba
lance des comptes (raffineries, matériel de
forage, deuxième train à tôles, usine d'engrais
azotés par exemple). • - „
Notons également que les premiers tableaux

de répartition des crédits pour l'année 1948-
1949 sont, dans une large mesure, théoriques:
ils ne tiennent pas compte de l'état du mar
ché américain, très tendu sur certains postes,
ce qui postule l'obligation, soit de passer com
mande sans délai, ce qui change la répartition
prévue pour le 3e trimestre 1948, soit de com
mander le matériel de production, livrable
presque sans délai, ce qui permettrait de fa--
briquer en 1919 ce que l'Amérique ne peut
livrer, dans la mesure où les séries seront
suffisantes.

Exemple: excavateurs, grues sur camions à
pneus, pelles sur chenilles, dragues, gros trac
teurs à chenilles, niveleuses de routes, maté
riel de bétonnage, matériel textile, matériel
de forage.
Pour le matériel agricole, les demandes

françaises n'ont aucune chance d'être servies
à plus de 50 p. 100, étant donné l'extrême
charge des usines et la pénurie d'acier.
Là encore, si l'on veut du' matériel type

U. S. A., il faut trouver d'autres- accords ac
croissant la fabrication intérieure -française et
ouvrant la voie à certaines opérations
d'échange avec l'industrie britannique qui a
fait dans ce domaine un sérieux effort.

Quant au matériel pour l'industrie chimi
que, le gros appareillage électrique, les maté
riels d'équipement pour les industries de la
réfrigération, de l'huilerie, de la savonnerie,
du caoutchouc, il peut être obtenu assez
rapidement, mais dans la mesure où d'autres
pays bénéficiaires des accords des seize na
tions ne bloqueront pas les marchés. Et &
ne considérer que le gros appareillage élec
trique, les demandes italiennes envisagées
pour les usines hydrauliques sont telles
qu'elles pourront décaler de plus d'un an
les délais de livraison actuels, aors que
l'accroissement de la puissance hydroélec
trique française est vitale.
Et pour la sidérurgie, il serait temps de

prendre uno décision: trois ans ont été per
dus depuis les premières offres de 1945, sous
prêt-bail. Et là, encore les délais sont d'au
moins deux ans, sans compter l'implantation
Étant donné les besoins d'acier de l'Europe,

et la part que la France doit y prendre, on
ne comprend ces retards que par le désir de
revenir au découpage de l'Europe en marchés
étriqués, dont la part réservée à chacun lui
permet, sans faire d'efforts, de l'alimenter
seul.
Aussi s'entretient un certain climat da

nationalisme sordide, rejoignant dans ses
effets les craintes d« chômage dont nous avons
déjà parlé.
Le succès ou l'échec de l'accord bilatéral

(et de l'accord de coopération économique
européenne) dépendent en définitive de nous
et de nous seuls.

Toutes les possibilités raisonnables nous
sont offertes.

A nous de les saisir.

Le seul fait que ces possibilités nous aient
été ainsi données, et pour l'organisation d'un
cadre infiniment plus vaste que le seul ter
ritoire métropolitain, vaut qu'on accepte sans
réticences et sans regrets l'accord bilatéral
que M. le ministre des affaires étrangères
a signé.
Toutes les précautions ont été prises pour

que toutes les susceptibilités propres à un
pays affaibli par ses erreurs et son conser
vatisme intellectuel, soient, avec son indé
pendance, respectées dans la forme actuelle
de l'accord soumis à votre appréciation.
L'esprit de coopération économique inter

nationale anime cet accord.

Et c'est bien ce que souhaite votre com
mission.

j.o

(1) Notons à ce sujet l'erreur d'optique de
nombreux exportateurs qui ont cru devoir
profiter de la baisse des tarifs douaniers aux
U. S. A. pour augmenter d'autant leur prix
de vente.
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A nous de faire en sorte, par notre effort
i tous les échelons, par notre ténacité à
demander dans le cadre des crédits la part
la plus large à l'équipement productif appro
prie, que ces accords nous ouvrent la route
de l'espérance et non celle de la servitude.

, servitude de la misère et de l'inflation dont
naissent tous les excès et dont découle par
lois aussi la désintégration.
Sous le bénéfice dé ces observations, votre

- commission vous propose d'adopter le projet
de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N°687

- {Session de 19IS.. — Séance du 8 juillet 1918.)

* AVIS présenté au nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la République à
ratifier la convention de coopération éco
nomique européenne signée à Paris le
10 avril 1948, par M. Salomon Grumbach,
conseiller de la République (1),

. Mesdames, messieurs W, la convention
' de coopération économique européenne, si
gnée à Paris, le 16 avril 1918, par les
représentants de 16 nations européennes,

" que l'Assemblée nationale vient de ra
tifier par 407 voix contre 185 dans sa séance
du mercredi 7 juillet et destinée à créer
l'instrument indispensable pour un commen-

.. cerent d'organisation d'une Europe qui au
rait dû et pu être l'Europe tout entière, mais

' qui ne sera qu'une partie très importante de
celle-ci, jusqu'au moment où. les Etats de
l'Europe orientale reviendront sur leur refus

1 de participer au bénéfice de ce qu'on appelle
« le plan Marshall ».
• Votre commission des affaires étrangères,
appelée à donner son avis sur cette conven
tion de coopération économique européenne,
s'est prononcée à l'unanimité moins les voix
de ses membres communistes pour la ratifi
cation de la convention qui vous est sou
mise et qui constitue avec l'accord bilatéral
franco-américain un ensemble destiné à assu
rer l'utilisation la plus rationnelle de l'aide
américaine, consécutive à l'offre faite le 5 juin
i947 par le général Marshall, secrétaire d'État
du gouvernement des Etats-Unis.

Mais la convention de coopération écono
mique européenne est encore quelque chose
de plus! Pour la première fois dans l'histoire
de l'Europe, un .si grand nombre de pays ont
pu se mettre d'accord sur une série d'engage
ments en vertu desquels ils s'efforceront de
donner à leur économie une base commune.
en s'inspirant de la nécessité primordiale de
tenir compte de leurs intérêts réciproques
pour mettre fin au gaspillage de leurs éner
gies, à ia dispersion de leurs efforts et, par
voie de conséquence, au chaos dans lequel
vit l'Europe depuis trop longtemps à la suite
d'une fausse conception de la souveraineté
nationale et de la défense la plus utile des
intérêts de chaque pays.

Une nouvelle perspective s'ouvre: les
16 Etats s'engagent entre eux et chacun vis-
à-vis de son propre peuple à faire tout pour
que l'Europe ne soit plus simplement une
expression géographique dépourvue de tout
sens raisonnable politique et économique.
Sans doute, les plus clairvoyants parmi les

hommes d'État européens avaient compris
depuis longtemps que l'état de division et de
concurrence anarchique dans lequel se trouve

l'Europe, constituait une des raisons pro
fondes de l'incapacité de notre continent
d'empêcher les guerres qui l'ont ravagé, de
l'affaiblissement et l'appauvrissement de la
presque totalité de ces nations qui, durant
tant de siècles se sont trouvées à la tête de
la civilisation et ont joué le premier rôle au
sein de l'humanité.

Le Parlement français et non seulement
lui, la France et non seulement elle, doivent
aujourd'hui se souvenir de l'effort accompli
dans ce sens par Aristide Briand qui, en 1930,
avait lancé en sa qualité de ministre des af
faires étrangères de la France son inoublia
ble mémorandum en vue de la constitution
d'une fédération européenne, adressé alors à
tous les Etats de l'Europe, sans exception 1
Aujourd'hui, étant appelés à autoriser le

Président de la République à ratifier la con
vention de coopération économique euro
péenne du 16 avril 1948, nous nous trouvons
en présence d'un premier et grand pas vers
la réalisation de ce que Aristide Briand, et
avec lui d'autres hommes de différents partis
dans le monde, avaient conçu comme for
mule d'avenir.

Certes, le fait même qu'il ne s'agit que
d'une partie de l'Europe limite la portée
historique, l'efficacité immédiate de l effort
qu'on est en train d'accomplir en vue de l'or.
ganisation de notre continent. Mais il est
faux de ne parler en l'occurrence que d'une
-Europe occidentale: puisque les pays scan
dinaves y appartiennent, puisque l'Italie y
est comprise, puisque l'Autriche de l'Europe
centrale est parmi les seize, puisque la Tur
quie et la Grecfeen font partie et enfin puis
que les portes doivent rester largement ou
vertes à l'entrée dans cette communauté de
reconstruction européenne, aux pays de l'Eu
rope orientale qui, volontairement ou invo
lontairement, ont refusé jusqu'ici d'y adhérer.
Sans doute, la clairvoyance de ceux des

hommes politiques européens qui, après cette
guerre, ont encore mieux compris qu'avant
qu'il fallait unifier les efforts de tous les pays,
de tous les Etats européens, n'aurait-elle pas
suffi pour amener les gouvernements à vain-
ere les obstacles qui s'opposent toujours à
toute tentative de faire le monde ou une par
tie du monde de l'anarchie dans laquelle il
vit I Il a fallu que les Etats-Unis de l'Amé
rique du Nord comprissent que la lente ou
rapide déperdition de l'Europe ne ferait qu'ag
graver le chaos mondial, laisserait la paix, M
chèrement acquise par la victoire commun}
remportée par la Grande-Bretagne, les Etats-
Unis, la Russie soviétique, la France et tous
ceux qui étaient dans le camp des Alliés sur
la barbarie hitlérienne et fasciste encore plus
brutalement exposée à de nouvelles catastro
phes que l'avenir et le bonheur des Améri
cains eux-mêmes dépendaient en très , grande
partie de l'avenir et du bonheur de l'Europe.
Aussi est-ce une initiative américaine, celle
que l'histoire enregistrera sous le titre :
« l'offre Marshall » qui a assuré le succès de
l'effort entrepris par les Etats européens en
vue de l'accord qui vous est aujourd'hui sou
mis.

Le général Marshall a prononcé son bref
et retentissant discours le 5 juin 1947 à l'uni
versité Harvard. Je n'en citerai, pour caracté
riser l'esprit qui l'avait inspiré, qu'un pas
sage :

« Il est évident qu'avant même que le Gou
vernement des Etats-Unis puisse poursuivre
plus loin ses efforts pour remédier à la situa
tion et aider à remettre l'Europe sur le che
min de la guérison, un accord devra être réa
lisé par les pays do l'Europe sur leurs besoins
actuels et ce que ces pays de l'Europe font
eux-mêmes pour rendre efficaces toutes les
mesures que ce gouvernement pourrait pren
dre. Il ne serait ni bon ni utile que le gouver
nement américain entreprenne d'établir de son
côté un programme destiné à remettre l'éco
nomie de l'Europe sur pied. C'est là l'affaire
des Européens. L'initiative doit venir de l'Eu
rope. ® _

C'était l'appel à l'Europe- d'utiliser l'aide
américaine ainsi offerte pour reconstituer ses
forces économiques, pour rétablir son équi
libre et pour reconquérir ainsi son indépen
dance effective. Les paroles du général Mars
hall ne pouvaient avoir aucun autre sens !
Si tous les pays de l'Europe avaient eu as
sez de clairvoyance, c'est l'Europe tout en

tière qui se serait mise h la table de négo
ciations en vue de forger l'instrument de coo
pération économique et aurait ainsi pu don
ner, par la collaboration étroite de tous, &
l'aide américaine un caractère -de libération
au bénéfice non seulement d'une partie de
l'Europe, mais de tout le continent.

Dans ce bref avis, qui n'a pas la préten
tion d'être autre chose qu'un résumé con
densé, porté au nom de votre commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner avant
tout les conséquences politiques de la conven
tion que vous êtes appelé à ratifier, je n'ai
pas à m'étendre sur les raisons qui ont pu
déterminer la Russie Soviétique — dont la
contribution à la victoire sur l'Allemagne
hitlérienne a été aussi décisive que celle des
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne — à re
fuser sa" participation et d'entraîner l'ensem
ble de ses états voisins, qui ont tant de rai
sons de lui être reconnaissants pour le rôle
qu'elle a joué dans leur libération du joug
germano-hitlérien dans un refus qui constitue
un des aspects les plus graves de la division
actuelle de l'Europe.
L'attitude de l'U. R. S. S. et des Etats qui

ont, pour une raison ou une autre, cru devoir
la suivre, ne pouvait pas suffire pour les
seize Etats qui ont accepté l'invitation lan
cée à la suite de l'offre Marshall par les gou
vernements de la France et de la Grande-
Bretagne à tous les Etats de l'Europe (excep
tion faite de l'Espagne de France) à renon
cer à l'aide américaine comportant elle-même
la coopération entre les Etats européens pour
laquelle la convention qui vous est soumise
constitue l'instrument de réalisation.

Cette coopération entre les seize Etats ne
peut et ne doit en rien être dirigée contre qui
que ce soit. Mais si, pour éviter que l'appa
rence même d'une prétendue « hostilité » à
une autre partie de l'Europe puisse naître, les
Seize avaient renoncé à leur coopération éco
nomique et par suite à l'aide américaine, donc
à leur propre reconstruction, l'Europe non
seulement n'aurait pas été moins divisée,
mais le chaos, la misère, l'impossibilité d»
trouver les moyens pour en sortir auraient
risqué de jeter tout notre continent dans une
situation désespérée.
C'est en vue d'un but- qui peut, dans les

circonstances présentes, paraître lointain mais
vers lequel il faut que nous nous dirigions
— d'une Europe réorganisée, rénovée, unifiée
économiquement, politiquement, administrati
vement, résolue et capable de se donner des
instruments économiques, politiques, adminis
tratifs tout nouveaux pour la constitution de
ce que Briand avait déjà appelé, dans son
mémorandum du 1er mai 1930, « l'Union fé
dérale européenne » — que ce premier pas
vers un meilleur avenir de l'Europe doit être
fait afin de reconquérir par un effort collec
tif, mais aussi par l'effort de chaque nation,
l'indépendance économique qu'elle a perdue.
Sans indépendance économique, il n'y a

pas d'indépendance politique. La convention
de coopération économique européenne, que
votre commission des affaires étrangères vous
propose d'approuver en accordant à M. le
Président de la République l'autorisation de
la ratifier, est un instrument capital dans les
mains de l'ensemble des nations qui l'ont si
gnée et de chacune des nations qui y
adhère! C'est de l'effort que chaque nation
saura faire elle-même que dépendra finale
ment le résultat pour lequel cette convention
a été élaborée.

C'est en respectant les engagements qui s'y
trouvent inscrits et qui reconnaissent l'inter
dépendance existant plus que jamais entre le
malheur et le bonheur de tous les peuples, la
nécessité majeure d'une collaboration loyale
entre eux, que les seize Etats — qui ont in
vité également cette partie de l'Allemagne
qui est occupée par deux des signataires de
la convention et par les ptats-Unis à y adhé
rer — que les seize Etats européens sauront
faire des accords bilatéraux conclus avec les
Etats-Unis l'instrument de leur redressement
et de leur indépendance 1

Pour ces raisons, votre commission des af
faires étrangères émet un avis favorable h
l'adoption du projet de ratification de la con
vention de coopération économique euro
péenne.

;i) Voir les n 0»: Assemblée nationale
(i» législ.), 4658,. 4816, 4828 et in-8° 1098:
Conseil de la République. 673 (année 1948). '

(2) Ne désirant pas se livrer à une nouvelle
analyse des dispositions de la convention,
qui a déjà été faite à l'Assemblée nationale,
votre rapporteur se permet de vous renvoyer
à la lecture de l'avis et du rapport très dé
taillés et approfondis faits, au nom des com
missions des affaires étrangères et des affaires
économiques de l'Assemblée nationale par
MM. P.-O. Lapie et Leenhardt (n°» 4816 A.
et 4828 A. N.).
Le rapporteur: Salomon Grumbach.
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ANNEXE N° 688

Cession de 1948. — Séance du 8 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission
de la justice et de législation civil», crimi
nelle et commerciale sur Je projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à fixer pour
Mne nouvelle période de cinq années, à da
ter du 1er juin 1948, les contingents de ue-
wrations sans traitement attribués aux
administrations publiques, par M. Jean-Marie
Berthelot, conseiller de la République (1).
NOTA — Ce document a été publié au Jour-

tal officiel du 9 juillet 1948. (Compte rendu
h extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 8 juillet 1948, page 1839, i™ co-
bnne.)

ANNEXE N° 689

Session de 1948. — Séance du 8 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission

des finances sur le projet de loi, adopté
»ar l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits en
vue de venir en aide aux victimes des cala
mités publiques qui ont affecté divers dé
partements. par M. Reverbori, conseiller
le la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour-

tal officiel du 9 juillet 1948. (Compte rendu
ti extenso de la séance du Conseil de la Ré
ublique du 8 juillet 1948, page 1841, 1« co-
onne.)

ANNEXE N° 690

Session de 1948. — Séance du 8 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions, ten
dant à modifier l'article 30 du règlement
du Conseil de la République, relatif à l'at-
ribution de pouvoirs d'enquête aux com
missions, par M. Salomon Grumbach,
lonseiller de la République.

Mesdames, messieurs, à la suite d'un vœu
Imis par le bureau du Conseil de la Répu
blique, lors de sa réunion du 1er juin 1918,
rotre commission du suffrage universel a été
imenée à examiner l'article 30 du règlement
lu Conseil de la République et' les modifica
tions susceptibles de lui être apportées.

Cet article 30 est, à l'heure actuelle, ainsi
eonçu :

« Le Conseil de la République peut, sur leur
lemande, octroyer aux commissions géné
rales ou spéciales* le pouvoir d'enquêter sur
les questions relevant de leur compétence.

« Les demandes de pouvoirs d'enquête doi
vent être adressées au président du Conseil de
la République qui les communique sans délai
lu Conseil. Elles sont inscrites d'office à l'or-
ire du jour du Conseil avec débat dès expira-
lion d'un délai de trois jours francs.

« Par décision spéciale, le Conseil peut, sur
leur demande, octroyer aux commissions les
pouvoirs d'enquête prévus par la loi du
23 mars 1914 relative aux témoignages reçus
par les commissions d'enquête parlemen
taires. »

Au cours de l'année écoulée comme au
cours de l'actuelle session, certaines difficul
tés se sont' élevées au sujet de l'application

de ce texte. (Pour en éviter la répétition, votre
commission du suffrage universel a cru bon
de. préciser les points suivants:

1® Sans qu'il puisse être question de res
treindre le droit des commissions & Obtenir
du. Conseil de la République des pouvoirs d'en
quête, il ne saurait y avoir de pouvoirs d'en
quête que spéciaux, définis avec précision,
quant à leur objet, et circonscrits dans une
période de temps fixée à l'avance. En effet,
seule la commission des finances possède, de
par la loi, des pouvoirs généraux et perma
nents d'enquête;
2> Le texte de l'article 30 ne contenant au

cune disposition réglementant la prise en
charge par le budget du Conseil de la Répu
blique des frais de mission d'enquête, il pa
raît nécessaire également de fixer la procé
dure à suivre pour éviter tout abus à inci
dence financière.

Un arrêté spécial du bureau, pris en date
du 9 mai 1947, a essayé de combler cette la
cune. Il ressort de ce texte que: « les dé
penses à engager à l'occasion de missions ré
sultant des pouvoirs d'enquête accordés par
le Conseil de la République doivent faire
l'objet d'une autorisation préalable du bu
reau. Les questeurs sont consultés pour fixer
le montant de la dépense ».
Aux termes de cet arrêté du bureau, la com

mission, investie des pouvoirs d'enquête par
le. Conseil de la République, doit demander,
en outre, l'autorisation du bureau pour être
remboursée des frais engagés à l'occasion de
son enquête.

Cette autorisation étant donnée, dans l'état
actuel des choses, postérieurement à la dé
cision du Conseil de la République, les com
missions sont fondées à penser que le bureau
ne saurait, en refusant les crédits nécessaires,
aller à rencontre de la volonté précédemment
exprimée par le Conseil. Il faut remarquer,
cependant, qu'un contrôle du bureau s'avère
indispensable car le Conseil a toujours sta
tué jusqu'ici en séance publique, sur ces
questions, sans débat et en l'absence de tous
renseignements concernant l'incidence finan
cière des pouvoirs d'enquête qu'il accordait.
Il a donc semblé nécessaire à votre com

mission d'instituer un contrôle de bureau non
plus a posteriori mais préalable à l'examen
par le Conseil de la République de toute de
mande de pouvoir d'enquête.

Votre commission a estimé, par ailleurs,
qu'il serait souhaitable de renforcer le con
trôle que doit exercer le conseil lui-même
sur l'usage des pouvoirs d'emquête qu'il
accorde, en . demandant aux commissions
investies de ces pouvoirs de déposer sur son
bureau, dans un délai maximum de deux
mois, h compter de l'accomplissement de la
mission, un rapport sur les conclusions de

■ leur enquête, qui, sans faire l'objet d'un
d^bat, serait toutefois soumis l impression
afin que tous les membres du Conseil puissent
en prendre connaissance.

En conséquence, votre commission du suf
frage universel, unanime, vous propose
d'adopter le texte de la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Modifier ainsi qu'il suit l'article 30 du règle
ment du Conseil de la République:
Premier alinéa. — Sans changement.
2« alinéa. — La demande de pouvoirs d'en

quête doit indiquer avec précision l'objet et
la durée de l'enquête projetée. Elle est adres
sée au président du Conseil de la République
et communiquée lors de la plus prochaine
séance publique. Le débat sur la demande doit
être inscrit dans un délai maximum de huit

jours francs, à compter de la communication,
pour permettre au bureau d'être consulté,
dans l'intervalle, sur les frais entraînés par
l'enquête.

3« alinéa. — Sans changement.
4® alinéa (nouveau). — Les commissions qui

ont obtenu des pouvoirs d'enquête doivent
faire rapport au Conseil de la République,
dans un délai maximum de deux mois, sur
les conclusions de l'enquête à compter de
l'accomplissement de leur mission.

ANNEXE N° 691

(Session de 1948. — Séance du 8 juillet 1948.)]

AVIS présenté au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Marrane,
tendant à inviter le Gouvernement A réta 
blir, comme en 1939, le collectif à dix per.
sonnes avec 60 p. 100 de réduction sur les
tarifs ordinaires de la Société nationale de«
chemins de fer français ou à réinstituer
un collectif pour sportifs similaire à l'ancien
G. V. 8/108, par M. Victoor, conseiller de
la République (1 j.

NOTA. — Ce document a été publié ou
Journal officiel du 9 juillet 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 8 juillet 1948, page 1844,
3» colonne. )

ANNEXE N° 692

(Session de 1943. — Séance du 8 juillet 1948.Ï
RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de loi, adoptée
par rAssemblée nationale, abrogeant les
alinéas 6 et 7 de l'article 5 de l'ordonnance
H® 45-2340 du 13 octobre 1945. portant éta
blissement d'une liste des spécialités phar
maceutiques agréées à l'usage des collecti
vités et des services publics et modifiant el
complétant l'ordonnance n® 45-2454 du
19 octobre 1945 fixant le régime des assu
rances sociales applicable aux assurés des
professions non agricoles, par M. Bernard
Laiiay, conseiller de la République j(2).

Mesdames, messieurs, la question du rem
boursement des médicaments par ■ 'les caisses
de sécurité sociale a déjà été examinée tant
à l'Assemblée nationale qu'au Conseil de la
République lui-même, ainsi que nous le rap
pellerons tout 4 l'heure. En fait, la proposition
de loi qui est soumise à votre examen es)
le fruit d'une maturation déjà longue, au
cours de laquelle ont été exposés la plus
grande partie des faits de nature à éclaire®
le problème. Nous nous efforcerons donc de
les rappeler et de les synthétiser rapidement.
Comment est -effectué, à l'heure actuelle,

le remboursement des spécialités pharmaceu
tiques par les caisses de sécurité sociale, qui
nous intéresse ici ?

Jusqu'à l'année 1948, ces spécialités étaient
réparties en quatre catégories, soumises cha
cune à un régime de remboursement diffé
rent:

Catégorie A (cas des sérums et vaccins pai
exemole) médicaments remboursés à 80 p. 100.
Catégorie B (cas des médicaments irréali

sables à l'officine ou des spécialités vendues
20 p. 100 moins cher que la préparation ma
gistrale correspondante) : ces produits étaient
remboursés initialement à 80 p. 100 jusqu'à
25 F et à 60 p. 100 pour la part excédant 25 F.
Par la suite, le décret du 29 décembre 1945

a supprimé le plafond de 25 F et le taux
de 80 p. 100 a porté sur la totalité du prix.
En fait, la catégorie B se confond donc main
tenant avec la catégorie A.
Catégorie C (produits dont le prix de vente

excède celui de la préparation magistrale
correspondante, diminué de 20 p. 100) : ces
médicaments étaient remboursés initialement
au taux de 40 p. 100 ( 60 p. 100 du prix
restant donc à la charge du malade). Un
arrêté ministériel du 18 lévrier 1948 a toute
fois supprimé la participation des caisses pour
ces médicaments qui ne sont plus remboursés.
Catégorie D (produits faisant de la publicité

auprès du public, produits ne renfermant pas
de principes actifs à dose utile ou dont Se
prix de vente est égal au double de la pré
paration magistrale correspondante) : ces pro

fi) Voir les n u»: Assemblée nationale
' (lre légisi), 4421, 4781 et in-8" 1093; Conseil
Ce la République, 670 (année 1948).

{■2) Voir les n»1 : Assemblée nationalr

(1™ légisi. ), 4713, 4883 et in-8° 1101; Conseil
de la République, 679 (année 19i8.i

(1) Voir les n01 : Conseil de la République,
307 et 662 (année 1918).

(2) Voir les n"»: Assemblée nationale (l™
légisi.), 1219, 1679, 2173, 3569, 3792, 4009, 4287
et in-3° 960; Conseil de la République, 315
(année 1947) et 466 (année 1948)^
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duits étaient initialement remboursés à 10
pour 100 de leur valeur. Ils ont toutefois
cessé de l'être depuis le 1er mars 1946. Comme
on le voit, la catégorie D se confond mainte
nant avec la catégorie C, du point de vue
qui intéresse le malade : celui du rembour
sement.

En fait, ce régime comporte de nombreuses
Injustices pour l'assuré social. S'il est légi
time de ne pas rembourser les produits fai
sant de la publicité auprès du public, ou ceux
dénués d'activité thérapeutique reconnue, ce
qui est le cas de certains produits de la
catégorie D, par contre le malade ne perçoit
plus à l'heure actuelle, aucun rembourse
ment pour les spécialités classées en C, caté
gorie qui comprend cependant des médica
ments actifs, souvent difficiles à préparer a
l'officine. De plus, la division du « clavier »
des spécialités pharmaceutiques en catégories
soumises à des régimes de remboursement
différents et d'ailleurs variables — comme
l'expérience l'a montré — présente des diffi
cultés considérables pour le médecin, sou
vent dans l'incapacité de préciser si le médi
cament est remboursé ou non et par suite
de procurer au malade la meilleure applica
tion des prestations auxquelles lui donne droit
sa qualité d'assuré social.

11 était par suite devenu nécessaire de
normaliser les conditions de remboursement
des spécialités pharmaceutiques, en vue de
mettre sur pieds un système clair, couvrant
effectivement le malade pour la part des dé
penses qui incombe légalement a la sécurité
sociale. Tel est le but de la proposition de
loi qui vous est soumise.
Quelle est, dans l'ensemble, l'économie du

projet adopté par l'Assemblée nationale ?
Tout", d'abord est affirmé le principe du

remboursement, par les caisses de sécurité
sociale, des spécialités pharmaceutiques pour
vues du visa délivré par le ministre de la
santé publique. Des exceptions sont prévues,
cependant: les principales concernent les me-
dica.rrents « diététiques » et produits de ré
gime; les eaux minérales, les vins médica
menteux et élixirs, à l'exception de ceux
reconnus particulièrement actifs; les denti
frices et produits de beauté; les spécialités
faisant de la publicité auprès du grand public
ou dont la teneur en principes actifs est insuf
fisante. Une autre clause de non-rembourse
ment vise les spécialités dont le prix excède
de 20 p. 100 celui de la préparation magistrale
correspondante ; exception compréhensible,
puisqu'elle constitue pour les caisses une légi
time garantie financière. .
Ce taux de 20 p. 100 au-dessus du prix de

la préparation magistrale a été retenu par
l'Assemblée nationale après une étude appro
fondie. Rappelons que la commission de la
famille, de la population ft de la santé pu
blique de cette Assemblée avait initialement
proposé 30 p. 100, tandis que la commission
du travail et de la sécurité sociale s'arrêtait
à celui de 10 p. 100 et le Conseil économique
à celui de 20 p. 100. Finalement, les deux
commissions, puis l'Assemblée elle-même, se
sont ralliées au taux do 20 p. 100 qui est
actuellement proposé.
Sur le principe même, le fait de vendre

une spécialité pharmaceutique à un prix lé
gèrement supérieur à celui de la préparation
magistrale correspondante, apparaît comme
parfaitement légitime. Tout d'abord on sait
que le visa imposé à toute spécialité par la
législation die 1^11-1915 n'est accordé qu aux
produits nouveaux, présentant une efficacité
thérapeutique reconnue, contrôlée souvent
par des essais biologiques et cliniques La
mise au point d'une spécialité demande donc
aujourd'hui des études et des expérimenta

. lions souvent longues, qu'il est légitime et
nécessaire de rémunérer, sous peine d'arrê
ter complètement la recherche scientifique
dans It, domaine si important de la théra
peutique.-
Par ailleurs, il est faux de penser que la

fabrication « industrielle • d'un médicament
* arrive à des prix tellement inférieurs à ceux

de la préparation • artisanale » que constitue
la préparation magistrale. La pharmacie —
comme la médecine — est en effet un do
maine qui - échappe pour beaucoup aux lois
économiques habituelles, car il convient d'y
conserver, beaucoup plus que dans tout au
tre, la notion essentielle de la qualité. La
spécialité pharmaceutique moderne est arri
vée A. un degré de perfection technique con

sidérable, tant en ce qui concerne la pureté
des produits que leur exact dosage,, leur con
servation (sait-on, par exempie, que la qua
lité du verre d'emballage peut avoir une
action sur certains constituants ?) Cette qua
lité même interdit la fabrication massive,
oblige à des contrôles et des dosages cons
tants, nécessite enfin la présence d'un abon
dant personnel de « cadres » — notamment
de pharmaciens et de spécialistes de_ labo
ratoire — en vue d'assurer au produit fini
une constante et haute qualité.
Il n'est pas jusqu'à la publicité effectuée

par les fabricants et qui trouve — cela va
de soi — sa répercussion dans les prix de
vente, qui ne joue un important rôle techni
que.
Nous ne voulons évidemment pas parler de

la publicité faite auprès du public, pratique
qui ne se légitime nullement, le médecin
étant seul à pouvoir juger réellement de l'op
portunité d'un médicament; à ce titre, le
non-remboursement des spécialités qui recou
rent à ce procédé est parfaitement logique.
Mais il est une publicité qui s'adresse uni
quement au médecin, en vue d'obtenir qu'il
prescrive tel ou tel 'produit dans tel ou tel
cas et qui, elle, est non seulement défenda
ble, mais utile à la progression de l'art thé
rapeutique. C'est elle, en effet, qui fait con
naître au médecin les médicaments nou
veaux, et précise leurs utilisations exactes.
Grâce à elle, un produit comme la pénicil
line, par exemple, peut être connu et utilisé
à bon escient, dans toute la France, dans
un délai maximum de 2 ans. Sans elle, il
en faudrait 10 ou 15. Sans la publicité médi
cale, l'art thérapeutique évoluerait donc avec
un retard considérable.

Dernier élément qui vient « charger » fi
nancièrement la spécialité pharmaceutique:
l'impôt. Préparée industriellement, la spécia
lité supporte en effet, au sortir du labora
toire, 11 p. 100 de - taxes légales (taxes à
la production 10 p. 100, taxe de transaction
I p. 100) représentant approximativement
6 p. 100 du prix de vente au public, alors
que la préparation magistrale en est exemp
tée. Cet élément vient évidemment augmen
ter l'écart entre la préparation magistrale et
la préparation pharmaceutique.
En définitive, l'écart de 20 p. 100 laissé

entre le prix de la spécialité et celui de la
préparation magistrale correspondante, appa
raît à l'étude approfondie comme parfaite
ment justifié puisque cet excédent trouve
sa compensation dans une amélioration du
produit présenté, une .meilleure diffusion de
son utilité thérapeutique ou de ses particu
larités d'utilisation, et une rentrée financière
— contestable du reste dans son principe —
au profit de l'État. Rectifions d'ailleurs une
erreur d'interprétation possible: le texte pro
posé n'autorise pas le fabricant à vendre sa
spécialité 20 p. 100 plus cher que la prépara
tion magistrale correspondante, n veut dire
seulement que, si les prix obtenu par l'appli
cation des normes officielles (car le prix des
spécialités pharmaceutiques est — notons-le
— sous régime contrôlé) est supérieur de
moins de 20 p. 100 il celui de la préparation
magistrale, le produit sera remboursé par
les assurances sociales. Mais nous savons que
le ministère de l'économie nationale fait pe
ser sur les produits pharmaceutiques une tu
telle sévère.

Une seconde particularité de la proposition
de loi réside dans le fait que la liste des spé
cialités remboursables sera publiée périodi
quement au Journal officiel, par arrêté mi
nistériel, sur proposition d'une commission
interministérielle. Le principe de l'établisse
ment de cette liste ne soulève pas d'objec
tion primordiale, la commission interminis
térielle étant tenue d'observer et d'appliquer
les règles énoncées par les articles 1OT et 2
de la proposition.
Quels seront maintenant les avantages du

nouveau texte dans son ensemble ?

D'abord, un meilleur remboursement des
frais pharmaceutiques puisque, à l'heure ac
tuelle et depuis le regrettable arrêté minis
tériel du 18 février 1948 supprimant le rem
boursement de la catégorie « C » des spécia
lités, plusieurs milliers de médicaments utiles
ne font plus l'objet d'aucun remboursement.
II est certain qu'à l'avenir, grâce à la nou
velle loi, tous les médicaments sérieux seront
remboursés correctement.

A côté de cet avantage social, se place, un
avantage d'ordre technique. Nous avons déjà
eu l'occasion de montrer combien le régime
actuel — avec ses multiples catégories —
compliquait la tâche difficile du, médecin.
Déjà obligé de retenir la composition, le do
sage, le mode d'emploi et les indications thé
rapeutiques des produits qu'il désire utiliser,
le médecin est dans l'Incapacité pratique da
savoir si une spécialité est classée A, B, C ou
D. C'est donc, finalement, le malade qui est
la victime de la complexité du régime des ca
tégories, puisqu'il n'est plus remboursé qua
dans des conditions aléatoires.

Ajoutons que la répartition des spécialités
entre les différentes catégories s'effectuerait
parfois en fonction de nuances particulière
ment subtiles. Les médecins connaissent le
cas de spécialités classées en catégorie C, par
exemple, alors que des spécialités de formule
absolument identique sont classées en caté»
garie B...
En normalisant et en clarifiant le régime

du remboursement des spécialités pharmaceu
tiques, la proposition de loi fait donc indiscu
tablement œuvre utile.

Il nous reste à examiner un dernier point:
celui des éventuelles répercussions de la pro
position de loi sur la situation financière da
la sécurité sociale. La question est d'impor
tance. N'a-t-on pas été jusqu'à prétendre qua
le projet risquait de mettre les caisses en dif
ficultés, et de compromettre l'équilibre finan--
cier de l'institution tout entière i

La réalité est en fait plus modeste, et nous
allons nous efforcer de « faire le point » avec,
le maximum d'objectivité.
Le détail de la situation financière des as

surances sociales — pour ne prendre que cette
seule branche de la sécurité sociale — est au
jourd'hui bien connue. Des chiffres ont été
publiés à plusieurs reprises. Mais l'étude la
plus complète et. la plus claire est indiscuta-i
blement celle publiée dans le numéro de fé
vrier 1948 « Annales de Médecine Sociale »,
C'est à elle, principalement, que nous em^
prunterons les éléments de notre exposé.
En 1947, les frais pharmaceutiques sont en

trés dans le budget des assurances sociales
pour la somme totale de 5.608 millions pour
la France entière (y compjis l'Alsace-Lorraine),
et pour les trois assurances: maladie, longue»
maladie et maternité. Pour la même période,
les dépenses totales de ces mêmes assurances
se sont élevées à 40.320 millions, et le budget
total des assurances sociales à 84.830 millions
(le budget de la sécurité sociale, dans son
ensemble, étant de 162.940 millions). C'est-à-
dire que les dépenses pharmaceutiques ont
représenté seulement 13,9 p. 100 des dépenses
des assurances maladie, longue-maladie et ma«
ternité, ou 6 p. 100 du budget total des assu
rances sociales. Pour mémoire, elles ont re«
présenté seulement 3,4 p. 100 des dépenses to
tales de la sécurité sociale.

A vrai dire, le poste « frais pharmaceuti
ques « tel qu 11 est considéré dans la compta
bilité des assurances sociales, groupe un en
semble assez disparate de fournitures et de
services. C'est ainsi que l'on y trouve des mé
dicaments. « magistraux.», les spécialités
pharmaceutiques, les pansements, certains
produits d'hygiène, les accessoires pharma
ceutiques, les appareils d'optique et d'ortho
pédie (lunettes) et les analyses de laboratoire.
Ces deux derniers postes, du reste, ne sont
pas exclusifs aux pharmaciens, mais com«
prennent les remboursements effectués pour
les dépenses engagées chez les opticiens, les
orthopédistes et les laboratoires d'analyse.
A l'heure actuelle, il n'a pas encore été

procédé à une discrimination entre ces di
verses causes de dépenses à l'intérieur du
poste des frais pharmaceutiques. Nous ne dis
posons donc d'aucun chiffre officiel relatif à
la part inhérente aux seules spécialités. Nous
pouvons cependant déterminer ce chiffre à
partir des pourcentages généralement admis
en ce qui concerne la répartition des vente?
des pharmaciens détaillants, pourcentages qui
sont les suivants:
Pour un chiffre d'affaire de 100:
Spécialités remboursables aux assurances

sociales (antérieurement à l'arrêté du 18 fé
vrier 1948), 50.
Spécialités non remboursables (idem), 10.
Préparations magistrales, pansements, ana

lyses (effectuées par les pharmaciens), 40.
Ces éléments nous permettent d'estime?

avec une suffisante exactitude les répercusn
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sions financières probables de la proposition
de loi. Qu'adviendrait-il, en effet, si elle était
appliquée ?
En ce qui concerne les actuelles catégo

ries A et B, aucun changement. Ces spécia
lités sont en effet remboursées à 60 p. 100,
et continueraient à l'être dans les mômes
conditions. Nous rappelons une fois de plus
i ce sujet que la proposition de loi, relative
eu seul remboursement par les caisses de
sécurité sociale, ne saurait avoir aucune in
fluence sur les prix, qui demeurent calculés
selon les mêmes règles établies et contrôlées
par le ministère de l'économie nationale.
Nul changement ne saurait, non plus, in

tervenir en ce qui concerne la catégorie D
(produits faisant de la publicité auprès du
public, produits ne renfermant pas de prin
cipes actifs à dose utile, ou dont le prix dn
revient est égal au double de la préparation
magistrale correspondante). Ces produits de
meurent, dans la nouvelle législation, hors
du remboursement.

En fait, c'est donc seulement sur l'actuelle
catégorie C que portera la différence. Rappe
lons que les spécialités de cette catégorie,
remboursées antérieurement au taux de
i0 p. 100, ne le sont plus du tout depuis
l'arrêté du 18 février 1943, ce qui a provoqué
les protestations des assemblées scientifiques
et professionnelles représentatives du corps
médical, ainsi que de la très grande majorité
des malades. Rappelons également que, loin
Se /provoquer des économies, l'arrêté du 18 fé
vrier 1918 risque d'être une source de dé
penses supplémentaires ipar un phénomène
bien compréhensible. En effet, après, une
courte période d'inadaptation pendant la-
q u :lle, les spécialités de la catégorie C n'étant
pins remboursées, quelques économies ont
été réalisées, certains médecins ont eu .ten
dance à prescrire de moins en moins ces
spécialités au profit d'autres produits classés
en catégorie A ou B. Ainsi, à la place de
spécialités remboursées à 40 p. 100, la sécu
rité soclae se voit dans l'obligation de rem
bourser des spécialités cotées à 80 p. 100.
Plusieurs directeurs de caisses, avec lesquels
nous nous sommes récemment entretenus de
cette question, nous ont confirmé que les
dépenses, après un léger fléchissement au
départ, avaient à peu près rattrapé leur ni
veau primitif. Ceci alors que la prescription
des médecins se trouve par ailleurs forte
ment gênée, et le malade moins bien soigné
puisqu il ne reçoit pas le médicament exacte
ment aiapté à son cas. ,
Voyons donc quelles seront les répercus

sions du remboursement à 80 p. 100 de la
catégorie C, puisque c'est principalement sur
elle que se concentrent les avantages de la
proposition de loi.
Nous avons vu que les frais pharmaceu

tiques totaux s'étaient élevés à 5.608 millions
en 1917, pour les trois assurances: maladie,
longue maladie et maternité. Sur ce chiffre,
U convient de retirer dès l'abord 600 millions,
représentant approximativement les rembour
sements d'objets de lunetterie 'et d'orthopé-
dio vendus par les opticiens ou les orthopé
distes, et des analyses de laboratoire non
effectuées par les pharmaciens. Il reste ainsi
5.030 milions à affecter aux pharmaciens, au
titre des remboursements correspondants à
leur chiffre d'affaires global.
Nous savons que sur ce chiffre d'affaires

50 p. 100 environ est relatif aux spécialités
remboursables, c'est-à-dire que les rembour
sements relatifs à celles-ci se sont élevés à
5J.600 millions en 1947.
Or, il existe actuellement en France 17.421

spécialités (ou plus exactement présentations
de spécialités), se répartissant comme
suit (1) .
Catégories: A, 432; B, 9.704; C, 4.970;

D, 2.108.
si l'on admet qu'en moyenne la masse des

spécialités de chaque catégorie possède un
mouvement de vente équivalent, ont voit que
les 2.500 millions dépensés en 1947 ont été
relatifs à 10.136 spécialités remboursées à
80 p. 100 et à 4.970 spécialités remboursées à
40 p. 100 (soit l'équivalent de 2.485 spécia
lités remboursées ' à 80 p. 100). La part de la

catégorie C peut donc être estimée approxi
mativement au cinquième du total (2.485 sur
12.621), soit- approximativement 500 millions.
Ainsi, l'on peut estimer à 500 millions la

part de remboursement effectué par la sécu
rité sociale, en 1947, au titre de 4.970 spécia
lités classées en catégorie C.
Si maintenant ces 4.970 spécialités sont

remboursées à 80 p. 100, au lieu de 40 p. 100
comme il en était en 1917, on voit que nous
pouvons estimer à 500 millions également la
dépense supplémentaire inhérente au nouveau
régime.
On objectera qu'à l'heure actuelle, la caté

gorie C n'étant plus du tout remboursée,
c'est sur une dépense de 1 milliard qu'il fau
drait tabler. Ceci est faux, car nous avons
vu que l'arrêté du 18 février lJ48 devait n'en
gendrer aucuen économie, les médecins ayant
dès maintenant tendance à remplacer la caté
gorie C — non remboursée" — par la caté
gorie B. Si, donc, nous rétablissons l'égalité
de régime, on prescrira à nouveau' moins
de B et plus de C, et les chiffres de 1917 de
meureront valables. C'est donc bien au chiffre
de 500 millions (sur la base de 1947) que nous
devons nous arrêter.

Il .nous reste à traiter un dernier point:
celui des conditions d'application de la future
loi. Celles-ci soulèvent malheureusement de
sérieuses réserves.
Il est en effet à craindre, et l'objection a

déjà été faite plusieurs fois, que l'établisse
ment de la liste des spécialités remboursées
prévue à l'article 3 soit très long. L'examen
de 17.211 dossiers, par une commission d'une
vingtaine de personnes, toutes pourvues par
ailleurs d'occupations importantes, deman
dera deux on trois ans peut-être. Pendant
ce temps, les malades continueront à ne pas
être remboursés pour une partie de leurs
frais. C'est à cette injustice que nous vou
drions mettre fin.
Pour ces raisons, nous proposons d'ajouter

à la proposition de loi un article 5 ainsi
conçu:

Article 5.

« A titre transitoire et jusqu'à l'application
complète de la présente loi, le régime de
remboursement des médicaments spécialisés
sera celui en vigueur au 1er janvier 1918..

« Est notamment abrogé l'arrêté du 18 fé
vrier 1948 relatif au remboursement des frais
pharmaceutiques en matière d'assurances so
ciales. »

Nous sommes convaincus qu'un tel correctif
apportera les plus grands apaisements aux
malades, d'ores et déjà forts émus du régime
auquel ils sont soumis. Il allégera la tâche
du médecin, en permettant de continuer l'ap
plication du régime antérieur jusqu'à la mise
sur pied — probablement fort longue — du
nouveau régime. A ce titre, il allie donc
l'avantage technique à l'avantage social.
Pour terminer, nous voudrions une fois de

plus dire combien la proposition de loi, telle
que nous proposons de la modifier, répond au
vœu profond des malades et des médecins.
Pour les premiers, elle assure la garantie

d'un remboursement équitable, base d'une
plus grande confiance dans l'efficacité de l'ins
titution de la sécurité sociale.

Pour les seconds, elle représente la possi
bilité de faire de la bonne médecine, en se
plaçant du seul point de vue de l'intérêt
médical du malade. Elle est la garantie qu'il
n'y aura pas, comme nous l'avons déjà de
mandé, deux médecines : une médecine de
pauvres et une médecine de riches.
Rappelons seulement que, récemment, la

société médicale des hôpitaux de Paris, la
confédération nationale des syndicats médi
caux, l'ordre national des médecins, l'aca
démie de pharmacie et l'académie nationale
lie médecine se sont élevés contre toute dis
crimination entre les médicaments, dès l'ins
tant qu'ils étaient pourvus du visa délivré
par le ministère de la santé publique. Des
voeux dans ce sens ont été adoptés par cha
cune de ces hautes assemblées.
Au mois d'avril 1947, le Conseil de la Ré

publique lui-même adoptait une résolution
« invitant le Gouvernement à prendre les me
sures d'urgence nécessaires pour assurer à
tous les Français couverts par une législation
sociale le droit de bénéficier de tous les mé
dicaments pourvus du visa délivré par le mi
nistère de la santé publique ».
Les mesures d'urgence... Évidemment, le

Gouvernement ne s est pas pressé. Il n'en ,

reste pas moins que le Conseil de la Répu
blique a, dans cette circonstance, montré
manifestement la voie de son désir.

La proposition de loi modifiée, qui vous est
.soumise aujourd'hui, répond parfaitement au
souhait exprimé l'année dernière par votre,
Assemblée. C'est pourquoi nous vous deman
dons d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. lw. — Les alinéas 6 et 7 de l'artl*
cie 5 de l'ordonnance n° 45-2340 du 13 octo
bre 1915 sont abrogés.
Art. 2. — L'article 15 de l'ordonnance n° 45*

2151 du 19 octobre 1915 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Toute spécialité pharmaceutique exploitée
conformément aux dispositions de l'article 44
de la loi validée du 11 septembre 1911 sur
l'exercice de la pharmacie, modifiée, est rem
boursable par les caisses de sécurité sociale
dans les conditions prévues à l'article 21 de
la présente ordonnance.
« Toutefois ne donnent pas lieu à rembour

sement: 1» les médicaments diététiques, les
produits de régime, les eaux minérales, les
vins, à l'exception des vins inscrits sur la
liste des spécialités pharmaceutiques publiée
en application de l'article 6, paragraphe 9, du
décret-loi du 28 octobre 1935, les élixirs, À
l'exception des élixirs contenant des substan
ces vénéneuses désignées nommément par
le décret du 14 septembre 1916 et les textes
subséquents (cependant pour les élixirs ren
fermant seulement des toxiques du tableau C,
la commission instituée à l'article 15 bis res
tera juge des produits à rembourser), les den
tifrices et produits de beauté même lorsqu'ils
contiennent des substances de nature médi
camenteuse, les spécialités qui font l'objet
de publicité auprès du public et les médi
caments dont la teneur en principes actifs
est reconnue insuffisante par la commission
prévue à l'article ci-après;
2> Les spécialités pharmaceutiques dont le

prix de vente au-public dépasse de 20 p. 100
le prix obtenu en faisant application du tarif
pharmaceutique national aux divers produits
qui entrent dans leur composition, sans qu'il
soit tenu compte des minima prévus par le
tarif lorsque le médicament spécialisé com
porte plus de cinq produits actifs. Il ne sera
pas tenu compte dans ce calcul des produits
n'ayant pas, dans les conditions où ils se
présentent, une activité thérapeutique recon
nue. Toutefois, dans ce cas, le fabricant pourra
en référer devant la commission instituée
par l'article 15 bis ci-dessous qui aura pou
voir d'appréciation et de décision. •
Art. 3. — Il est inséré dans l'ordonnance

no 45-2451 du 19 octobre 1945 un article 15 bis
ainsi conçu: «

« Art. 15 bis. — La liste des médicaments
spécialisés remboursables est publiée pério
diquement au Journal officiel par arrête con
joint du ministre du travail et de la sécurité
sociale et du ministre de la santé publique
et de la population sur proposition d'une com
mission interministérielle dont la composition
est fixée comme suit;

« 1 représentant du ministre du travail et
de la sécurité sociale;
« 1 médecin représentant le ministre de

la santé publique et de la population;
« 1 pharmacien représentant le ministre de

la santé publique et de la population;
« Le doyen de la faculté de*rnéilecine de

Paris ou son représentant;
«r Le doyen de la faculté de pharmacie de '

Paris ou son représentant;
a 3 médecins représentant les caisses de

sécurité sociale, désignés par la fédération
nationale des organismes de sécurité sociale;

« 2 pharmaciens représentant les caisses de
sécurité sociale, désignés par la fédération
nationale des organismes de sécurité sociale;

« 1 représentant de l'ordre national des
médecins;

« 1 représentant de la confédération géné
rale des syndicats médicaux;

« 2 représentants désignés par les syndicats
les plus représentatifs du personnel techni
que des laboratoires de spécialités pharmaceu
tiques;

« 1 représentant de l'ordre national des phar
maciens;

« 1 représentant de l'union fédérale des
pharmaciens;

(1) Selon les estimations de M. Vaille, chef
du service central de la pharmacie, publiées
dans les Annales de la médecine sociale.
RO 44. p. 228J
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« 1 représentant des syndicats de fabricants
#e produits puarmaceutiques ;

« 2 administrateurs représentant les cais
ses primaires de sécurité sociale, désignés par
la fédération nationale des organismes de sé
curité sociale.

n Un arrôté conjoint du ministre du travail
et de la sécurité sociale et du ministre de
la santé publique et de la population fixera
les conditions de fonctionnement de la com
mission susvisée. »
Art. 4. — L'article 24 de l'ordonnance no 45-

2451 du 19 octobre 1913 est complété comme
guit:

« En ce qui concerne le remboursement
des médicaments spécialités, ladite participa
tion peut, pour des raisons d'ordre économi
que ou financier, être augmentée par arrêté
conjoint du ministre du travail et de la sé
curité sociale et du ministre de la santé pu
blique et de la population, sur avis conforme
Ide la commission prévue à l'article 15 bis
de la présente ordonnance.

a Toutefois, un arrêté conjoint du ministre
du travail et de la sécurité sociale et du mi
nistre de la santé publique et de la popula
tion peut maintenir à un taux plus réduit
la participation de l'assuré pour les spécialités
reconnues irremplaçables par décision de
ladite commission, prise à l'unanimité. »
Art. 5. — « A titre transitoire et jusqu'à

l'application de la présente loi, le régime de
remboursement des médicaments spécialisés
sera celui en vigueur au 1er janvier 1948.

« Est notamment abrogé l'arrêté du 18 fé
vrier 1918 relatif au remboursement des frais
pharmaceutiques en matière d'assurances so
ciales. »

ANNEXE N° 693

(Session de 10û8. — Séance du 8 juillet 1948.)

'AVIS présenté au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la République h
ratifier l'accord de coopération économique
conclu entre le Gouvernement de la Répu
blique française et les Etats-Unis d'Améri
que, par M. Poisson, conseiller de la Répu
blique (1) .

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 10 juillet 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 9 juillet 1948, p. 1866, 2° co
lonne.).

ANNEXE N° 694

(Session de 1918. — Séance du 8 juillet 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédit au bud
get du ministre de l'éducation nationale au
titre du chapitre 6093 : « Préparation et par
ticipation aux jeux olympiques », transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — ;(Renvoyé à la commission des
finances.) .

Paris, le 8 juillet 1948.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 8 juillet 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi portant
ouverture de crédit au budget du ministre de
l'éducation nationale au titre du chapitre 6093:
« Préparation et participation aux jeux olym
piques ».
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au budget
Jû ministre do l'éducation nationale pour
l'exercice 1948, en sus des crédits ouverts par
la loi n> 47-2407 du 21 décembre 1947 et par
des textes spéciaux, un crédit de 21 millions
de francs au titre du chapitre 6093 : « Prépa
ration et participation aux jeux olympiques ».
Délibéré en séance publique, a paris, le

8 juillet 1943.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 695

(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1916.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le Président de .a République à ratifier
l'accord de coopération économique conclu
entre le Gouvernement de la République
française et les Etats-Unis d'Amérique, par
M. Alain Poher, conseiller de la République,
rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 10 juillet 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 9 juillet 1948, p, 1868, lro co
lonne. L

ANNEXE N° 696

(Session de 1918. — Séance du 9 juillet 1216.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale, sur la proposition de loi.
adoptée par l'Assamblée nationale, tendant
à modifier l'article 4 de la loi n° 46-1908 du
31 août -1946, ayant pour objet une enquête
sur les événements survenus en France de
1933 à 1945, par M. Carcassonne, conseiller
de la République (2).

Mesdames, messieurs, une lot, en date du
31 août 1946, a créé une commission chargée
d'enquêter sur les événements politiques, éco
nomiques, diplomatiques et militaires qui, de
1933 à 1915, ont précédé, accompagné et suivi
l'armistice.

Cette commission, composée de quarante-
deux membres parlementaires et de dix-huit
membres non parlementaires, se réunissait
pour la première fois le 28 février 1947 et, son
•bureau nommé et ses sections constituées,
était en état de fonctionner le 8 mai 1917.
Au cours des nombreuses séances qu'elle a

tenues, diverses personnalités ont été enten
dues.

Actuellement, la commission se propose
d'entendre encore de nombreux témoins qui
lui apporteront des renseignements de la plus
haute importance pour la recherche de la vé
rité. „
Or, l'article 4 de la loi précitée a prévu que

le rapport d'enquête devrait être déposé dans
lé délai d'un an.
Il apparaît donc nécessaire d'accorder un

délai supplémentaire à la commission afin
qu'elle puisse continuer ses travaux qui, rap-
pelons-le doivent être menés de pair avec
ceux de l'Assemblée nationale dont l'ordre du
jour est très chargé. La proposition de loi
qui vous est soumise tend S cet effet en pro

rogeant jusqu'au 31 décembre 1958 le délai
imparti a la commission pour le dépôt de
son rapport.
Votre commission a accepté ce terme de

prorogation.
Elle a estimé, d'autre part que le Conseil

de la République devait avoir une représen
tation au sein de cet organisme d'enquête.
La loi du 31 août 1946, antérieure à la

création de la seconde Assemblée, prévoit 1A
présence de quarante-deux parlementaires.
Nous vous proposons, dans l'article 2, d'éle

ver ce chiffre à cinquante-quatre - afin de ne
pas rendre nécessaire le départ de membres
actuellement en exercice — en spécifiant que
les douze sièges ainsi créés seraient attribués
à des conseillers le -la République. ?
C'est jwurquoi votre commission de la jusr

tice vous demande de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 4 de la loi n» 46-1908
du 31 août 1916 est ainsi modifié:

« Le rapport d'enquête devra être déposé 1»
31 décembre 1948 au plus tard. »
Art. 2 (nouveau). — L'article 2 de la loi

no 46-1908 du 31 août 1916 est ainsi modifié:
« Cette enquête sera confiée à une commis

sion composée de cinquante-quatre parlemen
taires dont quarante-deux designés par l'As
semblée nationale et douze par le Conseil de
la République, selon les règles de la repré»
sentation proportionnelle... »

(Le reste sans changement.).

ANNEXE N° 697

(Session de 1948. — Séance du 9 juillet ip18.J

RAPPORT fait au nom de la commsision de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au service
des comptes courants et chèques postaux,
par M. Pialoux, conseiller de la Républi
que (1)-

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
19 mai 1948, l'Assemblée nationale a adopté
sans débat un projet de loi relatif au servie*
des comptes courants et chèques postaux
comportant trois articles.
L'article 1er valide en principe les actes de

l'autorité de fait se disant gouvernement de
l'État français dits loi du 17 novembre 1941,
décret du 17 novembre 1941, loi du 26 man
1942 et décret du 17 novembre 1942, relatifs
les uns et les autres au service des compte*
courants et chèques postaux.
L'article 2 modifie les articles 6, 7 et 8 de

la loi du 17 novembre 1941.
Dans le nouvel article 6 sont,prévu es les

conditions dans lesquelles la législation pé
nale concernant les chèques bancaires s'appli
quera aux chèques postaux. Le délai primiti
vement de quatre jours pendant lequel le ti
reur peut utilement faire provision est porté
u huit jours.
Le nouvel article 7 autorise le barrement

des chèques de payement, ce qui permettra
une utilisation analogue à celle des chèques
bancaires.
Le nouvel article 8 fixe les règles de la res

ponsabilité de l'administration.
Enfin, l'article 3 du projet abroge le

deuxième alinéa de l'article 2 du décret du
30 octobre 1935 unifiant le droit en matière
de chèques.
La disposition abrogée intéresse le lieu de

payement.
En conséquence, nous vous proposons

d'adopter le texte voté par l'Assemblée natio
nale dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Sont validés, sous réserve de<
modifications ci-après, les actes de l'autoiité
de fait se disant Gouvernement de l'État fran
çais dits:
Loi du 17 novembre 1941 relative au ser

vice des comptes courants et chèques pos
(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1™

législ.) : 4744 (rectifié), 4827, 4833 et in-8» 1099;
Conseil de la République: 674, 682, 686 (an
née 1948).

(2) voir les n°«: Assemblée nationale (1M
législ.).: 1782 et in-8® 1103.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1™
législ.): 4744 (rectifié), 4827, 4833 et in-8» 1099;
Conseil de la République: 674, 682, 686 et 693
tannée 1948).

(2) Voir les n»1 : Assemblée nationale
(1™ législ. ) : 3193, 3735 et in-8® 932: Conseil de
la République : 418 (année 1946),

(1) Voir les n®1 : Assemblée nationale (l 1*
législ.): 814, 3974 et in-S® 947; Conseil de î&
République: 443 (année 1948).
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taux et décret du 17 novembre 1941 réglemen
tant le fonctionnement du service des comp
tes courants et chèques postaux;
Loi du 26 mars 1942 modifiant la loi du 17

novembre 1941 relative au service des comp
tes courants et chèques postaux et décret du
26 mars 1942 modifiant le décret du 17 novem
bre 1941 relatif au fonctionnement du service
des comptes courants et chèques postaux.
Art. 2. — Les articles 6, 7 et 8 de la loi du

47 novembre 1941 sont remplacés par les dis
positions ci-après:
« Art, 6. — Le chèque postal n'est pas sou

mis aux dispositions concernant le chèque
bancaire, à l'exception des dispositions péna
les qui répriment les délits en matière de chè
ques et qui lui sont de plein droit applica
bles. Toutefois, le défaut de payement d'un
chèque postal ne peut être opposé au tireur
et ne peut lui être dénoncé par lettre recom
mandée qu'après l'expiration d'un délai de
quatre jours, le jour de la réception par le
centre de chèques postaux n'étant pas com
pris dans ce délai. »

« Art. 7. — Le chèque postal de payement
ipeut recevoir un barrement spécial avant
d'être présenté à l'encaissement.

« Le barrement s'effectue au moyen de deux
[barres parallèles apposées au recto.

« Le nom du banquier désigné est inscrit
entre les barres. Le biffage du barrement ou
du nom du banquier désigné est réputé non
avenu.

« Le chèque postal barré ne peut être payé
qu'à un banquier par une chambre de com
pensation ou au bénéficiaire par virement pos
tal lorsque ledit bénéficiaire est titulaire d'un
compte courant postal. Le banquier désigné
peut recourir pour l'encaissement à un autre
Banquier.

« .Un chèque postal peut porter deux bar
rements au maximum, dont l'un pour l'en
caissement par une chambre de compensa
tion.

« Tout chèque postal barré ou non pour le-
uel la provision correspondante existe à la
isposition du tireur peut, sauf dispositions
contraires, être certifié par le centre de chè
ques postaux intéressé si le tireur ou le por
teur le demande.

« La provision du chèque postal certifié reste
bloquée jusqu'à l'expiration du délai de vali
dité du titre.

« La certification résulte de la signature du
fchef du centre de chèques postaux ou de son
délégué, apposée au recto du titre. »

« Art. 8. — L'administration est responsable
des sommes qu'elle a reçues pour être portées
sau crédit des comptes courants postaux.

« Lorsque les versements ont lieu par man-
dat-poste ou télégraphique, la responsabilité
de l'administration est déterminée par les
[textes qui régissent le service des articles
d'argent.

« L'administration n'est pas responsable des
retards qui peuvent se produire dans l'exé
cution du service.

« Aucune réclamation n'est admise concer
nant les opérations ayant plus d'un an de
date. .

« En cas de réclamation, les règles relati
ves à la perception et au remboursement des
taxes prévues en matière de mandats d'arti
cles d'argent sont applicables aux chèques
postaux.

« En cas de changement dans la condition
Civile ou la situation légale du titulaire du
compte courant postal, avis doit en être
donné au centre de chèques postaux détenteur
de ce compte. L'administration ne peut être
tenue responsable des conséquences pouvant
résulter des modifications qui ne lui auraient
pas été notifiées.
« Au regard de l'administration, tout chèque

de payement régulièrement porté au débit du
compte du tireur est considéré comme payé.
A partir de la transformation du chèque en
mandat, lorsque le payement a lieu par ce
moyen, la responsabilité pécuniaire encourue
par l'administration est la même qu'en ma
tière de mandat-poste.
a Le titulaire d'un compte courant postal

est seul responsable des conséquences résul
tant de l'emploi abusif, de la perte ou de la
disparition des formules de chèques qui lui ont
été remises par l'administration <tes postes, té
légraphes et téléphones» ~ " 1

« La responsabilité d'un faux payement ou
d'un faux virement résultant d'indications
d'assignation ou de virement inexactes ou in
complètes incombe au tireur du chèque.

« La seule possession par l'administration
des postes, télégraphes et téléphones d'un chè
que au porteur suffit pour valoir libération au
regard du titulaire du compte. »
Art. 3. — Les dispositions du deuxième

alinéa de l'article 2 du décret du S0 octobre
1935 unifiant le droit en matière de chèques
sont abrogées.

ANNEXE N° 698

(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission, des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits au titre du budget général (dépenses
ordinaires des services civils) et des budgets
annexes (services civils) pour l'exercice
1918, comme conséquence de l'érection en
départements français de la Guadeloupe, de
la Martinique, de la Réunion et de la Guyane
française, par M. Alain Poher, conseiller de
la République, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, depuis l'intervention
de la loi du 19 mars 1946, les « quatre vieilles
colonies » de la Guadeloupe, la Martinique,
la Réunion et la Guyane sont devenues des
départements français.
Cette transformation, qui implique de pro

fondes modifications d'ordre législatif et régle
mentaire, a demandé et demandera encore
pour être réalisée complètement un délai assez
long.
Sur le plan budgétaire, qui nous préoccupe

aujourd'hui, les quatre territoires ont conti
nué jusqu'au 31 décembre 1947 à imputer sur
leurs anciens budgets locaux leurs dépenses
et leurs recettes. Mais depuis le 1er janvier
de cette année, celles-ci doivent être répar
ties, suivant leur nature, entre le budget de
l'État, ceux des départements, des communes
ou des établissements publics départementaux
ou communaux. Le présent projet de loi a
pour objet d'ouvrir les crédits correspondant
aux dépenses qui incomberont désormais au
budget de l'État.
Nous ne reprendrons pas ici l'exposé détaillé

qui a été fourni à ce sujet par le Gouverne
ment dans le fascicule n» 3026. Une critique
pertinente en a été faite dans le rapport de
notre distingué collègue de l'Assemblée natio
nale, qui, constatant qu'il ne disposait pas de
moyens suffisants pour apprécier le bien fondé
des demandes présentées, a toutefois recom
mandé de les adopter sans aucune modifica
tion, afin de ne retarder en rien l'assimilation
des nouveaux départements, mais en deman
dant au Gouvernement de prendre l'engage
ment de procéder, au cours de l'exercice 1948,
à la réorganisation administrative et finan
cière de ces départements, dans l'esprit de
stricte économie qu'imposent les circonstan
ces. L'Assemblée nationale s'est rangée à ce
point de vue, le Gouvernement ne paraissant
pas cependant avoir pris l'engagement exprès
qui lui était demandé.
Placé devant ce problème, votre commission

des finances a reconnu que la solution rete
nue par la première assemblée offrait de
grands avantages du point de vue de la rapi
dité de la discussion — avantages particuliè
rement appréciables en ce moment où les
ordres du jour sont lourdement chargés —
mais qu'elle n'était cependant pas sans in
convénients. Sans même insister sur le fait
qu'elle implique une certaine renonciation de
la part du Parlement à effectuer par lui-
même les réformes nécessaires, elle risque de
rendre encore plus difficile la réalisation de
ces décisions. Il est en effet certain qu'il sera
dans l'avenir moins aisé de réduire des crédits
déjà accordés, ou de supprimer des emplois
créés, qu'il ne le serait maintenant de ne
pas ouvrir les premiers ou de ne pas créer les
seconds. En outre, le document budgétaire qui
vous est présenté par le Gouvernement, si

incomplet qu'il soit à certains égards, donne
tout de même une vue assez approchée et
assez détaillée des dépenses incombant dé
sormais à l'État du fait de la création des
quatre départements d'outre-mer. Les propo
sitions budgétaires de l'année prochaine ne
comporteront pas la présentation des données
correspondantes : les crédits afférents aux
quatre nouveaux départements seront en effet
fondus dans les dotations prévues aux diffé
rents chapitres budgétaires pour l'ensemble
des départements et il vous sera alors plus
difficile d'opérer une réduction portant unique
ment sur les circonscriptions d'outre-mer.
Pour réunir sur ce point le maximum d'élé

ments d'appréciation votre commission t
chargé notre collègue M. Marc Gerber d'effec
tuer une enquête en liaison avec les représen
tants k votre assemblée des territoires inté
ressés.

Notre collègue a principalement cherché 2
opérer une comparaison entre les dépense!
prévues dans l'ancien et le nouveau régime.
Certes, cette modification de régime ne peu!
se traduire par un simple transfert de dépen
ses; les nouvelles charges de l'État doivent
être en rapport avec celles qui lui incombent
déjà au titre des anciens départements. Néan
moins, ce dernier critère serait à lui seul
très insuffisant et la comparaison des dépen
ses avec celles de 1947 aurait été très dési
rable.

Malheureusement, la documentation néces
saire à cet effet n'aurait pu être réunie avant
un temps trop long et il s'est avéré impossi
ble de procéder à ces investigations.
Vous ne serez pas surpris que dans ces con

ditions la conclusion de votre commission des
finances soit exactement celle de l'Assemblée
nationale. Nous devons vous proposer d'adop
ter les propositions, présentées sans leur ap
porter de modifications, qui étant forcément
arbitraires, aboutiraient peut-être à un résul
tat contraire à celui qui serait souhaitable;
nous demanderons toutefois au Gouvernement
de faire reprendre attentivement par les ser
vices intéressés chaque chapitre de dépenses,
afin que dans le cadre du budget de 1949, les
rectifications nécessaires puissent être réali
sées. Je me permets de suggérer à cet égard
que la présentation du prochain budget fasse
apparaître distinctement à chaque rubrique la
fraction de crédits provenant de l'intervention
de la présente loi.
J'indiquerai brièvement pour terminer la

charge que selon les évaluations de M. Gerber,
l'intégration des quatre départements d'outre
mer doit imposer au budget de l'État.
Le total des crédits prévus par le présent

projet tant au point de vue du budget géné
ral que des budgets annexes s'élève en nom
bre rond à 1.900 millions de francs.
Il convient d'y ajouter»
1° La quote-part de l'État dans le service

-des dettes des anciennes colonies, 50 mil
lions de francs ;
2° Les rémunérations accessoires des fonc

tionnaires (indemnités de résidence, etc).
500 millions de francs;
3» La revalorisation de la fonction publique,

500 millions de francs ;
4° Les subventions aux collectivités locales,

500 millions de francs.
Total, 3.450 millions de francs.

étant précisé que ce chiffre ne comprend ni
l'entretien des détachements de gendarmerie
(136 millions de francs) qui auraient été mis
en toute hypothèse à la charge de l'iEtat pal
la loi du 21 mars 1948, ni les dépenses extra
ordinaires (F. I. D. E. S. pour le premier se
mestre 1948 et F. I. D. O. M. pour le second,
au total, 1.360 millions de francs).
En contrepartie, les recettes nouvelles dont

serait bonifié- le budget de l'État seraient de
l'ordre de 3 milliards de francs.
J'insiste encore sur le caractère approxima

tif de ces chiffres qui s'écartent quelque peu
de ceux du Gouvernement et qui sont par .
ailleui; formellement contestés par certains
membres de votre commission. •
En conclusion, nous vous proposons, sous

le bénéfice des observations qui précèdent
d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, an
titre des dépenses ordinaires du budget gé
néral (services civils) pour l'exercice 1948
comme conséquence de l'érection en départe;
p^ents français de la Guadeloupe, de la Mar

(1) Voir les n°» Assemblée nationale (1» lé-
gisl.) : 3026 et annexe, 4181 et in-8° 958; Con
seil de la République.: 405 (année 1948).
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tinique, de la Réunion et de la Guyane fran
çaise, des crédits s'élevant à la somme totale
de 1.C34.3CC.000 F, conformément au détail
oi-après:
Agriculture, 122.769.000 F.
Éducation nationale, 643.992.000 F,
Finances, 317 296.000 F.
Intérieur, 95.258.000 F.
Justice, 61.065.000 IF.
Santé publique et population, 5 millions de

francs
Travail et sécurité sociale, 18.979.000 Fs
Travaux publics et transports:
Services des travaux publics et des trans

ports, 349.076.000 F.
Secrétariat général de la marine marchande,

8.856.000 F.
Secrétariat général à ;l'aviation civile et com

merciale, 12.075.000 F.
Total égal, 1.634.366.000 F.

Ces crédits sont répartis, par service et par
Chapitre, conformément à l'état A (1) annexé
à la présente loi.
Art. 2. — Les budgets annexes rattachés pour

ordre au (budget de l'exercice 1946 sont aug
mentés, en recettes et en dépenses, d'une
somme de 268.1G9.000 F, conformément à
l'état B (1) annexé à la présente loi.
Art. 3. — Sont autorisées les créations d'em

ploi qui figurent à l'état C (1) annexé à la
présente loi et pour lesquelles des crédits
Sont ouverts par les articles 1er et 2 ci-dessus.
\ .

ANNEXE N° 699

.(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1918.)
i

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur les projets de
loi, adoptés par l'Assemblée nationale:
1» tendant à autoriser le Président de la
République à ratifier l'accord tle coopéra
tion économique conclu entre le Gouverne
ment de la République française et les
Etats-Unis d'Amérique; 2° tendant à auto
riser le Président de la République à rati
fier la convention de coopération économi
que européenne signée à Paris le 16 avril
1948, par M. Rochette, conseiller de la Répu
blique. (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour-

ïial officiel du 10 juillet 1918 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 9 juillet 1918, p. 1867, 1"> co
lonne).

ANNEXE N 700

.(Session de 1948. — Séance du 9 juillet lQi8.)

PROPOSITION DE LOI modifiant la loi du
13 mai 1948 portant aménagements de cer.
tains impôts directs, présentée par MM. Al
ric, Delfortrie et les membres de la com
mission de la production industrielle;

. M. Armengaud et les membres de la com
mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales;
MM. Dorey, Janton et Vieljeux, conseillers
de la République, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale, conformément à
l'article 14 de la Constitution,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 13 mal 1948,
dans ses articles 5 et 6, tend, ainsi que l'in
diquent l'exposé des motifs et l'esprit des dé

bats, à alléger, au moins temporairement, les
charges des redevables de .certaines catégo
ries, soumis à l'imposition sur les bénéfices
industriels et commerciaux, qui ont réinvesti
une partie de leur bénéfice dans des stocks
outils ou dans des ■ approvisionnements né
cessaires à l'exploitation ».
Examinons d'abord le cas des bénéfices

réinvestis dans des stocks outils. Aux termes
do la loi (art. 6), la fraction du bénéfice
réinvestie dans ces conditions. sous réserve
qu'elle ne soit pas supérieure a la moitié du
bénéfice total et qu'elle réponde encore à
certaines autres conditions ne sera comptée
que pour moitié dans le calcul de l'impôt dû
par le contribuable.
Par contre, le taux de l'impôt appliqué à

ce nouveau bénéfice imposable est de 28
pour 100 au lieu de 24 p. 100 (art. 5).
Pour connaître l'avantage -consenti finale»

ment au contribuable qui aura investi une
partie de ses bénéfices dans des stocks et
approvisionnements nécessaires à l'exploita
tion et dont l'impôt se calcule obligatoirement
comme il vient d'être dit, il est intéressant
de calculer le nouveau taux virtuel qui, en
supposant qu'il soit appliqué à l'ensemble
des bénéfices, déterminerait la nouvelle
somme à payer.
Si ce taux est inférieur à 24 p. 100 le

contribuable verra sa charge allégée; si le
taux nouveau est supérieur, cette charge sera
aggravée.
Un calcul simple donné ce nouveau taux en

fonction de la part de bénéfice réinvestie
dans les stocks.

En application de ce calcul, nous propo
sons l'exemple simple suivant, qui montre
que l'avantage que le législateur a voulu ac
corder peut n'être qu'illusoire et même se
traduire en réalité par un accroissement des
charges.
Soit une entreprise qui, pour l'exercice clos

en 1947, a réalisé un bénéfice imposable d'un
million.

Dans le cas où elle aura procédé aux inves
tissements visés par la loi pour une somme
de 100.000 F, l'imposition se traduira de la
façon suivante :
Sur la part non investie, soit 900.000 F,

28 p. 100 de 900.000 F, 252.000 F.
Sur la moitié de la part investie, soit 50.000

francs, 28 p. 100 de 50.000 F; 14.000 F.
Total de l'imposition, 266. 000 F ;

Au contraire, si l'on n'avait fait subir au
cune modification au régime antérieur de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, l'imposition serait de 24 p. 100 de
1 million, soit 240.000 F.

n est donc clair que l'entreprise que la loi
a voulu dégrever se trouve en réalité imposée
d'un excédent de 26.000 F.

Pour éviter cette anomalie qui va à ren
contre du but recherché, le Conseil de la
République, lorsqu'il avait émis son avis sur
ce ^projet de loi, avait adopté le principe du
maintien du taux de l'impôt de 24 p. 100, car
c'est le passage à un taux supérieur qui fait
que les entreprises dont les investissements
en stocks sont faibles se voient imposer une
charge nouvelle, ce qu'évidemment personne
n'a voulu.

Le Gouvernement aurait pu opposer à cette
façon de voir le fait d'une réduction trop
grande de recettes. C'est pour cette raison
que le Conseil de la République avait proposé
que la partie du bénéfice non comptée dans
le calcul, et qui était primitivement de la
moitié du bénéfice investi, soit diminuée,
pour aboutir finalement à une atténuation
globale acceptable de l'impôt qui ne présen
terait pas le caractère paradoxal signalé plus
haut.

Le Gouvernement accepta alors une modifi
cation de l'assiette de l'impôt, savoir l'exo
nération totale pour 30 p. 100 (au lieu de
50 p. 100) de la partie des bénéfices impo
sables investis en stocks et approvisionne
ments.

On aurait pu évidemment adopter une frac
tion autre que celle de 30 p. 100 si l'on avait
voulu réduire encore l'atténuation fiscale,
mais celle-ci avait paru convenable. Il était
bien entendu que cette aggravation de l'as
siette était corrélative de la suppression du
taux de 28 p. 100 et du retour1 au taux uni
forme de 24 p. 100.--

■ Au cours de la seconde lecture à l'Assen»
Mée nationale et par suite de la manièrl
dont la discussion se présenta, la réduction
d'assiette. de 50 p. 100 de la part investie si
trouva maintenue de sorte que le Gouverne
ment dut demander à son tour le retour an
taux de 28 p. 100.
Il n'est pas inutile de préciser que, pai

suite de l'adoption et de la promulgation dt
la loi, il n'y a plus d'option possible entrj
l'ancien et- le nouveau régime et que lei
contribuables doivent légalement verser un
impôt plus -considérable s'ils sont dans lei
conditions indiquées par l'article 6 de la loi
L'administration des finances, constatait

les difficultés auxquelles risquerait d'aiboutii
l'application de cette loi, décida, par voie d<
circulaire, « d'admettre que les disposition!
auxquelles il vient d'être fait allusion ne sau.
raient avoir pour conséquence de faire sup
porter aux entreprises une cotisation supé
rieure à celle dont elles eussent été rede
vables si l'application d'un taux réduit aui
bénéfices investis dans les stocks n'avait pal
été instituée ».

En supposant que la légalité de cetti
mesure no puisse être contestée, elle est, es
tout état de cause, peu rationnelle, carç
d'une part, elle oblige l'administration fiscal*
à procéder à un double calcul comparatif, et;
d'autre part, elle ne corrige pas compléta
ment l'anomalie puisque les contribuables lej
plus intéressants, c'est-à-dire ceux qui oni
stocké modérément et d'une manière ration
nelle, ne sont en aucune façon degrévés.

Des conséquences anormales sont aussi Ij
résultat de la loi en ce qui concerne la pan
supplémentaire due à la réévaluation dj
bilans.

L'entreprise dont, la part d'amortissemenj
supplémentaire est inférieure au septième di
bénéfice total sera pénalisée et payera davan
tage.
Or, ce sont certainement les plus nombreui

ses et les plus intéressantes, car elles son)
dans la zone d'une saine modernisation.

Pour remédier à ces inconvénients, ici
encore il suffit de garder le taux de 24 p. 10(
et, si l'on désire réduire l'atténuation 1 appli
quée à cette part d'amortissement nouveau
on peut ne le déduire que partiellement d)
l'ensemble des bénéfices.

Il ne faudrait cependant pas que la dédud
tion totale amène une atténuation trop forte
Il serait vraiment paradoxal que le Couver
nement, qui cherche à faire une loi d'attd
nuation, oppose l'article 47 ou- 48 à ceux qu
lui montrent qu'elle devient dans certains ca(
une loi d'aggravation et qui veulent simple
ment l'homogénéiser. Cet article ne serai!
applicable qu'à ceux- qui demanderaient un(
-atténuation trop forte. . ..
• En conclusion, le texte que nous vous pré
sentons ci-dessous nous semble atteindre. Il
but que se proposait la loi du 13 mai 1948. 1
permettra également d'éviter toute interven
tion administrative discutable et de simplifie!
la tâche tant des administrations fiscales qui
des entreprises privées. .
Pour toutes ces raisons, nous vous demanj

dons d'adopter le texte suivant: .

PROPOSITION DE LOI

Art. Ier. — Le dernier alinéa de l'article 5 dt
la loi du 13 mai 1918, portant aménagement!
le certains impôts directs, est abrogé.
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 6 dl

la loi du 13 mai 1948 portant aménagement!
de certains impôts directs, est abrogé et rem
placé par les modifications suivantes:

« En ce qui concerne les entreprises ayarf
pour objet la fabrication ou la vente apri
transformation de matières, produits ou mai
chandises, le taux de l'impôt dû au titre dj
1918 est provisoirement réduit de 30 p. 1J
pour la fraction du bénéfice qui est investi
dans les approvisionnements nécessaires {
l'exploitation. »
Art. 3. — L'alinéa 2 de l'article 1er de II

loi du 13 mai 1948 portant aménagements dl
certains impôts directs est ainsi complété1
« Toutefois cet amortissement ne pourra êtr
déduit pour le calcul du bénéfice imposab
de l'exercice auquel il s'applique que pour le|
70 p. 100 de sa valeur ».

(1) Aucune modification n'ayant été appor
tée par votre commission aux crédits propo
sés par le Gouvernement et votée par l'As
semblée nationale, nous vous prions, en ce
qui concerne les états législatifs, de bien vou
loir vous reporter au texte du vroip.t no

(2) Voir les n0B : Assemblée nationale (1" lé-
glsl.) 4744 (rectifié), 4827 , 4833, 4658, 4816,
1828 et in-8» 1098 et 1099; Conseil de la Répu
blique : 673, 674, 677, 682, 686, 687, 693 et 695
.(année 1948)^
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ANNEXE N" 701

(Session de 1918. — Séance du 9 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédit au
budget du ministre de l'éducation nationale
au titre du chapitre 6093 « préparation et
participation aux jeux olympiques », par
M. Reverbori, conseiller de la Républi
que (1). *

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 10 juillet 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 9 juillet 1948, p. 1875, 3« colonne.)

ANNEXE N° 702

(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1216.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à proroger jusqu'au 15 septembre
d948 les délais de souscription à l'emprunt
libératoire institué par la loi n» 48-31 du
1 janvier 1948, modifiée par la loi m° 48-424
du 12 mars 1948, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (2).
,(Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 9 juillet 1948.
Monsieur le président,

. Bans sa séance du 9 juillet 1948, l'Assem-
tilée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
proroger jusqu'au 15 septembre 1948 les délais
de souscription à l'emprunt libératoire ins
titué par la loi n° 48-31 du 7 janvier 1948, mo
difiée par la loi n» 48-424 du 12 mars 1948.
Conformément aux dispositions de l'arti-

tle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
Vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-

peption de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

«dc ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les délai de souscription
iè l'emprunt libératoire institué par la loi
»1° 48-31 du 7 janvier 1948, modifiée par la loi
n° 48-424 du 12 mars 1948, sont prorogés jus
qu'au 15 septembre 1948.
Délibéré en séance publique, à" Paris, le
juillet 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 703

((Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1216.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale modifiant l'article 412 du code pénal,
transmis par ll. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (3). — (Renvoyé à la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 9 juillet 1918

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 juillet 1918, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi pio-
diflant l'article 412 ou code pénal.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
co projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de
l'article 412 du code pénal est modifié comme
suit:

« La même peine aura lieu contre ceux
qui, par dons, promesses ou ententes frau
duleuses, auront écarté où tenté d'écarter les
enchérisseurs, limité ou tenté de limiter les
enchères ou soumissions, ainsi que contre
ceux qui auront reçi ces dons ou acypté
ces promesses. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
2 juillet 1918.
/ Le président.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 704

(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblé® na
tionale portant création de postes de magis
trats détachés au tribunal de la Seine et
modifiant le décret du 25 juin 1934 relatif
à l'organisation judiciaire, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.),

. . Paris, le 9 juillet 1943.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 juillet 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant création de postes de magistrats déta
chés au tribunal de la Seine et modifiant
te décret du 25 juin 1934 relatif à l'organisa
tion judiciaire.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser -ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l8r. — L'article 2 du décret du 25 juin
1934 relatif à l'organisation judiciaire est com
plété ainsi qu'il suit:

« Le tribunal de prem'tere instance de la
Seine comprend en outre trente-cinq postes
de « magistrats détachés » soit:

« Cinq postes de juge d'instruction de
lre classe;

s Neuf postes de juge d'instruction de
2» classe;

« Six postes de juge d'instruction de
3® classe; - *

. « Cinq postes de substitut de 1™ classe;
« Dix postes de substitut de 2» classe. »
Art. 2. — La suppression de ces postes,

créés pour des nécessités téméraires, sera
prononcée par décret pris sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justice.
Délibéré en séance publique, à Paris, le'

2 juillet 1918,
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 705

(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la Républi
que A ratifier la convention relative au
fonctionnement des gares internationales
franco-belges de Quévy et de Jeumont,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission
des affaires économiques, ■ des douanes et
des conventions collectives.)

Paris, le 9 juillet 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 juillet 1948, l'Assemblé®
nationale a adopté un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier la
convention relative au fonctionnement de»
gares internationales franco-belges de Quévy
et de Jeumont.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien jn'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

do ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention
conclue à Paris le 13 avril 1948, relative au
fonctionnement des gares internationales
franco-belges de Quévy et de Jeumont, dont
le texte est reproduit en annexe.
Délibéré en séance publique, à Paris, 1«

2 juillet 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 706

(Session de 1918. — Séance du 9 juillet 1246.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant a l'abrogation de
l'acte du gouvernement de fait de Vichy
dit loi du 30 novembre 1911 déclassant la
ligne de chemin de fer Saint-Rémy-lès-Che
vreuse à Limours, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le

président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyée à la commission des moyens
de communication et des transports [pos
tes, télégraphes et téléphones, chemins de
fer, lignes aériennes, etc.].)

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre
législ.): 4782, 4890 et in-8° 1103; Conseil de
îa République: 694 (année 1918).

(2) Voir les n»': Assemblée nationale (1™
léfrisl.) : 4803, 4807, 4909 et in-8» 1118.

(j) Voir les n°s ; Assemblée nationale
Hl" législ.) : 4316, 4620 et in-S° 1086.

(1) Voir les n°": Assemblée national»
(1» lésisl.) : 4027. 4586 et in-6» 1065.

(1) Voir les n"»: Assemblée national*
(1™ législ.) : 4241, 4681 et in-8® 1081.

(2) Voir les n0»: Assemblée national*
(i« lésisl.) : 536. 1562. 4694 et in-8® 7106.
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Paris, le 9 juillet 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 juillet 1948, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à l'abrogation de l'acte du gouverne
ment de (ait de Vichy dit loi du 30 novembre
4941 déclassant la ligne de chemin de 1er
Saint-Rémy-lès-Chevreuse à Limours.
Conformément aux dispositions de 1 arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

- , PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est expressément cons
tatée, pour ce qui concerne le tronçon Saint-
Rémy-lès-Chevreuse à Limours, la nullité des
dispositions de l'acte dit loi n° 5024 du 30 no
vembre 1941 du gouvernement de fait de Vi
chy prononçant le déclassement de certaines
lignes d'intérêt général.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

9 juillet 1918,
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT .

ANNEXE N° 707

[(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 19i8.)

PROPOSITION DE LOI, déposée au Conseil de
la République, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier certains articles
de l'ordonnance du 17 octobre 1944, relative
à l'attribution de prêts par le Crédit agri-

i cole mutuel pour la reprise de l'activité
agricole, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 9 juillet 1948.
Monsieur le président,

' Dans sa séance du 2 juillet 1948, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à modifier certains articles de l'or
donnance du 17 octobre 1944 relative à l'at
tribution de prêts par le Crédit agricole mu
tuel pour la reprise de l'activité agricole.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
yous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'a -surancc

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le troisième alinéa de l'article 6
de l'ordonnance du 17 octobre 1914 est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Pendant les cinq premières années... »
(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article 6

de l'ordonnance du 17 octobre 1944 est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Dans ce cas, à partir de la sixième an
née... »

(Le reste de l'alinéa sans changement.)

Art. 3. — L'alinéa 1« de l'article 12 de
l'ordonnance du 17 octobre 1944 est modifié
in fine ainsi qu'il suit:

« ...sous retenue des frais d'administration
fixés à 2 p. Î00 du montant desdites som
mes. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
2 juillet 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 708

(Session de 1948. — Séance du 9 juillet 1948.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à accorder aux sala
riés qui se séparent volontairement de
leurs employeurs, le bénéfice de l'indem
nité compensatrice de congés payés, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 9 juillet 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 juillet 1918, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à accorder aux salariés qui se
séparent volontairement de leurs employeurs,
le bénéfice de l'indemnité compensatrice de
congés payés.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemiblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 54 L du livre II du code du travail est
abrogé et remplacé comme suit:
« Lorsque le contrat de travail est résilié

avant que le salarié ait pu bénéficier de la
totalité du congé auquel il avait droit, 11
doit recevoir, pour la fraction de congé dont
il n'a pas bénéficié, une indemnité compen
satrice déterminée d'après les dispositions de
l'article 54 J ci-dessus. L'indemnité compen
satrice est due du moment que la résiliation
du contrat de travail n'a pas été provoquée
par la faute lourde du salarié et sans qu'il
y ait lieu de distinguer suivant que cette
résiliation résulte du fait du salarié ou du fait
de l'employeur»-
Délibéré en séance publique à Paris, le

2 juillet 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 709

(Session de 1943. — Séance du 9 juillet 1948.)
AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de
MM. Alex Roubert, Salomon Grumbach, Ar
mengaud, Marc Rucart, Julien Brunhes, Del
fortrie, Dulin, Chochoy, Longchambon, Al
lie et Gargominy, tendant à inviter le
Gouvernement à créer une commission
chargée de suivre la répartition et l'affecta
tion des crédits du plan Marshall et de leur
contre-valeur en francs, par M. Alain Poher.
conseille^ de la République, rapporteur gé
néral (2). ^ H pp s
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 10 juillet 1918. ( Compte rendu
in extenso de la séance Conseil de la
République du 9 juillet 1918, p. 1905, 1» co
lonne).

ANNEXE N° 710

(Session de 1918. — Séance du 15'juillet 1948.),
RAPPORT fait au nom de la commission da
la justice et de législation civile, criminelle

■ et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, abrogeant l'or
donnance du 13 janvier !915 fixant la com»
Ff'jition des tribunaux du première instance,
par M. Courrière, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, en vertu des disposi
tions de l'ordonnance du 13 janvier 1915, les
jugements civils oa correctiornels des tribu
naux de première instance pouvaient être
rendus par an seul mag::tiat. Ladite ordon
nance avait, en !ait inëJtiiO la pratique du
juge' unique. Cette dispisition avait été Ten
due nécessaire par la pénurie de magistrats
résultant du prélèvement opéré dans le per
sonne des tribunaux de première instance
pour l'organisation des cours de justice.
Par conséquent et, contrairement à une opi

nion trop généralement admise, l'institution
du juge unique découlant de l'ordonnance pré
citée, n'avait supprimé aucun poste de ma
gistrat.
En raison de la réduction du nombre des

cours de justice, il convient d'utiliser, à nou
veau, dans les tribunaux de première ins
tance, les juges qui avaient été détachés
D'ailleurs, il a paru nécessaire de revenir

au système de la collégialité, l'expérience du
juge unique n'ayant pas donné les résultats
escomptés, plus particulièrement en matière
correctionnelle.

C'est pourquoi votre commission de la jus
tice vous demande de donner un avis favora
ble à l'adoption du projet de loi suivant, qui
abroge l'ordonnance du 13 janvier 1945.

PROJET DE LOI

Art. 1". - L'ordonnance du 13 janvier 1945
fixant la composition des tribunaux de pre
mière instance est abrogée.
Art. 2. — Des décrets fixeront les dates aux

quelles la présente loi sera appliquée dans
les différents tribunaux.

ANNEXE N° 711

(Session de 1948. — Séance du 15 juillet 1948.J
RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la publi
cité des mutations de fonds de commerce
et notamment à celle de l'apport en société
de . ces fonds, par M. Boivin-Champeaux,
conseiller de la République (2).

Mesdames, messieurs, la loi du 17 mars
1909 relative à la vente et au nantissement
des fonds de commerce a réglé, dans son
article 3, les conditions de publication de
« toute vente ou cession de fonds de com
merce, consentie même sous condition et
sous la forme d'un autre contrat, ainsi que
toute attribution de fonds de commerce par
partage ou licitation ».
D'après cet article, l'extrait ou l'avis de

publication doit, à peine de nullité, contenii
un certain nombre de mentions et notam
ment une élection de domicile dans le resi
sort du tribunal.

Ce domicile est généralement celui du
notaire détenteur des fonds.
La publication doit être renouvelée du hui

tième au quinzième jour après la première
insertion; puis, dans les dix jours au plus
tard après la seconde insertion, tout créan
cier du précédent propriétaire peut faire oppo
sition air payement au prix par simple acta
extrajudiciaire au domicile élu.
Indépendamment de ces deux publications

dans un journal d'annonces légales, la loi de
finances du 13 juillet 1925 (art. 101, modifia
par l'article 34 de la loi de finances du
29 avril 1926) a prescrit une troisième publi-

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (lre lé-
gisl.): 2914, 3973 et in-8° 1005; Conseil de la
République: 535 (année 1948).

(1) voir les n0»: Conseil de la République:
879 (année 1947) ; Assemblée nationale (lre lé-,
sto!.) : 2857, 3376, 4518 et in-8° 1083.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.), 3997, 4450 et in-8° 1089.

(2) voir les n°» 562 et 646 (année 19-48).
tzj voir les nus : Assemblée nationale

(i™ législ.): 1316, 3933 et in-8» 946; Conseil
de la R^miblirniA • Ai9. fnnnro



622 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE
cation au Bulletin officiel des ventes et ces
sions de fonds ie commerce, publication qui
doit être faite dans les huit jours de la pre-
piière.
Le fait de' l'insertion de cette dernière dis

position dans un texte indépendant de la loi
de 1909 a lait naître an certain nombre de
difficultés. C'est ainsi qu'on a pu se deman
der quelles seraient les sanctions de la non-

Ïrablication et s'il fallait appliquer celles des loi de 1909.
C'est pour cette raison que le texte insère

Bans l'article 3 de la loi de 1909 un quatrième
alinéa reprenant exactement les dispositions
de l'article 101 de la loi de finances de 1926.
P s'agit en somme d'une simple codification.

ne pouvons qu'approuver cette mckdifl-
fation en faisant, cependant, les quelques
remarques suivantes sur la rédaction de
l'article.
Au deuxième alinéa, 11 nous paraît plus

Judicieux de remplacer les termes « où se
trouve le fonds » par les mots : « où le fonds
est exploité », qui sont plus précis. Nous vous
proposons, d'autre part, d'insérer après cet
alinéa une disposition supplémentaire rela
tive aux fond 3 forains.
la question s'est en effet posée de savoir

©ù la publication devrait se faire en ce qui
concerne le cas de vente d'un fonds forain.
Nous vous proposons d'ajouter un alinéa qui
serait ainsi conçu: « En ce qui concerne les
fonds forains, 1« lieu d'exploitation est celui
où le vendeur est inscrit au registre du com
merce ».

Au cinquième alinéa, plutôt que de parler
8e la « situation du fonds », il nous « paru
plus correct et plus précis de reprendre les
termes mêmes de la loi de 1909: « la nature
et le siège du fonds ».
Au sixième alinéa, nous préférons écrire :

« dans les -dix jours... » plutôt que: « pendant
lesdix jours... •. Le mot « dans * a une signi
fication juridique, précise, interprétée du
reste maintes fois par la jurisprudence (cour
de cassation. 5 novembre 1923, Dailoz 1925
t-S1).
Enfin, nous signalons dans l« dernière

)hrase du même alinéa une erreur matérielle
gui s'est glissée dans le texte depuis le jour
où il a été proposé sous le n» 1316 à l'Assem
blée nationale jusqu'au jour de sa transmis
sion au Conseil de la République (n° 412 C. R.,.
année 1918). Il faut évidemment lire: « aucun
transport amiable ou judiciaire du prix ou
de partie du prix ne sera opposable aux
créanciers qui se seront ainsi fait connaître
dans ce délai ».

L'article 2 du projet de loi apporte à la loi
fle 1909 une réforme plus importante. D'après
ta jurisprudence, en effet interprétant l'ar
ticle 7. si la publicité de l'apport d'un fonds
k une société existante nécessitait les forma
lités prévues à l'article 3, il n'en était pas
de même si le fonds était apporté à une
société en formation. Dans ce dernier cas, la
publicité légalement obligatoire, à défaut
d'autres dispositions, était uniquement celle
prévue par la loi sur les sociétés.

11 a paru opportun d'assimiler les deux cas
et on ne peut qu'approuver le projet qui
assurera ainsi, d'une façon plus- certaine, la
protection des créanciers.
Toutefois, une remarque s'impose. Le texte

spécifie que tout apport de fonds de com
merce fait à une société en formation ou
existante devrait être porté à la connaissance
des tiers dans les « conditions définies par
les articles 3 et 4 ».
Or, l'article 3, nous l'avons Tu, exige l'in

dication d'un domicile élu, afin de permettre
aux créanciers de s'y faire connaître. En effet,
c'est à ce domicile élu que doivent se trouver
les fonds. Mais en cas de société en forma
tion, il n'y a pas de fonds. On ne voit pas
de quelle utilité serait la notification d'un
acte extrajudiciaire au domicile du notaire
chargé de constituer une société, d'autant
que la société peut résulter d'un simple
contrat en dehors de l'intervention de tout
officier ministériel. D'autre part, ce même
article 7 prévoyait déjà, en cas de société
existante, que les créanciers qui voulaient
se révéler devaient faire connaître leur qua
lité au greffe du tribunal de commerce.

11 nous parait donc plus judicieux que
l'avis publié porte l'indication du greffe du
tribunal de commerce où les. créanciers
devront se faire connaître.
D'autre part, le projet prévoit l'adjonction

4 l'article 7 d'un alinéa nouveau ainsi conçu:
« Toutefois, si par suite de l'application des

dispositions des lois et règlements en vigueur

relatives 4 la publication des actes de société,
les indications prévues par ces articles figu
rent déjà dans le numéro du Journal d'an
nonces légales où les insertions doivent être
effectuées, il pourra Otre procédé par simple
référence A cette publication. »
Cet alinéa a évidemment un but louable,

celui de réduire les frais de publicité.
Cependant il a soulevé les objections des

praticiens.
Il est évident que si cette disposition ne

comporte pas d'inconvénient dans le cas où
les ressorts de publication du siège social et
du siège du fonds sont les mêmes, il n'en
est pas de même s'ils sont différents ou très
éloignés. Comme, d'autre l part, l'économie à
réaliser par les intéressés est relativement
faible, nous pensons que l'observation faite
par les praticiens est justifiée et qu'il vaut
mieux supprimer l'alinéa
C'est dans ces conditions que votre com

mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale vous propose de
donner un avis favorable au texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les quatre premiers alinéas de
l'article 3 de la loi du 17 mars 1909 relative
à la vente et au nantissement des fonds de
commerce sont remplacés par les dispositions
suivantes:

« Sous réserve des dispositions relatives h
l'apport en société des fonds de commerce
édictées par l'article 7 ci-dessous, toute vente
ou cession de fonds de commerce, consentie
même sous condition et sous la forme d'un
autre contrat, ainsi que toute attribution de
fonds de commerce par partage ou licitation,
sera, dans la quinzaine de sa date, publiée à
la diligence' de l'acquéreur sous forme d'ex
trait ou d'avis dans un journal d'annonces
légales du ressort du tribunal de commerça
où le fonds est exploité ou, à défaut, dans un
journal d'annonces légales de l'arrondisse
ment. En ce qui concerne les fonds forains,
le lieu d'exploitation est celui où le vendeur
est inscrit au registre de commerce.

« La publication de l'extrait ou de l'avis,
faite en exécution du précédent alinéa, devra
être, à peine de nullité, précédée soit de l'en
registrement de l'acte contenant mutation,
soit, à défaut d'acte, de la déclaration pres
crite par le deuxième alinéa de l'article 8 de
la loi du 28 février 1872. Cet extrait devra,
sous la même sanction, rapporter les date,
volume et numéro de la perception, ou, en
cas de simple déclaration, la date et le nu
méro du récépissé de cette déclaration, et,
dans les deux hypothèses, l'indication du bu
reau où ont eu lieu ces opérations. Il énon
cera, en outre, la date de l'acte, les noms,
prénoms et domiciles de l'ancien et du nou
veau propriétaire, la nature et le siège du
fonds, l'indication du délai ci-après fixé pour
les oppositions et une élection de domicile
dans le ressort du tribunal.

« La publication sera renouvelée du hui
tième au quinzième jour après la première
insertion. ,
a Dans les huit jours de la première inser

tion, le Bulletin officiel des ventes et cessions
de fonds de commerce fera connaître l'opéra
tion effectuée, le nom du vendeur, celui de
l'acquéreur, la nature et le siège du fonds, le
nom du journal local et la date de publication
dans ce journal.

« Dans les dix jours suivant la seconde in
sertion effectuée dans un journal d'annonces
légales, tout créancier du précédent proprié
taire, que sa créance soit ou non exigible,
pourra former au domicile élu, par simple
acte extrajudiciaire, opposition au payement
du prix; l'opposition, à peine de nullité, énon
cera le chiffre et les causes de la créance et
contiendra une élection de domicile dans le
ressort de la situation du fonds. Le bailleur ne
peut former opposition pour loyers en cours
ou à échoir, et ce, nonobstant toutes stipula
tions contraires. Aucun transport amiable ou
judiciaire du prix, ou de partie du prix, ne
sera opposable aux créanciers qui se seront
ainsi fait connaître dans ce délai. »
Art. 2. — L'article 7 de la loi du 17 mars

1909 relative à la vente et au nantissement
des fonds de commerce est remplacé par les
dispositions suivantes:

» Art. 7. — Tout apport de fonds de com
merce fait è une société en constitution ou
déjà existante doit être porté à la connais

sance des tiers dans les conditions définies
par les articles 3 et 4 ci-dessus par voie d'in- -
sertion dans les journaux d'annonces légales
et au Bulletin officiel des ventes et cessions
de fonds de commerce.

« Toutefois, dans ces insertions, l'élection
de domicile sera remplacée par l'indication du
greffe du tribunal de commerce où les créan
ciers de l'apporteur doivent faire la déclara
tion de leurs créances.

_ « Dans les dix jours de la deuxième Inser- .
tion dans un journal d'annonces légales, tout
créancier non inscrit de l'associé apportera-
fera connaître au greffe du tribunal de com
merce de la situation du fonds, sa qualité de
créancier et la somme qui lui est due. Le
greffier lui délivrera un récépissé de sa décla
ration.

« A défaut par les associés ou l'un d'eux
de former dans la quinzaine suivante une de
mande en annulation de la société ou de l'ap
port, ou si l'annulation n'est pas prononcée,
la société est tenue, solidairement avec le
débiteur principal, an payement du passif de-
claré dans le délai ci-dessus et justifié. »
Art. 3. — Le cinquième alinéa de l'article 101

de la loi de finances du 13 juillet 1925, modi
fié par l'article 34 de la loi de finances du
29 avril 1926, est abrogé.

ANNEXE N°712

(Session de 1948. — Séance du 15 juillet 19i8.)[

RAPPORT par au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant réduction
du nombre des cours de justice, par
M. Courrière, conseiller de la République (1).

v

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
8 juin 1918, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant réduction du nombre
des cours de justice.
L'Assemblée avait été saisie de diverses pro

positions de loi tendant à supprimer purement
et simplement les cours de justice ainsi que
les chambres civiques qui y sont rattachées.
Elle n'a pas suivi lesdites propositions estt- .

mant que ces juridictions avaient encore un
rôle' important à jouer; cependant, elle a
reconnu qu'il était possible d'en réduire le
nombre.

11 apparaît, en effet, que dans certaines
cours de justice, il n'y a plus d'affaires 6
juger; il ne reste, en réalité, que d'éventuelles
purges de contumace. Aussi bien, est-il né.
cessaire d'en faire disparaître certaines prati
quement inoccupées et de rattacher leur res
sort à celles qui subsisteront.
■ II reste bien entendu que le rattachement
des cours de justice entraînera de plein droit
et par application de l'article 3 de l'ordon
nance du 26 décembre 1944, le rattachement
des chambres civiques.
La suppression envisagée par le projet dde

loi tel qu'il nous est soumis, est plus impor
tante que celle qui avait été primitivement
prévue par le projet gouvernemental.'
Il ne restera plus que quatre cours de jus

tice dont la compétence territoriale est établie
dans le tableau annexé au projet de loi qui
nous est soumis.

Les magistrats libérés pourront Être rendus
aux tribunaux de première instance auxquels
its appartenaient, ce qui permettra de revenir
au système normal de la collégialité.
C'est pourquoi votre commission de la jus

tice, unanime, vous propose de donner un
avis favorable au projet de loi qui nous est
soumis et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Par dérogation aux dispositions
de l'article 1« de l'ordonnance du 28 no
vembre 1944, portant modification et codifica
tion des textes relatifs à la répression des
faits de collaboration, le nombre le siège et
la compétence territoriale des cours de jus
tice instituées par ladite ordonnance sont
fixés conformément au tableau annexé à la
présente loi.

(1) Voir les n<": Assemblée nationale
(1™ législ.) : 3827, 3999, 4293 et in-8« 1004;
Conseil de la. République : 534 .{année 1948),
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Art. 2. — Les procédures en cours à la date
de l'entrée en vigueur de la présente loi
seront transférées en l'état aux nouvelles
juridictions compétentes, sans qu'il y ait lieu
de renouveler les actes, formalités et juge-
gements avant dire droit régulièrement in
tervenus antérieurement à ladite entrée en
Vigueur.
Art. 3. — Les dossiers des procédures ter

minées et les archives des cours de justice
supprimées, en application de l'article lor
ci-dessus, seront conservés au greffe de la
cour d'appel du ressort.
Art. 4. — Les dispositions de la présente loi

entreront en vigueur le 1er août 1948.

Cours de justice.

Cours d'appel de:
Colmar: Besançon, Colmar, Nancy.
Lyon: Aix, Bastia, Bourges, Chambéry, Di

jon, Grenoble, Lyon, Nîmes, Riom.
Paris: Amiens, Angers, Caen, Douai, Or

léans, Paris, Poitiers, Rennes, Rouen.
Toulouse: Agen, Bordeaux, Limoges, Mont

pellier, Pau, Toulouse.

ANNEXE N° 713

[(Session de 1918. — Séance du 15 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs SUT la
proposition de résolution de M. Marrane ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre les
mesures nécessaires pour développer l'édu
cation physique, les sports et les activités
de « plein air », par M. Victoor, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, tout ce que peut le
jeu physique pour le développement de l'indi
vidu et son équilibre, aussi bien physique que
moral, a été assez souvent analysé et mis en
' lumière pour qu'il soit inutile d'insister lon
guement sur les raisons qui militent en faveur
de la cause défendue par M. Marrane,
Mais il faut malheureusement constater que

Si cette vérité, aujourd'hui incontestée, a été,
en maintes occasions, le thème de discours
de circonstances ou de brillantes dissertations,
on a trop souvent négligé d'étudier les moyens
pratiques de la transposer dans le domaine des
îait3.

Or, il devient de jour en jour plus difficile
de se contenter d'aflirmalions verbales, car si
l'on a pu dire, déjà avant la guerre, que notre
pays fabriquait plus de cercueils que de ber
ceaux (la mortalité y était en effet de 25 p. 100
supérieure à celle constatée dans la plupart
des autres pays d'Europe}, la guerre et l'occu
pation ont considérablement aggravé cette si
tuation.

Pour améliorer l'état sanitaire et démogra-

Ïihuiqusesedufrpays, reg léanérerevphysiq muoemeent laeunesse française, la relever moralement,
faire des jeunes gens et des jeunes filles de
chez nous des êtres capables de travailler
vigoureusement à la reconstruction du pays,
l'éducation physique et sportive nous fournit
des moyens d'une incontestable efficacité.
Aussi, il est clair que ces conditions im

posent a l'État des obligations auxquelles il ne
saurait se soustraire. Sans doute peut-il invo
quer certains résultats. Mais ces résultats
restent partiels, fragmentaires. Ce qu'il faut,
c'est déterminer concrètement les modalités
d'une action vraiment efficace et fixer le cadre
d'une politique d'ensemble.
Telle est l'idée générale qui a inspiré la

proposition de résolution de M. Marrane, et
qui, dans l'exposé des motifs, se trouve résu
mée en ces termes: « inviter le. Gouverne
ment à modifier toute sa politique en matière
d'encouragement et de développement du
sport, ou, plutôt, à en définir une, et à attri-

• buer enfin les crédits absolument néces
saires ».

Mais le Gouvernement ne pourra répondre
à cette invitation que dans la mesure où sera
créée une administration permanente et cohé

rente chargée de tous les problèmes de cet
ordre. Or, pour reprendre l'expression du rap
porteur d'une proposition analogue à l'As
semblée nationale, « nous n'avons pas eu
moins de trente-cinq dirigeante successifs du
sport français depuis un quart de siècle, qui
n'ont jamais disposé ni des moyens ni de l'au
torité nécessaires ».

Il y a là, évidemment, un danger contre
lequel il convient de se prémunir.
Toutefois, votre commission de l'éducation

nationale a pensé que les attributions du sous-
secrétariat prévu dans la proposition de
M. Marrane étaient un peu étroites et elle a
marqué sa préférence pour la création d'une
administration qui serait chargée d'oreaniser
non seulement l'éducation physique et spor
tive, mais, d'une manière plus générale, les
loisirs de notre jeunesse.
Mais une refonte administrative ne peut, h

elle seule, constituer la solution du problème
posé devant nous. Rien ne sera fait tant que
nous ne disposerons pas de cadres en nombre
suffisant, ce qui implique, d'une part, que
soient gardés ceux qui existent et ont fait
preuve de leur valeur, d'autre part, que soient
recrutés et formés de nouveaux éléments. Or,
diverses mesures, prises récemment ou pro
jetées, vont exactement à l'encontre de celte
politique. .
Les plus graves de ces mesures, qui pré

voient de sévères compressions dans le person
nel de l'éducation physique et sportive, ont
provoqué une profonde émotion chez ce per
sonnel et chez tous ceux qui s'intéressent au
développement physique de la jeunesse fran
çaise.

Rappelons que déjà, en 1946, la fusion des
administrations de la jeunesse et des sports
avait entraîné la suppression effective de 470
emplois dans le dernier trimestre de l'année.
Puis, en 1947, la commission de la hache avait
décidé de nouvelles suppressions (effectives,
soulignons-le, et non de postes vacants) por
tant sur 287 emplois d'inspecteurs, de profes
seurs, de secrétaires, de rédacteurs et d'auxi
liaires. Enfin, le décret n° 48-1 du 2 janvier
1918 impose des compressions qui, si elles
sont réalisées, ne peuvent manquer d'avoir
des conséquences désastreuses. En effet, 1.004
postes de professeurs d'éducation physique(soit
35 p. 100 de l'effectif total) doivent être sup
primés (dont 502 à compter du 1OT juillet 1948)
et 428 (soit 20 p. 1001 de maîtres d'éducation
physique (dont 214 a compter du 1 er juillet
1918) au total : 1.432 postes d'enseignement sur
5.042. >

La commission de la guillotine justifie sa
position par la nécessité de « se rapprocher
aes effectifs existant en 1939 » mais, a.loule-
t-elle, « en tenant compte du développement
pris par l'éducation physique ». La contra
diction éclate, ici, aux yeux des gens les moins
avertis, car il est évident que le développe
ment pris par l'éducation physique est un ar
gument qui justifie, non pas les restrictions du
personnel, mais, au contraire, une extension
de son recrutement, d'autant plus qu il existe
certaines données nouvelles qu'il convient de
ne pas perdre de vue.
Depuis 1939, en effet, les horaires hebdoma

daires d'éducation physique sont passés de
deux heures à cinq heures. Le nombre d'éla-
blissements du second degré qui disposent
d'un maître spécialisé s'est accru en raison
de la transformation des cours complémen
taires en collèges modernes et de la création
des collèges techniques des centres d'appren
tissage, d'écoles de métiers, et du nombre
sans cesse plus élevé de jeunes gens et de
jeunes filles fréquentant ces établissements.
Par ailleurs, chaque école normale d'ins

tituteurs (au lieu de deux seulement en 1939)
dispose d'un professeur chargé d'assurer la
formation physique et pédagogique des fu
turs éducateurs. Des professeurs assurent éga
lement, dans seize centres régionaux, des
stages de- perfectionnement pour les insti
tuteurs, les sportifs, les dirigeants de clubs
ou sont détachés dans les facultés, les gran
des écoles (école normale supérieure de la
rue d'Ulm, de Sèvres, école nationale d'ad
ministration) .

Ajoutons enfin que l'augmentation des effec
tifs du personnel enseignant d'éducation phy
sique est plus apparente que réelle. L'ensei
gnement était autrefois donné dans les écoles
primaires sujiérie ure§, - devenues collèges mo

dernes, et les écoles techniques, par des
maîtres auxiliaires: instituteurs délégués, pro
fesseurs adjoints émargeant au budget des
différentes directions qui les utilisaient, alors
qu'aujourd'hui ils figurent sur celui de la
direction générale de l'éducation physique et
des sports, dont ils sont venus grossir, en
apparence seulement, les effectifs.
En fait, si l'on compare les chiffres des

professeurs et moniteurs (1.439 professeurs
titulaires, 1.764 maîtres, 1.839 délégués, soit
au total 5.012) aux 15 millions de jeunes
qui devraient recevoir l'éducation physique et
aux 1.250.000 élèvjs de douze à vingt-cinq
ans du secteur scolaire, on aboutit néces
sairement à la conclusion que les effectifs
du personnel de l'éducation physique et spor-
tivs sont très nettement insuffisants.

Consciente de cette insuffisance, la comm "v>
sion de la guillotine propose d'y remédier par
ce qu'elle appelle « un nouvel aménagement
des durées de service », c'est-à-dire un re
lèvement du maximum des heures de ser
vice. Or, cette mesure, outre qu'elle ne peut,
sous peine d'arbitraire, être prise dans la
cadre général de l'éducation nationale, im
poserait au personnel d'enseignement, titu
laire et délégué, qui assure déjà, en fait,
une moyenne de service hebdomadaire de
plus de vingt-trois heures, un. effort extrê
mement pénible, dont,se ressentirait évidem
ment la qualité de l'enseignement donné.
(Il ne faut pas oublier que les professeurs
maîtres restent en fonctions jusqu'à soixante
ans et que le personnel féminin est astreint
à la môme activité physique que le personnel
masculin.)
Enfin, comme il ne saurait être question de

supprimer dans un établissement à faible ef
fectif, le poste unique d'éducation physique
et sportive, il faudrait pour respecter-la
moyenne fixée par la commission de la guil
lotine faire disparaître 60 à 70 p. 100 des postes
dans les établissements à gros effectifs, ce
qui reviendrait, par exemple, à retirer 8 pro
fesseurs sur 12 nu lycée Henri-IV et à rela
ver dans une proportion inverse le maximum
des heures de service des professeurs main»
tenus en fonction. On imagine aisément com
ment de telles mesures, en désorganisant
dans un grand nombre d'établissements sco
laires l'enseignement de l'éducation physique
et sportive, seraient préjudiciables a la for»
mation physique et a la santé de nos en
fants.

Cet ensemble de considérations explique!
et justifie la proposition de M. Marrane, ten
dant à inviter le Gouvernement « à rapporter
les décisions de la commission de la guillo
tine concernant la suppression des postes de
professeurs, maîtres et maîtresses de l'éduca
tion physique et des sports »,
Il convient de souligner qu'en faisant sienne

celte proposition, votre commission de l'édu
cation nationale a tenu à marquer fortement
sa volonté de préserver la santé de notre
jeunesse et les droits du personnel ensei
gnant, mais aussi son désir de voir réoiga-
niser des services administratifs dont l'appa
reil, pense-t-elle, gagnerait beaucoup à Otri
allégé et simplifié.
Ainsi donc, il est essentiel d'assurer la

maintien en fonction du personnel d'ensei
gnement actuellement en place.
Mais peut-on nier que cela soit insuffisant 1

L'engouement croissant des jeunes gens pour
les activités de plein air, la recrudescence
des naissances, l'éventualité d'une réforme dS
l'enseignement qui accroîtra la population
scolaire, font un obligation au Gouvernement
d'accélérer le recrutement des professeurs e|
maîtres.

Or, les mesures proposées par la commis
sion de la guillotine auraient pour consé
quences d'arrêter brutalement le recrutement,
alors qu'à l'heure actuelle les différents éta
blissements de formation des cadres sont fré

quentés par 864 boursiers auxquels il ne faut
pas ôter la possibilité d'accéder à une carrière
où ils ont été invités à entrer par l'État
lui-même (près de 500 d'entre eux ont signé
un engagement).
Cet arrêt du recrutement signifierait, ' par

ailleurs, la fermeture de ces écoles de cadres,
qui commencent à peine à trouver leur stabi
lité et dont le besoin ne manquerait pas de
se faire sentir à nouveau dans un avenis
proche.

(1) Voir le n° : Conseil de la République.: 194
{année 1948)»
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Loin d'interrompre le recrutement et la for
mation des cadres, c'est un devoir pour l'État
de l'améliorer en tenant compte des sugges
tions faites par M. Marrane dans le para
graphe 7 de sa proposition de résolution, au
lieu de réduire les crédits comme le propose
la lettre rectificative n° 48-14 aux chapitres
il il (réduction de 6.520. 000 pour les bourses
d'éducation physique et sportive) et 3661 (ré
duction de 1 million pour les frais de stage
dans les écoles d'E. P. S.).

Tout en partageant les différents points de
Vue exposés jusqu'à présent, certains mem
bres de la commission ont exprimé' des
doutes quant aux résultats à espérer de l'édu
cation physique et sportive, particulièrement
dans le domaine scolaire. Ils justifient leur
scepticisme par le caractère trop souvent ru
dimentaire des installations sportives dont dis
posent aussi bien nos établissements scolaires
que de très nombreuses communes de notre
pays. Leurs préoccupations rejoignent préci
sément celles qu'exprime M. Marrane dans
les paragraphes 3 et 9 de si proposition. Le
problème de l'équipement sportif du pays
n'est pas, en effet, un problème dont l'État
puisse se désintéresser, même s'il a à faire
place à d'autres difficultés, et il se doit, en
particulier, d'apnnrter aux collectivités locales
une aide plus efficace en relevant le taux de
sa participation dans les aménagements spor
tifs des communes.

Signalons en outre, parmi les obstacles qui
s'opposent au libre développement des activi
tés de plein air, les difficultés rencontrées
par l'élève ou le sportif dans l'acquisition de
son équipement individuel. Certes, la liberté
de vente des articles de sport est pratique
ment rétablie. Mais les prix atteignent un ni
veau tel que l'équipement le plus simple re
vient, même pour un enfant, à plus de 1.000
francs. Les chiffres cités par M. Marrane font
apparaître, si l'on compare les prix de 1939
et ceux de 191S (février), des augmentations
qui sont dans le rapport de 1 à 15 pour une
culotte d'athlétisme, de 1 à 37 pour un mail
lot d^ football, de t à 26 pour une paire de
chaussures de football et les hausses inter
venues récemment ou à intervenir dans un
avenir proche sur le cuir et le coton vont
avoir une répercussion directe sur le prix des
articles de sport les plus répandus. Votre
commission, reconnaissant avec l'auteur de
la proposition de -résolution la gravité de ce
problème, a toutefois estimé que la solution
devait être cherchée et pouvait être trouvée
non pas dans une limitation des prix comme
le sugaère le paragraphe 6, mais dans la
mise au point et la réalisation d'un pro
gramme utilitaire d'articles courants d'équi
pement spjrtiî.

Il reste enfin, si l'on veut que soient déve
loppées au maximum les activités physiques,
à encourager et à aider les sociétés, les fédé
rations sportives, l'office du sport scolaire et
universitaire, dont les possibilités financières
sont loin de correspondre lux besoins.

L'État peut le faire, en allégeant leurs char
ges et en augmentant leurs ressources. Préci
sons bien, d'ailleurs, que dans l'esprit de la
proposition qui nous est soumise, c'est le
Sport amateur, le sport de masse, le sport po
pulaire qu'il convient, par cette aide, de 'fa
voriser, et non point le sport considéré
comme un spectacle par des organisations
dont le principal souci est de réaliser de
substantiels bénéfices.

Alléger les charges des clubs modestes qui
se dévolent humblement à la cause de l'édu-
pation physique et sportive, l'État le peut:
D'abord, comme le demande le paragraphe 8

de H proposition, en exonérant de tous droits
da timbre et de toutes taxes d'État les mani
festations sportives d'amateurs (un premier
pas a été réalisé dans cette voie par la loi
n» 48-978 du 16 juin 1948 portant aménage
ments fiscaux, et qui, dans son article 29.
exempte de la taxe sur les transactions » les
recettes réalisées A l'entrée des terrains de
sport par les clubs d'amateurs ne réalisant
aucun bénéfice ».

Ensuite et surtout, en faisant rétablir par
Jà Société nationale des chemins de fer fran
çais, comme avant la guerre, le collectif &
dix personnes avec 50 p. 100 de réduction ou
à réinstituer un collectif spécial pour les fédé
rations et sociétés sportives, similaire à l'an
cien G-. Yt 8/108.

Cette suggestion, qui faisait l'objet du para
graphe 5, a d'ailleurs été développée par
M. Marrane dans une proposition de résolu
tion particulière, n° 307, année 19i8 — que le
Conseil de la République a adoptée dans sa
séance du 8 juillet 19A8, et qu'il est inutile,
par conséquent, de reprendre ici.

Il faut néanmoins reconnaître que de telles
mesures ne sont que d'insuffisants palliatifs
et que les sociétés et fédérations sportives,
gênées dans leur action par l'alarmante mo
dicité de leurs ressources, ne pourront œuvrer
efficacement au développement de l'éducation
physique et des sports dans notre pays que si
le Gouvernement au lieu de se contenter de
reconduire les subventions de 1917, les relève
très sensiblement, comme le propose le pa
ragraphe 1.

En réalité, et c'est la conclusion à laquelle
il est impossible de ne pas aboutir au terme
de ce rapport, il ne servirait à rien de disser
ter sur la nécessité de régénérer physique
ment une jeunesse dont tout le monde espère
qu'elle jouera un rôle primordial dans le re
lèvement du pays, il ne servirait à rien do
chercher sur le plan théorique à définir. les
conditions de l'action à engager, s'il fallait so
voir sans cesse refuser les moyens financiers
de traduire dans le réel ce qui, jusqu'à pré
sent, est reslé constamment dans le domaine
des désirs et des vœux. Tous ceux qui ont
compris les bienfaits que le pays peut atten
dre de l'éducation physique et sportive affir
ment que c'est une erreur et une faute que
de considérer comme « non rentable » une
politique qui, en se proposant d'améliorer la
santé de la nation, se fixe pour but de faire
fructifier le capital humain, sans lequel il est
vain d'espérer un redressement véritable de
la France

Aussi, accoutumés par la pratique et
l'amour des sports à se montrer plus sens*
blés à l'efficacité du geste qu'à la sonorité
des mots, ils demandent au Gouvernement
non seulement de définir clairement une po
litique de l'éducation physique et sportive,
mais aussi d'attribuer les crédits absolument
indispensables à la réalisation de cette poli
tique.

C'est animée du même esprit que votre
commission de l'éducation nationale vous de
mande d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

1° A attribuer pour l'année 19i8, 200 mil
lions de subventions de fonctionnement pour
les sociétés, les fédérations sportives et l'O.
S. S. U.;

2> A porter le crédit pour la préparation
et la participation de la France aux jeux
olympiques à 50 millions;

3° A rétablir le crédit de 600 millions pour
les aménagements sportifs;

4° A rapporter les décisions de la « Com
mission de la guillotine » concernant la sup
pression des postes de professeurs, de maîtres
et maîtresses de l'éducation physique et spor
tive; -

5° A mettre au point et à réaliser un pro
gramme utilitaire d'articles courants d'équi
pement et de matériel de sport;

6° A relever les crédits pour la formation
des « cadres »;

A supprimer tout remboursement des frais
pour les fédérations ayant une section profes
sionnelle ;

A rembourser à 100 p. 100 les stages orga
nisés par les fédérations sportives amateurs;
7° A exonérer de tous droits de timbre et

de toutes taxes d'État les manifestations spor
tives d'amateurs;

8® A relever le taux de participation, de
l'État dans les aménagements sportifs des
communes, qui était précédemment de 60
pour 100 pour l'infrastructure et de 80 p. 100
pour la superstructure ;

9® A créer un secrétariat d'État à l'édu
cation physique, aux sports et aux loisirs.

ANNEXE N°714

(Session de 19i8. — Séance du 15 juillet 1958. y;
RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition do
résolution de M. Durand-Réville tendant à
inviter le Gouvernement à prendre les me
sures rendues nécessaires en Afrique équa
toriale française par la réforme judiciaire
introduite dans les territoires de cette fédé
ration par le décret du 30 avril 19A6, par
M. Durand-Réville, conseiller de la Répu
blique (1).

L'ancienne organisation judiciaire correspon-
dant à la citoyenneté et à la non-citoyen«
neté.

Mesdames, messieurs, pendant longtemps et
jusqu'à une époque toute récente, la condi
tion des habitants des territoires d'outre-mer
était fondée sur la distinction des citoyens et
des non-citoyens.
Dans l'ordre judiciaire, cette distinction

avait pour conséquence la coexistence da
deux justices fonctionnant dans des condi
tions sensiblement différentes.

Les citoyens relevaient de la justice fran- ,
çaise transposée outre-mer avec quelques
adaptations et appliquant une législation voi
sine de la législation métropolitaine.
Les non-citoyens relevaient de juridictions

particulières: les tribunaux résidentiels sta
tuant selon les coutumes locales d'après une
procédure simplifiée et prononçant des peines
en rapport avec le degré d'évolution des po
pulations, sous réserve qu'elles ne soient pas
contraires aux principes de la civilisation.

L'apparition d'un principe nouveau . dont
l'organisation judiciaire doit tenir compte,
a la citoyenneté » dans le statut,

*

Mais à la date du 7 mai 1946, sur la pro
position de M. Lamine Gueye, l'Assemblée
constituante adoptait le principe de la citoyen
neté dans le statut qui fut par la suite cons
titutionnalisé.

Dès lors, 11 n'existait plus dans nos ter'
ritoires d'outre-mer qu'une seule catégorie
de ressortissants: les citoyens.

Les trois solutions possibles. — 1« formule :
justice unique; 2° formule: deux justices,
l'une pour les citoyens de statut civil
français, l'autre pour les citoyens de statut
coutumier; 3e formule: transactionnelle.

Le problème se posait d'adapter l'ancienne
organisation judiciaire à l'égalité politique
ainsi instaurée.
La logique de l'assimilation militait en fa

veur d'une justice unique faisant application
à tous d'une même législation.
Néanmoins, la jouissance du statut person

nel ayant été garantie aux originaires des
territoires d'outre-mer en même temps que
la citoyenneté, le principe de deux justices
distinctes correspondant, l'une au statut mé
tropolitain, l'autre au statut coutumier, pou
vait être défendu avec non moins de logique
et un sens plus averti des réalités.
Une troisième formule pouvait également

être envisagée qui concilie le souci de n»
pas établir de hiérarchie entre les citoyens
tout en respectant la diversité • des statuts:
c'est celle de tribunaux communs à tous les
citoyens et appliquant tantôt la législation
métropolitaine, tantôt les coutumes locales
selon le statut du justiciable.
Quels devaient être, en effet, les buts assi

gnés à une réforme judiciaire pour tenir
compte de la volonté du pouvoir constituant i
1° Réaliser la séparation des pouvoirs admi

nistratifs et judiciaires par la substitution de
magistrats de carrière aux fonctionnaires d'au
torité chargés sous l'empire de l'ancienne or
ganisation de rendre la justice aux autoch
tones;
2° Accorder à tous les justiciables l'accès à

des tribunaux identiques offrant les mêmes
garanties d'indépendance et de compétence,

(1) Voir les n»»: conseil de la République,
£22 2année 19162*
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tout en supprimant une dualité de juridiction
irritante pour la dignité des originaires d'ou
tre-mer;
3° Conférer à tous, sans distinction de sta

tut, les garanties de procédure admises par
la législation métropolitaine:
a) Droit à l'assistance d'un défenseur;
b) Mômes voies de recours;
c) Contrôle des juridictions par les parquets

d'instruction et de parquet général.
l'ar contre, il semble qu'en aucune façon

ne s'imposait la nécessité de soumettre les
Citoyens de statuts coutumiers à la législa
tion métropolitaine, pas plus que l'on n'avait
jamais songé à soumettre les originaires de
la métropole aux coutumes des pays où ils
étaient venus s'installer.

Il convient ici d'en appeler aux promoteurs
de la citoyenneté dans le statut. Ont-ils voulu
que la législation métropolitaine -s'applique in
distinctement à tous ou au contraire ont-tls
voulu que soient respectées les coutumes an
cestrales auxquelles sont profondément atta
chées les populations autochtone^ ?
Il est évident que, dans la hâte qui, en

d9i6, a présidé, entre autres, à la réforme du
Tégime colonial, le Gouvernement n'a pas su
discerner les moyens propres à mettre en
œuvre la réorganisation judiciaire voulue par
Je pouvoir constituant.
C'est un fait constant, en période révolu

tionnaire, que les hommes responsables, dans
le souci d'accorder l'action avec l'idéal, ne
prennent pas le temps de la réflexion et com
mettent des erreurs qu'il appartient ensuite
au législateur de redresser à la lumière de
l'expérience.
En présence, donc, de la nécessité d'adapter

'l'organisation judiciaire des territoires d'ou
tre-mer â l'égalité politique reconnue A tous
les habitants de 1 Union française, s'offrait
logiquement à l'esprit le recours à l'une des
trois solutions suivantes:

1® Justice unique appliquant une même lé
gislation;
2° Maintien des deux justices distinctes:

l'une métropolitaine, l'autre coulumière;
3» Instauration de tribunaux communs sta

tuant soit d'après la loi métropolitaine, soit
d'après la coutume.
Le Gouvernement n'a opté pour aucune de

ces solutions. Il a procédé autrement: il a
dissocié justice pénale et justice civile. A
l'égard de cette dernière, il a maintenu l'or
ganisation antérieure. En matière pénale, par
le décret du 30 avril 1946, il a institué des
tribunaux uniques appliquant une seule lé
gislation: le code pénal métropolitain.
On peut dire de ce système, sur le fond,

qu'il est boiteux. D'abord il méconnaît le sta
tut privé, ensuite il instaure une dualité de
législation absolument antinomique.
lin effet, il n'existe pas de cloison étanche

entre le civil et le pénal. C'est ainsi qu'une
affaire civile normalement régie par le droit
coutumier sera jugée d'après le droit fran
çais si elle est introduite par voie de consti
tution de partie civile devant une juridiction
pénale ou si, le préjudice subi par un citoyen
donnant lieu à une peine correctionnelle, la
juridiction compétente s'en saisit.
Dans ces deux cas au moins, le statut privé

sera méconnu.

D'autre part, il n'est pas à écarter que la
même affaire soit en instance devant deux
juridictions d'ordre différent. En Afrique équa
toriale française les tribunaux coutumiers qui
sont soumis au seul contrôle des chefs de
subdivision ne transmettent pas copie de leurs
jugements au parquet général, celui-ci ne
peut donc exercer la coordination nécessaire
entre la justice répressive et la justice ci
vile. Il arrive souvent que ces mêmes tribu
naux coutumiers règlent des délits en pro
nonçant des réparations civiles qui tiennent
lieu d'amendes.
Dans cette confusion Instaurée par le dé
ret du 30 avril, il est bien difficile au justi
ciable de se reconnaître et cela ne peut que
l'éloigner d'une justice qui ne respecte pas,
au surplus l'inviolabilité de son statut per
sonnel affirmée par la Constitution.
Ces observations sont valables non seule

ment pour l'Afrique équatoriale française, qui
est particulièrement visée par la proposition
de résolution soumise, mais à des degrés di
vers pour l'ensemble de nos territoires d'ou
tre-mer. Votre commission de la France d'ou
tre-mer vous demande donc, en adoptant la i
proposition susvisée, d'inviter le Gouverne-,

ment à déposer un projet de loi tendant à te
nir compte des coutumes locales pour le de
gré et la nature des peines et des réparations
dans la, mesure compatible avec les sanctions
prévues par l» code pénal lui-même, en vue
d'assurer le respect du statut privé des ci
toyens qui n'y ont pas renoncé.
Il va sans dire que les tribunaux no so-

ront à même d'interpréter la coutume que si
des assesseurs locaux éclairent leurs déci
sions. Dans ce but, leur présence est indis
pensable aux côtés des magistrats
Mais cette réforme, si souhaitable soit-elle.

resterait vaine si la justice n'était mise en
mesure de faire sentir partout son action.
Pour cela, l'appareil judiciaire a besoin d'être
considérablement développé.
En effet, à la suite du décret du 30 avril

19i6 et pour ne considérer que l'Afrique équa
toriale française, cent soixante-quinze tribu
naux résidentiels ont été supprimés. Mais la
justice française a vu passer l'effectif de ses
justiciables de quelques milliers à près de
quatre millions.
Pour faire face à la tâche immense qui lui

est ainsi impartie, elle doit installer dans
toutes les localités de nouveaux tribunaux.
Un personnel important, des bâtiments, des
moyen3 matériels divers doivent être mis à
sa disposiflon. A ce jour rien, ou presque rien,
n'a été réalisé, si ce n'est sur le papier.
Cette situation ne saurait évidemment se

prolonger sans aboutir à une- carence com-
plete de la justice, carence qui est considérée
par les populations autochtones comme une
démission de l'autorité française et uns invi
tation à régler elles-mêmes, en dehors de
tout contrôle, les litiges judiciaL-es.
Pour y porter remède, la métropole doit

accepter les conséquences d'une décision
qu'elle a été seule à prendre; elle doit four
nir aux territoires les ressources qui leur
manquent pour faire face aux charges nou
velles; sinon elle faillirait à son devoir.
Votre commission considérant, en outre,

que l1 problème sotf.evé par l'auteur de la
proposition de résolution pour l'Afrique équa-
toria'o française seulement, est un problème
qui se pose à la suite de la réforme judiciaire
tous tous les territoires de l'Afrique française,
vous invite à en étendre la portée à l'Afrique
occidentale française, au Cameroun et au
Togo.
Elle considère qu'une fois ces mesures réa

lisées et la justice pénale mise en mesure de
fonctionner normalement, le cap le plus dan
gereux sur la voie de la réorganisation judi
ciaire des territoires d'outre-mer sera franchi.
Mais elle ne peut s'interdire de voir plus

loin et de songer à l'avenir. Tout en se gar
dant d'inciter à une hâte excessive dans l'in
troduction de nouvelles réformes qui ne peu
vent être entreprises sans préparation, elle
souhaite que le Gouvernement saisisse le
sens d'une évolution qui, en application des
principes constitutionnels, doit conduire à
instaurer outre-mer une justice civile égale
ment indépendante de l'exécutif et offrant
toute garantie quant au respect du statut per
sonnel des justiciables.
Votre commission de la France d'outre-mer

vous invite, en conséquence, à adopter la
proposition de résolution ainsi rédigée;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre de toute urgence les
mesures nécessaires en vue:
1° D'allouer aux territoires de l'Afrique

française et singulièrement à l'Afrique équa
toriale française, sur les crédits prévus au
plan ou par voie de subvention, les sommes
suffisantes en vue de la construction aussi
rapide que possible des bâtiments judiciaires
et des logements indispensables et en vue de
doter l'administration judiciaire des moyens
matériels nécessaires à son fonctionnement;
2° D'intensifier le recrutement des magis

trats et des auxiliaires de justice, en amélio
rant leur situation matérielle, et en modifiant
les conditions actuelles du recrutement dans
Il magistrature coloniale et dans les cadres
auxiliaires;
3° D'instituer à Fort-Lamy une cour crimi

nelle, disposant de sa propre chambre des
mises en accusation et habilitée à siéger dans
les localités du Tchad;
4° De nommer auprès des cours criminelles

et des tribunaux correctionnels des assesseurs

compétents en matière d'usages locaux, ces
assesseurs siégeant à titre consultatif, les tri
bunaux devant respecter le statut personnel
lorsque les justiciables n'y renonceront pas;
5° De codifier les coutume^et de les mettr»

en vigueur dans la mesure où elles ne son!
pas contraires aux principes généraux de la
civilisation française et après consultation
des assemblées locales;
6° D'habiliter les juridictions pénales â te

nir compte des coutumes locales pour la
degré et la nature des peines et des répara
tions, dans la mesure compatible avec les
sanctions prévues par le code pénal.

ANNEXE N' 715

(Session de 1918. — Séance du 15 juillet 1MS.J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à rétablir dans les
moindres délais la liberté de vente de l'or
dans les territoires d'outre-mer de l'Union

française, présentée par M. Durand-Réville,
conseiller de la République. — (Renvoyée à
la commission de la France d'outre-mer.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 2 février
1918 a rendu la liberté complète du com
merce de l'or sur le territoire de la métropole
et en Algérie. Elle a permis aux producteurs
métropolitains et aux détenteurs de stocks —
naguère illicites — de négocier leur or à un
cours en relation avec la cote moyenne du
marché libre mondial. Ce cours s'établit aci
tuellement entre 500 et 540.000 francs métro-
litains le kilogramme.
Cette loi n'est, malheureusement pas appli

cable aux territoires de la France d'outre-mer.
Le commerce de l'or n'y est pas libre et les

producteurs sont obligés de céder leur métal à la caisse centrale de la France d'outre-merla caisse centrale de la France d'outre-mer
qui le pave sur la base de 35 dollars l'once,
cours officiel à New-York. Jusqu'en août

" 1917, les exploitants recevaient donc pour
prix de leur or environ 131.000 francs métro
politains, moins les taxes. Pendant ce temps,
a Bombay, grand marché libre de l'or, te
cours oscillait aux environs de 300 à 325.000 3
le kilogramme.
Ce cours de 35 dollars l'once est, en effet,

purement artificiel. Il n'a pas varié depuis
l'avant-guerre et, cependant, le prix de re
vient de l'or est en relation avec les indices gé
néraux de main-d'œuvre et de matières qui,
même dans la zone dollar, se sont considéra--
blement accrus.

Dès 1945, les producteurs d'or s'alarmèrent
devant les hausses ininterrompues de main-
d'œuvre et de matières, non compensées,
puisque le prix de vente restait fixe.
Après' de multiples réclamations et de longs

pourparlers, la caisse centrale établit en août
1947 un système de primes à la production
qui, dans les meilleures conditions, pouvait
relever le prix de 70.000 F le kilogramme.
Pendant ce temps, les cours du marché li

bre mondial continuaient à monter, reflétant
la hausse inexorable de toutes choses.
En février 1948, survinrent à la fois la déva

luation du franc et la liberté du commerce
de l'or dans la métropole.
Il eût été logique, à ce moment, d'étendre à

tous les territoires de la France d'outre-mer
les dispositions de la loi métropolitaine, ou
tout au moins si on voulait éviter les évasions
d'or, de permettre aux producteurs de vendre
au cours libre seulement dans la métropole.
Il n'en fut rien, et le Gouvernement n'ac

corda aux producteurs que le payement sur
la base de 35 dollars l'once, le dollar étant
décompté toutefois, non pas à sa parité offi
cielle, mais à son cours libre. Le prix de vente
du kilo d'or atteignit donc 330.000 F environ,
cours qui est encore le sien actuellement. Or,
l'ouverture du marché libre en France, dé
montrera que le lingot se négociait sur ce
marché entre 500 et 540.000 F le kilogramme.
On se trouve donc en présence d'une situa

tion paradoxale:
a) Les producteurs d'or métropolitains ven

dent leur métal au cours libre ci-dessus;
b) Les détenteurs de stocks d'or, dont 1»

moins qu'on puisse dire est que l'origine de
leurs stocks n'est pas toujours licite, peuvent
en trafiquer, sans être inquiétés;
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c) Les producteurs de la France d'outre-
mer, qui ont travaillé de longues années, qui
ont risqué des capitaux importants, pour ac
croître la richesse nationale, sont pénalisés
par rapport au-v deux catégories précédentes
d'environ 40 p. 100.
Cette situation a des conséquences économi

ques qui dépassent de beaucoup son immo
ralité, comme il va être démontré:
La production aurifère des territoires de la

France d'outre-mer revêt deux formes dis
tinctes :

1° Une forme artisanale, la production étant
le fait d'un très grand nombre de petits ex
ploitants indigènes. C'est, par exemple, le cas
de l'Afrique occidentale française et de la
Guyane ; *
2° Une forme industrielle où les exploita

tions sont réparties en un certain nombre de
sociétés, souvent fort importantes. C'est le
cas de l'Afrique équatoriale française. Jus
que présent, les gisements exploités sont
surtout des gisements alluvionnaires, qui exi
gent un certain matériel, mais en Afrique
équatoriale française, notamment, d'impor
tants filons ont été reconnus et pour les met
tre en va"eur, 11 faudra investir des capitaux
se chiffrant probalblement par centaines de
millions.

La politique actuelle, qui consiste à refuser
aux producteurs le cours libre de l'or qui est
cependant le « thermomètre » exact du prix
de revient, a les conséquences suivantes:
a) La production officielle de l'artisanat a

disparu. En Afrique occidentale française, eF.e
est tombée de plus de 4 t d'or en 1938 à
260 kg en 1947. Bien entendu, la production
vraie n'a pas varié, mais comme le contfûle
de cette production est pratiquement impos
sible, l'or s'est évadé;

b) La production industrielle de l'Afrique
équatoriale française, presque inexistante en
4930, a suivi une courbe régulièrement crois
sante depuis 1937 jusqu'en 1942 pour attein
dre environ 3 t (et ceci, malgré les difficultés
de la guerre). Alors que, normalement, elle
eût dû, suivant sa loi d'accroissement, attein
dre 6 à 7 t en 1946, elle est tombée à 2.200 kg-
t(et même moins en 1947).
La raison en est facile à comprendre. Les

producteurs d'or ont abandonné les gisements
pauvres pour « écrémer » les plus riches, car
le prix de revient d'un gramme d'or alluvion
naire est un problème de vulgaire terrasse
ment. Ils ont renoncé à la mécanisation et,
chose plus grave, cet « écrémage » rendra
ultérieurement quasi impossible l'exploitation
rationnelle des parties alluvionnaires à faible
teneur qui pourtant, grâce à leur. grande-
masse, contiennent des quantités d'or très
supérieuers aux parties riches.
Ainsi, pour avoir refusé, depuis quatre ans,

de payer l'or à son vrai prix, on a tout sim
plement déduit une richesse.
Nous avons dit plus haut qu'en dehors des

gisements alluvionnaires, de nombreux filons
avaient été mis au -jour, mais pour le mo
ment, aucun n'a été mis en exploitation.
Comment pourraient-ils l'être, puisque une

exploitation filonienne représente la création
d'usines complètes et l'installation d'un ma
tériel important, à des centaines, pour ne pas
dire des milliers de kilomètres de la cûte, au
milieu de la brousse. Comment pourrait-on
engager des capitaux énormes pour produire
une marchandise (car l'or est une marchan
dise comme une autre) que l'on payer»
40 p. 100 au-dessous de sa valeur ?
I; est temps de cesser une politique aussi

méfaste et de mettre fin à une situation à la
lois immorale et contraire aux intérêts de
l'Union française. .
Le retour à la liberté de vente de l'or dans

Jà France d'outre-mer rétablira la production
artisanale, permettra une laree mécanisation
des chantiers alluvionnaires qui économisera
une main-d'œuvre qui se fait de plus en p"us
rare, incitera les exploitants à entreprendre
la mise en œuvre des filons récemment dé
couverts, le tout se traduisant par une aug
mentation insoupçonnable de la production.
La production en Afrique équatoriale fran

çaise, sous l'effet de la vente libre, qui per
mettra de développer rapidement les moyens

>de prospection et d'exploitation, devrait attein-
*dre environ 7 à 8 tonnes en moins de quatre
ans. Si on ajoute à ce tonnage la résurrection
de la production artisanale en Afrique occi
dentale française, l'élan quc recevra la pro

duction en Guyane et à Madagascar, il est
permis de penser que, même sans découvertes
nouvelles, la production de l'Union française
atteindrait en moins de cinq ans 15 t.par an.
Et on peut espérer que la prospection inten
sive, la découverte de nouveaux filons, l'ex
ploitation rationnelle d'énormes gisements à
basse teneur, porteront cette production à
un chiffre beaucoup plus élevé.
C'est pour ces différentes raisons et en vue

de ces résultats que nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rétablir dans "es moindres délais
la liberté de vente de l'or dans les territoires
d'outre-mer de l'Union française.

ANNEXE N° 716

(Session de 1948. — Séance du 15 juillet 1948.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
5t commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant modifica
tion et codification de la législation relative
aux rapports des bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations
de logement, par M. de Félice, conseiller
d6 la République (1).

Mesdames, messieurs, codifier, modifier afin
que demain on recommence à édifier.
Ces buts que se propose le projet de loi qui

vous est soumis sont d'une utilité incontes
table.

Il est temps de sortir du provisoire contre
lequel le Conseil de la République s'est élevé
de façon de plus en plus véhémente à l'occa
sion des lois de prorogation qui lui ont été
présentées en 1947. Il est temps de substituer
a l'enchevêtrement des lois -antérieures un
texte unique qui vienne les effacer les unes
et les autres et qui — même au prix de
complexités inévitables — puisse fournir une
base connue el, autant que possible, défini
tive aux relations entre tailleurs et locataires
ou occupants des locaux d'habitation et à
usage professionnel.
Cette codification ne se conçoit pas sans

modification. La stabilité sociale exige la sta
bilisation du logement avec, comme correc
tif, le va-et-vient possible en vue de l'utili
sation la plus rationnelle des maisons exis
tantes. Mais le maintien dans les lieux pré
suppose le maintien de l'immeuble. Celui-ci
est — comme l'a dit un orateur à l'Assem
blé nationale — « un bien de consommation
lente » et l'écrasement des habitants sous les
plâtras des immeubles de Metz est la dou
loureuse illustration de cette vérité. Il faut
donc modifier pour mieux répartir mais aussi
élever le prix des loyers pour mieux entre
tenir.

Puisque les immeubles meurent par vétusté,
des constructions nouvelles sont indispensa
bles pour fournir des logements de rempla
cement sous peine de voir, quoi que l'on
fasse par ailleurs, s'aggraver la crise de l'ha
bitat. Il n'appartient pas au législateur des
loyers de résoudre ce problème d'ordre finan
cier, mais il doit en faciliter la solution far
un encouragement matériel et -psychologique
aux constructeurs de demain.
Cette triple tâche a été affrontée avec cou

rage par l'Assemblée nationale qui lui a con
sacré vingt six séances de discussion. Res
tent à examiner dans leurs lignes essentielles
les moyens qu'elle a proposés et à faire con
naître sur les points névralgiques les recti
fications que notre « réflexion » leur a appor
tées.

Codifier, ce n'est pas seulement unifier des
textes, c'est unifier leur application. Votre

commission de la justice a largement agrandi
le champ d'application de la loi nouvelle.
Tandis que l'Assemblée nationale calquait

sur la loi du 1er avril 1926 les limites terri
toriales d'application de la nouvelle législa
tion en excluant les petites communes do sa
sphère, votre commission a décidé son exten
sion à toutes les communes de France, sauf
aux autorités locales des petites communes
jusque là placées en. dehors du cadre des lois
sur les loyers, à demander à être soustraites
à son emprise. Elle a pensé que la crise du
logement atteignait, sauf de ra_-es exceptions,
l'ensemble de notre pays et elle a voulu que
tous les Français, quel que soit leur lieu de
résidence, soient soumis à ce nouveau texte.-
Cette modification essentielle établie, votre

■commission s'est d'autant plus attentivement
penchée sur le projet de loi qui lui était
soumis qu'elle en avait étendu la portée. Son
examen s'est concentré sur les deux points
essentiels ce la législation nouvelle: le main
tien dans les lieux, le régime des loyers.
Aux prorogations à échéano connue et pro

che, l'Assemblée nationale a substitué le prin
cipe nouveau du maintien dans les lieux sans
durée limitée. Votre commission a admis cette
innovation importante.
Tant que la crise du logement ne sera pas

résolue, le statu quo des occupations actuelles
doit être sauvegardé. Votre commission a
même développé cette idée. Elle s'est fait non
seulement la protectrice des occupants pou
vant présenter un titre régulier à l'égard de
leur propriétaire, mais aussi de ceux qui,
à l'égard du locataire principal et non pro
priétaire, pouvaient justifier d'une entrée ré
gulière dans les lieux; elle les a déclarés « oc-
cuoants de bonne foi »
Tout droit a nécessairement ses limites et

votre commission a tracé deux lignes fron
tières qu'il nous faut préciser.
D'une part, elle a restreint le bénéfice du

maintien dans les "lieux à ceux qui y seraient
au moment de la promulgation de la loi.
Elle n'a pas voulu effacer par un maintien
obligatoire et indéterminé dans sa durée la
portée nécessaire des contrats entre particu
liers. Elle a pensé que si les candidats à une
location bénéficiaient d'un tel droit, quels
que soient les engagements qu'ils pren
draient, ces occupants futurs verraient se
dérober devant eux et à leur détriment les
occasions de pouvoir louer.
D'autre part, elle a, avec l'Assemblée na

tionale, tant pour le maintien dans les lieux
que pour le prix, laissé en dehors de la
sphère d'application de la loi, les immeubles
construits ou achevés depuis sa promulgation.
Ces frontières définies, votre commission

a limité les trois obstacles à ce maintien
dans les lieux: l'exclusion définitive par ab
sence de droit; l'exclusion temporaire en
cas de construction nouvelle à édifier, l'ex
clusion accidentelle par l'exercice du droit
de reprise par le propriétaire.
L'exclusion du droit repose essentiellement

sur l'occupation insuffisante, soit dans l'es
pace loué, soit dans le temps (moins de huit
mois consécutifs par année), insuffisance
d'occupation qui souligne l'absence de né
cessité du maintien dans les lieux. Votre
commission l'a aussi admise en cas d'expro
priation pour cause d'utilité publique, sauf
relogement préalable et, aussi, lorsque la
titre d'occupation était l'accessoire du contrat
de travail, sauf délai garanti de sortie.
L'exclusion temporaire pour cause de tra

vaux d'édification d'une surface habitable
accrue a été assortie de garanties étroites
touchant l'exécution rapide des travaux et
l'obligation du relogement ultérieur des évin
cés dans les lieux reconstruits aux conditions
de prix établies par la loi.
Mais c'est évidemment la confrontation du

droit au maintien dans les lieux et du droit
de reprise du propriétaire qui, plus encore
que les points délicats précités, a requis la
plus grande attention de votre commission.
L'idée directrice du texte transmis était, à

l'origine, la comparaison objective ou besoin
du logement convoité par les deux parties en
présence. Le propriétaire était-il déjà suffisam
ment logé ou se heurtait-il à un locataire ou
occupant exerçant sa profession dans les lieux
loués: il ne pouvait reprendre qu'en fournis
sant un local de remplacement. Le proprié
taire était-il mal logé, il pouvait reprendre,
sans relogement au profit de l'évincé, pourvu
que son acquisition ait reçu, par son ancien
neté, sa légitimité. Exceptionnellement, à ces

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1"> législ.), 779, 22, 23, 57, 92, 95, 509, 633,
974. 992, 1514, 1832, 1833, 270, 1996 (nouvelles
rédactions 1 à 16), 1101, 2:>75 et nouvelle rédac
tion, 2643, 2869, 3396, 4105 4256 et in-8> 1056;
Conseil de la République, 609 {année 19481,
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hypothèses des articles 12, 13 et 11 bis, de
vaient s'ajouter quelques cas spéc:aux de
reprise privilégiée: celui du fonctionnaire,
de d'employé, de l'ouvrier logé qui perdait
avec son emploi son logement, celui du si
nistré... D'autres cas personnels de proprié
taires privilégiés furent invoqués et admis
en face desquels on ne pouvait laisser sans
défense des locataires qui, eux-mêmes, pou
vaient appartenir à ces catégories privilé
giées. Du droit exceptionnel conféré à l'arti
cle 13 bis, on a ainsi équilibré les effets
entre les parties en cause.
Cependant le problème central reste ce;iil

des soyers parce que l'entretien de l'immeu
ble en dépend et parce que le poids du prix
— que ne peuvent plus compenser des sous-
locations scandaleuses — peut être ' une pro-^
vocation à des départs volontaires des loge
ments insuffisamment occupés, ce qui aug
mentera les habitations disponibles.
Votre commission en a très longuement

délibéré.
Plusieurs solutions furent envisagées: celle |

d'un rejet pur et simple à moins qu'une
.. hausse préalable des salaires ne vînt per-'
mettre le payement d'un loyer majoré; celle
d'un nouveau coefficient d'augmentation
grcifé sur le loyer de 1939, celle cte l'établis
sement scientifique,du loyer normalement
dû. ' :
• Votre commission s'est finalement ralliée I
à une composante de tous ces systèmes. ;
Comme point de départ, une majoration for- '

faitaire de 23 p. 100 non pas du loyer 1939, :
mais du loyer 1948, au 1« janvier 1949. La
base la mieux connue est donc, comme le
voulaient certains, le support de l'augmenta
tion des loyers par le simple jeu d'un nou- ,
yeau coefficient. . •

Cependant, ce forfait ouvertement et lion- •
nêtement appliqué au lover 1918 n'est qu'un
palier prémédité en vue' de la normalisation
des loyers au 1OT juillet lji9 sur la base des
avantages réels du logement occupé. Ici ap
paraît l'hommage qu'a tenu à rendre votre
commission à l'effort scientifique de l'Assem-
llée nationale. Autour d'un point fixe — la ~
valeur du mètre carré — on fera varier i
fictivement la surface réelle des immeubles
en plus ou en moins selon que leurs avanta
ges sont supérieurs ou inférieurs à l'étalon
type (le logement de deux pièces de confort ;
Téduit dans un immeuble de cinquante ans
d'âge), de façon à établir le prix rationnel !
du local loué. ' i
Enfin, si les salaires ne sont pas haussés i

pour absorber le nouveau prix, du moins les
salaires deviennent-ils la base sociale des nou
veaux loyers. Au 1er juillet 1949, le prix du

. mètre carré muliiplié par la surface corrigée i
ne devra pas avoir pour produit, pour le loge
ment type, une somme supérieure à 4 p. 100
du salaire moyen départemental. La gradua
tion ultérieure sera de 0,8 p. 100 par semestre
de ce salaire moyen départemental pendant
cinq ans. Le plafond atteint au 1er juillet laVi
sera de 12 p. 100 de ce salaire moyen départs-
mental.

Ce schéma rapide prouve l'effort de gyn-
- Jthèse accompli.

H est plus facile de refuser que de choisir.
En présence d'un projet dominé par le sou.,i

primordial des logements existants, mais por- I
tant encouragement aux constructions futures
par la liberté de leur prix de location et une '
exonération d'impôt foncier pendant vingt- j
cinq années, votre commission vous demande
de surmonter les complexités inhérentes à
tout texte d'ensemble sur une matière aussi
délicate et d'adopter les conclusions auxquel
les, dans le temps trop court qui lui était
imparti, elle a pu laborieusement parvenir.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier

Des rapports des bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel.

Article ier.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
A Paris.
Dans le département de la Seine et dans

. un rayon de cinquante kilomètres de l'em
placement des anciennes fortifications de

, Paris.
Dans les communes d'une population su

périeure à 4.000 habitants ou distante de

moins de cinq kilomètres des villes de 10.000
habitants.
Dans, toutes celles où le dernier recense

ment accuse un accroissement de la popula
tion municipale d'au moins 5 p. 100 sur le
précédent recensement.
Dans les communes figurant sur les listes

des localités sinistrées publiées par le minis
tre chargé de la reconstruction et de l'urba
nisme,
l'occupation des locaux d'habitation ou à
usage professionnel sans caractère commer
cial ou industriel est régie, après l'expiration
du bail écrit ou verbal, par les dispositions
suivantes.

Des décrets pris sur le rapport du ministre
chargé do la reconstruction et de l'urbanisme
et du ministre chargé des affaires économi
ques détermineront, sur proposition motivée
du conseil municipal et après avis conforme
du conseil général, les communes dans les
quelles la préseule législation cessera d'être
appliquée.
Des décrets rendus en la même forme et

sur les mêmes propositions et avis pourront
rendre applicables les dispositions ci-après
dans les communes non visées au premier
paragraphe du présent article.

Texte proposé par votre commission:

Dans toutes les communes, les rapports en
tre bailleurs et locataires ou occupants de lo
caux d'habitation ou à usage professionnel,
sans caractère commercial, industriel ou ne
relevant pas du statut du fermage, ainsi que
de locaux affectés à l'exercice d'une fonction
publique dans lesquels l'habitation est iwlî-
visililement liée au.local utilisé pour ladite
fonction, sont régis par les dispositions sui
vantes.

Toutefois, dans les communes d'une popu
lation inférieure à 4.000 habitants ou distan
tes de plus de cinq kilomètres des villes de
10.000 habitants, dans toutes celles où le der
nier recensement accuse une diminution de

la population municipale d'au moins 5 p. 100
sur le précédent recensement, des arrêtés pré
fectoraux pris sur proposition motivée du .con
seil municipal et après avis conforme du con
seil général ou, entre les sessions de celui-ci,
de la commission départementale pourront
soustraire ces communes à l'application des
dites dispositions.
Le texte adopli par l'Assemblée nationale

reprodaisait fidèlement la loi du 1er avril 1536
louchant le champ d'application de la loi sur
les loyers. Il divisait la France en deux sec
teurs: d'une part, les communes définies dans
cet article et dans lesquelles s'appliquerait la
loi nouvelle, d'autre part, les autres commu
nes çlaoées en dehors de son champ d'appli
cation à moins qu'un décret pris sur propo
sition motivée du conseil municipal et après
avis conforme du conseil général ne vienne,
exceptionnellement, les soumettre à la légis
lation sur les loyers.
Pour des raisons de fait et des motifs de

droit, votre commission n'a pas cru devoir
maintenir cette distinction,

Elle a considéré, en fait, que presque tou
tes les communes de France connaissaient la

répercussion des destructions de guerre ayant
frappé beaucoup d'entre elles et subissaient
une grave crise du logement. Elle a jugé que
la discrimination entre communes protégées
par la législation sur les loyers et communes
non protégées créerait non seulement de
regrettables injustices mais aurait pour effet
d'entraîner inopportunément des déplacements
de population des bourgs où le maintien dans
les lieux ne serait pas donné, vers les villes
de plus de 4.000 habitants où, la loi étant
applicable, il le serait
En droit, du moment que, par le texte qui

lui était soumis, la nouvelle loi était déclarée
applicable partout aux immeubles loués ou
occupés par l'administration (art. 2), partout
aux immeubles occupés par des sinistrés ou
réfugiés privés de leur habitation (art.
3 bis A) et partout à tous les immeubles
quant aux prix (art. 16), votre commission
a jugé non seulement illogique mais dange
reux de ne pas étendre la nouvelle loi à
l'ensemble des communes françaises. Il ne
peut, en effet, y avoir d'application effective
d'un prix réglementé sans la garantie du
maintien dans les lieux et par conséquent
l'article 16 précité implique la généralisation
du maintien dans les lieux sous peine de faire
du lacataire o j de l'occupant, soucieux de

voir respecter le prix garanti, l'objet d'uiï
congé immédiat et sans résistance possible.
Ces arguments pratiques et juridiques ont

conduit votre commission à décider l'applica
tion de la nouvelle loi dans toutes les com
munes de France aux locaux à usage d'habii
talion ou professionnel, sans caractère com-
Inercial, industriel ou ne relevant pas du
statut du fermage (cette dernière énoncialion
étant destinée à placer expressément sous
l'empire de la loi nouvelle toute location ou
occupation ne relevant pas, par sa nature
agricole caractérisée de la compétence des
tribunaux paritaires). En outre, pour faire
échapper percepteur, receveur de l'enregistre
ment et autres agents de l'administration qui
occupent des immeubles affectés ensuite A
l'exercice de leurs fonctions aux conséquen
ces de l'article 2, votre commission à assimilé
ces locaux aux locaux à usage d'habitation
lorsque leur destination était indivisihlement
à la fois l'habitation et l'exercice de la' fonc.
tion publique.
Toutefois, pour éviter que l'application de lai

loi n'atteignit de petites communes où elle
n'aurait pas d'utilité réelle et ne s'instaurât
contre le gré des populations elles-mêmes
dans les communes jusque là en dehors du
champ d'application de la loi, votre commis*
sion a décidé que les communes de moins
de 4 .000 habitants ou distantes de plus d»
cinq kilomètres des villes de plus de 10.000
habitants pourraient être soustraites à la nou
velle législation sur proposition motivée du
conseil municipal et après avis conforme soi|
du conseil général, soit, entre ses sessions,
de la commission départementale, par arrêta
préfectoral, moins lent à naître qu'un décret.
En définitive, les décisions de votre com

mission sur l'article 1er s'analysent en une!
double et importante réforme:
1° Application généralisée de la loi substi»

I tuée à une application limitée aux communes
énumérées dans l'article 1er qui lui était sou
mis à la suite du vote de l'Assemblée natio-"
nale;
2° Faculté de se soustraire à cette applica-i

tion dans les 'communes de moins de 4.000
habitants, etc. sur demande motivée des au»
torités locales, contrôlée par le conseil général
et sanctionnée par arrêté préfectoral.

Article ltr bis.
1 i S • 1 * » S • •. .je •. j& 3 « «s* • r |

Article 2!.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Dans toutes les communes, à l'expiratiofi
des baux conclus entre les parties, l'occupa
tion des immeubles ou parties d'immeuble^
par les adm nisfrations publiques de l'État,
des départements et des communes et par
les établissements publics, ainsi que celle des
locaux affectés à l'exercice d'une fonction
publique, est soumise aux dispositions deq
articles 5 et 21 bis ci-dessous.

Texte proposé par votre commission:
Dans toutes les communes, à l'expiraliofl

des baux conclus entre les parties, l'occupa-
lion des immeubles ou parties d'immeubles
par les administrations publiques de l'État,
dés départements et des communes et par
les élablissemrnts publics, ainsi que celle des
locaux affectés à l'exercice d'une fonction
publique dans lesquels l'habitation n'est pas
indivisiblemrmt liés au local utilisé pour ctlfat
fonction, est soumise aux dispositions deai
articles 5 et 21 bis ci-dessous.

Votre commission n'a modifié que très par*
tiellement cet article.

Malgré l'élargissement du champ d'applica
tion de la loi décidé par l'article 1er, elle a
maintenu les mots « dans toutes les commu-
•nés» pour bien montrer que là même où les
autorités locales auraient fait effacer l'em
prise de la loi, les immeubles ou parties
d'immeubles occupés par 1-« administrations
publiques de I'tlat, des départements, des
communes et par les établissements publics
seraient soumises aux prescriptions d'aban
don accéléré et de prix prévues par les arti
cles 5 et 21 bis.

Par contre, en harmonie avec l'art'cle I er,
elle a déclaré que les règles posées aux arti
cles '5 et 21 bis s'appliqueraient dès lors que

' l'habitation ne serait pas indivisiblement liée
aux locaux aitgelés à l'exercice d'une loncliog-
publiquej
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Article 2 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions du présent titre ne sont

pas applicables aux logements construits ou
achevés postérieurement à la promulgation de
la- présente loi, à l'exception de ceux réparés
ou reconstruits dans les conditions prévues
aux articles 47 et 48 ci-dessous.
Sont assimilés aux logements construits ou

achevés postérieurement à la promulgation de
la présente loi:
Les locaux utilisés commercialement avant

le 1er janvier 1948 et postérieurement affectés
à l'habitation;
Les locaux obtenus par reconstruction ainsi

qu'il est prévu à l'article 7, par surélévation
ou addition do construction ainsi qu'il est
prévu, à l'article 8 sous réserve des disposi
tions des articles 8 bis et 26 sexies.

Texte proposé par votre commission:
Les dispositions du présent titre ne sont

pas applicables aux logements construits ou
achevés postérieurement à la promulgation de
la présente loi, l l'exception de ceux réparés
Du reconstruits dans les conditions prévues
aux articles 47 et 48 fi-dessous.
Sont assimilés aux logements construits ou

achevés postérieurement à la promulgation
de la présente loi:
Les locaux utilisés commercialement avant

le l6r janvier 1949 et postérieurement affectés
à l'habitation;
Les locaux obtenus par reconstruction ainsi

qu'il est prévu à l'article 7, par surélévation
Bu addit:on de construction ainsi qu'il est
prévu à l'article 8 sous réserve des disposi
tions des articles 8 bis et 26 sexies.

Ne tombent pas sous l'application du pré
sent article les locataires ou occupants habi
tant déjà, à la date de la promulgation de
la présente loi, ces locaux inachevés.
Votre commission a admis que les dispo

sitions du « présent titre » — c'est-à-dire du
titre Ier comprenant à la fois le maintien
dans les lieux et la réglementation du prix
— ne seraient pas applicable aux logements
construits ou achevés autrement qu'à l'aide
des dommages de guerre (art. 47 et 48),
comme le stimulant nécessaire en vue de
nouvelles constructions.

Par contre, elle a tenu à marquer son souci
du respect des situations acquises.
En cas de reconstruction, surélévation ou

addition de construction, par application des
articles 7 et 8, son approbation au texte sou
mis n'a été donné que sur le vu de la distinc
tion laite entre les locataires et occupants
évincés du fait de ces travaux — lesquels
gardent le bénéfice des garanties de maintien
dans les lieux et de prix (art. 8 bis et
26 sexies) — et les locataires nouveaux aux
quels seuls pourra être réclamé un prix
ibrement établi. Elle a même tenu à préciser
par un texte nouveau que dans les locaux
achevés postérieurement a la promulgation de
la loi les locataires ou occupants qui habi
taient déjà ces locaux et y sont demeurés
seraient protégés par la réglementation dos
prix prévue par la loi.
En ce qui concerne les locaux utilisés com

mercialement et affectés à l'habitation, votre
commission a adopté l'idée de l'encourage
ment nécessaire à cette transformation tout
en reportant la date prévue pour la transfor
mation autorisant à louer à un libre prix au
1er janvier 19i9, date d'entrée en vigueur du
nouveau régime des prix.

CHAPITRE Ier, — Du maintien dans les lieux.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les occupants de bonne foi des locaux

définis aux articles 1er et 2 bénéficient, de
plein droit et sans l'accomplissement d'au
cune formalité, du maintien dans les lieux
loués, aux clauses et conditions du contrat
primitif non contraires aux dispositions de la
présente loi, quelle que soit la date de leur
entrée dans les lieux.
Sont réputés de bonne foi les locataires,

sous-locataires, cessionnaires de baux, à l'ex
piration de leur contrat, ainsi que les occu
pants qui, entrés dans les lieux en vertu
l'un bail éprit ou vM»al. d'une sous-location

régulière, d'une cession régulière d'un bai]
antérieur ou d'un échange opéré dans les
conditions prévues à l'article 53 A, exécutent
leurs obligations.

Texte proposé par votre commission:
Les occupants de bonne foi des locaux

définis aux articles 1er et 2 bénéficient, de
plein droit et sans l'accomplissement d'au
cune formalité, du maintien dans le» lieux
loués, aux clauses et conditions dq contrat
primitif non contraires aux dispositions de la
présente loi.
Sont réputés de bonne foi les locataires,

sous-locataires, cessionnaires de baux, à l'ex
piration de leur contrat, ainsi que les occu
pants qui, habitant dans les lieux en vertu
d'un bail écrit ou verbal, d'une sous-location
régulière, d'une cession régulière d'un bail
antérieur ou d'un échange opéré dans les
conditions prévues à l'article 53 A ou d'une
réquisition régulièrement établie ou renou
velée, exécutent leurs obligations.
Sont également réputés de bonne foi les

occupants à la date de la publication de la
loi dont le titre régulier à l'égard du locataire
ou du locataire principal n'aurait pas été
consacré par le consentement du propriétaire,
même lorsque ce Consentement est exigé par
le bail. »

Par dérogation à l'article 1743 du code civil,
en cas de vente de l'immeuble, tout bail
intervenu sera opposable à l'acquéreur par
le seul fait que son exécution aura commencé
antérieurement à la vente.

Cet article a été longuement examiné par
votre commission parce qu'il soulevait trois
problèmes délicats:

■ 1° Celui de savoir si à la prorogation d'un
temps précisé devait être substitué le main
tien dans les lieux jusqu'à une date indéter
minée;
2° Celui de savoir si ce maintien devait

être accordé quelle que soit la date d'entrée
dans les lieux, c'est-à-dire même à ceux qui
seraient entrés dans les lieux postérieure
ment à la promulgation de la loi;
3° Celui de savoir si, ce maintien étant

accordé aux occupants de bonne foi, le carac
tère de « l'occupant de bonne foi D devait
être étroitement ou largement définis.
Sur le premier point, votre commission a

été unanime à considérer . que le maintien
dans les lieux sans date d'expiration actuel
lement précisée devait, dans les circonstances
actuelles, être préféré à une prorogation
limitée dans le temps. L'expérience des pro
rogations successives accordées dans le passé
par diverses lois et surtout l'incertitude de
l'avenir quant à la fin de la crise du loge
ment ont justifié, à ses yeux, cette opinion.
Sur le second point par contre, c'est seule

ment par 15 voix contre 13 que votre com
mission a conclu à la suppression des mots
« quelle que soit la date d'entrée dans les
lieux » inscrits dans le texte qui lui était
soumis, suppression qui signifie que seuls
les locataires ou occupants en place à la date
de la promulgation de la loi pourront se
réclamer du maintien dans les lieux qu'elle
édicte.

Certains commissaires firent valoir qu'une
entrée dans les lieux même postérieure à la
loi — par une permission acquise souvent
sans bail et de façon fort onéreuse — Justifiait
au profit de ces nouveaux venus le bénéfice
de la loi. Cette opinion ne devait cependant
pas prévaloir. Il apparut à la majorité de
votre commission, d'une part, qu'il était
illogique d'accorder un maintien dans les
lieux à des gens qui n'étaient pas déjà dans
les lieux, d'autre part, que ce maintien
imposé pour un temps indéterminé rendrait
d'avance sans valeur tout contrat futur de
location et risquerait de détourner les pro
priétaires — sinon du prix de soultes com
pensatrices inadmissiles — de l'acceptation
d'une entrée dans les lieux aussi indéter
minée dans son issue, bref, qu'en définitive
un tel droit conféré se retournerait contre
ceux-là même qu'il entendait favoriser.
Sur le troisième point, votre commission

conclut h l'élargissement de la définition de
l'occupant de bonne foi.

En premier lieu, elle remplaça les mots
« entrés dans les lieux » par « habitant dans
les lieux » pour qu'en face d'un occupant on
considérât seulement sa situation actuelle, le
droit d'origine de l'occupation de ses prédé
cesseurs el epa simplement 1« iilxe en yertu

duquel il était entré. En second lieu, à lâ
nomenclature des titres de base reconnus
légitimes, — bail écrit ou verbal cession régu
lière d'un bail antérieur, échange opéré dans
los conditions de l'article 53 A — elle ajouta
« une réquisition régulièrement établie ou
renouvelée » afin de protéger tous ceux qui
pouvaient appuyer leur occupation sur un
document régulier. En troisième lieu, elle
prit en considération le cas de ceux qui, en
raison des circonstances très particulières que
nous avons vécues avaient pu entrer dans les"
lieux en tant que sous-locataires régulière
ment à l'égard du locataire principal mais
irrégulièrement à l'égard du propriétaire —>
c'est-à-dire sans que le propriétaire eût donné
son consentement alors qu'il était exigé par
le bail pour toute sous-location — et les lit
admettre parmi les occupants de bonne foi
s'ils étaient déjà dans les lieux à la ÇÈtfe de
la publication de la loi (alinéa 3). Enfin, pour
parer aux négligences de ceux qui n'avaient
pas un bail ayant date certaine avant la venté
do leur immeuble, votre commission fit
reconnaître leur droit par dérogation à l'art»-
clé 1743 du code civil.

Article 3 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le bénéfice du maintien dans les lieux,
pour les locaux visés à l'article 1er, appar
tient, en cas d'abandon de domicile ou de
décès de l'occupant, aux personnes membres
de sa famille, ou à sa charge, qui vivaient
habituellement avec lui depuis plus de six
mois.

Texte proposé par votre commission:

Le bénéfice du maintien dans les lieux,
pour les locaux visés à l'article 1er, appar
tient, en cas d'abandon de domicile ou de
décès de l'occupant, aux personnes qui
vivaient habituellement en commun avec lui.-

Selon le texte transmis par l'Assemblée
nationale, deux catégories de bénéficiaires
indirects du maintien dans les lieux étaient
prévues — d'une part les membres de la
famille, d'autre part les personnes à charge
du titulaire du droit en cas d'abandon du
domicile ou décès de celui-ci — les uns et
les autres voyant leur droit conditionné par
une vie habituelle depuis plus de six mois
avec le bénéficiaire direct de ce droit.

Votre commission n'a pas voulu ainsi res
treindre la reconnaissance du droit au main
tien dans les lieux à ceux qui avaient soit
un lien de parenté, soit un lien d'aide maté
rielle avec le défunt ou l'auteur de l'abandon'
du domicile. Elle s'est attachée à la seule
réalité de la vie commune avec celui-ci. Elle
a, de plus, pensé que le mot « habituelle
ment » — interprété journellement par la
jurisprudence en application des lois inté
rieures — légitimait la suppression du délai
minimum de six mois de vie habituelle. En
définitive, elle a décidé que bénéficieraient du
droit au maintien dans les lieux, de façon in
directe, « les personnes qui vivaient habituel
lement en commun » avec le titulaire de ce
droit..

Article 3 bis A.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Dans les communes dans lesquelles la pré
sente loi n'est pas applicable, le bénéfice des
dispositions prévues au présent chapitre est
accordé aux sinistrés et réfugiés privés de
leur habitation, jusqu'au moment où ils pour
ront réintégrer leur local réparé ou lo local
reconstruit en remplacement de leur habita
tion primitive.

Texte proposé par votre commission:

Dans les communes dans lesquelles la pré
sente loi ne serait pas applicable, le bénéfice
des dispositions prévues au présent chapitre
sera accordé aux sinistrés et réfugiés privés
de leur habitation, jusqu'au moment où ils
pourront réintégrer leur local réparé ou le
local reconstruit en remplacement de leur
habitation primitive. ,
La loi est, en vertu de l'article 1er, appli

cable partout, sauf, à titre exceptionnel, dans
certaines communes, selon la volonté expri
mée par les autorités locales. D'où modifica
tion d'ordre rédactionnel apportée fu texte de
cet article,
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Article 3 bis B.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
i>ans les communes dans lesquelles la pré

sente loi n'est pas applicable, le bénéfice des
ilispositions prévues au présent chapitre est
accordé au locataire, sous-locataire, cession
naire de bail ou occupant qui, payant un
loyer supérieur à la valeur locative, en aura
obtenu la réduction par application des dispo
sitions du chapitre III.

Texte proposé par votre commission:
' Dans les communes dans lesquelles la pré
sente loi ne serait pas applicable, le bénéfice
des dispositions prévues au présent chapitre
sera accordé au locataire, sous-locataire,
cessionnaire de bail ou occupant qui, payant
un loyer supérieur à la valeur locative, en
aura obtenu la réduction par application des
dispositions du chapitre III.
Même rectification de forme pour la même

raison.

Article 3 ter.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le maintien dans les lieux est accordé aux

personnes morales exerçant une activité désin
téressée et remplissant les conditions prévues
b l'article 3, notamment aux associations et
aux syndicats professionnels, mais à leur
égard il ne sera en aucun cas opposable au
propriétaire de nationalité française qui veut
habiter par lui-même son immeuble ou le faire
habiter par son conjoint, ses ascendants' ou
descendants, ou par ceux de son conjoint.
Toutefois, lorsqu'il sera établi par l'occupant

que le propriétaire invoque le droit de reprise
non pour satisfaire un intérêt légitime, mais
dans l'intention de lui nuire, les juges devront
refuser au propriétaire l'exercice de ce droit.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.

Deuxième alinéa: supprimé.
L'article 14 de la loi posant comme principe

général que le droit de reprise devait dire re
fusé au propriétaire s'il était établi qu'il l'in
voquait dans la seule intention de nuire au
locataire ou à l'occupant, le second alinéa
n'ajoutait rien. Votre commission décida de
le supprimer.

Article 4. '

v. •. • • 3 X 3 £ • ;« > .<

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les bénéficiaires de l'article 2 qui occupent
Ses locaux impropres à l'habitation sont main
tenus dans les lieux jusqu'au terme d'usage
qui suivra le 1er janvier 1949, ceux qui occu
pent des locaux propres à l'habitation ne se
ront maintenus en possession que jusqu'au
terme d'usage qui suivra le 1er août 1918.
En cas de désaccord, le propriétaire et le

ministre chargé de 'la reconstruction et de
l'urbanisme ou son délégué saisi par l'admi
nistration occupante désigneront chacun un
expert dans le délai de deux mois; si les deux
experts sont d'avis ditléronU. Hs les const
eneront dans un rapport écrit et motivé et
le juge compétent, en application des disposi
tions du chapitre V, saisi par la partie la
plus diligente, statuera.
Les locaux ainsi rendus vacants ne peuvent

être affectés qu'à l'habitation. Sont nulles de
plein droit les locations et sous-locations ayant
pour objet de donner à ces locaux une desti
nation autre que l'habitation.

Texte proposé par votre commission:

Les bénéficiaires de l'article- 2 qui occu
pent des locaux impropres à l'habitation sont
maintenus dans les lieux jusqu'au terme
d'usage qui suivra le 1er janvier 1949, ceux qui
occupent des locaux propres à l'habitation ne
seront maintenus en possession que jusqu'au
terme d'usage qui suivra le 1er octobre 1948.
En cas de désaccord, le propriétaire et le

ministre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme ou son délégué saisi par l'admi
nistration occupante désigneront chacun un
expert dans le délai de deux mois; si les deux
experts sont d'avis différents, ils déposeront
ya xappori écrit ci moiivç ei le juge compé

tent, en application des dispositions du cha
pitre V, saisi par la partie la plus -diligente,
statuera.
Dernier alinéa: conforme.
Deux rectifications de forme ont été appor

tées à ce texte.
Le vote de la loi du 29 juin 1948 portant

prorogation de la législation actuelle sur les
loyers jusqu'au lor septembre 1948, la date
du 1er octobre 1918 a été substituée à celle
du 1er août 1948. D'autre part, il apparut plus
précis de dire que les experts — chargés
d'examiner si le local en cause était propre
ou impropre à l'habitation — « déposeront »
un rapport écrit et motivé.

Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
N'ont pas droit au maintien dans les lieux

les personnes définies aux artic.es 3, 3 bis,
3 bis A, 3 bis B et 3 ter:
1» Qui ont fait ou feront l'objet d'une déci

sion judiciaire devenue définitive ayant pro
noncé leur expulsion, soit par application du
droit commun, soit pour l'une des causes et
aux conditions admises par la présente loi;
toutefois, lorsque la décision n'aura ordonné
l'expulsion qu'en raison de l'expiration du
bail ou d'un précédent maintien dans les
lieux accordé par les lois antérieures, l'occu
pant ne sera pas privé du droit au maintien
dans les lieux;
2° Qui sans motif légitime n'ont pas occupé

effectivement par elles-mêmes les locaux
loués ou ne les ont pas fait occuper par les
personnes qui vivaient habituellement avec
elles et qui sont, soit membres de leur» fa-
mi.le, soit à leur charge. L'occupation doit
avoir duré huit mois au cours d'une année
de location, à moins que la profession ou la
fonction de l'occupant ne justifie une occu
pation d'une durée moindre;
3° Qui ont plusieurs habitations, sauf pour

celle constituant leur principal établissement,
à moins qu'elles ne justifient que leur fonc
tion ou leur profession les y oblige;
4° Qui occupent des locaux ayant fait

l'objet, soit d'une interdiction d'habiter pro
noncée en application de l'article 12 de la
loi du 15 février 1902 modifiée, soit d'un
arrêté de péril prescrivant, en vertu des ar
ticles 3 à 6 de la loi du 21 juin 1898, la répa
ration ou la démolition de l'immeuble mena
çant ruino dans lequel ces locaux sont situés.
Toutefois, lorsque l'interdiction n'a été

édictée qu'à titre temporaire ou si l'arrêté de
péril visé à l'alinéa précédent a été rap
porté, les anciens occupants peuvent invoquer
les dispositions du présent chapitre pour ren
trer en possession;
5° Qui occupent des locaux situés dans des

immeubles acquis ou expropriés à la suite
d'une déclaration d'utilité publique, à charge
par l'administration d'assurer le relogement
des locataires ou occupants expulsés;
6° Qui occupent des .ocaux de plaisance,

pour lesdits locaux;
7° Qui, dans les communes visées aux ar

ticles 2 et 18 de l'ordonnance du 11 octobre
1945, ne remplissent pas les conditions d'oc
cupation suffisante fixées en application de
l'article 3 de ladite ordonnance.
Cependant, si l'occupant loue une seule

pièce et si le nombre des autres pièces ne
dépasse pas celui fixé en app.icalion de l'ar
ticle 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945,
l'occupation sera considérée, pour l'applica
tion du présent paragraphe, comme suffisante
La diminution du nombre des occupants par
suite du décès' de l'un d'eux ne sera consi
dérée comme effective qu'à l'expiration d'un
délai d'un an à dater de ce décès;
8° Dont le titre d'occupation est l'accessoire

du contrat de travail;
9» Qui ont à leur disposition ou peuvent

recouvrer, en exerçant leur droit de reprise,
un autre local répondant à .eurs besoins et
à ceux des personnes membres de leur fa
mille ou à leur charge, qui vivaient habituel
lement avec elles depuis plus de six mois;
10" Qui, dans les stations balnéaires, cli

matiques ou thermales, classées ou en voie
de c.assement, occupent des locaux habituel
lement affectés avant le 2 septembre 1939 à

' la location saisonnière ou occupés pendant
la saison par leur propriétaire.
Toutefois, lorsque l'occupant pourra justl-

Uer 4'UÛÇ instance iéguJièiemeni engagée ei

suivie, il ne sera contraint de quitter la»
lieux que lorsqu'il pourra prendre effective
ment possession dudit local.

Texte proposé par votre commission.
N'ont pas droit au maintien dans les lieux

les personnes définies aux articles 3, 3 bis,
S bis A, 3 bis B et 3 ter :
1° Qui ont fait l'objet d'une décision judi

ciaire devenue définitive ayant prononcé leur
expulsion, par application du droit commun,
On qui feront l'objet d'une semblable déci
sion pour l'une des causes et aux conditions
admisfs par la présente loi; toutefois, lorsque
la décision- n'aura ordonné l'expulsion qu'en
raison de l'expiration du bail ou d'un précé
dent maintien dans les lieux accordé par les
lois antérieures, l'occupant ne sera pas privé
du droit au maintien dans les lieux;
2° Qui n'ont pas occupé effectivement par

elles-mêmes les locaux loués ou ne les ont
pas fait occuper par les personnes qui vivaient
habituellement en commun avec elles. L'oc
cupation doit avoir duré huit mois consécutifs
au cours d'une année de location, à moins
que la profession ou la fonction de l'occupant
ou tout autre motif légitime ne justifie un»
occupation d'une durée moindre;
Paragraphe 3» : conforme ;
Paragraphe 4" : conforme.
5° Qui occupent des locaux situés dans des

Immeubles acquis ou expropriés à la suite
d'une déclaration d'utilité publique, à charge
par l'administration d'assurer le relogement
des locataires ou occupants expulsés dans les
conditions prévues à l'article 12 ci-après;
Paragraphe G°: conforme.
7° Qui, dans les communes visées aux arti

cles 2 et 18 de l'ordonnance du 11 octobre
1945, ne remplissent pas les conditions d'occu
pation suffisante fixées en application de l'ar-
ticJo 3 de ladite ordonnance.
Cependant, si l'occupant donne en location

ou sous-location une seule pie-> et si le nom
bre des autres pièces ne dépasse pas celui
fixé en application de l'article 3 de l'ordon
nance du 11 octobre 1945, l'occupation sera
considérée, pour l'application du présent pa
ragraphe, comme suffisante. La diminution
du nombre des occupants par suite du décès
de l'un d'eux ne sera prise en considération
u'à l'expiration d'un délai d'un an à dater
e ce décès;
8» Dont lê titre d'occupation est l'accessoire

du contrat de travail, à l'expiration ou en cas
de résiliation de ce congé. Toutefois, les sa
lariés logés dans les cités ouvrières dont le
contrat de travail est expiré ou résilié béné
ficieront d'un délai d'occupation pendant six
mois h dater de l'expiration ou de la résilia
tion de leur contrat sans préjudice du délai
de grâce prévu par l'article 1244 du code civil,
en tenant compte, notamment, des conditions
du congédiement;
9° Qui ont à leur disposition ou peuvent re

couvrer, en exerçant leur droit de reprise, un
autre local répondant à leurs besoins et à
ceux des personnes qui vivaient habituelle
ment en commun avec elles.

Toutefois, lorsque l'occupant pourra justifier
d'une instance régulièrement engagée dans la
quinzaine de la contestation du maitien dans
les lieux, et suivie, il ne sera contraint de
quitter les lieux que lorsqu'il pourra prendre
effectivement possession dudit local;
10° Qui, dans les stations balnéaires climati

ques ou thermales, classées ou en voie de
classement, occupent des locaux habituelle
ment affectés avant le 2 Septembre 1939 à la
location saisonnière ou occupés pendant la sai
son par leur propriétaire.

Si le maintien dans les lieux est de prin
cipe, certaines personnes en seront par
exception privées en raison de certaines cir
constances particulières. Sur certaines des
10 catégories d'exclus qu'énumère cet arti
cle, votre commission a fait porter tout par
ticulièrement son attention sur certains
alinéas.

A l'alinéa 2 (1°), une simple modification
de forme a été apportée. Il est évident qu'il
ne pouvait s'agir de personnes qui « ont fait»
l'objet d'une décision pour l'une des causes
et aux conditions admises par la présente loi
— puisque la loi actuelle n'était pas née —
mais qui « feront » l'objet d'une telle déci
sion. Ainsi, en vertu de cet alinéa, seront
exclus du droit au maintien dans les lieux
ceux qui ont fait l'objet d'une décision ju
diciaire devenue définitive d'expulsion pouç
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une raison tirée du droit commun (à moins
Due ce ne soit le seul fait de l'expiration du
Bail ou d'un précédent maintien dans les
Peux octroyé) ou qui feront l'objet d'une
semblable décision pour l'une des causes et
»ux conditions admises par la présente loi.

' A l'alinéa 3 (2°) sont exclus du maintien
dans les lieux ceux pour lesquels ce main
tien n'apparaît pas comme une nécessité
parce qu ils n'occupent pas les lieux pendant
une durée suffisante dans l'année.
Voire commission a d'abord voulu mettre

cet alinéa en harmonie avec l'article 3 bis
qu'elle venait d'adopter. L'occupation minima
exigée sera celle du bénéficiaire du maintien

! dans les lieux ou celle des personnes qui
vivaient habituellement en commun avec
lui, qu'elles soient ou non membres de sa
famille ou à sa charge.
■ Mais votre commission s'est surtout atta

chée à définir ce que devrait être l'occupa
tion minima de huit mois exigée et les rai
sons pour lesquelles ce minimum pourrait
exceptionnellement ne pas être atteint sans
faire perdre le droit au maintien dans les
lieux. Considérant que la seule exigence d'un
total de huit mois en séjours espacés néces
siterait un contrôle impossible des présences
et favoriserait ceux qui privent les occupants
sédentaires d'un logement par le jeu d'appa
ritions occasionnelles, votre commission a
décidé de mettre le minimum à huit mois
consécutifs. En revanche, elle a déplacé les
mots ■ sans motif légitime » afin qu'une dis
pense de cette présence nécessaire de huit
mois consécutifs soit accordée, tant en ce qui
concerne l'occupation elle-même que pour sa
durée minima, en raison de la fonction, de
la profession ou de tout autre motif légi
time -sur justification de l'intéressé.
Les alinéas 4 et 5 n'ont donné lieu à au

cune observation.
A l'alinéa 6 (5°) imposant à l'administra

tion l'obligation du relogement en cas d'ex-
propriaCon, votre commission s'arrêta asâez
longuement. Certains commissaires firent
valoir que la subordination d'un travail d'uti
lité publique à l'obligation d'un relogement

Préalablededeselocattaiiresdeet coecc tupantls évincésu fait de l'exécution de ce travail risquait
d'entraver la primauté souvent indispensable
due à l'application d'un plan d'intérêt col
lectif et préconisèrent, en conséquence, la
suppression de l'obligation du relQgement. Or,
non seulement votre commission n'admit pas
ce point de vue, mais elle décida que le
local de remplacement obligatoirement dû
pour le relogement devrait répondre aux
conditions posées par l'article 12, c'est-à-dire -
devrait être un local en bon état d'habitation
et correspondre tant aux besoins familiaux
«— on, le cas échéant,' professionnels —
qu'aux possibilités du locataire ou de l'occu
pant expulsé.
A l'alinéa 8, de simples modifications de

forme furent apportées. Il apparut néces
saire d'inscrire en termes plus clairs le cas
où l'occupant a donne en location ou sous-
location » une seule pièce et au lieu de dire
que la diminution du nombre des occupants
sera considérée comme effective un an après
le décès de l'un d'eux, de mentionner par
une forme plus respectueuse que cette dimi
nution « ne serait prise en considération
qu'au bout d'un an ».
A l'alinéa 9 (8°) votre commission examina

très longuement le point important do savoir
si devaient être exclus du droit au maintien
dans les lieux ceux dont le titre d'occupation
est l'accessoire du contrat de travail.
Certains commissaires firent observer qu'en

droit l'accessoire devant suivre le principal,
H n'y avait pas Heu de maintenir l'occupation
accessoire du contrat de travail lorsque le
principal — ce contrat — avait pris fin et j
qu'en fait 11 fallait considérer avant tout les
besoins de la production, lesquels exigent
qu'un ouvrier congédié laisse libre le loge
ment pour l'ouvrier, qui dans la production,
le remplacerait. Us conclurent, pour ces rai
sons. au maintien du texte transmis par l'As
semblée nationale. Cette opinien ne devait pas
prévaloir. La majorité de votre commission
estima que le risque de perte immédiate dil
logement m cas de congédiement ferait peser
sur l'ouvrier ou l'employé logé une inadmis
sible pression et décida que les salariés logés
dans des cités ouvrières, dont le contrat de
travail est expiré ou résilié bénécieraient d'un
maintien dans les lieux Usé à six mois à dater

de l'expiration ou de la résiliation de leur
contrat. En outre, pour éviter que ce délai
fixe ne fût intangible quelles que soient les
circonstances de fait et ne fût moins avanta
geux que le délai de grâce renouvelable sus
ceptible d'être octroyé par le juge en appli
cation de l'article 1214 du code civil, votre
commission décida par 10 voix et 12 absten
tions qu'au delà de ce maintien de six mois,
le délai de grlce de l'article 1244 pourrait être
accordé en tenant compte des circonstances
particulières de la cause et notamment des
conditions du congédiement de l'ouvrier ou
de l'employé logé.
A l'alinéa 10 (9°) une importante rectiflca-

tion de forme fui d'abord apportée par le
rattachement de la phrase finale de l'article C
« toutefois lorsque l'occupant pourra justifier
d'une instance..., etc.) à cet alinéa 10 auquel
dans la pensée du législateur de l'Assemblée
nationale elle est indiscutablement liée. En
suite, cet alinéa fut mis en harmonie avec
les nouvelles dispositions de l'article 3 bis
afin que les besoins susceptibles, d'être consi
dérés pour le droit de reprise fussent non
seulement ceux- du propriétaire, mais ceux
des personnes vivant habituellement en com
mun avec lui, qu'elles soient ou non membres
de sa famille ou à sa charge.
. Mais ce fut moins le refus du maintien
dans les lieux à ceux qui tint à leur disposition
ou peuvent recouvrer un autre local répon
dant à leurs besoins qui 'attira l'attention de
votre commission que l'exception à ce refus
du maintien dans les lieux lorsque l'occupant
pourrait justifier d'une instance « régulière
ment engagée et suivie » pour récupérer ce
local. U parut nécessaire d'obliger cet occu
pant à justifier qu'il avait dans la quinzaine
de la contestation de son maintien dans les
.lieux engagé l'instance en reprise contre celui
qui occupe un local lui appartenant et répon
dant h ses besoins et à ceux des personnes
vivant habituellement en commun avec lui.
A l'alinéa 11 U(K) aucune modification.

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale1
Le droit au maintien dans les lieux ne peut

être opposé au propriétaire qui aura obtenu,
du ministre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme ou de son délégué, l'autorisation
de démolir un immeuble pour construire sur
le même terrain un autre immeuble d'une
surface habitable supérieure et contenant plus
de logements que l'immeuble démoli.
Le propriétaire devra donner un préavis de

six mois à chacun des occupants pour vider
les lieux.
Il devra, en outre, commencer les travaux

de reconstruction dans les six mois du départ
du dernier occupant.
Les locaux ainsi rendus disponibles ne pour

ront en aucun cas être réoccupés avant le
début des travaux.

Texte proposé par votre commission?
1« alinéa: conforme,.
2* alinéa: conforme.
Il devra, en outre, commencer les travaux

de reconstruction dans les trois mois du dé
part du dernier occupant. \
4° alinéa: conforme.

Votre commission a réduit de six m'ois &
trois mois depuis le départ du dernier occu
pant le délai dans lequel le propriétaire devra
commencer les travaux,

Article 7 b is.
• ■ i « ' T. I i J.

Article 8.

Texte voté par l'Assemblée nationale"!
Le droit au maintien dans les lieux ne peut

être opposé au propriétaire qui, avec l'autori- ,
sation préalable du ministre chargé de la re-
construction et de l'urbanisme ou de son dé
légué, eileclne des travaux tels que suréléva
tion ou addition de construction ayant pour
objet d'augmenter la surface habitable, le
nombre de logements ou le confort de l'im
meuble, et qui rendent inhabitable ce qui est
nécessaire au logement de l'occupant et de sa
famille.

Le propriétaire doit donner à chaque occu
pant un préavis de six mois pour quitter les
lieux loués. Les travaux doivent être commen
cés dans les six mois du départ du dernier
occupant.

- Texte proposé par votre commission!
1» alinéa: conforme.
Le propriétaire doit donner à chaque occil»

nant un préavis de six mois pour quitter le^
lieux loues. Les travaux doivent être commen
cés dans les trois mois du départ du derniefl
occupant.
Modification du délai des travaux: trois moi$

au lieu de six mois.

Article 8 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale?
Les occupants évincés auront un droit dat

priorité pour louer les locaux reconstruits oi<
édifiés en application des articles 7 et 8.
Dès l'achèvement des travaux, le proprié»

taire devra, par lettre reccommandée aveq
accusé de réception ou par acte extrajudic
iaire, les mettre en demeure de lui fain€f
connaître, dans le délai d'un mois, s'ils eu«
tendent user de ce droit. '

. Texte proposé par votre commission: ■
1er alinéa : conforme.

Dès l'achèvement des travaux, le propriS»
taire devra, par lettre recommandée avec!
accusé de réception ou par acte extrajudi
ciaire, les mettre en demeure de lui faire
connaître, dans le délai d'un mois, s'ils en
tendent user de' ce droit, mention de ce délai
devant être faite dans ladite notification, £
peine de nullité.
Votre commission a voulu à la fois impose!)

une décision rapide et renforcer les garant
lies données aux occupants évincés pour
l'exercice du droit de priorité de location suj
les locaux édifias ou reconstruits que cet ari
ticle leur accorde. Aussi, a-t-elle prescrit, nom
seulement que ces occupants auraient un dé
lai d'un mois pour user de ce droit priori
taire, mais que la lettre recommandée avec
avis de réception ou l'acte extrajudiciaire le?
informant de l'achèvement des travaux et ou
vrant l'usage du droit de priorité devrai!
contenir mention du délai-d'un mois, ce &
peine de nullité.

Article 8 ter.

Texte voté par „l'Assemblée nationale}
Les occupants d'un immeuble ne peuvent

mettre obstacle aux travaux tels que surélé
vation ou addition de construction que le pro«
priétaire se propose d'entreprendre avec l'au
torisation préalable du ministre chargé de la)
reconstruction et de l'urbanisme ou de- son
délégué et qui ont pour objet d'augmenter la
surface habitable, le nombre de logements
ou le confort de l'immeuble lorsque ces trai
vaux ne rendent pas inhabitable ce qui est
nécessaire au logement de l'occupant et dq
sa famille.

Les occupants ne sont tenus d'évacuer quel
la partie des locaux rendue inhabitable pa?
l'exécution des travaux et ce, jusqu'à l'acnô-
vement desdits travaux.
Si les travaux durent plus de quarante

jours, le loyer sera diminué à proportion du
temps et de la partie du local dont ils auronj
été privés.
Lorsque les travaux ont pour objet de di

viser un logement insuffisamment occupé, ail
sens des dispositions prises en application da
l'article 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945j
l'occupant ne peut prétendre qu'à l'occupa
tion du nombre de pièces correspondant à sef
besoin^.

Texte proposé par votre commission:

Conforme,
Article 9.

Texte voté par l'Assemblée nationale J
Le bénéfice du maintien dans les lieux n'esl

pas non plus opposable au propriétaire qui
veut reprendre tout ou partie des cours, jar
dins ou terrains précédemment loués nus
comme accessoires d'un local d'habitation,
pour construire des bâtiments à destination
principale d'habitation, à la condition que la
nouvelle construction ne rende pas impossi
ble la jouissance du logement existant.
Le propriétaire notifiera aux occupants, avec!

un préavis de six mois, son intention de consn
truire un nouvel immeuble dans les condi
tions prévues à l'alinéa précédent.
Les travaux devront être commencés dans

le délai de six mois à compter du départ di|
dernier occupant,
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Dans ce cas, la valeur locative des lieux
font l'occupant garde la jouissance pourra
être réévaluée sur le§ bases fixées par la
présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Le bénéfice du maintien dans les lieux n'est

pas non plus opposable au propriétaire qui
;veut reprendre tout ou partie des terrains à
l'exclusion des cours et jardins précédemment
loués nus comme accessoires d un local d'ha
bitation pour construire des bâtiments S des
tination principale d'habitation, à la condition
que la nouvelle construction réserve la pleine
Jouissance du logement existant.
2° alinéa: conforme.
Les travaux devront être commencés dans le

'délai de trois mois à compter du départ du
dernier occupant.
4° alinéa: conforme.

Tout en reconnaissant le bien-fondé du re
fus du maintien dans les lieux pour les terres
Jouées accessoirement à un local d'habitation
afin de permettre à un propriétaire de cons-
ïruire sur lesdites terres des bâtiments à des
tination principale d'habitation et favoriser
ainsi l'édification de nouveaux immeubles,
votre commission s'est préoccupée surtout des
conséquences de. ce droit tant au point de vue
/général que du point d» vue particulier de
l'occupant de l'immeuble limitrophe des cons-
ï! actions nouvelles à établir.
Dans ce but, elle a exclu de ce refus du

înantion dans les lieux les cours et jardins
afin de ne laisser jouer que pour les terrains
en exigeant de plus que la nouvelle cons
truction « réserve la pleine jouissance du lo
gement existant », c'est-à-dire ne le prive pas
des conditions normales d'hygiène et de lu
mière que doit respecter toute habitation. Les
travaux devront commencer dans le délai de
trois mois.

Article 10.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il ne peut être renoncé au droit au main

tien dans les lieux qu'après l'expiration du
joail.

Texte proposé par votre commission:
Conforme,

. Article 11. ..

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sous réserve des dispositions de l'ar

ticle 3 bis, le maintien dans les lieux est un
droit exclusivement personnel non transmis-
Bible.

Texte proposé par votre commission:
Sous réserve des dispositions de l'ar

ticle 3 bis, le maintien dans les lieux est un
droit exclusivement attaché à la personne et
pon transmissible.
Pour se conformer aux termes souvent em

ployés par le code civil votre commission a
remplacé les mots « droit exclusivement per
sonnel », par « droit exclusivement attaché à
la personne ».

CHAPITRE II. — Du droit de reprise.

Article 12.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le droit au maintien dans les lieux cesse

d'être opposable au propriétaire de nationalité
française, qui veut reprendre son immeuble
pour l'habiter par lui-même ou le faire habi
ter par son conjoint, ses ascendants ou ses
descendants ou par ceux de son conjoint,
lorsqu'il met à la disposition du locataire ou
de l'occupant un local en bon état d'habita
tion, remplissant des conditions d'hygiène
normales ou au moins égales à celles du local
objet de la reprise et correspondant à ses be
soins familiaux et, le cas échéant, profession
nels, et à ses possibilités.
Le propriétaire ne peut exercer le droit ou

vert à l'alinéa 1er que pour des locaux corres
pondant aux besoins familiaux du bénéficaire
do la reprise et, le cas échéant, à ses besoins
professionnels.
Le propriétaire qui veut bénéficier de la

disposition ci-dessus doit prévenir par acte
extrajudiciaire celui dont il se propose de re

prendre le local; ledit acte doit indiquer à
peine de nullité:
Le nom et l'adresse du propriétaire du lo

cal offert; •
L'emplacement de celui-ci:
Le nombre de pièces qu'il comporte;
Le degré de confort;
Le loyer;
Le délai à l'expiration duquel 11 veut ef

fectuer la reprise et pendant lequel il peut
être pris possession du local offert, délai qui
ne peut être inférieur à trois mois s'il s'agit
d'un occupant, ou moins égal au délai normal
du congé s'il s'agit d'un locataire.
Si, dans le délai d'un mois à compter de la

signification de l'acte extrajudiciaire, le lo
cataire ou l'occupant donne son acceptation
écrite à la proposition qui lui est faite, il
doit remettre le local qu'il occupe à la dispo
sition du propriétaire, au plus tard à la date
fixée pour la reprise dans l'acte extrajudicaire
prévu à l'alinéa précédent.
Si, dans le même délai d'un mois, le loca

taire ou l'occupant refuse ou ne fait pas
connaître sa décision, le propriétaire l'assigne,
suivant la procédure prévue au chapitre V du
présent titre et, sous réserve des dispositions
suivantes, aux fins de nomination d'un ex
pert.

Ledit expert, qui peut être saisi sur mi
nute et avant enregistrement, a pour mis
sion de visiter les locaux offerts, de dire s'ils
remplissent les conditions d'hygiène prévues
au premier alinéa et sont susceptibles de sa
tisfaire aux besoins familiaux, et le cas
échéant professionnels, du locataire ou de
l'occupant, de vérifier enfin si les possibili
tés de ce dernier lui permettent d en sup
porter les charges.
Il doit déposer son rapport dans la quin

zaine du jour où l'expédition de la sentence
lui a été remise. Faute par lui de ce faire,
il est de plein droit dessaisi et le juge doit
pourvoir d'office à son remplacement par
nouvelle ordonnance rendue dans les qua
rante-huit heures suivant l'expiration dudit
délai.

Dans les quarante-huit heures qui suivent le
dépôt de ce rapport, les parties en sont in
formées par le greffier par lettre recomman
dée avec accusé de réception, comportant
convocation pour la plus prochaine audience
utile.

Texte proposé par votre commission:
Le droit au maintien dans les lieux cesse

d'être opposable au propriétaire de nationalité
française, qui veut reprendre son immeuble
pour l'habiter par lui-même ou le faire habi 
ter par son conjoint, ses ascendants ou ses
descendants ou par ceux de son conjoint,
lorsqu'il met à la disposition du locataire ou
de l occupant un local en bon état d'habita
tion. remplissant des conditions d'hygiène nor
males ou au moins équivalentes à celles du
local objet de la reprise et correspondant
à ses besoins familiaux et, le cas échéant,
professionnels, et à ses possibilités,
2° alinéa : conforme.

Le propriétaire qui veut bénéficier de la
disposition ci-dessus doit prévenir par acte
extrajudiciaire celui dont il se propose de re
prendre le local; ledit acte doit indiquer à
peine de nullité:
Le nom et l'adresse du propriétaire du local

offert,
L'pmplacement de celui-ci,,
Le nombre de pièces qu'il comporte,
Le degré de confort,
Li loyer,
Le délai à l'expiration duquel il veut effec

tuer la reprise et pendant lequel il peut être
pris possession du local offert, délai qui ne
peut être inférieur à trois mois s'il s'agit
d'un occupant, ou au délai normal du congé
s'il s'agit d'un locataire.,
4« alinéa : conforme.
Si, dans le même délai d'un mois, le

■ locataire ou l'occupant refuse ou ne fait pas
connaître sa décision, le propriétaire l'assigne,
suivant la procédure prévue au chapitre V du
présent titre, aux fins de nomination d'un
expert

C° alinéa: conforme.
11 doit déposer son rapport dans la quinzaine

du jour où il a été saisi. Faute par lui de ce
faire, il peut ê're dessaisi à la requête de
l'une ou de l'autre des parties, sauf au juge
à lui accorder, s'L j a lieu, un délai supplé

mentaire ou à pourvoir d'offce à son rem
placement par nouvelle ordonnance rendue
dans les quarante-huit heures suivant l'expi
ration dudit délai.
Dernier alinéa: conforme.
Cet article se décompose en deux parties!

l'une relative aux conditions du droit de re
prise, l'autre traitant de la procédure a em
ployer pour exercer ce droit. Chacune de ces
deux parties a retenu l'attention de voire
commission.
Deux conditions sont exigées pour lextr-

cice du droit de reprise en vertu de cct ar
ticle: la mise à la disposition de l'occupant
évincé d'un logement de remplacement d'une
part, la permission de n'user de ce droit de
reprise que pour des motifs correspondant aux
besoins familiaux du bénéficiaire de la ie-
prise; votre commission s'est surtout préoc
cupée du local de remplacement. L'exigence
de conditions normales, d'hygiène « na moins
égales » à celles du local objet de la icprise
lui parut trip catéaorique. Elle préféra le
mot « équivalentes » pour donner au juge
une certaine latitude dans son apprécia lion,
Quant à l'emplacement de ce local âo rem
placement, votre commission n'a renoncé a
l'idée de le préciser qu'en raison il <:t double
considération suivante: d'une part, e.e a
pensé que l'expert désigné puis le juge s ins
pireraient des mots « correspondant à ses
besoins familiaux et, le cas échéant, profes
sionnels » pour ne reconnaître au bca; offert
son réel caractère de local de remplacement
que s'il était dans la même agglomération ou
tout au moins à proximité du local repris ;
d'autre part, elle a considéré que . exigence
dans l'acte extrajudiciaire, prélude de la re
prise de la mention « l'emplacement de
celui-ci » indiquait suffisamment aux juges
la préoccupation majeure de cette proximité
nécessaire. . .„
Quant à la procédure de mise en œuvre du

droit.de reprise, élie entraîna, de la part de
votre commission, certaines précisions jugées
indispensables. . .
D'une part, le délai de préavis, en vue de

la reprise, sera au minimum de trois mois
pour un occupant et le délai normal du congé
pour un locataire, étant précisé qu en aucun
ras. un bail en cours no pourrait êire abrégé
dans sa durée prévue au contrat par 1 exer
cice du droit de reprise. D'autre part, la pro
cédure de l'expertise elle-même a été rendue
plus rationnelle. Le juge compétent étant, en
tout état de cause, celui prévu au chapitre V
de la loi. les mots « sous réserve des disposi
tions suivantes » contenus dans 1 alinéa 5 ont
été supprimés. Par ailleurs, la date du dépôt
du rapport de l'expert comme la solution a
intervenir rn cas de carence dudit expert ont
été modifiées. L'expert devra déposer son rap
port dans la quinzaine — non pas du jour
où l'expédition de la sentence lui a été re
mise, puisque cet expert peut être saisi sur
minute, c'est-à-dire sans délivrance d expédi
tion — mais du jour où il a été saisi. Enfin,
il est apparu à votre commission que le des
saisissement de plein droit de l'expert en cas
de non remise dc son rapport dans le délai
imparti serait susceptible de retarder Plutôt
que d'accélérer la procédure, et elle préféra
donner au juge le choix entre l'octroi d'un
nouveau délai à l'expert désigné et le rem»
placement de celui-ci.

Article bis (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
Lorsqu'il existe dans le même immeuble

des locaux sensiblement équivalents, dont les
uns sont affectés à l'usage d'habitation et les
autres à l'usage professionnel ou mixte, le
droit de reprise visé à l'article précédent ne
sera pas opposable aux occupants do ces der
niers locaux

Les modalités de la reprise prévue à l'ar
ticle 12 sont les seules applicables aux locaux
professionnels en vertu de l'article 14 bis
ci-après, mais il est évident que le dommage
provoqué par la reprise d'un local profession
nel, même sous les seules conditions de 1 ar
ticle 12, est beaucoup plus grand que pour
toute reprise d'un local d'habitation. Aussi.
votre commission a-t-elle décidé qu'au cas où
le bénéficiaire de la reprise aurait le choix
dans le même immeuble entre plusieurs lo-
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eaux sensiblement équivalents, le droit de
reprise ne pourrait pas être exercé contre
celui des locataires ou occupants dont le local
est à usage professionnel ou mixte, c'est-à-
dire comportant affectation à l'habitation et à
l'usage de la profession.

Article 13.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
J.o droit au maintien dans les lieux n'est

pas opposable au propriétaire de nationalité
française qui veut reprendre son immeuble
pour l'habiter par lui-même ou le faire habi
ter par son conjoint, ses ascendants, ses des
cendants ou par ceux de son conjoint et qui
justifie que le bénéficiaire de la reprise ne
dispose pas. d'une habitation correspondant à
ses besoins normaux et à ceux des membres
de sa famille vivant habituellement ou domi
ciliés avec lui.
Lorstine l'immeuble a été acquis à titre

onéreux, ce droit de reprise ne peut être
exercé que si l'acte d'acquisition a date cer
taine, ou bien avant le 2 septembre 1939, ou
bien plus de di? ans avant l'exercice de ce
droit. Néanmoins, le propriétaire d'un
immeuble acquis depuis plus de quatre ans
peut être autorisé par justice à exercer le
droit de reprise s'il établit que son acquisition
n'a été faite que pour se loger ou pour
satisfaire un intérêt familial légitime, à
l'exclusion de toute idée de spéculation.
Le propriétaire qui veut bénéficier du droit

de reprise doit prévenir, suivant les usages
locaux et au moins six mois à l'avance, par
acte extrajudiciaire, le locataire ou l'occupant
dont il se propose de reprendre le local; ledit
acte doit, à peine de nullité:
Indiquer que le droit de reprise est exercé

en vertu du présent article; ,
Préciser la date et le mode d'acquisition de

l'immeuble ;
Faire connaître le nom et l'adresse du pro

priétaire qui loge le bénéficiaire ainsi que
l'emplaceemnt et le nombre de pièces du
local occupé par ce dernier.
Le bénéficiaire- du droit de reprise prévu

au présent article est tenu de mettre à la
disposition du locataire ou de l'occupant dont
il reprend le local le logement qui, le cas
échéant, pourrait être rendu vacant par l'exer
cice de ce droit, lorsque ce logement est situé
dans la même agglomération que l'immeuble
objet de la reprise.
Le propriétaire de ce logement ne peut s y

opposer s'il en a été préalablement informé,
sauf pour lui à exciper de motifs sérieux et
légitimes.
Le juge doit toujours apprécier les contes

tations qui lui sont soumises au jour de la
signification de l'acte extrajudiciaire.

Texte proposé par votre commission:
ter,2e , 38 alinéa: conformes.
Le bénéficiaire du droit de reprise prévu au

présent article est tenu de mettre à la dispo
sition du locataire ou de l'occupant dont il
reprend le local le logement qui, le cas
échéant, pourrait être rendu vacant par
l'exercice de ce droit.
Le bénéficiaire du droit de reprise devra

notifier à son propriétaire l'action qu'il
exerce, par acte extrajudiciaire ou par lettre
recommandée avec accusé de réception, dans
le même délai que celui prévu à l'alinéa 3
ci-dessus. Le propriétaire de son logement ne
pourra s'opposer à la venue de ce nouveau
locataire ou occupant qu'en excipant contre
lui de motifs sérieux et légitimes. S'il entend
user de ce droit, il devra, à peine de forclu
sion, saisir la juridiction compétente aux
termes des articles 32 et suivants de la pré
sente loi, dans un délai de quinze jours à
dater de la notification susvisée.
Le juge doit toujours apprécier les contes

tations qui lui sont soumises au jour de la
signification de l'acte extrajudiciaire.
Get article pose deux conditions l l'exer

cice du droit de reprise et crée une obliga
tion une fois le local repris. En ce qui con
cerne les conditions imposées à l'éventuel
bénéficiaire de la reprise, .'une est' relative
à l'absence — dont il doit justifier — d'une
habitation correspondant à ses besoins nor
maux et à ceux des membres de sa famille
vivant habituellement ou domiciliés avec
lui; l'autre est relative à la date d'acquisi
tion de l'immeuble, objet de la reprise.
Quant à l'ob.igation après éviction, elle est

pour le bénéficiaire de la reprise de mettre,
s'il y a lieu, le -logement qu'il quitte à la
disposition du locataire qu'il vient d'évincer.
Cet article a motivé, au sein de votre com

mission, une ample discussion sur les diffé
rents points ainsi soulevés.
Certains commissaires, considérant comme

inadmissib.e cette reprise sans obligation de
relogement préalable de l'occupant évincé
proposèrent la suppression de cet article.
Cette thèse fut repoussée par. 13 voix contre
ll.
D'autres commissaires s'inquiétèrent de

cette possibilité de reprise non seulement par
le propriétaire pour habiter lui-même le local
repris, mais pour le faire habiter par son con
joint, ses ascendants, ses descendants ou ceux
de son conjoint, ce qui permet à plusieurs
reprises /exercice de ce droit. Ils demandè
rent que ce droit ne pût être mis en œuvre
qu'une seule fois. Cette thèse fut également
repoussée. La majorité de votre commission
considéra comme normal qu'un père de fa
mille pût reprendre successivement pour lui-
même, pour sss enfants ou ascendants, etc...
les divers appartements composant son im
meuble du moment que le bénéficiaire dc *a
reprise justifiait qu'il ne disposant pas d'ui.c
habitation correspondant à ses besoins.
La seconde condition — touchant la date

d'acquisition de l'immeuble (et par immeuble
il faut entendre aussi bien .a maisoir isolée

que l'appartement) — fut également large
ment controversée (alinéa 2).
Certains commissaires n'admirent pas

qu'une acquisition à titre onéreux fût frappée
d'une présomption d'origine spéculative em
pêchant l'exercice du droit de reprise, sim
plement, parce qu'elle était de date récente
et demandèrent que ce soit au locataire me
nacé d'éviction qu'incombât la charge de
prouver que l'acquisition n'avait pas tle faite
par le propriétaire dans le but de se loger ou
pour satisfaire un intérêt fami.ial. Cjtte thèse
fut repoussée, votre commission se conten
tant de préciser que l'acquisition d'un im
meuble par voie de licitation après succession
et ayant comporté le versement d'une soulte
par l'attributaire ne devrait pas être considé
rée pour l'application de l'article 13 comme
une acquisition à titre onéreux.
D'autres commissaires proposèrent de ra

mener de 4 ans à 2 ans à partir de l'acquisi
tion la durée au delà de laquelle le proprié
taire pourrait exercer le droit de reprise, sim
plement en démontrant que son acquisition
n'avait été faite que pour se loger ou pour
satisfaire un intérêt familial légitime. Cette
thèse fut repoussée par 12 voix contre 12.
Quant à l'obligation faite au bénéficiaire du

droit de reprise de mettre à la disposition de
celui qui l'a évincé, le cas échéant, le loge
ment qu'il quitte à la suite de l'exercice de
son droit de reprise, elle retint longuement
l'attention de votre commission sur les ali
néas 4 et 5 de l'article 13.

D'une part, cette obligation fut étendue à
l'égard de tout logement quitté, môme ne se
trouvant pas dans .a même agglomération.
D'autre part, considérant que cette ofîre obli
gatoire de l'appartement quitté (le cas échéant
car une reprise peut avoir lieu pour un enfant
qui s'installe, ce qui ne libère aucun loge
ment) avait pour conséquence de mettre le
propriétair de l'auteur de la reprise — c'est-à-
dire un tiers — dans l'obligation d'accepter
un nouveau locataire ou occupant qu'il
n'avait pas choisi, sauf pour lui à exciper de
motifs sérieux et légitimes à l'encontre de
ce nouveau venu. 11 apparut nécessaire à
votre commission de préciser comment ce
tiers propriétaire aurait à être averti et la
procédure suivant laquelle il pourait exciper
des motifs sérieux et légitimes de refus qu'il
pourrait avoir. Sur ce point délicat, votre
commission estima que le bénéficiaire éven-
tue. du droit de reprise devrait notifier à son
propriétaire la mise en oeuvre de son droit
de reprise contre le locataire ou l'occupant
de l'immeuble lui appartenant, par acte extra-
iudiciaire et en même temps qu'audit loca
taire ou occupant, et que le tiers proprié
taire aurait un délai de quinze jours à dater
de cette notification pour saisir le juge prévu
au chapitre V s'il entendait exciper de motifs
sérieux et légitimes contre le nouveau venu
éventuel dans les lieux loués.

Telles sont les raisons qui motivèrent le
changement complet de l'avant-dernier alinéa
de l'article. 13.

Article 13 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale?
Le droit au maintien dans les lieux n'es!

pas opposable au propriétaire ce nationalité
française qui veut reprendre son immeuble
pour l'habiter par lui-même lorsqu'il appar
tient à l'une des catégories suivantes:
lo Chefs de famille ayant plus de trois en*

fants vivant avec eux ou à leur charge;
2° Mariés depuis moins d'un an;
3° Fonctionnaires, agents, ouvriers ou em<

ployés mutés ou ayant été mutés pour les
besoins du service lorsque l'immeuble, objet
de la reprise, se trouve dans l'aggloméra
tion où ifs sort appelés à exercer leur lonc-
ton ou dans une commune située dans un
rayon de 20 kilomètres.
Ces dispositions s'appliquent également

aux fonctionnaires, agents,- ouvriers ou em
ployés mutés ou ayant été mutés pour les
besoins du service, lorsque l'immeuble, objets
de la reprise, est situé dans l'agglomération
où ils habitaient avant la mutation et seu
lement après la cessation du service ayant
motivé la mutation;

4® Fonctionnaires, agents, ouvriers ou em
ployés justifiant avoir été ou être admis à la
retraite;

5® Fonctionnaires, agents, ouvriers ou em
ployés ayant effectivement occupé pendant
deux années consécutives le logement mis à
leur disposition par l'administration ou l'en
treprise dont ils dépendent, qui justifient
avoir cessé ou cesser leur fonction pour une
cause indépendante de leur volontéj

C® Personnes âgées de plus de 65 ans S
condition de justifier d'une activité profes
sionnelle de quinze années au moins;

7® Veuves âgées de plus do 65' ans à con
dition que le mariage ait été célébré cinq
ans au moins avant le décès du mari;
8° Français ayant exercé leurs fonctions ou

leur activité professionnelle hors de la France
métropolitaine pendant cinq ans au moins
et rejoignant la métropole: ce délai ne sera
pas imposé au propriétaire qui rejoint la mé
tropole pour une cause grave et indépenoaat©
de sa volonté;
9° Sinistrés, réfugiés, prisonniers ou dé

portés ayant perdu l usage de leur habitation,
locataires ou occupants évincés en applica
tion de l'article 13 et du présent article;
10° Personnes qui occupent des locaux

ayant fait l'objet soit d'une interdiction
d'habiter prononcée en application de l'arti
cle 12 de la loi du 15 février 1902 modifiée,
soit d'un arrêté de péril prescrivant, en vertu
des articles 3 à 6 de la loi du 21 juin 1S98,
la réparation ou la démolition de l'immeuble
menaçant ruine dans lequel ils sont situés
ou qui occupent des locaux situés dans de^
immeubles acquis ou expropriés à la suite
d'une déclaration d'utilité publique.

Cependant, aucun de ces bénéficiaires ne
peut exercer ce droit de reprise sur un loge
ment s'il est propriétaire, dans la même ag
glomération, d'un autre local libre de tout
ocataire ou occupant et correspondant à ses
besoins et à ceux de sa famille.
L0 bénéficiaire du droit de reprise prévu

au présent article, qui n'est pas logé par l'ad
ministration ou l'entreprise dont il dépend,
est tenu de mettre à la disposition du loca
taire ou de l'occuapnt dont il reprend le
local le logement qui, le cas échéant, pour
rait être rendu vacant par l'exercice de ce
droit, lorsque ce logement est situé dans
la même agglomération que l'immeuble ob
jet de la reprise. Le propriétaire de ce loge
ment ne peut s'y opposer s'il en a été préa
lablement inlormé, sauf pour lui à exciper dc
motifs sérieux et légitimes.
Le propriétaire doit prévenir, suivant les

usages locaux et au moins six mois i
l'avance, par acte extrajudiciaire, le locataire
ou l'occupant, dont il se propose de reprendre
le local; ledit acte doit, à peine de nullité:
Indiquer que le droit de reprise est exercé

en vertu de présent article;
Préciser la catégorie dans laquelle se trouve

le propriétaire;
Fournir toutes indications utiles permettant

au locataire de vérifier le bien-fondé de la
demande.

Le juge doit toujours apprécier les contes
tations qui lui sont soumises au jour de la
signification de l'acte extrajudiciaire.
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Texte proposé par votre commission:
' I.o droit au maintien dans les lieux n'est
pas opposable au propriétaire de nationalité
française qui veut reprendre son immeuble
pour l'habiter par lui-même lorsqu'il appar
tient à l'une des catégories suivantes, à
moins que le locataire ou l'occupant n'appar-
jienne lui-même à une de ces catégories:
Paragraphe 1°: conforme.

• Paragraphe 2° : conforme.
3° Fonctionnaires, agents, ouvriers ou em

ployés mutés ou ayant été mutés pour les
Desoins du service lorsque l'immeuble objet'
de la reprise se trouve dans l'agglomération
où ils sont appelés à exercer leur fonction ou
dans une commune située dans un rayon de
EO km.
Ces dispositions s'appliquent également aux

fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés
mutés ou ayant été mutés pour les besoins
du service, lorsque l'immeuble objet de la
reprise est situé dans l'agglomération où ils
habitaient avant la mutation. En ce cas, le
droit de reprise ne pourra être exercé
qu'après la cessation de service résultant de
la mutation.

Paragraphe 4°: conforme.
Paragraphe 5°: conforme.
6° Personnes âgées de plus de soixante-

cinq ans, à condition de justifier d'une acti
vité professionnelle de quinze années au
moins; cet âge sera ramené à soixante ans
ti elles peuvent en outre justifier de leur
Inaptitude au travail telle qu'elle est prévue
par l'ordonnance du 2 février 1945.
7° Veuves âgées de plus de soixante-cinq

uns à condition que le mariage ait été célé
bré cinq ans au moins avant le décès du
mari; veuves de guerre, veuves de fusillés
ou de déportés, quel que soit leur âge.
Paragraphe 8° : conforme.
9° Sinistrés, réfugiés, prisonniers, déportés

ou mutilés au taux d'invalidité de 80 p. 100
au moins, ayant perdu l'usage de leur habi
tation, locataires ou occupants évincés en
application de l'article 13 et du présent article.
Paragraphe 10°: conforme.

.13e alinéa: conforme.
Le bénéficiaire du droit de reprise prévu au

présent article, qui n'est pas logé par l'admi
nistration ou l'entreprise dont il dépend, est
tenu de mettre à la disposition du locataire
ou de l'occupant dont il reprend le local le
logement qui, le cas échéant, pourrait être
rendu vacant par l'exercice de ce droit. Le
bénéfieiaire du droit de reprise devra notifier
l son propriétaire l'action qu'il exerce, par
acte extrajudiciaire ou par lettre recomman
dée avec accusé de réception, dans le mémo
délai que celui prévu A l'alinéa 3 de l'arti
cle 13 ci-dessus. Le propriétaire de son loge
ment ne pourra s'opposer à la venue de ce
nouveau locataire ou occupant qu'en exci
pant contre lui des motifs sérieux et légi
times. S'il entend user de ce droit, il devra,
à peine de forclusion, saisir la juridiction
compétente aux termes des articles 32 et sui
vants de la présente loi, dans un délai do
quinze jours à dater de la notification sus
visée.
15« et lCe alinéa: conformes.
La liste des propriétaires ft droit de reprise

privilégié — c'est-à-dire ayant le droit excep
tionnel de reprendre leur immeuble sous la
seule condition de l'habiter eux-mêmes per
sonnellement — a posé à votre commission
trois problèmes : d'une part, celui de savoir
si, en face de ces propriétaires privilégiés de
vait être établie une liste de locataires privi
légiés, c'est-à-dire protégés contre ce droit
exceptionnel de reprise; d'autre part, celui de
savoir s'il convenait de donner la priorité aux
propriétaires privilégiés par rapport aux loca
taires privilégiés ou suivant le rang que leur
donnait la cause créatrice de leur droit privi
légié; enfin, celui de savoir si la liste établie
par l'Assemblée nationale devait ou non être
abrégée ou complétée.
Sur le premier point, votre commission

adopta l'idée par quinze voix contre treize
que le droit de reprise privilégiée du proprié
taire s'exercerait, quelle que soit la catégorie
à laquelle il appartient « à moins que le loca
taire ou l'occupant n'appartienne lui-même à
une de ces catégories ». Autrement dit, le
locataire ou l'occupant bénéficiera du main
tien dans les lieux sans craindre le droit de
reprise exceptionnel du seul fait qu'il ap
partient à l'une ou l'autre des catégories; le
droit exceptionnel de reprise conféré & un

' propriétaire privilégié ne jouera qu à rencon
tre des locataires et occupants ordinaires c'est-
à-dire n'appartenant à aucune desdites caté
gories.
Sur le second point, votre commission ne

jugea pas opportun d'établir une hiérarchie
suivant le mérite particulier de telle ou telle
catégorie; ainsi, si en face du propriétaire ap
partenant à l'une ou à l'autre de ces catégo
ries se trouve un locataire ou occupant pou
vant se réclamer de l'une d'elles quelle qu'elle
soit, c'est le droit du locataire ou de l'occu
pant qui l'emportera en faisant échec au droit
exceptionnel de reprise du propriétaire
Enfin, ce principe admis, votre commission

compléta la liste — devenue commune aux
propriétaires et aux locataires ou occupants.
prévue par l'article 13 bis.
Après avoir substitué à l'alinéa 5 (3°) aux

mots « et seulement après la cessation du
service ayant motivé la mutation » la phrase
plus claire « en ce cas, le droit de reprise ne
pourra être exercé qu'après la cessation du
service résultant de la mutation » votre com

mission fit adjoindre à l'alinéa 8 (G0 ) aux per
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans
celles de soixante ans qui justifieraient d'une
inaptitude au travail dans les conditions do
l'ordonnance du 2 février 1945, à l'alinéa 9 (7°)
aux veuves âgées de plus de soixante-cinq
ans non divorcées (à condition qu'elles puis
sent justifier de cinq ans de mariage), les
déportés, quel que soit leur âge, à l'alinéa 11
veuves de guerre, les veuves de fusillés ou de
(9°) aux sinistrés, réfugiés, prisonniers et dé
portés, les mutilés de 80 p. 100.
En ce qui touche l'appartement quitté par

l'auteur de la reprise, par une mise en har
monie de l'article 13 bis avec les derniers ali
néas de l'article 13 il fut décidé que cet ap
partement devait être offert quelle que soit
l'agglomération dans laquelle il se trouvait et
que le tiers propriétaire serait mis à même d»
s'opposer à la venue de ce nouvel occupant
ou locataire selon la même procédure.

Article 14.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Lorsqu'il sera établi par le locataire ou l'oc

cupant que le propriétaire invoque le droit de
reprise, non pas pour satisfaire un intérêt
légitime, mais dans l'intention de nuire au
locataire ou à l'occupant ou d'éluder les dis
positions de la présente loi, le juge devra re
fuser au propriétaire l'exercice de ce droit.

Texte proposé par votre commission^
Conforme.

Article 14 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le droit de reprise reconnu au propriétaire

par les articles 13 et 13 bis de la présente loi
ne peut pas être exercé contre celui qui oc
cupe un local dans lequel il exerce, au vu et
au su du propriétaire et avec son accord au
moins tacite, sa profession.
Toutefois, cette disposition n'est pas appli

cable aux locataires ou occupants entrés dans
les lieux postérieurement à la publication de
la présente loi, qu'ils soient locataires ou oc
cupants au moment où le droit de reprise est
exercé.
Premier alinéa conforme.

Deuxième alinéa supprimé.
La suppression des mots « quelle que soit

li date de leur entrée dans les lieux » u
l'alinéa 1er de l'article 3 ayant eu pour effet
de supprimer le droit au maintien dans les
lieux aux personnes entrées dans les lieux
postérieurement à la promulgation de la nou
velle loi, devait logiquement conduiree à la
suppression de l'alinéa 2 de l'article 14 bis.
C'est ce que décida votre commission.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
Dans tous les cas où le propriétaire qui

entend exercer le droit de reprise a le choix
entre plusieurs locaux situés dans le même
immeuble et sensiblement équivalents, son
droit ne sera pas opposable à l'occupant qui,
antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi, a fait exécuter dans les lieux loués
a- 3 l'agrément du propriétaire des travaux
dont le prix dépasse cinq années de loyeju

En cas de pluralité de locaux loués ou occu
pés susceptibles d'être repris, le propriétaire
est tenu d'exercer son droit de reprise sur
celui qui est occupé par le plus petit nombre
de personnes.
Cet article ajouté par votre commission

s'inspire de l'idée que lorsqu'un propriétaire
a le choix pour exercer son droit de reprise
entre plusieurt locaux situés dans le même
immeuble et sensiblement équivalents, il doit
obligatoirement se voir priver du droit de re
prendre soit celui qui est occupé par le plus
grand nombre de personnes, soit celui dans
lequel le locataire ou l'occupant a fait exécu
ter dans les lieux loués, avec l'agrément du
propriétaire, des travaux dont le prix dépasse
cinq années de loyer.
C'est là une application nouvelle du prin

cipe, déjà posé à l'article 12 bis (nouveau),
que la reprise exercée doit être le moins dom
mageable possible.

Article 14 ter.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
. Le droit au maintien dans les lieux n'est
pas opposable au propriétaire ou locataire prin
cipal qui, obligé de quitter provisoirement son
logement, l'a loué ou sous-loué sous la condi
tion, écrite et acceptée par le preneur, qu'il
pourrait reprendre les lieux à sa demande.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Étant donné que par modification de l'arti
cle 3, la loi n'est pas applicable aux person
nes entrées postérieurement à la loi, cet arti
cle (qui pourrait autrement donner lieu à
l'inscription d'une telle clause dans tous les
baux futurs) a été maintenu sans modification.

Article 14 quater (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
Sont exclus du bénéfice des dispositions du

présent chapitre les personnes condamnées à
la dégradation nationale à titre principal ou
accessoire à l'égard des occupants qui auront
bénéficié d'une réquisition régulièrement éta
blie ou renouvelée.

Votre commission, après avoir considéré que
les étrangers bénéficiaient de la loi dès lors
qu'une convention de réciprocité existe entre
leur pays et le nôtre (loi du 28 mai 1913 et
art. 26 de la Constitution) a été appelée à se
prononcer sur le cas des Français frappés
d'indignité nationale. Sans les exclure du
droit de reprise dans leur ensemble, elle a
estimé que devaient être privés de ce droit
ceux dont le logement avait été réquisitionné.

Article 15.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

. Restent valables tous les congés donnés en
application de l'article 9 de l'ordonnance du
li octobre 1945, des lois des 28 mars 1917,
30 juillet 1947 modifiée et 27 décembre 1947.
Toutes les demandes formées en application

des mêmes textes seront poursuivies et jugées
conformément aux dispositions et à la procé
dure prévues par la loi en vertu de laquelle
l'action a été engagée.

Texte proposé par votre commission:

Restent valables tous les congés donnés en
application de l'article 9 de l'ordonnance du
11 octobre 1945' des lois des 28 mars 1947,
3C juillet 1946 modifiée et 27 décembre 1947
prorogée, lorsque le droit de reprise exercé
sera conforme aux conditions de fond prévus
vues par la présente loi.
Les procédures actuellement engagées se

ront suivies conformément aux lois ancien
nes sur la base desquelles elles ont été entre
prises. Toutefois, les décisions rendues posté
rieurement à la promulgation de la présente
loi seront toujours susceptibles d'appel.
Cet article, tel qu'il était présenté à votre

commission, avait un double objet: d'une
part, garder leur validité totale aux congés
donnés en vertu des lois antérieures à la
présente loi, d'autre part maintenir l'appli
cation des dispositions et de la procédure pré
vues par la loi sur la base de laquelle lesdita
gongés avaient été donnés.
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Votre commission n'a pas admis cette vali
dite totale maintenue aux congés antérieurs,
Elle ne l'a admise que dans la mesure où les
motifs sur lesquels ils étaient appuyés se re
trouvaient dans la loi nouvelle, Ainsi, un
congé antérieur à la présente loi ne sera va
lable qui si le motif qui lui sert de base est
l'un des motifs pour lesquels un congé pourra
Être donné en application de II loi nouvelle.
En ce qui concerne* l'application de la loi

«ur laquelle le congé antérieur est basé, votre
commission en a rejeté complètement la pos
sibilité. Elle a considéré que sur tous les liti
ges même en cours les dispositions de la nou
velle loi devaient s'appliquer dés sa promulga
tion. On ne peut, en effet, ni concevoir plu
sieurs lois s appliquant simultanément, sui
vant la date d'origine du congé, sur le même
objet, ni admettre que les jugements soient
encore rendus par application d'une loi anté
rieure et en violation de la loi nouvelle.
Quant à la procédure dont les règles sont,

en principe, immédiatement applicables, elle
soulevait une difficulté du tait que l'appel
que ne prévoyait pas les lois antérieures était
admis par le chapitre V de la présente loi.
Pour concilier d'une part son désir de ne pas
voir annuler les procédures en cours et d'au
tre part sa volonté de ne priver aucun plai
deur des deux degrés de juridiction établis
par la nouvelle loi, votre commission décida
que les procédures engagées seraient suivies
conformément aux lois anciennes, mais que
toute décision rendue postérieurement à la
promulgation de la loi nouvelle serait suscep
tible d'appel en conformité de la nouvelle loi.
En définitive, les allaires en cours seronl
jugées quant au fond selon les dispositions de
la loi nouvelle, mais conduites en procédure
selon les règles de la loi en vertu de laquelle
elles ont été engagées sauf aux paideurs à
bénéficier en tout état de cause de la faculté
d'appel. •

CHAPITRE III. Du prix,

Votre commission a procédé à un long exa-
ment d'ensemble du problème des prix et
deux conclusions générales se dégagèrent à
l'unanimité: d'une part la nécessité d'aug
menter les loyers pour assurer l'entretien in
dispensable des immeubles, d'autre part l'im
possibilité d'accepter l'application immédiate
d'un système de- reclassement rationnel des
loyers, si complexe dans sa présentation éla
borée par l'Assemblée nationale qu'il serait
presque inintelligible pour la majorité des
Français
La première soulution proposée fut la dis

jonction do tout le chapitre III relatif aux
prix.
Certains commissaires firent observer que

s'ils étaient d'accord pour une augmentation
des loyers que justifiait le besoin d'entretien
des immeubles, cette augmentation devait
avoir comme condition préalable une majora
tion des salaires de façon à permettre le paye
ment de cette augmentation, par les locataires
et occupants. Ils ajoutèrent que l'allocation de
logement n'était qu'une compensation tout à
lait illusoire et que le problème du rapport
des salaires et des prix se trouvant posé dans
son ensemble, légitimait l'examen séparé de
ce grand problème de Gouvernement
Votre commission repoussa cette demande

de disjonction par dix-nuit voix contre neuf.
Elle considéra que le renvoi pur et simple
du problème des prix à un examen ultérieur
en fonction de la question des salaires et des

Ïirixmani'éttiait p asnsun leessolliutiondéejt qu'oatéu sourpluse maintien dans les lieux déjà voté pouvait
se concevoir sans sa contrepartie nécessaire-
la fixation du prix des loyers, .
Cette fin de non recevoir écartée, deux

thèses s'affrontèrent: celle de la simplicité,
pelle de la normalisation des loyers.
Certains commissaires firent valoir qu'il

était beaucoup plus simple de se reporter à
■ la base 1939 en l'affectant d'une majoration
par voie de coefficient. Ils montrèrent que si
cette base se révélait injuste les parties pour
raient corriger cette injustice en ayant le droit
de faire arbitrer la valeur locative réelle en
1939 pour la substituer au loyer en cours à
cette date pour le calcul du prix légal, comme
11 est fait pour le calcul des fermages par
application de l'ordonnance du 3 mai 1945.

Cette opinion ne fut pas unanimement ac
cueillie. Certains commissaires firent remar
quer que la base 1939 ayant été faussée par

différentes circonstances de fait, une augmen
tation greffée sur cette base ne ferait que
développer l'inégalité au point de la rendre
Intolérable, que, parallèlement à la réévalua
tion foncière des propriétés non bâties, il fal
lait procéder à l'examen de la valeur locative
actuelle des logements et qu'à cet égard l'ef
fort de normalisation des loyers entrepris par
l'Assemblée nationale ne devait pas être
écarté, notamment la liaison du loyer et du
salaire moyen départemental.
Celte longue confrontation d'idées ainsi ré

sumée dans ses lignes essentielles fit appa
raître peu à peu quelques points communs
dans les préoccupations de votre commission.
D'une part, il s'établissait la volonté de

donner dans l'immédiat une base simple à
l'augmentation des loyers, de façon à ce que
propriétaires, locataires et occupants fussent
clairement fixés. Il fallait donc partir d'une
base connue, soit le loyer 1939, soit de façon
plus simple encore le loyer 1948, quitte à
permettre sa rectification d'après la valeur
légalement autorisée et à établir un plafond
our les immeubles construits ou achevés
depuis 1939 dont le prix de location était en
dehors de la réglementation des lois anté
rieures.

D'autre part. il s'établissait aussi la volonté
de ne pas rejeter l'idée de la normalisation
des loyers contenue dans le texte voté par
l'Assemblée nationale, mais de considérer cet
idéal plus scientifique comme un but vers
lequel on devait tendre dans un temps rai
sonnable, nécessaire d'une part pour en éta
blir les données, d'autre part pour acclimater
l'opinion publique à un nouveau mode d'éva
lualion des loyers.
Enfin, H s'établissait l'idée que si, d'une

part, le classement dégageant la valeur loca
tive normalement due pour un logement
donné était reportée du 1er janvier 1949 —
date prévue par le texte de l'Assemblée na
tionale — au 1er juillet 1949 et si, d'autre
part, des majorations forfaitaires étaient appli
quées d'ici là sur le prix actuel des loyers,
locataires, occupants ou propriétaires vien
draient d'eux-mêmes solliciter le classement
pour savoir s'ils versaient eu touchaient le
loyer normalement dû lorsque le loyer versé
paraîtrait s'écarter outre mesure de ce loyer
scientifiquement établi. Ainsi, serait large
ment simplifié le travail que le texte de l'As
semblée nationale considérait comme devant
être entièrement accompli au 1er janvier 1949
directement, globalement, sans l'aide des ré
clamations espacées des intéressés eux-mô-
mes.
Ainsi se dégagea peu à peu la nécessité de

deux étapes: la première marquée par une
majoration forfaitaire du loyer 1948 au 1er jan
vier 1949, la seconde marquée par l'entrée en
application du classement de la valeur loca
tive scientifiquement établie au 1er juillet
1949.

Il ne restait qu'à définir, d'une part, ce

?ue sériait c9e4tte maujoration cdoe départ aauer janvier 1949, d'autre part, comment serait
établie la valeur de reclassement au 1er juillet
1949.

Sur le premier point, votre commission prit
pour base le système Claudius Petit (art. 26
du texte de l'Assemblée nationale). Elle ad
mit nettement l'idée du loyer du logement
type à 4 p. 100 du salaire moyen départe
mental et , sa progression semestrielle de
0,8 p. 100 pendant cinq ans, mais elle fixa
son point de départ au 1er juillet 1949 et, par
conséquent, sont point d'arrivée au 1er juillet
1954. Elle fit établir la majoration qu'entraîne
rait approximativement ce système au 1er juil
let 1949, par rapport au taux des loyers léga
lement autorisés de 1948 et, apprenant que
cette majoration serait de l'ordre de 50 p. 100,
elle démultiplia l'effort grâce au report de
l'application du système au 1er juillet 1949.
Il y aurait donc une étape intermédiaire —
25 p. 100 de majoration au' 1® janvier 1949
sur les loyers de 1948 — afin d'atteindre l'aug
mentation à laquelle devait conduire le re
classement au 1er juillet 1949 par une majo
ration identique de 25 p. 100 a cette date.
Sur le second point, votre commission s'in

quiéta de laisser au Gouvernement, par voie
de décrets, le soin de fixer les règles selon
lesquelles la valeur locative de reclassement
serait établie au 1er juillet 1949. Cependant,
considérant d'une part que, pour le 1er jan
vier 1949, c'était le Parlement qui fixait la
majoration de 25 p. 100 susvisée et, d'autre

part, que le Gouvernement était endigué dan#
sa liberté de fixation par les prescriptions im
pératives de la loi pour la valeur locative nor
male au 1er juillet 1949 et pour sa progression
ultérieure, elle admit cette méthode.
C'est en application des idées générales quai

nous venons d'expliquer que la majorité de
votre commission vous propose d'adopter 1%
texte largement remanie qui va suivie;

Article 16.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans toutes les communes il sera procédé

pour tous les locaux auxquels la présente loi
est applicable, à la détermination de la va*
leur locative desdits locaux, soit par accord
amiable entre le propriétaire et le locataire
ou l'occupant, soit, à défaut, par justice, en
application des règles, ci-après.

Texte proposé par votre commission:

Dans toutes les communes, à compter du'
1er janvier 1949, les loyers des locaux visés
à l'article 1er et soumis aux lois du lor avril
1926 et du 28 février 1941, sont de plein droit
majorés de 25 p. 100 par rapport au dernier
terme exigible avant cette date.
A partir du 1er juillet 1949, les loyers da

tous les locaux visés è l'article 1er seront
fixés sur la base de la valeur locative telle
qu'elle est déterminée aux articles 17, 18, 19
et 20 ci-après.
Cette valeur locative ne peut être atteinte

que par les majorations successives prévues
à l'article 20 bis.
Sur ces bases, les loyers sont soit consentis

par accord amiable, entre le propriétaire etl
le locataire ou l'occupant, soit, à défaut, éta->
blis par le juge.
Il existe deux législations parallèles fixant

le montant actuel des loyers: l'une visant les
immeubles construits avant 1914, l'autre rela
tive aux immeubles construits entre la
1er août 1914 et le 1er septembre 1939, tous
les immeubles construits ou achevés depuis le
1er septembre 1939 ne tombant sous le coup
d'aucune législation et étant, par conséquent,
d'un loyer livre.
Las immeubles d'avant 1914 sont soumis à

la loi du 1er avril 1926. Leur loyer a été bloqué
par la loi du 30 mai 1944 au montant du loyer
légal en cours au 30 juin 1943, c'est-à-dire à
400 p. 100 du loyer 1914, autrement dit à
quatre fois le loyer 1914. Ce prix de base a été
majoré de 30 p. 100 par l'ordonnance du
28 juin 1945,-majoration successivement portée
à 43 p. 100 par la loi du 30 juillet 1947 et
70 p. 100 par la loi du 27 décembre 1947 aveo
un plafond de contrôle de 400 plus la majora-

400 x 70 "

tlon, soit , c'est-à-dire de 680 p. 100
100

au total par rapport au prix 1914.
Les immeubles construits après 1914 sont

soumis à la loi du 28 février 1941 qui a bloqué
leur loyer à son montant au 1er septembre
1939. Ce loyer bloqué de 1939 a été majoré
de 15 p. 100 par l'ordonnance du 28 juin 1945,
majoration portée à 25 p. 100 par la loi du
30 juillet 1947 et à 35 p. 100 par la loi du
27 décembre 1947 avec un plafond de contrôle
égal à 135 p. 100 du loyer 1939.
Tel est le loyer légalement autorisé actuel

lement pour l'une et l'autre de ces deux caté
gories d'immeubles, aucune loi n'étant inter
venue sur ce point depuis celle du 27 décem
bre 1947.

Votre commission vous propose de majorer
ce loyer légal au Ie' janvier 1949 d'un pour
centage de 25 p. 100 considéré comme l'étape
nécessaire en vue de l'établissement du loyer
normal au 1er juillet 1949. Il demeure entendu
que cette majoration porte sur la période de
jouissance postérieure au l6' janvier 1949,
3'est-àdlre que les locataires payant à terme
échu le 1« janvier 1919 et réglant la période
de. jouissance 1er octobre 1948-1« janvier
1949 auront à la subir non le 1er janvier 1949,
mais le 1 er avril 1949, tandis que les locataires
et occupants payant par loyer d'avance, c'est-
à-dire pour la période 1er janvier 19i9-le* avril
1949, auront à supporter cette majoration le-
1er janvier 1949.
Les alinéas 2 et 3 annoncent le passage à la

valeur locative normale au 1er juillet 1949 et
sa subordination à un rythme d'augmentation
ultérieurement fixée. Nous étudierons ces deux
points sous les articles 17, 18, 19, 20 et 20 Mi
ci-après.
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' L'alinéa 3 «st destiné à engager les parties
se mettre d'accord sur les données prévues

Ïiarclamlpoéiteet à netre dcéoteurrimr aéuex trirbunauxtidcolenta compétence est déterminée par les articles
K2 et suivants de la présente loi qu'à défaut
V-accord amiable.

Article 17.

Texte, voté par l'Assemblée nationale:
i La, valeur locative d'un local est égale au
toroduit de la surface corrigée, telle qu'elle
jésulte de l'article 18, par le prix de base du
Bûèire carré de chacune des catégories de
logements prévues à. l'article 19.

Texte proposé par votre commission:
La valeur locative d'un local est égale au

produit de la surface corrigée, telle qu'elle
fésulte de l'article 18, par le prix du base
jlu mètre carré fixé en application de l'arti-
ple 19.
Cet article fixe un but et annonce la

tnëthode pour l'atteindre.
Le but, c'est la valeur locative souhaitable

d'un local, c'est-à-dire ce que devra atteindre
je. loyer à la fin de la progression prévue à
l'article 20 bis ci-ansès, soit, ainsi que nous
le verrons, 4 p. 100 du salaire visé à l'arii-
«le 11 de la loi du 22 août 1916 (salaire moyen
départem'ntal) plus 0,8 p. 100 par semestre
pendant dix semestres (1er juillet 1919-ler juil
let 1915), c'est-à-dire 8 p. 100, soit au total
12 p. 100 du salaire moyen départemental.
Autrement dit la valeur locative énoncée dans
l'article 17 est la valeur locative finale, celle
qui devra légalement être atteinte au Ie' juil
let 1954: 12 p. 100 du salaire moyen départe
mental.
La méthode annoncée est celle de l'établis

sement d'une base fixe — la valeur du mètre
Carré — dont l'application sera laite non pas
6 la surface réelle d'un immeuble, mais à sa
surface corrigée, c'e-st-à-dire à une surface qui
sera fictivement augmentée ou diminuée par
rapport à la surface réelle suivant que le
logement considéré sera d'un confort supé
rieur ou inférieur au logement type" prévu
6 l'article 19 et dont la surface légale s'iden
tifie avec la surface réelle.
Votre commission a modifié l'article 17 sur

te dernier point en substituant à un prix de
base du mètre carré variable suivant diffé
rentes catégories de logements en fonction
de la qualité de la construction et suivant la
localité dans laquelle ils sont situés, un prix
de base fixe au mètre carré, la variabilité du
loyer ne s'établissant que par le fait de la
surface plus ou moins corrigée par rapport
à In surface réelle.
Toutefois, comme la surface du logement

type multipliée par la valeur du mètre carré
flevra obligatoirement ne pas dépasser
t p. 100 du salaire moyen départemental et
jue ces 4 p. 100 varient suivant la zone de
salaire, il en résultera que le prix du mètre'
carré multipliant la surface corrigée sera
lui-môme différent. Sa variation ne sera
cependant pas directe, elle sera la consé
quence du produit (4 p. 100 du salaire dépar
temental) qui ne devra pas être dépassé.

Article 18.

Le texte proposé par la commission est
conforme au texte voté par l'Assemblée
palionale.

Article 19.

Texte voté par l'Assemlée nationale:
Le prix de base du mètre carré est déter

miné par décret pris sur le rapport du minis
tre chargé de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre chargé des affaires
économiques, après avis du Conseil écono
mique, et compte tenu des travaux des com
missions départementales des loyers, pour les
différentes catégories de logements en fonc
tion de la qualité de leur construction et, le
cas échéant, suivant la localité dans laquelle
ils sont situés.

Les prix de base doivent être tels qu'ils
assurent, après application des correctifs, la
rémunération du service rendu par le loge
ment, ainsi que son maintien en état d'habi
tabilité.

Texte proposé par votre commission:
Le prix de base du mètre carré est déter

miné par décret pris sur le rapport du minis-
ire chargé de la Eecoastrueiloa et te l'urba

nisme et du- ministre chargé des , affaires
économiques, après avis du Conseil écono
mique.
Ce prix de base doit être tel que la valeur

locative du logement type de deux pièces
disposant d'un confort réduit, tel qu'il est
défini à l'annexe du décret n° 47-1G49 du
30 août 1947 et situé dans un immeuble de
50 ans d'âge et de qualité ordinaire soit
égale à 12 p. 100 du salaire visé à l'article 11
de la loi du 22 août 1946 et servant de base
au calcul des prestations familiales.
Cet article maintient les deux principes

adoptés par l'Assemblée nationale a savoir,
d'une part, la limitation stricte des pouvoirs
du Gouvernement quant à la fixation de la
valeur du mètre carré "sur une base de com
paraison réelle (celle du logement à confort
réduit, tel qu'il est défini en . annexe du
décret du 30 août 1947, Journal officiel du
2 septembre, comme comportant deux pièces,
un poste d'eau et w.c. à l'intérieur en spéci
fiant qu'il s'agit d'un immeule ayant 50 ans
d'âge et étant de qualité ordinaire), d'autre
part, sa fixation dans des conditions telles que
la valeur locative — c'est-à-dire le loyer au
point final de l'évolution, soit au 1er juillet
1954 — ne devra pas dépasser 12 p. 100 du
salaire moven départemental.
La modification introduite est celle de

l'unité de valeur du mètre carré. Tandis .que
le texte transmis par l'Assemblée nationale
prévoyait un prix au mètre carré variant
pour les différentes catégories de logements
en fonction de la qualité de leur construction
et, le cas échéant, suivant la localité dans
laquelle ils sont situés, votre commission a
entendu simplifier en faisant du prix du mètre
carré un élément fixe, la mobilité du loyer
étant seulement obtenue suivant les carac
téristiques de l'immeuble et la localité dans
laquelle il se trouve situé par l'appréciation
de. la surface réelle maintenue, corrigée en
hausse ou en baisse suivant les correctifs
indiqués à l'article 18. Seul le taux du salaire
moyen départemental, différent suivant les
départements pourra faire varier la valeur du
mètre carré puisque cette valeur en multi
pliant la surface du logement type ne devra
pas dépasser les 4 p. 100 au 1er . juillet 1919
et en dernier lieu les 12 p. 100 de ce salaire
moyen départemental.
En définitive, la valeur locative finale —

au 1er juillet 1954 — sera égale au produit
de la surface corrigée par la valeur du mètre
carré établie par comparaison directe avec
celle du mètre carré du logement type et sans
que la valeur locative ainsi obtenue puisse
dépasser 12 p. 100 du salaire moyen départe
mental. Le logement type à confort réduit
n'est d'ailleurs pas laissé à l'appréciation du
Gouvernement. Il est celui-là même qui est
défini en annexe au décret du 30 août 1917
( Journal officiel, 2 septembre 1947).

Article 20.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le préfet peut, éventuellement, adapter par

arrêté certains correctifs aux conditions loca
les et fixer ceux relatifs à la situation des
immeules dans les différentes zones qu'il aura
déterminées.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. .

Article 20 bis (nouveau).-

Texte voté par l'Assemlée nationale:

Néant.

Texte proposé par votre commission:

Les majorations successives, prévues à
partir du 1er juillet 1949 par l'article 16 ci-
dessus sont égales à un pourcentage du loyer
légalement autorisé à la promulgation de la
présente loi.
Le montant de ces majorations est déter

miné par décret contresigné du ministre de
la reconstruction et de l'uranisme, de telle
manière que le loyer du logement type prévu
à l'article 19 ci-dessus soit égal au 1er juillet
1949 à 4 p. 100 du salaire visé à l'article 11
de la loi du 22 août 1946 et servant de base
au calcul des prestations familiales et soit
augmenté, pendant cinq années, chaque
semestre d'une somme de 0,8 p. 100 jusqu'à
atteindre la valeur locative telle qu'elle est
calculée en application de l'article 17,

Lorsque les locaux n'étaient pas loués t
la date de la promulgation de la présente loi, 1
le prix du loyer servant de base aux majo
rations est déterminé par comparaison ave»
le loyer légalement autorisé à cette date pow.
des locaux similaires situés dans des Im
meubles soumis à cette époque à la mêmé
législation. i
Cet article qui se substitue pour une part

à l'article 26 du texte de l'Assemblée natio
nale — vise la période qui suivra celle de lai
majoration forfaitaire de 25 p. 100 prévue à
l'alinéa premier de l'article 16 (1er janvteç
1949-1er juillet 1949) et qui partira de l'applica
tion première du classement (1er juillet 1949) '
pour aboutir à la valeur locative normale pré
vue à l'article 17 (1er juillet 1954). Il règle le'
premier échelon (lor juillet 1949) et les majo
rations successives qui devront conduire à la
valeur locative de l'article 17 (1* juillet 1954);
Le palier de début doit. être tef qu'il corres

ponde pour le logement type à 4 p. 100 du
salaire moyen départemental. H résulte des
renseignements recueillis que le loyer actuel
de ce logement type est de 3.300 F à Paris
et que 4 p. 100 du salaire moyen départemen
tal représentent 5.000 F environ. L'augmenta
tion est donc de l'ordre de 50 p. 100 sur le
loyer actuel, augmentation qui se décompo*
sera en deux échelons l'un de 25 p. 100 prévue
h l'alinéa premier de l'article 16 et l'autre de
l'ordre de 25 p. 100 qui coïncidera avec la mise
en vigueur du reclassement le 1er juillet 1949;
A partir de cette date le rythme d'augmen-,

tation sera chaque semestre et pendant cinq
années de 0,8 p. 100 du salaire moyen dépar^
temental, ce qui correspondra à une augmen
tation sensiblement équivalente (30 p. 100 en-'
viron), sauf hausse ou baisse du salalré
moyen départemental, chaque semestre pen*
<lant les cinq années considérées. :
Il est apparu opportun dans le troisième aH-*

néa de permettre à ceux qui occupent de*
immeubles déjà construits en 1939 — et pa*.
conséquent soumis à un loyer légalement éta
bli — et qui ne sont pas l'objet de locatlaS
à la date de la promulgation de. .la loi dt
faire déterminer le prix du loyer servant dt
base aux majorations par comparaison avec la'
loyer légalement autorisé à cette date po»
des locaux similaires situés dans des imme*-'
blés soumis à la même législation, ' ' * ■

■ Article 20 ter (nouveau).-

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
Lorsque le loyer réellement payé à une êp#«

que déterminée n'est pas le loyer légalement
autorisé à la date considérée, les intéressé
peuvent demander que le loyer soit établi
fonction du loyer légalement autorisé à ladite
époque en application de l'article 20 bis pré
cédent.

Pour les immeubles Construits ou achevé*
postérieurement au 1" - septembre 1939 l«s
loyers qui dépassent la valeur locative téta
qu'elle est définie à l'article 17 sont ramenésà,",
cette valeur locative.

Il ne pourra être exigé un loyer supériewÇ
à celui légalement autorisé à l'époque conM-
dérée que si le bailleur peut justifier par aai
avantage effectif exceptionnel, notamment pat
l'octroi au preneur d'un bail de longue duré»
'ou l'exécution à ses frais d'améliorations Im
portantes, du bien-fondé de cette exigence.
Cet article remplace l'article 26 A du texW

transmis par l'Assemblée nationale et le mo
difie largement puisqu'au lieu de ne prévoir
une action en réduction que si le prix' exigé
dépasse la valeur loctaive de l'article 17 «
c'est-à-dire la valeur locative nale qui satf
atteinte au 1er juillet 1954 — il permet une
action en réduction lorsque tel palier appli
cable à une époque déterminée aura été dé
passé.
Trois hypothèses sont prévues par ledit «ar

ticle :

Ou bien il s'agit d'un immeuble déjà cons
truit en 1039 et dont le prix est actuellemenf
réglementé: alors le preneur pourra intenter
une réclamation dès que s'appliquera l'arti
cle 20 bis .c'est-à-dire lorsque, au 1er jui!Ja(
1919, jouera la majoration établie en fonction
du reclassement. Il n'est pas apparu, en effet,
nécessaire de faire jouer ces droits pour la
majoration en quelque sorte provisionnelle dg

janvier 1949 qui ne fera certainement MA.
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atteindre le loyer normalement établi en fone-
lion du reclassement,
Ou bien, il s'agit d'un immeuble non cons

truit en 1939 dont le prix de location était
libre et en raison des irais exceptionnels de
eonstruction il a été prévu que l'action en
réduction ne pourrait jouer que si la valeur
locative finale (article 17) était dépassée.
Ou bien, enfin, on se trouve en présence

d'un propriétaire qui a consenti, par exemple,
nn bail de neuf ans c'est-à-dire une sécurité
plus grande à son locataire ou encore qui a
exécuté dans l'immeuble des améliorations
importantes et l'on permet à ce bailleur de
dépasser le loyer légalement applicable au
moment du palier s'il justifie de cet avantage
effectif important ou de tel autre accordé au
preneur.

Article 21.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
. Les dispositions des articles qui précèdent
M sont pas applicables à la détermination du
loyer des cours, jardins, ou terrains loués ou
•ecupés accessoirement aux locaux visés à la
pésente loi. Ce loyer fera l'objet d'une éva
luation séparée. A défaut d'accord amiable, il
y sera procédé par justice. Le juge devra tenir
compte de tous éléments d'appréciation, no
tamment de la proximité de l'habitation, des
possibilités de culture et des plantations exis
tant au moment de la location.
Il sera procédé de même pour l'évaluation

< du loyer des locaux tels que remises et gara
ges, loués ou occupés accessoirement aux lo
caux visés par la présente loi, et n'ayant au-
ïcne affectation commerciale ou Industrielle.

Texte proposé par votre commission:
: Conforme.

Article 21 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le loyer des locaux affectés à un usage

administratif ou à l'exercice d'une fonction

rblique, o 3uteerncore de écseeunx qui s sont visxésl'article 3 ter de la présente loi sera fixé,
A défaut d'accord amiable, par le juge à l'aide
te tous éléments d'appréciation.

Texte proposé par votre commission:
Conforme

Article 22.

■ * * * V A » •

Article 23.

Texte vrté par l'Assemblée nationale?
A dater du 1er janvier 1949, le propriétaire

■era fondé de plein droit à obtenir de ses
locataires ou occupants, en sus du loyer prin
cipal, le remboursement sur justifications des
prestations, taxes locatives et fournitures indi
viduelles énumérées ci-après. Si la ventilation
est impossible, la répartition sera faite au pro
ta du loyer payé par chaque locataire ou

•ccupant et, pour )es locaux occupés par le
propriétaire, du loyer qu'il aurait à payer, s'il
•tait locataire.

Il devra être tenu empte, dans cette répar
ation, des locaux loués h un usage autre que
l'habitation.

A. — Prestations.

■ 4° Fournitures nécessaires à l'entretien de

rprêté des parties communes de l'intérieurl immeuble ;
2° Consommation de l'électricité • t du gaz

Nécessitée par l'éclairage des parties com
munes de l'immeuble, ainsi que la location
des compteurs autres que divisionnaires;
3° Remboursement des dépenses afférentes

•u chauffage des parties communes de i im-
naeuble, à l'exception de celles nécessitées par
les grosses réparations;
4° Dépenses de fo-ce motrice des ascenseurs

*t monte-charges et leurs frais d'entretien, à
rexccption de celles nécessitées par les
grosses réparations;
5° Frais de vidange;
6" Frais d'abonnement du poste télépho

nique de l'immeuble.

B. — Taxes locatives.

4« Taxe d'enlèvement des ordures ména
gères ;
2 J Taxe de déversement à l'égout;
3° Taxe de balayage.

G, i— Fournitures individuelles.
i

(Sur justifications particulières.)
1° Consommation d'eau des locataires de

l'immeuble ;
Consommation d'eau chaude;
3° Frais de ramonage des cheminées;
4° Frais de chaulfage, cette fourniture étant

récupérable suivant l'importance des éléments
de chauffage;
5° Frais de conditionnement d'air;
Go Frais d'abonnement des postes supplé

mentaires et taxes des communications télé
phoniques.
Dans le cas oCi le chauffage, Ta distribution

d'eau chaude, l'usage de l'ascenseur ne pour
raient continuer d'être assurés, les loyers su
biront une diminution sans que le proprié
taire puisse étrd tenu de les îournir.
Le propriétaire devra adresser à ciia.jue loca

taire ou occupant, quinze jours avant d'en
demander le remboursement, le compte dé
taillé des prestations, taxes locatives et four
nitures individuelles, ainsi que la répartition
faite entre tous les locataires et occupants.

Texte proposé par votre commission:
A dater du 1er janvier 1949, le propriétaire

sera fondé de plein droit à obtenir de ses
locataires ou occupants, en sus du loyer prin
cipal, le remboursement sur justifications
des prestations, taxes locatives et fournitures
individuelles énumérées ci-après. Si la venti
lation est impossible, la répartition sera faite
au prorata du loyer pavé par chaque locataire
ou occupant et, pour les locaux occupés par
le propriétaire, du loyer qu'il aurait à payer
s'il était locataire.

Il devra être tenu compte, dans cette répar
tition, des locaux loués a un usage autre que
l'habitation.

A. — Prestations.

1» Frais de pose, de dépose et d'entretien
des tapis ;
2° Consommation de l'électricité et du gaz

nécessitée par l'éclairage des parties com
munes de l'immeuble, ainsi que la location
des compteurs autres que divisionnaires;
3° Remboursement des dépenses afférentes

au chauffage des parties communes de l'im
meuble, à l'exception de celles nécessitées
par les grosses réparations ;
4° Dépenses de force motrice des ascen

seurs et monte-charges et leurs frais d'entre
tien, à l'exception de celles nécessitées par
les grosses réparations;
5° Frais de vidange;
6° Frais d'abonnement du poste téléphoni

que de l'immeuble.

B., — Taxes locatives.

1° Taxe d'enlèvement des ordures ména
gères ;
2» Taxe de déversement à l'égout;
3° Taxe de balayage.

C. — Fournitures individuelles.

(Sur justifications particulières.)
1° Consommation d'eau des locataires

de l'immeuble;
2° Consommation d'eau chaude ;
3° Frais de ramonage Ces cheminées;
4° Frais de chaulfage, cette îourniture

étant récupérable suivant l'importance des
éléments de chauffage. En cas de taxation, la
fourniture sera comptée au prix taxé;
5° Frais de conditionnement d'air;
6° Frais d'abonnement des postes suppl?-

mentaires et taxes des communications télé
phoniques.
Si, en raison de circonstances exception

nelles ou imprévues, le propriétaire est hors
d'état de continuer à assurer le chauffage,
la distribution de l'eau chaude, l'usage de
l'ascenseur ou du monte-charge, le locataire
aura droit à une diminution de loyer.
Le propriétaire devra adresser à chaque lo

cataire ou occupant, un mois avant d'en de
mander le remboursement, le compte détaillé
des prestations, taxes locatives et fournitures
individuelles, ainsi que la répartition faite
entre tous les locataires et occupants, à la
disposition desquels sont tenues les pièces
justificatives dans la quinzaine qui suit.

Voire commission a examiné attentivement
les prestations, c'est-à-dire la participation
des locataires ou occupants aux dépenses col
lectives occasionnées par l'immeuble — ainsi
que le remboursement des fournitures indi
viduelles auquel locataires et occupants sont
assujettis.
En ce qui concerne les prestations, elle

rejeta l'exigence des «'fournitures nécessaires
à l'entretien de propreté des parties com
munes à l'intérieur ,de l'immeuble (titre A,
S let ) dont la charge d'un contrôle difficile
lui parait incomber au propriétaire. Elle rem
plaça cette exigence par celle des « frais da
pose, de dépose et d'entretien des tapis. »,
ainsi que l'avait prévu le projet gouverne
mental (n° 779) dans son article 13.
En ce qui louche les fournitures indivi

duelles votre commission s'inquiéta de la
fourniture de charbon pour le chauffage à
un autre prix que le prix taxé et surtout de
la liberté donnée au propriétaire de ne pas
assurer le chauffage, la distribution d'eau
chaude, l'usage de l'ascenseur au cas où ces
services ne pourraient être fournis. Elle
substitua à l'alinéa 7 du titre C une faculté
beaucoup plus étroite de dispense pour le pro
priétaire d'assurer lesdits services.
En ce qui concerne enfin l'ensemble des

prestations, taxes locatives et fournitures in
dividuelles, votre commission augmenta les
garanties des locataires et occupants en pres
crivant, d'une part, que le compte détaillé
prévu au dernier alinéa de l'article 23 devrait
(Ire adressé un mois (au lieu de 15 jours)
avant la demande de remboursement et,
d'autre part, que les pièces justificatives du
dit compte devraient être mises à la disposi
tion des loca taires ou occupants dans la quin
zaine qui suit.

Article 24.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il ne peut être exigé des sous-locataires de

locaux nus que le loyer payé par le locataire
ou occupant principal et le, montant des pres
tations, taxes locatives et fournitures indivi-
duellei énumérées à l'article 23. Le locataire
ou occupant principal est tenu, à la demande
du sous-locataire, d'en justifier par la pro
duction de sa quittance.
Dans le cas do sous-location partielle de

locaux nus, il devra être tenu compte, pour
la fixation du loyer, de l'importance des lo
caux sous-loués et d'un prorata des presta
tions, taxes et fournitures payées par le loca
taire principal. Le principal du loyer ainsi
déterminé pourra être majoré de 20 p. 100
et, en outre, du prix des prestations parti
culières que le locataire principal serait
appelé h fournir.

Texte proposé par votre commission:
Il ne peut être exigé des sous-locataires de

locaux nus un loyer supérieur à celui payé
par le locataire ou occupan t principal et
augmenté du montant des prestations, taxes
locatives et fournitures individuelles énumé
rées à l'article 23. Le locataire ou occupant
principal est tenu, à la demande du sous-
locataire, d'en justifier par la production de
sa quittance.
2e alinéa conforme.
Simple modification de forme: il parut pré

férable de dire dans l'alinéa 1er : « Il ne peut
être exigé des sous-localaires de locaux nus
un loyer supérieur à celui payé par le loca
taire ou occupant principal, etc. »

Article 24 A (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
En cas de sous-location les loyers exigés

du sous-locataire en eus du prix licite, tel
qu'il est prévu à l'article précédent seront
ramenés à ce prix licite.
Votre commission ayant constaté l'absence

de sanction dans l'article 24 a permis par ce
nouvel article au sous-locataire de faire ré
duire ses quittances au prix licite, prix éta
bli en fonction du prix principal tel qu'il
résulte des articles 16 et suivants de la pré

. sente loi.
Article 24 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Chaque propriétaire devra, avant le 1er jan

vier 1949, faire connaître à chaque locataire
ou occupant, par lettre recommandée aveo
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accusé de réception, la valeur locative des
locaux qu'il occupe.
Le propriétaire doit joindre, 4 l'appui de

cette notification, un décompte détaillé, établi
d'après un modèle-type qui sera annexé au
décret prévu à l'article 18, des bases de cal
cul de cette valeur locative.
En cas do désaccord, le locataire ou l'occu

pant devra, à peine de forclusion, aviser dans
les deux mois le propriétaire, par lettre recom
mandée avec accusé de réception, de la va
leur qu'il propose lui-même en en précisant
les éléments constitutifs, par décompte dé
taillé établi d'après le modèle-type prévu au
deuxième alinéa ci-dessus.
Le différend sera porté devant le tribunal

compétent suivant les règles de procédure pré
vues au chapitre V du présent titre.
Pour la détermination de la compétence, le

loyer pris en considération est celui qui était
payé antérieurement à l'application de la
présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Chaque propriétaire devra, avant le 1er juil

let 1919, faire connaître à chaque locataire
ou occupant, par lettre recommandée avec
accusé de réception, la valeur locative des
locaux qu'il occupe.

2e, 3e , 4e et 5" alinéas conformes.
Sans modification autre que la date repor

tée au 1er juillet 1919, date d'application du
reclassement.

. Article 25.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les prix résultant de l'application de la

présente loi sont applicables de plein droit à
dater du 1er janvier 1919, sans qu'il soit né
cessaire de donner congé ni aux titulaires de
baux écrits ou verbaux, ni à ceux qui sont
maintenus dans les lieux.
Au cas où la notification prévue au 1er ali

néa de l'article 24 bis est faite à une date pos
térieure au Ier janvier 1919, les prix résul
tant de l'application de la présente loi ne
seront applicables qu'à partir du terme
d'usage qui suivra cette notification; toute
fois, s'il y a lieu à réduction en application
des dispositions de l'article 20 a, et quelle que
soit la date de la notification, le nouveau
prix sera applicable à partir du 1er janvier
4949..

Texte proposé par votre commission:
Les prix résultant de l'application de la

présente loi sont applicables de plein droit à
dater du 1er juillet 1949, sans qu'il rsit néces
saire de donner congé ni aux titulaires de
baux écrits ou verbaux, ni à ceux qui sont
maintenus dans les lieux.

Au cas où la notification prévue au 1er ali
néa de l'article 24 bis est faite à une date
postérieure au 1er juillet 1949, les prix résul
tant de l'application de la présente loi ne
seront applicables qu'à partir du terme
d'usage qui suivra cette notification ;
toutefois, s'il y a lieu u réduction en appli
cation des dispositions de l'article 20 ter et
quelle que soit la date de la notification, le
nouveau prix sera applicable à partir du
àer juillet 1949.
Même modification de la date et remplace

ment de l'article 26 A par l'article 20 ter dans
le deuxième alinéa en conformité du nouveau
texte.

> Article 26.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Indépendamment du prix de base déterminé

conformément aux dispositions de l'article 19
ci-dessus, le décret prévu audit article fixera
un prix du mètre carré tel que le loyer au
A" janvier 1919 d'un logement de deux pièces
disposant d'un confort réduit et situé dans
un immeuble de cinqante années d'age, de
qualité moyenne, atteigne 4 p. 100 du salaire
visé à l'article 11 de la loi du 22 août 1946
et servant de base au calcul des prestations
familiales.

Si le loyer pratiqué au 31 décembre 1948
était supérieur à celui qui résulte de l'alinéa
précédent, sans toutefois dépasser la valeur
locative définie à l'article 17, il sera main
tenu à ce taux.

Le prix du mètre carré sera majoré chaque
Eemestre d'une somme telle que le loyer du

logement visé au 1er alinéa soit augmenté
d'une somme égale à 0,8 p. 100 du salairo
visé à l'article 11 de la loi du 22 août 1946 et
ce pendant cinq années. Les coefficients de
majoration seront fixés dans le décret prévu
à l'article 19.
Les majorations prévues à l'alinéa précédent

seront applicables aux locaux dont le loyer
a été maintenu en application de l'alinéa 2
du présent article.
En aucun cas, l'application des dispositions

ci-dessus ne pourra avoir pour effet de por
ter le loyer a un chiffre supérieur à la va
leur locative telle qu'elle est définie à l'ar
ticle 17.

Texte proposé par votre commission :
Supprimé: devenu l'article 20 bis.

Article 26 A.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les loyers qui dépassent la valeur locative

telle qu'elle est définie à l'article 17 seront
ramenés à cette valeur locative. •

Texte proposé par votre commission:
Supprimé: devenu l'article 20 ter.

Article 26 B.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les majorations de loyer résultant de

l'application des dispositions du présent cha
pitre ne seront pas applicables aux économi
quement faibles visés par les lois du 13 sep
tembre 1946 et du 17 janvier 1948 ni à ceux
dont les ressources sont inférieures au sa
laire de base prévu à l'article 11 de la loi du
22 août 1916, modifiée par la loi du 2 mars
1948, qui vivent seuls, ou avec leur conjoint
nu une personne soit à leur charge, soit éco
nomiquement faible et, dans les communes
visées aux articles 2 et 18 de l'ordonnance du
11 octobre 1045, remplissent les conditions
d'occupation suffisante fixées en application de
l'article 3 de ladite ordonnance, juqu'à ce
que des dispositions spéciales aient été prises
pour les aider à supporter ces majorations.

Texte proposé par votre commission.
Conforme.
Votre commission a maintenu l'exonération

des majorations aux économiquement faibles,
mais pour ne pas infliger cette privation des
majorations aux propriétaires qui logent ces
exonérés sans une certaine contrepartie, elle
envisage une compensation en matière d'im
pôt foncier à l'article 62 bis B.

'Article 26 C.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le preneur pourra, nonobstant toutes clau

ses ou conventions contraires, résilier le bail
tant que la valeur locative résultant des dis
positions qui précèdent ne sera pas atteinte.

Texte proposé par votre commission.
Supprimé.
Cet article voté sans débat à l'Assemblée

nationale paraissant sans portée pratique
vojre commission en a décidé la disjonction.

Articles 26 bis et 26 quinquies.
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Article 26 sexies.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les occupants évincés, en application des

articles 7 et 8, et usant du droit de priorité
prévu à l'article 8 bis ne devront payer que le
loyer, les prestations, taxes et fournitures in
dividuelles tels qu'ils résultent de l'application
des dispositions du présent chapitre.

Texte proposé par votre commission.
Conforme.

Article 26 seplies.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le bailleurs qui, n'exeïçant 'pas la profes

sion de loueur en meublé, loue exceptionnel
lement en totalité un local normalement
meublé, est autorisé à majorer le montant du
loyer, tel qu'il est déterminé aii présent cha
pitre, du prix de location des meubles, qui
ne pourra lui-même dépasser le montant du
loyer principal. Il pourra, en outre, récupérer
les prestations, taxes et fournitures définies à

l'article 23 et tous impôts et taxes perçus à
l'occasion des locations en meublé.

Pour les sous-locations partielles en meublé
existant au jour de la promulgation de la pré
sente loi et pour les sous-locations partielles en
meublé autorisées en application des disposi
tions de l'article 53, le prix du loyer est dé'
terminé comme il est dit à l'article 21, ali
néa 2, et le prix de location des meubles ne
peut dépasser le montant dudit loyer. Il pourra
être exigé en sus le montant de tous impôts
et taxes perçus à l'occasion des locations en
meublé.

Texte proposé par votre commission.
Conforme.

Article 26 octies.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Une loi ultérieure déterminera les condi*

tions dans lesquelles, à partir du 1er janvier
1949, sera aménagé le prélèvement prévu par
les articles 11 et 12' de l'ordonnance du 28
juin 1945, et qui devra, sous réserve des dis
positions de l'article 70 ci-après, être réservé
à l'entretien, à l'amélioration et au renou
vellement du patrimoine immobilier; elle pré
cisera la nature des divers organismes au
profit desquels ce prélèvement sera effectué.

Texte proposé par la commission:
Conforme.

Cet article a été adopté provisoirement en
attendant que la question ce l'allocation de >
logement soit résolue.

Article 26 nonies.
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CHAPITRE IV. — Des locations et sous-locations
en meublé.

Article 27.

Texte voté par l'Assemblée nationale:'
Le locataire, sous-locataire ou occupant de

bonne foi d'un local meublé bénéficie du
maintien dans les lieux dans les termes et
conditions prévus au chapitre 1er et II du pré
sent titre.
Toutefois, le bénéfice de ce maintien dans

les lieux n'est pas opposable au propriétaire
ou au locataire principal qui justifie avoir
loué ou sous-loué un local constituant son
domicile.
En cas de sous-location partielle, ce béné

fice n'est pas non plus opposable au loca
taire principal lorsque les locaux occupés for
ment avec l'ensemble des lieux un tout indi
visible. Il n'est opposable au propriétaire que
pendant la durée du maintien dans les lieux
du locataire principal.
Le bénéfice ce ce maintien dans les lieux

n'est pas non plus opposable au propriétaire
si celui-ci peut faire îa preuve qu'il avait ac
cueilli le locataire en raison de circonstances
exceptionnelles pour une location provisoire.
Toutefois, cette dernière disposition ne pourra
être opposée à ceux dont le domicile a été
détruit par fait de guerre et n'a pas encore
été reconstruit. -
Dans tous les cas, à partir de l'expiration

du bail ou de la location verbale, le bail
leur pourra, à l'encontre du locataire ou du
sous-locataire bénéficiaire du maintien dans
les lieux, reprendre son mobilier, s'il justifie
qu'il en a besoin pour sa propre installation
ou celle de ses ascendants ou descendants.

Texte proposé par votre commission:
1er, 2°, 3® et 4« alinéas conformes.
Dans tous les cas, à partir de l'expiration'

ou de la location verbale, le bail.eur pourra,
à rencontre du locataire ou du sous-locataire
bénéficiaire du maintien dans les lieux, re
prendre son mobilier, s'il justifie qu'il en a
besoin pour sa propre installation ou celle de
ses ascendants ou descendants. n devra, en
ce cas, lui donner préavis, un mois à
l'avance, par lettre recommandée avec accusé
de réception.
Votre commission a prémuni! le locataire ou

le sous-locataire en meublé bénéficiaire eu
maintien dans les lieux contre la reprise du
mobilier de façon immédiate en exigeant un
préavis d'un mois par lettre recommandée.

Articles 28 à 31.
i I i X k 3 «i.*
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CuprrîB V. — De la procédure.

Article 32.

Texte voté par l'Assemblée nationale?
Sous réserve des dispositions de l'article 12,

toutes les contestations relatives à l'applica
tion du présent titre sont instruites et ju
gées suivant les règles et dispositions ci-
après :
Toutefois, la juridiction des référés reste

compétente dans les conditions prévues par
les artciles 806 et suivants du code de pro
cédure civile.
Les contestations relatives au louage d'im

meubles et afférentes aux rapports juridiques
non réglés par la présente loi, sont, lors
qu'elles sont soulevées à l'occasion d'une ins
tance engagée conformément aux règles et
dispositions du présent titre, instruites et ju
gées par la juridiction saisie de cette instance
selon la même procédure.

Texte proposé par votre commission?
Toutes les contestations relatives à l'appli

cation du présent titre sont instruites et ju
gées suivant les règles et dispositions ci-
après.
Les juges désignés en vertu desdites dis

positions auront compétence générale et ex
clusive pour statuer dans la même procédure
sur toutes les contestations soulevées à l'oc
casion d'une instance engagée conformément
aux règles et dispositions du présent titre.
Toutefois, la juridiction des référés reste

compétente dans les conditions prévues par
les articles 806 et suivants du code de procé
dure civile.
Votre commission n'a pu qu'approuver le

principe de l'unité de juridiction qu'elle avait
déjà essayé de faire Inscrire dans la loi du
27 décembre 1947. Elle a cependant modifié
cet article sur deux points.

1 En premier lieu, elle a supprimé les mots
V sous réserve des dispositions de l'arti
cle 12 » parce que l'expertise prévue à l'ar
ticle 12 est une simple application particu
lière d'une procédure entrant dans le cadre
de la procédure générale.
En second lieu, elle a remanié l'alinéa 3

pour placer plus nettement toutes les con
testations nées à l'occasion des instances en
gagées en application de la loi nouvelle dans
Ta compétence des juges institués par les ar
ticles 33 et 34. Elle en a fait l'alinéa 2

.comme posant la règle de droit commun, tan
dis qu'elle a placé à l'alinéa 3 la compétence
exceptionnellement maintenue du juge des ré
férés en application des articles 806 et sui
vants ou code de procédure civile.
Ainsi, toute contestation s'élevant au cours

d'une instance basée sur la présente loi sera
„ tranchée par le juge institué par les articles
33 ou 34. Au contraire, une contestation de
droit commun — par exemple une action en
résiliation de bail — si elle n'est pas inci
dente à une action née de la loi nouvelle —
restera de la compétence du juge de droit
commun.

Article 33. 1

Texte voté par l'Assemblée nationale?

Le juge de paix, saisi par la partie la plus
diligente, connaît de toutes les contestations
auxquelles les dispositions de la présente loi
peuvent donner lieu, lorsque le montant du
loyer annuel au jour de la demande n'excède
pas 10.000 F, charges non comprises, ou,
s'agissant de locations en meublé, lorsque le
montant du loyer mensuel n'excède pas
2.000 F. -
Le juge de paix compétent est celui du lieu

de l'immeuble.
Les parties peuvent se faire représenter

par un avocat régulièrement inscrit, par un
avoué, ou assister par un agréé au tribunal
de commerce ou par tout mandataire de leur

■ choix, réserve faite des lnterdicions prévues
par les lois particulières.
La citation est précédée d'une tentative de

conciliation dans les termes de l'article 17 de
la loi du 25 mai 1838 modifiée par la loi du
2 mai 1855.

Le juge saisi peut, en tout état de cause,
concilier les parties. Les conventions des par
ties, insérées au procès-verbal de conciliation,
ont force exécutoire.
Faute de comparution ou de représentation

ou à défaut de conciliation, l'affaire est portée
par le -juge de paix &-son audience.

L'audience n'est pas publique. Seul le juge
ment est prononcé en audience publique.
L'opposition aux décisions rendues par dé

faut n'est recevable que dans les huit jours
de va date de leur signification. La décision
qui intervient est réputée contradictoire.
Appel peut être interjeté dans les quinze

jours de la date de la signification de la déci
sion. Il est instruit et jugé conformément au
dernier alinéa de l'article 809 du code de
procédure civile.
Les décisions rendues sont exécutoires par

provision sans caution, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné.

Texte proposé par votre commission:
Le juge de paix, saisi par la partie la plus

diligente, connaît de toutes les contestations
auxquelles les dispositions de. la présente loi
peuvent donner lieu, lorsque le montant du
loyer annuel au jour de la demande n'excède
pas 15.000 F, charges non comprimes, ou,
s'agissant de locations en meublé, lorsque le
montant du loyer mensuel n'excède pas
3.000 F.
Le juge de paix compétent est. celui du lieu

de l'immeuble.
Les parties peuvent se faire représenter par

un avocat régulièrement ■ inscrit, par un
avoué, ou par tout mandataire de leur choix,
réserve faite des interdictions prévues par les
lois particulières. Toutefois, dans les cantons
où ne réside ni avocat ni avoué, les parties
peuvent également se faire représenter par
un huissier à condition que ce dernier
n'exerce pas devant la justice de paix en
cause la fonction de greffier.
La citation est précédée d'une tentative de

conciliation dans les termes de l'article 17 de
la loi du 25 mai 1838 modifiée par la loi du
2 mai 1855.

Le juge saisi peut, en tout état de cause,
concilier les parties. Les conventions des par
ties, insérées au procès-verbal de conciliation,
ont force exécutoire.
Faute de comparution ou de représentation

ou à défaut de conciliation, l'affaire est portée
par le juge de paix à son audience.
L'opposition aux décisions rendues par dé

faut est recevable au plus tard dans les huit
jours de la date de leur signification. La déci
sion qui intervient est réputée contradictoire.
Appel peut être interjeté au plus tard dans

les trente jours de la date de la signification
de la décision. Il est instruit et jugé selon la
procédure sommaire, le ministère de l'avoué
étant toutefois facultatif.

Votre commission a été saisie de deux pro
positions: l'une tendant à soumettre les litiges
a une commission paritaire de préconciliation
préalablement à la procédure judiciaire pro
prement dite, l'autre visant à faire du juge
de paix, quelle que soit l'importance du loyer
en cause, le juge de toutes les contestations
nées de la loi, à charge d'appel. Votre com
mission a repoussé ces deux solutions et a
maintenu, en conséquence, la ligne générale
des dispositions do cet article.
Cependant, des modifications importantes

ont été apportées à l'intérieur du texte qui lui
était soumis. »

L'élévation des loyers avait pour corollaire
nécessaire l'élévation du taux de la compé
tence. Votre commission, par modification de
l'alinéa 1er, a décidé que le juge de paix serait
compétent lorsque le montant annuel du loyer
n'excéderait pas 15.000 F ou, s'agissant de
locations en meublé, lorsque le montant du
loyer mensuel n'excéderait pas 3.000 F. Elle
se rangea à ces taux nouveaux de compé
tence moins élevés que certains commissaires
l'eussent désiré en raison du caractère de re
venu — et non de capital — que représentent
les loyers et en raison aussi du pouvoir d'in
fliger de lourdes amendes que confèrent au
juge des loyers les articles 37 et suivants de
la présente loi.
A l'alinéa 3, votre commission s'est préoc

cupée de la représentation des parties aux au
diences des loyers. Elle a supprimé le droit
que donnait le texte de l'Assemblée nationale
aux agréés au tribunal de commerce à cet
égard, en raison de la compétence nettement
commerciale attachée à leurs fonctions. Par
contre, outre leur droit do représenter les
parties devant les autres justices de paix avec
mandat en due forme de leurs clients, les
mandat spécial devant les justices de paix des
huissiers pourront représenter les parties sans
cantons dans lesquels ne réside ni avocat, ni

avoué, h condition que lesdits huissiers n'exer»
cent pas la fonction de greffier devant ladite
justice de paix. Votre commission a ainsi
voulu concilier la .possibilité de se faire repré
senter en justice par un homme de loi sue
place et les droits des avocats et avoués.
Il n'a pas paru opportun à votre commis- ■

sion de faire* exception à la règle tradition
nelle de la publicité des audiences et en con
séquence elle a supprimé l'alinéa 7.
A l'alinéa 8, votre commission a apporté

une simple modification de forme. Elle a
craint que les mots « n'est recevable que dans
les huit jours de la signification » ne soient!
interprétés comme exprimant l'idée que toute
opposition antérieure à la signification serait
nulle. Elle a donc substitué à ces mots l'exprès.
sion suivante « est recevable au plus tard
dans les iiuit jours de la date de leur signi
fication ».
L'appel enfin — qui cônstitue une nouveauté

puisqu'aux termes de l'article 17 de la loi du
1er avril 1926, actuellement en vigueur, ni les
décisions du juge de paix ni celles 'du tri
bunal ne sont susceptibles d'appel — a été
facilité. D'une part le délai d'appel a été porté
à trente jours, remarque étant faite qu'il ne
"S'agit pas d'un délai franc, comme l'est le
délai d'un mois franc prévu en droit commua
comme délai d'appel. D'autre part, plutôt que;
par simple référence à l'article 404 du code
de procédure civile, il a été indiqué claire
ment que les plaideurs bénéficieraient en leur
appel de la procédure sommaire. Enfin, pour
mettre en (harmonie la procédure en cas d'ap
pel et en cas de venue directe de l'affaire
devant le président du tribunal civil en raison

i de son importance, il a été précisé que l'as
sistance d'un avoué serait facultative. Telles
sont les modifications apportées à l'alinéa 9.
Enfin, il n'a pas semblé utile à votre com

mission de déroger au droit commun en ce
qui concerne le caractère suspensif de l'appel»
Elle a donc supprimé le dernier alinéa, le
juge ayant toujours le pouvoir, s'il l'estime
opportun de faire spécialement mention dans
son jugement que la décision rendue par lui
sera exécutoire par provision et sans caution^

Article 34.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Si le montant du loyer annuel au jour de

la demande excède 10.000 F, charges non com
prises, ou, s'agissant de locations en meublé,
si le montant du loyer mensuel excède 2.000
francs, les litiges sont soumis par la partie la
plus diligente au président du tribunal civil
ou au juge qui le remplace, lequel sera saisi
et statuera suivant la forme prévue pour les
référés, Les délais d'assignation sont ceux
prévus' à l'article 72 du code de procédure
civile.
Le président du tribunal civil compétent esj

celui du lieu de l'immeuble.
Les parties se font représenter ou assiste?

par un avocat régulièrement inscrit ou un
avoué-
Le juge saisi peut, en tout état de cause,

concilier les parties. Les conventions des par,
ties, insérées au procès-verbal de conciliation,
ont force exécutoire.
Faute de comparution ou de représentation

ou à défaut de conciliation, l'affaire est por
tée par le juge à son audience.
L'audience n'est pas publique. Seul le jugé*

ment est prononcé en audience publique.
L'opposition aux décisions rendues par dé«

faut n'est recevable que dans les huit jours
de la date de leur signification. La décision
qui intervient est réputée contradictoire.
Appel peut être interjeté dans les quinze

jours de la date de la signification de la déci
sion. Il est instruit et jugé conformément au
dernier alinéa de l'article 809 du code de pros
cédure civile.
Les décisions rendues sont exécutoires pat

provisoin sans caution, à moins qu'il n'en
soit autrement ordonné.

Texte proposé par votre commission:
Si le montant du loyer annuel au jour W

la demande excède 15.000 F, charges non com
prises, ou, s'agissant de locations en meublé,
si le montant du loyer mensuel excède 3.00Q
francs, les litiges sont soumis par la partie
la plus diligente au président du tribunal civil
ou au juge qui le remplace. La tentative de
conciliation est obligatoire. Les parties sont
convoquées par lettre recommandée du gref-
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ïler au moins quinze jours à l avance. A dé
faut de conciliation, le juge sera saisi et sta
tuera dans la forme prévue pour les référés.
Les délais d'assignation sont ceux prévus à
d'article 72 du code de procédure civile.
Le président du tribunal civil compétent est

(celui du lieu de l'immeuble.

Les .parties peuvent se faire représenter ou
assister par un avocat régulièrement inscrit
ou un avoué.

Le juge saisi peut, en tout état de cause,
(concilier les parties. Les conventions des par
ties, insérées au procès-verbal de conciliation,
ont force exécutoire.

L'opposition aux décisions rendues par dé
faut est recevable au plus tard les îiuit jours
«le la date de leur signification. La décision
^ui intervient est réputée contradictoire.
Appel peut être interjeté au plus tard dans

les trente jours de la date de la signafication
de la décision. Il est instruit et jugé confor
mément au dernier alinéa de l'article 803 du
code de procédure civile.
Deux ordres de modifications ont été appor

tés par votre commission à cet article: les
unes ne sont que la transposition des réformes
introduites dans l'article 33. Les autres sont,
au contraire, des nouveautés spéciales à ce
texte.

Parmi les premières, se trouvent l'élévation
des chiffres à partir desquels le président
du tribunal civil sera compétent (alinéa 1er),
la publicité de l'audience (alinéa 7), le délai
d'appel porté à trente jours (avant-dernier
alinéa), le rejet de l'exécution provisoire de
principe (dernier alinéa), modifications aux
quelles s'ajoutent les mots « peuvent se faire
représenter ou assister » substitués aux mots
« se font représenter » dans l'alinéa 3.
Quant aux secondes — qui constituent des

Innovations spéciales à l'article 34 — elles
visent à mettre mieux en relief l'idée que le
président du tribunal civil doit d'abord agir
en tant que juge conciliateur. Il est prescrit
que la tentative de conciliation est obligatoire
et que les parties devront être convoquées
quinze jours au moins à l'avance par le gref
fier pour cet essai de conciliation. Faute de
conciliation, les parties saisiront le juge, ce
qui, par voie de conséquence, entraîne la
suppression de l'alinéa 5 de l'article 34.

Article 31 bis*

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Les parties, soit en conciliation, soit pen-
Hant l'instance, pourront s'en remettre a la
décision d'un arbitre, désigné d'accord entre
elles, qui aura pouvoir de prononcer comme
amiable compositeur.

Texte proposé par votre commission:
Supprimé.
Votre commission a été unanime à décider

la suppression de cet article dont l'application
aboutirait à dessaisir le juge en faveur d'un
.tiers, alors que tous essais de conciliation
sont prévus devant le juge, mieux à même
que quiconque de mettre d'accord les par
ties.

Article 35.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les décisions en dernier ressort pourront

être déférées à la cour de cassation. Les pour
vois seront formés, instruits et jugés suivant
la procédure prévue par la section II du ti
tre II de la loi n° 47-1366 du 23 juillet 1947
modifiant l'organisation et la procédure de la
cour de cassation.

Texte proposé par .votre commission:
Conforme.

Article 36.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Tous les actes de procédure auxquels don

nera lieu l'application du présent titre, ainsi
ue les décidons, compromis, procès-verbaux
e conciliation, rapports d'experts, extraits,
copies, grosses ou expéditions qui en seront
délivrés, les significations qui en. seront faites
seront dispenses du timbre et enregistrés gra
tis. Us porteront mention expresse du présent
article.

Texte proposé par votre commission:
Conforme,

CHAPITRE VI. — Des sanctions.

Le chapitre VI applique aux abus qui se
commettraient en matière de loyer, deux
genres distincts de sanctions.

Les unes sont des amendes d'ordre pénal et
des peines d'emprisonnement. L'application
de ces sanctions relève par conséquent de la
compétence dos tribunaux correctionnels.
Les autres sont des amendes civiles oil la

déchéance du droit de reprise. L'application de
ces mesures relève de la compétence des
juges des loyers institués par les articles 32
et suivants de la présente loi.
Votre commission a, en conséquent?, jugé

utile de grouper les articles suivant !e carac
tère des sanctions encourues, ce qui a eu
pour effet de faire de l'article 41 voté par
l'Assemblée nationale l'article 44 B bis.

Article 37.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

Toute personne, qui sous une forme indi
recte, ou à x'aide d'une dissimulatior, impose
ou tente d'imposer, pour l'un des locaux visés
par la présente loi, un loyer dépassa it le prix
licite, sera punie d'un emprisonnement de
quinze jours à deux ans et d'une amende de
5.000 à 5 millions de francs ou de l'une do
ces deux peines seulement.
L'amende pourra être élevée à cent fois le

montant de la majoration imposée, sans préju
dice de tous dommages-intérêts.
L'affichage du jugement à la porte de l'im

meuble pourra être ordonné.
Les dispositions des deux premiers alinéas

du présent article sont applicables à toute
oflre d'un loyer supérieur au prix licite.

Texte proposé par votre commission:

Toute personne, qui de mauvaise foi à l'aide
d'une dissimulation, soit de tout autre moyen
frauduleux, impose ou tente d'imposer, pouç
l'un des locaux visés par la présente loi, un
loyer dépassant la valeur locative maxima
telle qu'elle est définie à l'article 17 de la pré
sente loi, sera punie d'un emprisonnement de
quinze jours à deux ans et d'une amende de
5.000 à 5 millions de francs ou de l'une de ces
deux peines seulement.

2®, 3° et 4e alinéas conformes.
L'alinéa Ie* contenait une imprécision

de fond touchant <■ le prix licite », dont le
dépassement entraînerait l'application des
sanctions pénales prévues, et une imprécision
de forme, les mots « sous une forme indi
recte » caractérisant d'une manière mal défi
nie le genre de manœuvre que ce texte
d'ordre pénal entendait réprimer.
En ce qui touche le dépassement devant

donner lieu à l'application de l'article 37,
votre commission a considéré qu'il s'agissait
du dépassement de la valeur locative définie
à l'article 17, c'est-à-dire de la valeur locative
qui sera atteinte le 1er juillet 1954. Si donc
un bailleur dépasse le prix licite fixé en fonc
tion du palier de majoration applicable à
l'époque considérée, il pourra subir l'action
en réduction prévue à l'article 20 ter, mais il
ne tombera sous le coup de l'action pénale
de l'article 37 que s'il dépasse la valeur loca
tive finale applicable au 1er juillet 1954. Le
caractère particulièrement lourd des sanctions
prévues et appliquées par les tribunaux cor
rectionnels ont justifié cette opinion et
conduit à substituer aux mots « prix licite »
les mots « la valeur locative maxima telle
qu'elle est définie à l'article 17 de la pré
sente loi ».

Quant au second élément nécessaire — à
savoir la manœuvre ayant permis d'aboutir
à ce dépassement — votre commission en
serra de plus près la définition en supprimant
les mots ■ sous une forme indirecte » et en

précisant que les sanctions édictées seraient
Infligées à toute personne qui, « de mauvaise
foi, a l'aide soit d'une dissimulation, soit de
tout autre moyen frauduleux s, impose ou
tente d'imposer..., etc.
Ainsi, les juges correctionnels auront une

définition étroite du fait soumis à la répres
sion prévue par l'article 37 et des circons
tances qui doivent l'entourer pour que le délit
soit consommé et les sanctions appliquées,

Article 38.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sera puni des peines prévues à l'article pré*

cèdent tout locataire ou occupant d'un des
locaux visés par la présente loi qui, BOUT-
quitter les lieux, aura directement ou indirec
tement soit obtenu ou tenté d'obtenir une
remise d'argent ou de valeurs non justifiée,
soit imposé ou tenté d'imposer la reprise
d'objets mobiliers à un prix ne correspondant
pas a la valeur vénale de ceux-ci.
Les sommes indûment perçues seront répé«

lées. .

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa conforme.
Les sommes indûment perçues sont sujette»

à répétition.
Au deuxième alinéa, il est préférable de

mettre: « Les sommes indûment perçues sont
sujettes à répétition. »

Article 39.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Sera puni des peines prévues à l'artice 37

quiconque aura obtenu ou tenté d'obtenir, à
l'occasion de la location d'un des locaux visés
par la présente loi, des commissions, ristour
nes, rétributions, récompenses, ne correspon
dant pas à un service réellement rendu ou
supérieures à celles en usage dans la profes
sion.

Les sommes abusivement perçues seront ré
pétées.

Texte proposé par votre commission :
1er alinéa conforme.

Les sommes abusivement perçues sont su
jettes à répétition.
Mémo .modification de pure forme.

Article 40.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute personne convaincue d'avoir refusé

de louer à un locataire éventuel, en raison
du nombre de ses enfants, un des locaux
visés par la présente loi, alors qu'il était va
cant, sera punie d'une peine d'emprisonne
ment d'un mois à deux ans et d'une amende
de 10.000 F à 500.000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement.
En cas de récidive, les peines pourront être

portées au double.

Texte proposé par votre commission:
Toute personne convaincue d'avoir refusé

de louer à un locataire éventuel, en raison
du nombre de ses enfants, un des locaux visés
par la présente loi, alors qu'il était vacant,
sera punie d'une peine d'emprisonnement d'un
mois à deux ans et d'une amende de 10.000 à

50.000 F ou de l'une de ces deux peines seule
ment. "
En outre, l'auteur de l'infraction sera tenu

de consentir la location à la famille évincée
pour une durée minimum de trois ans, par
un bail sur l'immeuble refusé, à moins que,
entre temps, les locaux n'aient été déjà loués
par un tiers et ne soient occupés de façon
suffisante au sens des dispositions prises en
application de l'article 3 de l'ordonnance du
11 octobre 19â5, auquel cas ledit auteur de l'in
fraction sera considéré condamné envers la

partie lésée à tous dommages intérêts.
En cas de récidive, les peines pourront

être portées au double.
Votre commission a entendu adjoindre aux

sanctions pénales édictées une sanction d'or
dre pratique en faveur du locataire éventuel
ui s'était vu refuser un logement en raison
u nombre de ses enfants. Cette sanction, ce
sera l'octroi obligatoire d'un bail de trois
ans à la famille évincée sur le local refusé
si les lieux sont encore vacants ou encore si
ces lieux déjà loués ne sont pas occupés de
façon suffisante selon les termes de l'ordon
nance du 11 octobre 1945 ; ce sera, au cas où
le tiers installé justifierait de cette occupa
tion suffisante, des dommages-intérêts au pro
fil du locataire éventuel victime de ce refus.
Tel est le sens de l'alinéa 2 inséré dans

cet article.

Article 40 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute personne qui aura contrevenu auî

dispositions de l'article 52 bis sera punie d'un
emprisonnement de quinze jours à deux ëfiï
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et d'une amende de 5.000 F à 5 millions de
francs.

• Dans tons les cas, le tribunal ordonnera la
rémiïeCtatioi et la remise en état des lieux
aux frais du contrevenant, dans le délai qu'il
Impartira.

Texte proposé par votre commission:
Toute personne qui aura enfreint les dispo

sitions de l'article 52 bis sera punie d'un em
prisonnement de quinze jours à deux ans et
d'une amende de 5.000 F à 5 millions de
francs.

Dans tous les cas, 1^ tribunal ordonnera la
réaffectation et la remise en état des lieux,
aux frais du délinquant, dans le délai qu'il
impnriira.
Simples modifications de forme pour carac

tériser l'ado délic tuel et l'auteur du délit.

Article 40 ter.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Quiconque, par des manœuvres frauduleu

se;, soit par fausses allégations ou simples ré
ticences, ayant fait naître l'espérance chimé
rique d'une location, possession ou propriété
d'appartement, aura escroqué ou tente d'es
croquer la totalité ou partie de la fortune
d'autrui, sera puni d'un emprisonnement d'un
an au moins et de cinq ans au plus, et d'une
amende de 50.000 F <iu moins et de 5 mil-
ftons de francs au plus.

Texte voté par voire commission:
Quiconque, soit par des manœuvres fraudu

leuses, soit par fausses allégations, ayant fait
naître l'espérance chimérique d'une location,
Jouissance ou propriété d'appartement, aura
escroqué ou tenté d'escroquer la totalité ou
partie de la fortune d'autrui, sera puni d'un
emprisonnement d'un an au moins et de cinq
ans au plus, et d'une .amende de 50.000 F
ttu moins et de 5 millions de francs au plus.
Votre commission a remplacé le mot « pos

session » dont le sens était peu aisé à définir
par le mot « jouissance », plus explicite, mais
elle a surtout supprimé les mots « ou simples
réticences », la .réticence — fait négalil —
étant impossible à retenir comme base d'une
sanction pénale. Par contre, tout en considé
rant que c'était là un renforcement des pres
criptions de l'article 405 du code pénal, elle
a admis que les fausses allégations empor
teraient condamnation même si elles ne
^'accompagnaient pas de manœuvres fraudu
leuses.

Article 41.

Texte voté par l'Assemblée, nationale:
Tous accords ou conventions tendant à im

poser, sous une forme directe ou indirecte,
telle que remise d'argent ou de valeurs ou
reprises d'objets mobiliers, un prix de loca
tion supérieur à celui fixé en application des
dispositions de la loi sont nuls de plein droit,
même s'ils ont reçu leur exécution antérieu
rement à la publication de la présente loi.
Il en est de même si les avantages exigés,

autres que ceux représentant une rémuné
ration équitable du service rendu, l'ont été au
profit do toute autre personne que le bailleur.
Toutes les sommes indûment perçues doi-

Srent être répétées.

Texte proposé par votre commission^
Devenu article 44 B bis (voir infra).

Article 42.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Tout bailleur, agent ou préposé de celui-ci

eonvaincu d'avoir majoré directement le prix
licite du bail sera condamné à une amende
civile qui no pourra être inférieure à dix fois,
ni supérieure à cent- fois le montant de la
majoration exigée ou perçue.
La juridiction statuant sur l'action en répé

tition est compétente pour prononcer d'office
cette amende. *

Texte proposé par votre commission:
Tout bailleur ou mandataire de celui-ci

Convaincu d'avoir, par lui-même ou son pré
posé, majoré le prix du bail au delà de la
râleur locative maxima telle qu'elle est pré
vue à l'article 17 ci-dessus sera condamné à
une amende civile qui ne pourra être Infé
rieure à dix fois, nt supérieure à cent fois le
montant de la majoration exigée ou perçue.
Deuxième alinéa conforme,

Le mot « agent » n'a pas de signification
juridique précise. Il a donc été écarté et, sans
en changer le sens, l'alinéa 1er a été modifié
dans sa forme.

Par ailleurs, en harmonie avec l'article 37,
les mois « prix licite » ont été remplacés
pour préciser que serait frappé des peines
édictées celui qui aurait majoré le prix du
bail au delà de la valeur locative maxima

telle qu'elle est prévue à l'article 17.

Article 43.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le' propriétaire qui, ayant excipé des dis

posions des articles 7, 8 et 9, n'aura pas
commencé les travaux dans le délai prévu aux
dits articles, ou qui ne les aura pas exécutés
dans les conditions qu'ils prévoient, sera, pour
l'avenir, déclaré déchu de tout droit de re
prise, frappé d'une amende civile de 5.000 F
a 1 million de francs, sans préjudice de tous
dommages-intérêts que pourraiL réclamer l'oc-
cupanL évincé.

11 en sera de même à l'égard du propriétaire
qui ne so conforme pas aux dispositions de
l'article 8 bis.
Les actions- prévues au présent article se

prescrivent pour trois ans et sont jugées con
formément aux dispositions du chapitre. V du
présent titre, en tenant compte du montant
du loyer au moment de l'éviction.

Texte proposé par votre commission:
i<* et 2° alinéa conformes.

Les «tions prévues au présent article se
prescrivent par trois ans à partir du jour oii
auraient dû commencer les travaux et sont

jugées conformément aux dispositions du cha
pitre V du présent titre, en tenant compte du
montant du loyer au moment de l'éviction.
Cet article ne prévoyait pas à partir de quel

moment les actions qu'il prévoyait se pres
crivent. Votre commission a précisé ce point
dans l'alinéa 3: ce sera à partir du jour où
auraient dû commencer les travaux.

Article 4i.

Texte- voté par l'Assemblée nationale:
Sauf empêchement résultant de la force ma

jeure ou d'un cas fortuit, le propriétaire ayant
excipé des dispositions des articles 12, 13 ou
13 bis et qui, dans un délai de trois mois
à dater du départ du locataire ou de l'occu
pant, et pendant une durée minimum de trois
ans, n'aura pas occucé ou fait occuper l'im
meuble par ceux des bénéficiaires pour la
compte de qui il l'avait réclamé sera, pour
l'avenir, déclaré déchu de tout droit de re
prise, frappé d'une amende civile de 5.000 à
1 million de francs et devra au locataire
congédié, outre la éparation du préjudice
matériel causé, une indemnité qui ne pourra
être inférieure à une année de loyer du local
précédemment occupé-, ni supérieure à cinq
années. Lô locataire ou l'occupant, en cas de
non occupation, pourra demander la réintégra
tion; s'il obtient celle réintégration, l'indem
nité ne sera pas due. \
La juridiction statuant sur l'action du loca

taire ou de l'occupant évincé est compétente
pour prononcer d'office l'amende.

Textes proposé par votre commission;
Conforme.
Votre commission a marqué son désir de

voir appliquer la. déchéance du droit de
reprise prévue à l'alinéa premier aux proprié
taires ayant abusé du droit de reprise sous
l'empire des lois antérieures. L'article 58,
alinéa 2, lui donnant satisfaction, elle n'a
pas, pour cette seule raison, inséré un alinéa
soécial à l'article 44 sur ce point.

Article 44 A.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le propriétaire qui a exercé le droit de

reprise prévu à l'article 13 bis, en violation
des dispositions de l'alinéa 13 dudit article,
sera passible des sanctions prévues à l'arti
cle 44.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

L'article 44 prévoit des sanctions contre
ceux qui ont usé du droit de reprise visé par
les articles 12, 13 et 13 bis, sans occuper
ensuite pestant trois ans au moins le local
repris. L'article 44 A est relatif au cas spécial

ou le propriétaire use du droit de reprise alorj
qu'il a dans la même agglomération un autre
local libre de tout locataire ou occupant el
correspondant à ses besoins et à ceux de s<
famille. , ,
Votre commission a maintenu cet article <

sans modification..

Article 44 B.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le locataire ou l'occupant qui aurait prit

l'engagement prévu à l'alinéa 10 de l'arti
cle 12 e-t qui n'aura pas rempli cet engage*
ment dans le délai lixé sera frappé d'une
amende civile de 5.000 à 100.000 F et devra
au propriétaire la réparation du préjudice
causé

Les dispositions du précédent alinéa seront
applicables au propriétaire qui se sera engag4
à mettre un logement h la disposition du loca
taire ou occupant dont il veut reprendre le
local en vertu de l'article 12 et qui, après
1'accoptalion du locataire ou de l'occupant,
n'aura pas rempli son engagement.
L'amende ne sera pas prononcée et l'indem

nité ne sera pas due si la partie en causf
peut justifier de la force majeure ou d'un ca|
fortuit.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Article 44 B bis (nouveau) (ex-41).
Teste voté par l'Assemblée nationale:

Voir supra : article 41.

Texte proposé par votre commission:
Toute clause ou stipulation tendant à impefc

ser, sous une forme directe ou indirecte,
telle que remise d'argent ou de valeurs o«
reprises d'objets mobiliers, un prix de loca
tion supérieur à celui fixé en application de»
dispositions de la loi est nulle de plein droit
même si elle a reçu exécution antérieuremenl
à la publication de la p*éseîite loi.
Il en est de même si les avantages exigés,

non justifiés par un service rendu, l'ont 6!»
au profit de toute autre personne que 1«
bailleur.

Toutes les sommes indûment perçues sont
sujrtttes à répétition.-
Votre commission ' a placé Ici l'article 41

du texte voté par l'Assemblée nationale paroa
qu'il ne comporte pas d'amende civile, maH
la simple annulation de l'acte de nature frau
duleuse accompli. En même temps, elle S
tenu à en préciser la portée.
A l'alinéa premier, elle a, par une rédaction

nouvelle, marqué que ce n'était pas l'acte
de location qui était nul mais l'acte ayardj
abouti à l'exigence abusive réprimée. Elle a
donc mis « toute clause ou stipulation ten
dant à imposer, etc. » est nulle, même si elle
a reçu exécution antérieurement à la publi
cation de la présente loi.
A l'alinéa 2, visant le cas assez spécial of

le propriétaire se fait en quelque sorte -l'agen(
d'allaires de son acevf d'affaires, elle &
apporté une simple modification de forme»
A l'alinéa 3 également.

Article 44 B ter (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale^
Néant.

Texte proposé par votre commission?
Le locataire ou l'occupant qui aurait en»

treint les dispositions de l'article 24 ser*
Erappé d'une amende civile de 5.000 l
100.000 F.

Votre commission, émue par le scandale des
sous-loca lisns a voulu, non seulement que le
sous-locataire pût faire ramener l'exigence du
locataire ou de l'occupant principal au prix
licite (art. 24 A nouveau), mais que le loca
taire ou occupant principal fût frappé d'une
sanction.

Article 44 B quater (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Néant.

Texte proposé par votre commission!
Le produit des amendes civiles prononcées

en vertu de la présente loi sera versé intégra
lement au fonds national d'amélioration de
l'habitat.
Les amendes civiles quels que soient la«

motifs du jugement, serviront â alimenter )q
fonds national d'amélioration de l'habitai.
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Article 44 C.-
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Article 44 D.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
te propriétaire à qui le juge aura refusé le

groit de reprise en application de l'article 14
(Si-dessus sera, pour l'avenir, déclaré . déchu ■
te ce droit.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Article 44 E (nouveau).

Teste voté pair l'Assemblée nationale;
Néant.

Texte proposé par votre commission:
Le ministère public devra poursuivre d'of

fice l'application des amendes civiles qui se
ront prononcées conformément aux règles de
compétence et de procédure instituées par le
Chapitre V du présent titre.

En tout état de cause, le juge pourra pro
noncer d'office l'application des amendes ci-
piles.
Votre commission, pour parer à l'absence

le ministère public devant le tribunal de paix
Eompétent en vertu de l'article 33 lorsque le
loyer ne dépasse pas 15.000 F ou 3.000 F
(rrieublé) a précisé que les amendes civiles
seraient prononcées a la requête du parquet
devant le président du tribunal civil et d'of-

Ilceden jnu,stice de paix comme devant touteuridiction,
Article 44 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Les actions en nullité et les actions en ré

pétition prévues au présent chapitre se pres
crivent par trois ans.
A défaut de loyer au tour de la demande,

fes actions sont introduites et jugées suivant
)es règles de procédure prévues à l'article 34.

Texte proposé par votre commission^
Premier alinéa conforme. •
A défaut de loyer déterminé au jour de la

Hemande, ces actions sont introduites et ju-

fée's stiucivan 3t les règles de procédure prévuesl'article 31.
Bien que les actions en nullité se prescri

vent par dix ans en vertu de l'article 1304
du code civil et les actions en répétition par
trente ans, votre commission a admis la pres
cription de trois ans, comme elle en a re
connu la compétence du président du tribunal
ci\ il ;art. 34) lorsque le montant, base de
l'action est indéterminé. Elle a cependant
ajouté le mot.« déterminé » à l'alinéa 2 pour
que l'hypothèse envisagée par cet article soit
bien précisée.

CHAPITRE VU. — Dispositions diverses.

Article 45.

Article 46.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Seules, les dispositions des chapitres Ier, n,

IV, V et VI du présent titre, des alinéas 1er,
B, 3, 6 et 8 de l'article 47, et des alinéas 1er
et 2 de l'article 53 sont applicables aux cons
tructions régies par la législation sur les ha
bitations à bon marché, sous réserve de la ré
glementation spéciale les concernant.
En aucun cas, le loyer des logements à

loyers moyens construits sous le régime du
titre II de la loi du 13 juillet 1928 ne peut dé
passer la valeur locative des locaux similai
res, résultant de l'application des dispositions
du chapitre III du présent titre.
Les dispositions du présent titre ne sont

pas applicables aux immeubles construits par
l'État, en application de l'ordonnance n° 45-
20Gi du 8 septembre 1945, tant qu'ils conser
vent leur caractère d'immeubles sans affecta
tion individuelle, ou lorsqu'ayant été affectés
ils ont été cédés à des sinistrés en règlement
partiel ou total de leurs indemnités de dom
mages de guerre.

Texte proposé par votre commission;
jer et 2« alinéas: conformes.
Les dispositions du présent titre ne sont

pas applicables aux Immeubles construits par
rrtar. en application de l'ordonnance n° 45-

2004 du 8 septembre 1945, tant qu'ils conser
vent leur caractère d'immeubles sans affecta
tion individuelle, eu lorsqu'ayant été afiectés
ils ont été cédés à des sinistrés en règlement
partiel ou total de leurs indemnités de dom
mages de guerre. Tant qu'ils conservent leur
caractère d'immeubles sans affectation indivi
duelle, ils sont placés sous le régime des ha
bitations à bon marché prévu à l'alinéa 1er
du présent article.
L'alinéa 1er est relatif aux habitations 8

bon marché : votre commission a manifesté
la volonté que tout supplément au prix ré
glementaire (arrêté du 2 juin 1918) soit écarté.
L'alinéa 3 vise les constructions édifiées par
l'État pour le logement des sinistrés. Celles-
ci peuvent passer par deux stades: une pé
riode durant laquelle elles sont sans affecta
tion individuelle, c'est-à-dire louées par l'État
et une période ultérieure où, étant cédées à
des sinistrés en règlement partiel ou total de
leurs indemnités de dommages de guerre, elles
font l'objet d'affectation individuelle.
Votre commission a considéré qu'il n'était

pas équitable que, pendant la période sans af
fectation individuelle, l'État pùt louer au prix
qui lui convenait sans considération pour la
loi qui impose un prix réglementé aux proprié
taires privés. Elle a donc décidé qu'en pareil
cas, les prix établis pour les habitations à
bon marché s'imposeraient à l'État pour ces
locaux sans atfectation individuelle, ainsi que
les dispositions reconnues applicables, à ces
habitations en vertu de l'alinéa lor de l'ar
ticle 4G.

Article 47.

Texte voté par l'Ass.emblée nationale:
Nonobstant les dispositions des articles 1722

et 17 il du code civil, le bail à loyer des
locaux d'habitation ou à usage professionnel
ou administratif, ou encore affectés à l'exer
cice d'une fonction publique, situés dans des
immeuhies détruits ou endommagés par suite
de faits de guerre ou de faits assimilés aux
faits de guerre, est reporté sur 4'immeuble
réparé ov reconstruit, même sur un autre
terrain, en remplacement de l'immeuble pri
mitif.

Les personnes occupant les lieux au mo
ment du sinistre en vertu de prorogations
légales ou de dispositions concernant le
maintien dans les lieux peuvent prendre pos
session des locaux réparés ou reconstruits et
s'y maintenir dans les conditions fixées par
la présente loi.
Si des modifications sont Intervenues dans

la surface ou la disposition des lieux qui
mettent obstacles h la réintégration de tous
les locataires et occupants ayant fait connaî
tre leur intention d'occuper Ie3 lieux, la pré
férence sera donnée aux locataires ou occu
pants dont la famille est la plus nombreuse,
et, à égalité de charges familiales, aux plus
anciens.

Les dispositions des alinéas précédents ne
sont applicables que sous réserve du droit,
pour le propriétaire sinistré justifiant d'un
motif légitime, d'habiter par lui-même l'un
des locaux "réparés ou reconstruits ou de le
taire habiter par son conjoint, ses ascendants,
ses descendants, ou ceux de son conjoint.
Ces dispositions ne sont également pas op

posables au propriétaire sinistré, dont l'habi
tation personnelle a été détruite et qui, par
application de l'article 31 de la loi n° 4G-2:î89
du 28 octobre 1916, reconstruit une habita
tion personnelle de même importance, en
transférant sur celle-ci d'autres droits à in
demnité de dommages de guerre.
Les baux interrompus par le sinistre sont

considérés comme ayant été suspendus et re
prennent cours à la date à laquelle la réins
tallation aura été possible.
Nonobstant toute disposition contraire, les

dispositions du présent article sont applicables
en cas d'expropriation d'un immeuble sinistré
ou non, dès lors que son propriétaire est as
similé à un sinistré total par application de
la législation sur la reconstruction et a décidé
de procéder à sa reconstruction. Le locataire
ou l'occupant doit alors opter entre l'indem
nité d'éviction due au titre de l'expropriation
es le bénéfice des dispositions ci-dessus.
Le propriétaire notifie aux locataires ou oc

cupants ou à leur représentant, par lettre re
commandée avec accusé de réception, son in
tention de réparer ou de reconstruire l'im
meuble endommagé. Dans les trois mois qui
suivront cette notification, ou, dans le cas

où elle n'aurait pu être faite, dans les trois
mois qui suivront l'allichage à la mairie d«
la situation de l'immeuble d'un extrait de
cette notification, les locataires ou occupants
doivent, à peine de forclusion, faire connaître
leur intention d'occuper un local dans l'im
meuble réparé ou reconstruit.

Texte proposé par votre commission:
Nonobstant les dispositions des articles 1722

et 1741 du code civil, le bail à loyer des locaux
d'habitation ou à usage professionnel ou ad
ministratif, ou encore- affectés à l'exercice
tl'une fonction publique, situés dans des im
meubles détruits ou endommagés par suite
de faits de guerre ou de faits assimilés aux
faits de guerre, est reporté sur l'immeuble
(réparé ou "reconstruit, même sur un autre
terrain, en remplacement de l'immeuble pri-
milif.

il,es baux interrompus par le sinistre sont
considérés comme ayant été suspendus et re
prennent cours à la date à laquelle la réinstal
lation aura été possible.
Les personnes occupant les lieux au moment

du sinistre en vertu de prorogations légales
ou de dispositions concernant le maintien
dans les lieux peuvent prendre possession des
locaux réparés ou reconstruits et s'y mainte
nir dans les conditions fixées par la présente
loi.
SI des modifications sont intervenues dans

la surface ou la disposition des lieux qui met
tent obstacle à la réintégration de tous les lo
cataires et occupants ayant fait connaître
leur intention d'occuper les lieux, la préfé
rence sera donnée aux locataires ou occupants
dont la famille est la plus nombreuse, et, à
égalité de charges familiales, aux plus an
ciens.

Les dispositions des alinéas précédents ne
sont applicables que sous réserve du droit de
priorité du propriétaire sinistré immobilière-
ment, justifiant qu'il ne dispose pas d'une ha
bitation correspondant à ses besoins normaux
et à ceux des membres de sa famille vivant
habituellement et domicliés avec lui. .

Nonobstant toute disposition contraire, les
dispositions du présent article sont applica
bles en cas d'expropriation d'un immeuble si
nistré ou non, dès lors que son* propriétaire
est assimilé à un sinistré total par application
de la législation sur la reconstruction et a
décidé de procéder à sa reconstruction. Le lo
cataire ou l'occupant doit alors opter entre
l'indemnité d'éviction due ai titre de l'expro
priation et le bénéfice des dispositions ci-
dessus.

Le propriétaire notifie aux locataires ou oc
cupants, par lettre recommandée avec accusé
de réception, son intention de réparer on de
reconstruire l'immeuble endommagé. Dans les
trois mois qui suivront cette notification, ou,
dans le cas où elle n'aurait pu être faite, dans
les trois mois qui suivront l'affichage à la
mairie de la situation de l'immeuble d'un ex
trait de cette notification, les locataires ou
occupants doivent, & peine de forclusion, faire
connaître leur intention d'occuper un local
dans l'imeuble réparé ou reconstruit.
Tandis que les articles 1722 et 1741 du code

civil faisaient cesser tout droit h l'avantage
du preneur dès que le bien loué était détruit
la loi du 28 juillet 1912 donnait aux locataires
sinistrés un droit absolu de report de leur
hall sur l'immeuble reconstruit. L'article 47
aménage ce droit en fonction des différentes
circonstances de fait qui peuvent se présenter.
Votre commission, d'accord sur les prin

cipes contenus dans cet article, a, d'aibowl,
modifié l'ordre de ces dispositions en met
tant l'alinéa fi aux lieu et place de l'alinéa S
afin de grouper les règles relatives à ceux qui
avaient un bail d'une part, et celles touchant
ceux qui n'étaient que des occupants, d'autre
part. Elle a, ensuite, procédé à des modifica
tion dudit article.

Après l'alinéa premier, visant le report da
bail, se place donc à l'alinéa 2 la règle conte
nue dans l'alinéa 6 du texte voté par l'Assem
blée nationale touchant la durée dudit bail:
« Les baux interrompus par le sinistre sont
considérés nomme ayant été suspendus et
reprennent cours à la date k laquelle Jt
réinstallation aura été possible. ■
Se place ensuite, sans modification, l'alinéa

devenu l'alinéa 3 relatif aux personnes <g«l
n'avaient pas de bail mais simplement droit
au maintien dans les lieux.
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Votre commission a laissé sans changement
l'alinéa devenu l'alinéa 4 qui vise le cas —
très fréquent — où, avec les dommages de
guerre attribués, le propriétaire sinistré n'a
pu reconstruire un immeuble d'égale impor
tance par rapport à l'immeuble détruit. Par
contre, elle s'est penchée avec attention sur
l'alinéa devenu l'alinéa 5 touchant le droit
du propriétaire à se loger par priorité dans
l'immeuble reconstruit.

A cet égard, elle a tenu h ce que soit pré
cisé qu'il" ne pouvait v avoir usage de ca
droit que par un propriétaire sinistré « immo-
bilièrement » et justifiant — selon les termes
du premier alinéa de l'article 13 repris —
« qu'il ne dispose pas d'une habitation cor
respondant à ses besoins normaux et à ceux
des membres de sa fami'le vivant habituelle
ment et domiciliés avec lui ».

Votre commission se prononça pour la sup
pression de l'alinéa 5 devenu l'alinéa 6. Le
cas du sinistré employant non pas seulement
les dommages de guerre pour l'immeuble par
ticulier détruit, mais d'autres dommages de

fuerreila attvriibtué estép vour md'aut lres •pdesutru ectionsont il avait été victime, lui parut entrer
dans le cadre de l'alinéa précédent.

A l'avant-dernier alinéa, votre commission
se fit assurer que le propriétaire sinistré ou
non dont l'immeuble était exproprié n'était
« assimilé à un sinistré total » que si cette
expropriation avait pour cause des travaux
dus au programme de la reconstruction. Elle
jidmit, en conséquence, ledit alinéa.
Enfin, au dernier alinéa, elle jugea trop

Incertains les mots « ou à leur représentant »
— lesquels pouvaient désigner aussi bien le
représentant légal que l'ayant cause — et
décida leur suppression.

Il paraît utile d'indiquer que dans l'opinion
de votre commission, le cessionnaire des
droits aux dommages de guerre a le même
droit que le propriétaire, à condition d'être
lui-même sinistré et d'apporte:; les mêmes jus
tifications.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les loyers des locaux visés à l'article précé

dent seront, 4 compter du 1er janvier 1919,
déterminés conformément aux dispositions du
présent titre.
Toutefois, lorsque la part des dépenses de

reconstruction, d'amélioration ou de répara
tion restant à la charge des propriétaires dé
passe en moyenne 3.000 F par pièce princi
pale, telle que ladite pièce principale est dé
finie par les textes pris en application de
l'article 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945,
les propriétaires sont autorisés à percevoir en
sus du loyer fixé comme il est dit ci-dessus,
une majoration de loyer pouvant atteindre au
plus l'intérêt calculé au. taux de 6 p. 100 des
sommes correspondant à la quote-part des
dépenses de reconstruction, de réparation ou
d'amélioration, laissées à leur charge ou non
encore remboursées par l'-Etat au titre des
dommages de guerre. Dans ce cas, la majo
ration autorisée de l'ensemble des loyers doit
être répartie entre toutes les personnes qui
habitent l'immeuble au prorata du nombre
de pièces principales qu'elles occupent. Ce
pendant, en cas d'amélioration, cette réparti
tion ne joue qu'à l'égard des personnes qui
ont bénéficié des travaux- effectués.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.

. Toutefois, lorsque la part des dépenses de
reconstruction, d'amélioration ou de répara
tion restant à la dharge des propriétaires dé
passe en moyenne 3.000 F par pièce princi
pale, telle que ladite pièce principale est défi
nie par les texte pris en application de l'arti
cle 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945, les
propriétaires sont autorisés à percevoir en sus
au loyer fixé comme il est dit ci-dessus, une
majoration de loyer pouvant atteindre au
plus l'intérêt calculé au taux de 6 p. 100 des
sommes correspondant à la quote-part des dé
penses de reconstruction, de réparation ou
d'amélioration, laissées à leur charge ou non
encore remboursées par l'État au titre des
dommages de guerre jusqu'au jour dudit rem
boursement. Dans ce cas, la majoration auto
risée de l'ensemble des loyers doit être ré
partie entre toutes les personnes qui habitent
l'immeuble au prorata du nombre de pièces
principales.

A l'alinéa 2, votre commission a admis la
majoration de loyer pour les sommes non
encore remboursées par l'État au titre des
dommages de guerre, mais précisa que cette
majoration ne pourrait être exigée que jus
qu'au jour où ce remboursement serait
effectué. . - .

Article 48 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les locataires, sous-locataires, cessionnal-

res de baux entrés dans les lieux en vertu
d'un bail écrit ou verbal ou d'une cession
régulière et dont les locaux ont fait l'objet
de réquisitions au profit des autorités d'oc
cupation, des armées alliées ou d'une admi
nistration publique, seront admis à reprendre
dans les conditions ci-après la libre jouis
sance des locaux réquisitionnés dès le départ
du dernier bénéficiaire, nonobstant tous
engagements du bailleur au profit de tiers.
Ils devront, avant le départ du bénéficiaire

de la réquisition et sous peine de forclu
sion, informer le propriétaire par acte extra-
judiciairo ou par lettre recommandée avec
accusé de réception de leur intention de
réntégrer les lieux.

Texte proposé par votre commission:

Les locataires, sous-locataires et occupants
de ibonne fol au sens de l'article 3 de la
présente loi, dont -les locaux font l'objet de
réquisitions au profit des armées alliées ou
d'une administration publique, seront admis
à reprendre dans les conditions ci-après la
libre jouissance des locaux réquisitionnés . dès
le départ du dernier bénéficiaire, nonobstant
tous engagements du bailleur au profit de
tiers.

Il 3 devront, 'dans les trois mois de la pro
mulgation de la présente loi et sous peine
de forclusion, informer le propriétaire par
acte extrajudiciaire ou par lettre recomman
dée avec accusé de réception, de leur inten
tion de réintégrer les lieux.
Cet article- vise le droit de reprise des loca

taires, sous-locataires, etc., à l'égard d'un
logement réquisitionné.

A l'alinéa Ie', furent déclarés bénéficiaires
de ce droit « les locataires, sous-locataires
et occupants de bonne foi au sens de l'ar
ticle 3 de la présente loi » pour mettre ce
texte en harmonie avec l'article 3 modifié.
D'autre part, il s'agit des locaux actuelle
ment réquisitionnés, c'est-à-dire qui ■ font
l'objet » d'une réquisition qui ne peut être
celle des autorités d'occupation: donc les
modifications de forme apportées.

A l'article 2, comme on ne pouvait raison
nablement compter sur les bénéficiaires de
la réquisition pour informer les locataires
et occupants de bonne foi susceptibles de
leur succéder, 11 a paru préférable de dire
que ces personnes devront informer le pro
priétaire de leur désir de reprise « dans les
trois mois de la promulgation de la présente
loi ».

Article 49.

Texte voté par l'Assemblée nationale!
Le • propriétaire ne peut s'occoser à l'ins

tallation de l'eau, du gaz, de l'électricité,
que le locataire ou l'occupant réalise à ses
frais.
Nonobstant toute clause contraire et à con

dition que cette installation n'ait aucun
caractère somptuaire et qu'elle soit faite au
Juste prix, le propriétaire sera tenu d'en rem
bourser au locataire ou occupant quittant
les lieux le coût, réduit de 10 p. 100 par
année écoulée depuis l'exécution des travaux.
Toutefois, cette obligation est limitée au
coût de l'installation effectuée dans l'im
meuble et aux frais de raccordement au ré

seau installé dans la voie publique en bor
dure de laquelle se trouve l'immeuble.
Le propriétaire ne pourra s'opposer à l'Ins

tallation du téléphone.

Texte proposé par votre commission":
Premier alinéa : conforme.
Nonobstant toute clause contraire et h con

dition qi'? cette installation n'ait aucun
caractère somptuaire et qu'elle soit faite au
juste prix, le propriétaire sera tenu d'en
rembourser au locataire ou occupant quit
tât les lieux le coût, réduit de 6 p. 100 par
année écoulée depuis l'exécution des tra
vaux. Toutefois, cette obligation est limitée
au coût de l'installation effectuée dans l'im
meuble et aux frais de raccordement au ré

seau installé dans la Voie publique en bor<
dure de laquelle se trouve l'immeuble.
: Dernier -alinéa: conforme.
Cet article est uniquement relatif à l'ins»

tallation de l'eau, du gaz et de l'électricité,
toutes autres améliorations étant visées h
l'article 50. Lorsque cette installation ne
revêtira pas dans ses modalités un caractère
somptuaire, elle sera remboursable au loca
taire et à l'occupant qui en a fait les frais
à moins qu'il en ait eu la jouissance pen»
dant un temps suffisant. Le texte de l'As
semblée nationale prévoyait une déduction,
de 10 p. 100 par année de jouissance du pre
neur, si bien qu'au bout de dix ans le pro
priétaire n'eût plus rien -eu à rembourser.
Votre commission a remanié cette amputa
tion sur les frais de 6 p. 100 par année, si
bien que le propriétaire devra rembourser
une partie des frais assumés si le locataire
ou l'occupant reste moins de seize ans après
l'exécution de ladite installation.

Article 50.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans le cas où le locataire ou l'occupant

est autorisé soit amiablement, soit par justice
à effectuer les travaux d'entretien, de répa
ration ou d'amélioration au lieu et place du
propriétaire, le montant de la dépense restant
à sa charge se compensera avec les loyers &
échoir; à défaut d'accord amiable, le juge
fixera le montant de la somme qui pourra
être retenue, sur chaque terme, par le loca
taire ou l'occupant.

Le locataire ou l'occupant pourra,- s'il y a
lieu, se substituer au propriétaire pour béné
ficier de l'aide financière du fonds national
d'amélioration de l'habitat.

Texte proposé par votre commission:
Dans le cas où le locataire ou l'occupant

est autorisé soit amiablement, soit par justice,
à effectuer les travaux d'entretien, de répara»
tion ou d'amélioration au lieu et place du
propriétaire, le montant de la dépense restant
à sa charge se compensera avec les loyers
à échoir; a défaut d'accord amiable, le juge
fixera le montant de la somme qui pourra
être retenue, sur chaque terme, par le loca
taire ou l'occupant. En cas de départ du loca
taire ou de l'occupant avant l'extinction do
la dette, le juge fixera le délai et les moda
lités du remboursement dû.

Le locataire ou l'occupant devra, dans ca
cas, mettre le propriétaire en demeure de
remplir les formalités nécessaires pour le
faire bénéficier de l'aide financière du fonds
national d'amélioration de l'habitat. Déduc
tion sera faite, du remboursement mis à la
charge du propriétaire, du montant des sub
ventions dont aura bénéficié le locataire ou
l'occupant.

Aux termes de cet article la dépense des
travaux d'entretien, de réparation ou d'amé
lioration autorisés amiablement ou en justice
et faits aux frais des- preneurs se compense
avec les loyers à échoir.

Deux préoccupations sont nées à ce sujet
dans votre commission: d'une part, celle de

. savoir ce qui adviendrait si le preneur s'en
allait peu après les travaux, n'ayant par con
séquent plus de loyers à verser sur lesquels
il eût pu avoir la compensation des trais ef
fectués, d'autre part, celle de l'utilisation de
l'aide financière du fonds national d'amélio
ration de l'habitat à demander par le proprié
taire — seul juridiquement qualifié — pour
le compte du locataire ou de l'occupant effec
tuant les travaux, étant spécifié que dans
le remboursement dû par le propriétaire se
rait déduit le montant des subventions ayant
bénéficié au locataire.

Telles sont les raisons qui ont motivé les
modifications apportées à cet article.

Article 51.

Texte voté par l'Assemblée nationale!
Sauf convention prévoyant un payement par

périodes inférieures au mois, le payement des
loyers peut être, nonobstant les termes con
venus ou déterminés par l'usage, réglé cha
que mois, à la demande du locataire, sous-
locataire ou occupant.
Les dispositions du présent article ne por

tent pas atteinte aux règles concernant les
délais à respecter pour les congés-
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Texte proposé psr- votre commission :
'■ Conforme. ...

Article 52.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le montant du cautionnement versé

d'avance à titre de garantie ou du loyer payé
d'avance ne peut excéder une somme corres
pondant à deux mois de loyer pour les loca
tions faites au mois et au quart du loyer
annuel pour les autres cas.
Toutes clauses et conventions contraires

sont nulles de plein droit et le bailleur ou le
propriétaire devra restituer les sommes reçues
en trop.

Texte proposé par votre commission:
Le montant du cautionnement versé

d'avance à titre de garantie ou du loyer payé
d'avance, pour la location de locaux loués
nus, ne peut excéder une somme correspon
dant à deux mois de loyer pour les locations
faites au mois et au quart du loyer annuel
pour les autres cas.
Le cautionnement versé d'avance et le loyer

payé d'avance ne peuvent se cumuler.
Toutes clauses et conventions contraires

sont nulles de plein droit et le bailleur ou le
propriétaire devra restituer les sommes per
çues en trop.
Les dispositions du présent article ne s'ap

pliquent pas aux locaux meublés en ce qui
concerne la limitation du cautionnement.
Votre commission a considéré que le texte

cui lui était soumis faisait une confusion
entre deux garanties distinctes: le cautionne
ment qui, en usage dans le cas des locations
meublées, est fonction de la valeur du mobi
lier confié, tandis que le loyer versé d'avance
est fonction de la période de Jouissance du
bail.
Aussi a-t-elle maintenu î'alinéa 1er en le

consacrant exclusivement au cautionnement
et au loyer payé d'avance pour les locaux
loués nus. Dans un alinéa 2 nouveau, elle
a prévu que le cautionnement versé d'avance
et le loyer payé d'avance ne pourraient se
cumuler et dans un alinéa 4 nouveau que la
limitation du cautionnement ne jouerait pas
pour les locations meublées.

Article 52 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans les communes visées aux articles 2 et 18

de J'ordonnance du 11 oetobre 1915, et sauf
autorisation préalable et motivée du ministre
chargé de la reconstruction et de l'urbanisiae
ou de son délégué:
lo Les locaux à usage d'habitation me peu

vent être ni affectés à un autre usage, ni
transformés en meublés, hôtels, pensions de
famille, ou établissements similaires;
2° Les locaux à usage professionnel ou

administratif, ainsi que les meublés, hôtels,
pensions de famille ou établissements simi
laires ne peuvent, s'ils ne conservent pas
leur destination promitive, êtrç, affectés à un
usage autre que l'habtation.
L'autorisation ne pourra être refusée si la

transformation en local à usage professionnel
pie risque pas de permettre ou de faciliter
l'affectation dudit local à un usage commer
çai.

La demande sera rendue publique par voie
d'alflche apposée sur l'immeuble à la dili
gence et aux frais du pétitionnaire et pourra
faire l'objet, dans le mois de l'apposition de
l'afflche, d'uno opposition.
Sonts nuls de plein droit tous accords ou

conventions conclus en violation du présent
article.

Texte proposé par votre commission:
Dans les communes soumises aux disposi

tions des articles 2 et 18 de l'ordonnance du
1i octobre 1Û15, et sauf autorisation préalable
et motivée du ministre chargé de lu recons-
teuction et de l'urbanisme ou de son délégué:

d® Les locaux à usage d'habitation à usage
professionnel ou mixte ne peuvent être ni
affectés à un autre usage, ni transformés en
meublés, hôtels, pensions de famille ou éta
blissements similaires;
2° Les locaux à usage professionnel ou

administratif, ainsi que les meuiblés, hôtels,
pensions de famille ou établissements simi
laires ne peuvent, s'ils ne -conservent pas leur

destination primitive, être affectés à un usage
autre que l'habitation.
La transformation d'un local d'habitation en

local à usage professionnel ne pourra être re
fusée si elle ne risque pas de permettre ou
de faciliter l'affectation dudit local à un usage
commercial.
La demande sera tendue publique par voie

d'affiche apposée sur l'immeuble à la dili
gence et aux frais du pétitionnaire et pourra
faire l'objet, dans le mois .de l'apposition de
l'affiche, d'une opposition. Cette opposition
sera faite auprès du ministre chargé de la
reconstruction et de l'urbanisme, lequel devra
statuer sur ladite opposition dans le délai do
six mois à dater de sa réception.
Sont nuls de plein droit tous accords ou

conventions conclus en violation du présent
article.
En vue d'alléger la procédure administra

tive, votre comm'ssion avait voulu confier aux
délégués départementaux du ministre chargé
de la reconstruction le soin de délivrer l'auto
risation préalable motivée requise par cet
article. Sur l'assurance que cette mission leur
était en fait confiée elle a renoncé à cette
modification de l'alinéa 1«*.

A l'alinéa 2, elle fit -adjoindre aux locaux
d'habitation, les locaux professionnels ou
mixtes pour éviter au maximum les change
ments d'affectation et les transformations re
doutés.
L'alinéa 4 a été remanié dans la forme. Vo

tre commission a pensé permettre la trans
formation des locaux d'habitation en locaux
à usage professionnel à moins que ladite
transformation n'apparaisse comme devant
conduire tôt ou tara à une affectation d'ordre
commercial.

A l'alinéa 5, votre commission a entendu
préciser les modalités de l'opposition prévue:
celle-ci sera à fa i re auprès du ministre chargé
de la reconstruction et de l'urbanisme qui est
compétent pour délivrer l'autorisation et sa
décision devra intervenir dans le délai de

six mois à compter du jour de ladite opposi
tion.

Article 52 ter.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
lies dispositions de l'article précédent ne

sont pas applicables dans les stations balnéai
res, climatiques ou thermales, classées ou en
voie de classement, aux locaux qu*, avant le
2- septembre 1>39, étaient habituellement
affectés à la location saisonnière ou occupés
pendant la saison par leur propriétaire.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Cet article applicable dans les stations bal
néaires, cl'ma tiques ou thermales, couvre les
transformations en meublé faites avant le
2 septembre 1939 et elles seules. Il condamne
celles faites depuis 1939 par conséquente mais
ne prévoit aucune sanction effective à leur
égard.
Votre commission devant la difficulté d'at

teindre des faits passés, a maintenu ce texte,
tout en exprimant l'espoir que des mesures
seraient prises à l'égard des transformations
réalisées depuis le 2 septembre 1939.

Article 52 ouater.
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Article 53

Texte voté par l'Assemblée nationale:

A dater de la publication de la présente loi,
est interdite et nulle de plein droit, nonobs
tant toute clause contraire, toute cession de
bail d'un local à usage exclusif d'habitation.
A dater de la publication de la présente loi,

le locataire ou 1 occupant ne pourra céder un
local à usage professionnel ou à usage mixte,
ni consentir un nouveau contrat de sous-loca
tion, sauf clause contraire expresse du bail ou
accord du bailleur.
Toutefois, par dérogation à l'alinéa précé

dent et nonobstant toute clause contraire, le
locataire principal ou l'occupant a toujours la
faculté de sous-louer une pièce lorsque le local
loué comporte plus d'une pièce.

Texte proposé par votre commission:
Le preneur n'a le droit ni de sous-louer ni

de céder son bail sauf clause con traire du
bail ou accord du bailleur,

Toutefois, par dérogation à l'alinéa préc»
dent et nonobstant toutes clauses contraires,
le -locataire principal a toujours la .faculté, de,
sous-louer ou de céder une pièce lorsque la
local loué comporte plus d'une pièce :
L'occupant' maintenu dans les lieux pourra;

sous-louer une pièce dans les conditions pré
vues il l'article 6, paragraphe la ci-dessus.
Votre commission a considéré comme ex

cessive et dommageable l'interdiction abso
lue de céder ou de sous-louer, interdiction qui
priverait par exemple un médecin, un den
tiste de céder, avec son bail, sa clientèle et
son installation. Elle a admis qu'en cas d'ao-
cord entre bailleur et preneur inscrit ou non
dans le bail, cession et sous-location pour
raient avoir lieu. ;
A défaut de clause spéciale du -bail com

portant cette autorisation, le preneur ou
l'occupant maintenu dans les lieux pourront
sous-louer ou céder une seule pièce ainsi que
le prévoit la présenté loi, nonobstant toutes
clauses contraires.

Article 53 A.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Tout locataire ou occupant, bénéficiaire d'an

maintien dans les lieux, est autorisé à échan
ger les locaux qu'il occupe, en vue d'une
meilleure utilisation familiale, sauf le droit
pour le propriétaire de s'y opposer pour des
motifs sérieux et légitimes.
Chaque échangiste doit au préalable aver

tir son propriétaire par acte extra -judiciaire
ou par lettre recommandée avec accusé de ré
ception. Si le propriétaire entend s'opposer &
l'échange, il doit, à peine de forclusion, saisir
la juridiction compétente aux termes de l'ar
ticle 32 ci-dessus dans un délai de quinze
jours.
Les échangistes restent respectivement tenus

envers leurs propriétaires respectifs de leurs
obligations originaires.

Texte proposé par votre commission;
1er alinéa : conforme.
Chaque échangiste doit au préalable aver

tir son propriétaire par acte extrajudiciaire
ou par lettre recommandée avec accusé de
réception. Si le propriétaire entend s'opposer
ô l'échange, 11 doit, à peine de forclusion, saK
sir la juridiction compétente aux termes des
articles 32 et suivants ci-dessus dans un délai
de quinze jours.
3« alinéa : conforme.
Sans modification sinon ô l'alinéa 2 une

rectification de pure forme.

Article 53 bis.
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Article 54.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Nonobstant toute stipulation contraire, la

clause insérée dans le bail prévoyant la rési
liation de plein droit faute de payement du
loyer aux échéances convenues, ne produit ef
fet qu'un mois après la date de la sommation
ou du commandement de payer demeuré in
fructueux. - .

^ mise en demeure ou le commandement
doit, à peine de nullité, mentionner ce délai.
Le juge des référés saisi par le preneur dans

le délai d'un mois susvisé peut accorder pour
le payement du loyer des délais dans les ter
mes de l'article 1254 du code civil. .
Les effets de la clause résolutoire sont sus

pendus pendant le cours des délais ainsi oc
troyés au locataire. La clause-résolutoire est
réputée n'avoir pas joué si le locataire se li
bère dans les conditions déterminées par l'or
donnance du juge.

Texte proposé par votre commission ^
Conforme.

Article 55.

Texte voté par l'Assemblée nationale i
Le prélèvement .institué par l'ordonnance

n> 45-1421 du 28 juin 1945 n'est dû, pour les
loyers de logements sinistrés, qu'A compter
du 1« janvier de la deuxième année suivant
celle au cours de laquelle ils auront été répa
rés ou reconstruits.

Texte proposé par yotre commission:
Conforme.



644 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 710

Article 55 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Les articles 48, 49, 50, 51, 52, 54 et 55 ci-

dessus sont applicables dans toutes les com
munes.

L'article 47 est applicable dans toutes les
Communes dans la mesure où il concerne le
report des baux.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Cet article a été maintenu tout en ne pré-
lentant d'intérêt que dans les communes où,
Bur demande des autorités locales, l'applica
tion de la loi devenue générale en vertu de ,
l'article lfr sera écartée.

Article 50.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
- Est expressément constatée la nullité des
actes suivants :

1° L acte dit loi du 11 décembre 1940, por
tant réglementation de 1 afiichage et de la
déclaration, ainsi que du recensement des lo
caux vacants à usage d'habitation ou profes
sionnel ;
2° L'acte dit loi du 5 février 1941, réprimant

le refus de louer à un père de famille un !o
. cal d'habitation ou à usage professionnel;

3° L'acte dit loi du 28 février 1941, relatif à
la majoration abusive des loyers des locaux
d'habitation ou à usage professionnel;
4° L'article Ier, alinéa 1er, de l'acte dit

. loi du 28 juillet 1942, relatif aux baux à loyer
d'immeubles détruits par suite d'actes de
guerre. Est expressément constatée la nullité
aes articles 3 et 4 en tant qu'ils concernent
les locaux d'habitation ou à usage profession
nel. Cesseront de recevoir application à dater
du 1" janvier 19*9 l'article 1er, alinéa 2, et

. l'article 5;
5° L acte dit loi du 30 mai 1943 portant pro

rogation de la loi du 1OT avril 1926 réglant les
rapports entre bailleurs et locataires de locaux
d'habitation et concernant le maintien dans

les lieux des travailleurs en Allemagne;
6° L'acte dit loi du 1er février 1944, relatif

aux locaux d'habitation ou à usage profes
sionnel;
7° L'acte dit loi du 22 juin 1944, complé

tant l'acte dit loi du 30 mai 1943, portant pro
rogation de la loi du 1er avril 1926, réglant les
rapports entre bailleurs et locataires de lo
caux d'habitation et concernant le maintien

dans ies lieux des travailleurs en Allemagne.
Toutefois, cette nullité ne porte pas atteinte

aux effets desdits actes résultant de leur ap
plication antérieure à la publication de la
présente loi.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Articles 57.

' Texte voté par l'Assemblée nationale :
Sont abrogées toutes dispositions contraires

à celles de la présente loi, et notamment:
1° La loi du 9 mars 1918 modifiée, relative

aux modifications apportées aux baux à loyer
par l'état de guerre;
2° Le titre l°r de la loi du 31 mars 1922,

portant fixation définitive de la législation sur
les loyers ;
3° La loi du 6 juillet 1925, autorisant la revi

sion des prix des baux A longue durée;
4° La loi du 1er avril 1926 modifiée, réglant,

6 partir du 1er avril 1926, les rapports des
bailleurs et des locataires de locaux d'habita
tion ;
5° L'article 7 du décret du 21 avril 1939 ten

dant à la reprise du bâtiment;
6° La loi validée du 16 avril 1942, suspen

dant provisoirement les clauses des baux de
locaux d'habitation interdisant la sous-loca
tion ou la cession de bail;
7° Les arrêtés du commissaire régional de

la République, à Strasbourg, en date du
8 mars et 8 juin 1945, et du préfet de la Mo
selle, en date du 7 avril 19i5, portant fixation
à titre transitoire, pour les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, des
loyers des locaux d'habitation ou à usage pro
fessionnel et qui ont reçu force d ordon
nance par l'ordonnance du 28 juin 1945;
8°. Les articles 9, 10 11, 14, 21 et 30 de l'or

donnance du 11 octobre 1915, instituant des
mesures exceptionnelles et temporaires en
vue de remédier à la crise du logement;
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9° L'article 107 de la loi n° 46-2154 du 7 oc
tobre 1946, portant ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1946;
10> La loi n° 46-2007 du 17 septembre 1946,

relative à l'application des majorations de
loyer édictées par l'ordonnance du 28 juin
1945;
11» La loi n° 47-574 du 28 mars 1947, proro

geant, modifiant et complétant la législation
réglant les rapports des bailleurs et locatai
res de locaux d'habitation ou à usage profes
sionnel ;
12° La loi n° 47-1412 du 30 juillet 1947, pré

voyant certaines dispositions transitoires en
matière de loyer de locaux d'habitation ou à
usage professionnel;
13" L'article 105 de la loi n° 47-1465, rela

tive à certaines dispositions d'ordre financier;
14° La loi n° 47-2387 du 27 décembre 1947,

prorogeant et modifiant la loi n° 47-1112 du
30 juillet 1947, prévoyant' certaines disposi
tions transitoires en matière de loyer do lo
caux d'habitation ou à usage professionnel;
15° L'article 6 de la loi n° 48-23 du 6 jan

vier 1948, relative à certaines dispositions
d'ordre fiscal.
Simples rectifications.
Texte proposé par votre commission:

1er alinéa et paragraphe 1" à 12° : confor
mes.

1 13° L'article 105 de la loi n° 47-1465 du
8 août 1947, relative à. certaines dispositions
d'ordre financier.
Paragraphe 14: conforme.
15° L'article 6 de la loi n° 48-24 du 6 jan

vier 1948 relative à diverses dispositions
d'ordre budgétaire pour l'exercice 1948 et
portant création de ressources nouvelles.

Article 57 bis. .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions des articles 2 à 9 de l'or

donnance du 28 juin 1945 cesseront de rece
voir application à dater du 1er janvier 1949.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Article 58.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les actes punissables en vertu des disposi

tions des textes ci-dessus annulés ou abrogés
et qui ont été commis antérieurement à la
publication de la présente loi, continueront
â être poursuivis, instruits et jugés, confor
mément aux dispositions des textes en vigueur
au moment où ils ont été commis.

Toutefois, les dispositions du chapitre VI
ci-dessus s'appliqueront aux infractions com
mises postérieurement à la promulgation de
la présente loi à l'occasion.des reprises effec
tuées en vertu des lois des 28 mars 1947,
30 juillet 1947 modifiée et 27 décembre 1947.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Toutefois, les dispositions du chapitre VI

ci-dessus s'appliqueront aux infractions com
mises postérieurement à la promulgation de
la présente loi à l'occasion des reprises effec
tuées en vertu des lois des 28 mars 1947,
30 juillet 1947 modifiée et 27 décembre 1947
prorogée.
Votre commission a admis cet article, en

constatant que le principe de la non-rétro
activité en matière pénale était respectée par
ledit article. En effet, ou l'acte punissable
aura été commis avant la publication de la
présente loi et tombera sous le coup de la
loi en vigueur au moment où il a été accom
pli (alinéa 1er) ou bien il aura été commis
après la promulgation de la loi nouvelle et
tombera sous le coup de celle-ci, alors même
que la reprise des lieux loués aurait été abu
sive au regard des lois antérieures.

Article 59,

Article 59 bis.

Texto voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions du présent titre sont d'or

dre public.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. ■

Articles G0 h 62.
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novembre d.948.

Article 62 bis. ,

Texte voté par l'Assemblée nationale:

En aucun cas les majorations de loyers
résultant de la présente loi ne pourront don
ner lieu, ni pour les propriétaires ni pour les
locataires, à des majorations d'impôts et de
taxes, exception faite du droit d enregistre
ment prévu à l'article 26 octies.

Texte proposé par votre commission"}

En aucun cas les majorations de loyers
résultant de la présente loi ne pourront don
ner leiu, ni pour les propriétaires, ni pour les
locataires ou occupants, à des majorations
d'impôts et de taxes, exception faite du
droit d'enregistrement de bail et du prélève
ment prévu à l'article 26 octies.

Simple rectification.

Article 62 bis A (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission?
Les propriétaires logeant les personnes

visées à l'article 2G B exonérées du payement
des majorations prévues par la présente loi
seront affranchies du payement de l'impôt
foncier pour les immeubles qui abritent ces
personnes.
Votre commission, en conformité de ce

qu'avait décidé l'article 23 du décret-loi du
26 septembre 1939 suivi du décret du 30 no
vembre 1939, c'est-à-dire l'exonération des -
impôts frappant les propriétés immobilières
dans la mesure des réductions de loyer subies
par leur propriétaire, a voulu que les proprié
taires logeant les économiquement faibles et
se trouvant du fait de l'article 26 B privés du
droit aux majorations de loyer prévues à la
présente loi soient dispensés du payement de
l'impôt foncier pour les immeubles qui abri
tent ces locataires ou occupants.
Cette compensation lui est apparue néces

saire.

Article 62 ter.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le paragraphe 2 de l'article 166 du code

général des impôts directs est ainsi modifié:
« 2. — En ce qui concerne les constructions

nouvelles, reconstructions et additions de
constructions dont les trois quarts au moins
de la superficie totale sont affectés à l'habita
tion, qui n'étaient pas terminées à la date du
31 décembre 1947 ou qui ont été ou seront
commencées après cette date, l'exemption
temporaire de l'impôt foncier prévue par
l'article 160 du présent code est fixée à vingt
cinq ans à compter de l'année suivant celle
de leur achèvement. »

Texte proposé par votre commission:
Le paragraphe 2 de l'article 166 du code

général des impôts directs est ainsi modifié:
« 2. -En c8 qui concerne les constructions

nouvelles, reconstructions et additions de
construction non terminées le 31 décembre
1947 ou commencées après cette date et dont
les trois quarts au moins de la superficie
totale sont affectés à l'habitation, l'exemp
tion temporaire de l'impôt foncier prévue par
l'article 160 du présent code est fixée à vingt-
cinq ans à compter de l'année suivant celle
de leur achèvement. »
Simple modification de forme.

Article 62 quater.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 47 du code de l'enregistrement est
complété ainsi qu'il suit:

« Les constructions nouvelles, reconstruc
tions et additions de constructions dont les

.tris quarts au moins de la superficie totale
sont affectés à l'habitation, achevées posté
rieurement au 31 décembre 1947, sont exoné
rées de tous droits et taxes lors de leur pre
mière mutation par décès ou de leur pre
mière mutation entre vifs à titre gratuit lors
que celle-ci a lieu entre ascendants et des
cendants. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme. .

. «
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N TITRE n
Des allocations de logement.

Votre commission a, par treize voix contre
leuf volé la prise en considération de ce
titre dont certains commissaires avaient
demandé la disjonction, mais elle a décidé
avant d'examiner le fond d'entendre MM. les
rapporteurs de la commission de la famille et
do la commission du travail.
Cet examen ultérieur donnera lieu h un

. rapport supplémentaire. En attendant le titre
[I figurera au dispositif dans la rédaction
même de l'Assemblée nationale.
C'est dans ces conditions et sous cette der

nière réserve que votre commission de la
ustice vous demande d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

. • . TITRE 1«
v

Des rapports des bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'habUation ou à
usage professionnel.

Art. 1er. — Dans toutes les communes, les
rapports entre bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel, sans caractère commercial,
industriel ou ne relevant pas du statut du
fermage, ainsi que de locaux affectés a
l'exercice d'une fonction publique dans les
quels l'habitation est indivisiblemcnt liée au
local utilisé pour' ladite fonction, sont régis
par les dispositions suivantes.
Toutefois, dans les communes d'une popu

lation inférieure à 4.0fi0 habitants ou distantes
de plus de 5 kilomètres des villes de 10.000
habitants, dans toutes celles où le dernier
recensement accuse une diminution de la
population municipale d'au moins 5 p . 100
sur le précédent recensement, des arrêtés pré-,
fectoraux pris sur proposition motivée du
conseil municipal et après avis conforme du
conseil général ou, entre les sessions de
celui-cl, de la commission départementale,
pourront soustraire ces communes à l'appli
cation desdites dispositions.
Art. 1er bis. — . . ^ •• • •
Art. 2. — Dans toutes les communes, à

l'expiration des baux conclus entre les parties,
l'occupation des immeubles ou parties d'im
meubles par les administrations publiques de
l'État, des départements et des communes et
par les établissements publics, ainsi que celle
des locaux affectés à l'exercice d'une fonc
tion publique dans lesquels l'habitation n est
pas indivisiblement liée au local ulilisé pour
cotte fonction est soumise aux dispositions
des articles 5 et 21 bis ci-dessous.
Art. 2 bis. — Les dispositions du présent

titre ne sont pas applicables, aux logements
construits ou achevés postérieurement à la
promulgation de la présente loi, à l'exception
de ceux réparés ou reconstruits dans les con
ditions prévues aux articles 47 et 4S ci-
dessous.
Sont assimilés aux logements construits ou

achevés postérieurement l la promulgation
tle la présente loi:
Les locaux utilisés commercialement avant

le 1er janvier 1919 et postérieurement aileclés
à l'habitation; . . .
Les locaux obtenus par reconstruction ainsi

qu'il est prévu à l'article 7, par surélévation
ou addition do construction ainsi «qu'il est
prévu à l'article 8 sous réserve des disposi
tions des articles 8 bis et 20 sexies.
Ne tombent pas sous l'application du présent

fcrticle, les locataires ou occupants habitant
déjà, à la date de la promulgation de la pré
sente loi, ces locaux inachevés.

CHAP. Ier. — Du maintien dans les lieux.

'Art. 3. — Les occupants de bonne foi des
locaux définis aux articles 1er et 2 bénéficient
de plein droit, et sans l'accomplissement
d'aucune formalité, du maintien dans les lieux
loués, aux clauses et conditions du contrat
primitif non contraires aux dispositions de la
présente loi.
Sont réputés de bonne fol, les locataires,

'sous-locataires, cessionnaires dc baux, à l'ex
piration de leur contrat, ainsi que les occu
pants qui, habitant dans les lieux en vertu
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d'un bail écrit ou verbal, d'une sous-location
régulière, d'une cession régulière d'un bail
antérieur, d'un échange opéré dans les condi
tions prévues à l'article 53 A ou d'une réqui
sition régulièrement établie, ou renouvelée,
exécutent leurs obligations.
Sont également réputés de bonne foi les

occupants à ta date de la publication de la
loi dont le titre régulier à l'égard du locataire
principal n'aurait pas été consacré par le
consentement du propriétaire, même lorsque,
ce consentement est exigé par le bail.
Par dérogation i l'article 1743 du code civil,

en cas de vente de l'immeuble, tout bail in
tervenu sera opposable, à l'acquéreur par le
seul fait que son exécution aura commencé
antérieurement A la vente.
Art. 3 bis. — Le bénéfice-du maintien'dans

les lieux, pour les locaux visés à l'article 1er ,
appartient, en cas d'abandon de domicile ou
de décès -de l'occupant, aux personnes qui
vivaient habituellement en commun avec lui.
Art. 3 bis A. — Dans les communes dans

lesquelles la présente loi ne serait pas appli
cable, le bénéfice des dispositions prévues au
présent chapitre sera accordé aux sinistrés
et réfugiés privés de leur habitation, jusqu'au
moment où ils pourront réintégrer leur local
réparé ou le local reconstruit en remplace
ment de leur habitation primitive.
Art. 3 bis B. — Dans les communes dans les

quelles la présente loi ne serait pas applicable,
le bénéfice des dispositions prévues au présent
chapitre sera accordé au . locataire, sous-
locataire, cessionnaire de bail ou occupant qui,
payant un loyer supérieur à la valeur locative,
en aura èbtenu la réduction par application
des dispositions, du chapitre 111.
Art. 3 ter. — Le maintien dans les lieux est

accordé aux personnes morales exerçant une
activité désintéressée et remplissant les con
ditions prévues à l'article 3, notamment aux
associations et.aux syndicats professionnels,
mais à leur égard il ne sera en aucun cas
opposable au propriétaire de nationalité fran
çaise qui veut habiter par lui-même son im
meuble 'ou le faire habiter par son conjoint,
ses ascendants ou descendants, ou par ceux
de son conjoint.
Art. 4.
Art. 5. — Les bénéficiaires de l'article 2

qui occupent des locaux impropres à l'habi
tation sont maintenus dans les lieux jusqu'au
terme d'usage qui suivra le lor janvier 1919,
ceux qui occupent des locaux propres à l'ha
bitation ne seront maintenus en possession
que jusqu'au terme d'usage qui suivra le
1er octobre 1948.
En cas de désaccord, le propriétaire et le

ministre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme ou son délégué saisi par l'admi
nistration occupante désigneront chacun un
expert dans le délai de deux mois; si les deux
experts sont d'avis différents, ils déposeront
un rapport écrit et motivé et le juge compé
tent, en application des dispositions du cha
pitre V, saisi par la partie la plus diligente,
statuera.

Les locaux ainsi rendus vacants ne peuvent
être affectés qu'à l'habitation. Sont nulles de
plein droit les locations et sous-localions ayant
pour objet de donner à ces locaux une desti
nation autre que l'habitation.
Art. 6. — N'ont pas droit au maintien dans

les lieux les personnes définies aux articles 3,
3 bis, 3 bis A, 3 bis B et 3 ter:
1° Qui ont fait l'objet d'une décision judi

ciaire devenue définitive ayant prononcé leur
expulsion, par application du droit commun ou
qui feront l'objet d'une semblable décision
pour l'une des causes et aux conditions ad
mises par la présente loi; toutefois lorsque
la décision n'aura ordonné l'expulsion qu'en
raison do l'expiration du bail ou d'un précé
dent maintien dans les lieux accordé par les
lois antérieures, l'occupant ne sera pas privé
du droit de maintien dans les lieux;
2° Qui n'ont pas occupé effectivement par

elles-mêmes les locaux loués ou ne les ont pas
fait occuper par . les personnes qui vivaient
habituellement en commun avec elles. L'oc
cupation doit avoir duré huit mois consécutifs
au cours d'une année de location, à moins
que la profession, la fonction de l'occupant
ou tout autre motif . légitime ne' justifie une
occupation d'une durée moindre;
3° Qui ont plusieurs habitations, sauf pour

celle constituant leur principal établissement,
u moins qu'elles ne justifient Tpue leur fonc
tion ou leur profession les y oblige.; '
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4° Qui occupent des locaux ayant fait l'ob
jet, soit d'une interdiction d'habiter prononcée
en application de l'article 12 de la loi du 15 fé
vrier 1902 modifiée, soit d'un arrêté de péril
prescrivant-, en vertu des articles 3 à 6 de la
loi du 21. juin 1898, la réparation ou la démo
lition de l'immeuble menaçant ruine dans
lequel ces locaux sont situés.
Toutefois, lorsque l'interdiction n'a été édic

tée qu'à titre temporaire ou si l'arrêté de
péril visé à l'alinéa précédent a été rapporté,
les anciens occupants peuvent invoquer les
dispositions du présent chapitre pour rentrer
en possession;

!>o Qui occupent des locaux situés dans des
immeubles acquis ou expropriés à la suite
d'une déclaration d'utilité publique, à cluargo
par l'administration d'assurer le relogement
des locataires ou occupants expulsés dans les
conditions prévues à l'article 12 ci-après;
G° Qui occupent dos locaux de plaisance,

pour lesdits locaux ;
• 7» Qui, dans les communes visées aux ar
ticles 2 et 18 de l'orîlonnariue du 11 octobre
1915, ne remplissent pas les conditions d'occu
pation suffisantes fixées en application de l'ar
ticle 3 de ladite ordonnance.
Cependant, si l'occupant donne en location

ou "sous-location une seule pièce et si le
nombre des autres pièces ne dépasse pas
celui fixé en application de l'article 3 de l'or
donnance .du 11 octobre 1945, l'occupation
sera considérée, pour l'application du présent
paragraphe, comme suffisante. La diminution
du nombre des occupants par suite du décès
de l'un d'eux ne sera prise en considération
qu'à l'expiration d'un délai d'un an à dater
de ce décès;
8» Dont le titre d'occupation est l'accessoire

du contrat de travail à l'expiration ou en cas
de résiliation de ce congé. Toutefois, les sala
riés logés dans les cités ouvrières dont le con
trat de travail est expiré ou résilié bénéficie
ront d'un délai d'occupation pendant six mois
à dater de l'expiration ou de la résiliation da
leur contrat sans préjudice du délai de grâce
prévu par l'article 1214 du code civil en tenant
compte notamment des conditions du congé
diement :

9° Qui ont ft leur disposition ou peuvent
recouvrer, en exerçant leur droit de reprise
un autre local répondant à leurs besoins et à
ceux des personnes qui vivaient habituelle*
ment en commun avec elles; ,
Toutefois, lorsque l'occupant pourra justi

fier d'une instance ■ régulièrement engagée,
dans la quinzaine de la contestation du main
tien dans les lieux, et suivie, il ne sera con
traint de quitter les lieux que lorsqu'il
pourra prendre • ffectivement possession- du
dit local;
10° Qui dans les stations balnéaires, clima

tiques ou thermales, Jassées ou en voie de
classement, occupent des locaux habituelle- ■
ment affectés avant le 2 septembre 19119 à la
location saisonnière ou occupés pendant la
saison par leur- propriétaire.
Art. 7. — Le droit au maintien dans les

lieux ne peut être opposé au propriétaire qui
aura obtenu, du ministre chargé de la recmis-
truction et -de l'urbanisme ou de son délé
gué, l'autorisation de démolir un iinmeublo
pour construire sur le même terrain un
autre immeuble d'une surface habitable -su
périeure et contenant plus de logements • quo
l'immeuble démoli.
Le propriétaire devra donner un préavis da

six mois à chacun des occupants pour vider
les lieux.
Il devra, en outre, commencer les travaux

de reconstruction dans les trois mois du dé
part du dernier occupant.
Les locaux ainsi rendus disponibles ne pour

ront en aucun cas être ."éoccupés avant la
début des travaux. 1

Art 7 bis. — ... . *
Art. 8. — Le droit au maintien dans les

lieux no peut être opposé au propriétaire qui,
avec l'autorisation préalable du ministre
chargé de la reconstruction et de l'urba
nisme ou de son délégué, effectue des tra
vaux tels que surélévation ou addition de
construction ayant pour objet d'augmenter la
surface habitable, le nombre de logements
ou le confort de l'immeuble, et qui rendent
inhabitable ce qui est . nécessaire au loge
ment de l'occupant et de sa famille.
Le propriétaire doit donner à chaque occu

pant un préavis de trois mois pour quitter
les lieux loués. Les travaux doivent être

13
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commencés dans les six mois du départ du
dernier occupant. , . • ' .
Art. 8 bis. — Les occupants évincés auront

in droit de priorité ^our louer les locaux
reconstruits ou édifiés en application des atr-
iclus 7 et 8. , . ,
Dès l'achèvement des travaux, le proprié

taire devra, par lettre recommandée aveu
accusé de réception ou par acte extra iudi-
cia're, les mettre en demeure de lui faire
connaître, dans le délai d un mois, B us en
tendent user de ce droit, mention de ce délai
devant 4lre faite, dans ladite notification a
peine de nullité.
Art. 8 ter. — Les occupants d un Immeuble

ne peuvent mettre obstacle aux travaux tels
que surélévation ou addition de ^ construction.

chargé de la reconstruction et m t
ou- de son délégué et qui ont pour oltjet
d'aucrmcnter la surface habitable, le nombre
ilo logement, ou e confort de 1 immeuble
lorsque ces travaux ne rendent pas inharn-
table ce qui est nécessaire au logement de
l'occupant et de sa famille. '
Les occupants ne sont tenus d évacuer que

la partie des locaux rendus inhabitables par
l'exécution des travaux et ce, jusqu a 1 acnc-
vement desdits travaux.
Si les travaux durent plu3 do Quarante

jours, le loyer sera diminué à proportion du
temps et de la partie du local dont us auront
été privés. - . . . .
Lorsque les travaux ont pour objet de di

viser un logement insuffisamment occupe, au
sens des disposition? prises en application dû
l'article 3 de" l'ordonnance du 11 octobre 1945,
l'occupant ne peut prétendre qu a l occupa
tion du nombre de pièces correspondant à ses

beArt? 9. — Le bénéfice du maintien dans les
lieux n'est pas non plus opposable au pro
priétaire qui veut reprendre tout ou parle
ces terrains à l'exclusion des cours et jai-
dins précédemment loués nus comme aece--
soires d'un local d'habitation, pour cons
truire des bâtiments à destination principale
d'habitation, à la condition que la nouvelle
construction réserve la pleine jouissance <lu
locemont existant.
Ls propriétaire notifiera aux occupants, avec

un préavis de six mois, son intention de
construire un nouvel immeuble dans les con
ditions prévues h l'alinéa précédent.
Les travaux devront être commencés dans

le délai de trois mois à compter du départ
du dernier occupant. ... . „„
Dans ce cas, la valeur locative des lieux

dont l'nccunant garde la jouissance pourra
rtro réévaluée sur les base? fixées par la
présente loi. ...
Art. 10. — II ne peut être-renon&ô au droit

BU maintien dans les lieux qu'après l'expira
tion du bail.
Xrt.11 — Sous réserve des disposition* de

.l'article 3 bis, le mamiien dans les lieux
est un droit exclusivement attaché à la per
sonne et non transmissible.

CHAPITRÉ II. — Du droit de reprise.

Art. 12. — Le droit au maintien dam l'es
lieux cesse d'être opposable au propriétaire
de nationalisé française qui veut reprendre
son immeuble pour l'habiter lui-même ou le
faire habiter- par son conjoint, ses ascendants
ou ses descendants ou par ceux de son
conjoint, lorsqu'il mot à la disposition du
locataire ou de l'occupant un local en bon
état d'habitation, remplissant des conditions
d'hvalène normales ou au moins équivalentes
ô celles du local objet de la reprise et cor
respondant il ses besoins familiaux et, le cas
échéant, professionnels, et à ses possibilités.
Le propriétaire ne peut exercer le droit

ouvert à l'alinéa 1er que pour des locaux
correspondant aux besoins familiaux du bé-
néflciaire de la reprise et, le cas échéant, à.
«es besoins professionnels; . '

Le propriétaire qui veut bénéficier de la
disposition ci-dessus doit prévenir par acte
extrajudiciaire celui dont il se propose de re
prendre le local; ledit acte doit indiquer à
peine de nullité :

Le nom et l'adresse du propriétaire du
local offert;
L'emplacement de celui-ci;
]"a nombre de pièces, qu'il comporte;
Le degré de confort;
Le loyer;

Le délai à l'expiration duquel il veut effec
tuer la reprise et pendant lequel il peut
Cire pris possession du Iccnl offert, délai qui
ne peut 'Être inférieur à trois mo's s'il s'agit
d'un occupant, ou au délai normal du congé
s'il s'agit d'un, locataire.
Si, dans le délai d'un mois t compter de

la signification de l'acte exirajudiciaue, le
locataire ou l'occupant donne -son accepta
tion écrite la proposit'on qui lui est fuite,
il doit remettre le local qu'il occupe à la
déposition du -propriétaire, au plus tard à
la date fixée pour la reprise dans l'acte extra
judiciaire prévu à l'alinéa précédent.
Si, dans le même délai d'un mois, le loca

taire ou l'occupant refuse ou ne fait pas con
naître sa décision, le propriétaire 1 as.:irne,
suivant la procédure prévue au chapitre V
du présent titre, aux Ons de nomination d'un
expert.
. 'Le lit expert, qui peut être saisi sur mi
nute et avant enregistrement, a pour mis
sion de visiter les locaux offerts, de dire
s'ils remplissent les conditions d'hygiène pré
vues au premier alinéa et sont susceptibles
de satisfaire aux besoins familiaux, et le cas
échéant professionnels, du locataire ou de
l'occupant, de vérifier enfin si les possibili
tés de ce dernier lui permettent d'en sup
porter- les charges.
Il doit déposer son rapport dans la quin

zaine du jour où il a été saisi. Faute par lui
de ce faire, il peut être dessaisi à la requête
de l'une ou de l'autre- des parties sauf au
juge à lui accorder, s'il y a lieu, un délai
supplémentaire ou à pourvoir d'office à son
remplacement par la nouvelle ordonnance
rendue dans ^qunran te-huit heures suivant
l'expiration dudit délai.
Dans les quarante-huit neures qui suivent

le dépôt de ce rapport, les parties en sont
informées par le greffier par lettre recom
mandée avec accusé de réception, compor
tant convocation pour la plus prochaine au
dience ulifi.
Art. 12 bis (nouveau). — Lorsqu'il existe,

dans le môme immeuble, des locaux sensi
blement équivalents, dont les uns sont allée-
t-éj à l'usage d'habitation et les autres u
l'usage professionnel on mixte, le droit de
reprise visé à l'article précédent ne sera pas
opposable aux occupants de ces derniers lo
caux.

Art. 13. — Le droit au maintien dans les
lieux n'est pas opposab'o au propriétaire de
nationalité française qui veut reprendre son
immeuble pour l'habiter par lui-même on le
faire habiter par son conjoint, ses ascendants,
ses descendants ou par ceux de son conjoint
et qui justifie que le bénéficiaire de la reprise
no dispose pas d'une habitation correspondant
à ses besoins normaux et à ceux des membres
de sa famille vivant habituellement ou do
miciliés avec lui.
Lorsque l'immeuble a été acquis à titre oné

reux, ce droit de reprise ne neut être exercé
que si ,l'acte d'acquisition a date certaine, ou
bien avant le 2 septembre 193), ou bien p'us
de dix ans avant l'exercice de ce doit.
Néanmoins, le nroprié taire d'un immeuble ac
quis depuis plus de quatre ans peut être
autorisé par justice à exercer le droit de
reprise s'il étaolit que Son acquisition n'a
été faite que pour se loser ou pour satisfaire
un intérêt familial léîilime, à l'exclusion de
toute idée de spéculation.
Le propriétaire qui veut bénéficier du droit

de reprise doit prévenir, suivant les usages
locaux et au moins six mo'6 à l'avance, par
acte extrajudiciaire, le locataire ou l'oecunant
dont il se pronose de reprendre le local; ledit
acte doit, à peine de nu"ité:
Indiquer que le droit dé reprise est exercé

en vertu du présent. article;
Préciser la date et le mode d'acquisition

de l'immeuble;
Faire connaître le nom et l'adresse du pro

priétaire qui loge le bénéficiaire, ainsi que
l'emplacement et le nombre de pièces du local
occupé par ce dernier.
Le bénéficiaire du droit de reprise prévu

au présent article est tenu de mettre i la
disposition du locataire ou de l'occupant dont
11 reprend le local. le logement qui, le cas
échéant, pourrait être Tendu vacant par l'exer
cice de ce droit.
Le bénéficiaire du droit de reprise devra

notifier à son propriétaire l'action qu'il
exerce par acte extrajudiciaire ou par lettre
recommandée avec accusé de réception dans

le méme délai que celui prévu à l'alinéa 3
ci-dessus. Le propriétaire de son logement ne
pourra s'opposer à la venue de ce nouveau lo
cataire ou occupant qu'en excipant contre lui
de motifs sérieux et légitimes. S'il entend
user de ce droit, il devra, à peine de forclu
sion, saisir la juridiction compétente aux
termes des arii-les 32 el suivants de la pré
sente loi dans un délai de quinze jours à
dater de la notification susvisée.
Le juge doit, touiours apprécier les contes-

talions qui lui srnt soumises au jour de la
signification de l'acte extrajudiciaire.
Art. 13 bis. — Le droit au maintien dans,

les lieux n'est pas opfosab'e au propriétaire
de national té française qui veut reprendre
son immeuble pour l'habiter par lui-même
lorsqu'il an ; aillent à l'une des catégories
suivantes, a moins que le locataire ou l'occu
pant n'appartienne lui-même à une de ces
catégories: - -

1» Chefs de famille ayant plus de trois
enfants vivant avec eux 01 à leur charge;
2° Mariés depuis moins d'un an ; .
3° Fonclionuaires, agents, ouvriers ou

employés mutés ou ayant été mutes pour
les besoins du service lorsque l'immeuble
objet de la reprise se trouve dans l'agglo
mération où ils sont appelés à exercer leur
fonction ou dans une commune située dans
un rayon de 20 kilomètres.
Ces dispositions s'a.ip iquent également aux 1

fonctionna. res, agents, ouvriers ou employés,
mutés ou ayant clé mutés pour les beso.ns
du service, lorsque l'immeuble objet de la
reprise est sifué dans l'agglomération où
ils liahita'ont avant la mutation. lin ce cas,
le droit de reprise ne pourra être exercé
qu'après la cessation du service résultant de
la. muta lion ;
4° Fonciionnaircs, agents, ouvriers ou

employés, justifiant avoir été ou être admis
à la retraite ;

S® Fonctionnaires, agents—on employés,
ayant effectivement occupé pendant deux
années consécuiives le logement mis a leur
disposition par l'administration ou l'entre
prise dont ils dépendent, qui justifient avoir
cessé ou cesser leur fonction pour une causa
indépendante de leur volonté;
6° Personnes âgées de plus de soixante-

cinq ans à condition de justifier d'une acti
vité professionnel e de quinze- années ai
moins;, cet $gc sera ramené à soixante ans
si elles peuvent en outre justifier de leur
Inaptitude au travail telle qu'elle est prévue ■
par l'ordonnance du 2 février 1915;

7» Veuves âgées de plus de soixanle-cinq ans
l condition que le mariage ait été célébré
cinq ans au moins avant le décès du mari;
veuves de guerre, veuves de fusillés ou de
dépo-riés quel que soit leur âge ;
8° Français ayant exercé leurs fonctions ou

leur activité professionnelle hors de la France
métropolitaine pendant cinq ans au moins
et rejoignant la métropole: ce délai ne sera
pas imposé au propriétaire qui rejoint la
métropo e pour un cas grave et indépendant
de sa volonté;
9» Sin'strés, réfugiés, prisonniers, déportes

ou mutilés au taux d'invalidité de 80 p. 100
au moins, avant perdu l'usage de leur habi
tation, . locataires ou occupants évincés- en
application de l'article 13 et du présent
article;

10o Personnes qui occupent des locaux .
ayant fait l'objet, soit d'une interdiction
d'habiter prononcée en application de l'ar
ticle 12 de la loi du 15 février 1902 modi
fiée, soit d'un arrêté de péril prescrivant)
en vertu des articles 3 à 6 de la loi du
21 juin 1393, la réparation ou la démolition
de l'immeuble menaçant ruine dans lequel
ils sont situés, ou qui occupent des locaux
situés dans des immeubles acquis ou expro
priés à la suite d'une déclaration d'utilité
publique.
Cependant, aucun de ces bénéficiaires ne

peut exercer ce droit de reprise sur un
logement s'il est propriétaire, dans la même
agglomération, d'un autre local libre de tout
locataire ou occupant et correspondant à ses
besoins et à ceux de sa famille.
Le bénéficiaire du droit de reprise prévu

au présent article, qui n'est pas loge par
1 administration ou l entreprise dont il dé
pend, est tenu de mettre à la disposition
du locataire ou de l'occupant dont il reprend
le local, le logement qui, le cas échéant,
pourrait être rendu vacant par l'exercice de



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 547

ce droit. Le bénéficiaire du droit de reprise
devra notifier à son propriétaire l'action qu il
exerce par acte extra judiciaire ou par
lettre recommandée avec accusé de récep
tion dans le même délai que celui prévu
à l'alinéa 3 de l'article 13. ci-dessus. Le
propriétaire de son logement ne pourra s oppo
ser à la venue de ce nouveau locataire ou
occupant qu'en excipant contre lui de motifs
sérieux et légitimes. S'il entend user de
ce droit, il devra, à peine de forclusion,
saisir la juridiction compétente aux termes
des articles 32 et suivants de la présente
loi dans un délai de quinze jours à dater
de la notification susvisée.
Le propriétaire doit prévenir, suivant les

usages locaux et au moins six mois à
l'avance, par acte extrajudiciaire, le loca
taire ou l'occupant dont il se propose de
reprendre le local; ledit acte doit, à peine
do nullité:
Indiquer que le droit do reprise est exerce

en vertu du présent article,
Préciser la catégorie dans laquelle 6C-

trouve le propriétaire,
Fournir toutes indications utiles permet

tant au locataire de vérifier le bien fondé
de la demande.
Le juge doit toujours apprécier les con

testations qui lui sont soumises au jour
de la signification de l'acte extrajudiciaire.
Art. 14. — Lorsqu'il fera établi par le

locataire ou l'occupant que le propriétaire
invoque le droit de reprise, non pas pour
satisfaire un intérêt légitime mais dans l'in
tention de nuire au locataire ou à l'occupant
ou d'éluder les dispositions de la présente
loi, le juge devra refuser au propriétaire
l'exercice de ce droit.
Art. 14 bis. — Le droit de reprise reconnu

au propriétaire par les articles 13 et 13 bis
de la présente loi ne peut pas être exercé
contre celui qui occupe un local dans lequel
il exerce, au vu et au su du propriétaire
et avec son accord au moins tacite, sa
profession.
Art. 14 bis X (nouveau). — Dans tous les

cas où le propriétaire qui entend exercer
'le droit de reprise a le choix entre plusieurs
locaux situés dans le même immeuble et
sensiblement équivalents, son droit ne sera
pas opposable a l'occupant, qui, antérieure
ment à la promulgation de la présente ioi,
a fait exécuter dans les lieux loués avec
l'agrément du propriétaire des travaux dont
le prix dépasse cinq années de loyer.
En cas de pluralité de locaux loués ou

occupés susceptibles d'être repris, le pro-
prétaire est tenu d'exercer son . droit de
reprise sur celui qui est occupé par le
plus petit nombre de personnes.
Art. 14 ter. — Le droit au maintien dans

les lieux n'est pas opposable au propriétaire
ou locataire principal qui, obligé de quitter
provisoirement son logement l'a loué ou
sous-loué sous la condition, écrite et accep
tée par le preneur, qu'il pourrait reprendre
les lieux à sa demande.
Art. 14 quater (nouveau). — Sont exclus

du bénéfice des dispositions du présent
chapitre les personnes condamnées à la

■ dégradation nationale à titre principal ou
accessoire à l'égard des occupants qui auront
bénéficié d'une réquisition régulièrement
établie ou renouvelée.
Art. 15. — Restent valables tous les congés

donnés en application de l'article 9 dé
l'ordonnance du 11 octobre 1915, des lois
des 28 mars 1917, 30 juillet 1917 modifiée
et 27 décembre 1947 prorogée lorsque le droit
de reprise exercé sera conforme aux con
ditions de fond prévues par la présente loi.
Les procédures actuellement engagées se

ront suivies conformément aux lois anciennes
sur la base desquelles elles ont été entre
prises. Toutefois, les décisions rendues posté
rieurement à la promulgation de la présente
loi seront toujours suceptibles d'appel.

CIAPITHE III. — Du prix.

Art. 16. — Dans toutes les communes, à
"compter du 1er janvier 1919, les loyers des
locaux visés à l'article lor et soumis aux
lois du 1OT avril 1926 et du 28 février 1911
sont de plein droit majorés de 25 p. 100
par rapport au dernier terme exigible avant
cette date.
A partir du 1OT juillet 19Î9, les loyers de

tous les locaux visés à l'article Aor seront

fixés sur la base de la valeur locative telle
qu'elle est déterminée aux articles 17, 18,
19 et 20 ci-après.
Cette valeur locative ne peut être atteinte

que par les majorations successives prévues
à l'article 20 bis.
Sur ces bases, les loyers sont soit con

sentis par accord amiable entre le proprié
taire et le locataire ou l'occupant, soit, à
défaut, établis par le juge.
Art. 17. — La valeur locative d'un local

est égale au produit de la suric.ee corri
gée, telle qu'elle résulte de l'anteie 18, par
le prix de base du métro carré fixé en
application de l'article 19.

•Art. 18. — Un décret, pris sur le rapport
du ministre chargé de la reconstruction et
de l'urbanisme, déterminera les conditions
dans lesquelles sera obtenue la surface cor
rigée en affectant la superficie des pièces
habitables et celle des autres parties du
logement do correctifs dont il donnera le
taux pour qu'il soit tenu compte, notamment,
de la hauteur du plafond, de l'éclairement,
de l'ensoleillement et des vues de chacune
des pièces habitables, ainsi que des carac
téristiques particulières des autres parties du
local.

Il définira les pièces habitables et les con
ditions dans lesquelles sera caculée la super
ficie desdites pièces, ainsi que celle des
autres parties du local et des annexes.
Le même décret précisera également les

correctifs applicables à l'ensemble du loge
ment pour tenir compte notamment de son
état d'entretien do sa vétusté, de l'impor
tance du local, de son affectation, de sa situa
tion et des éléments d'équipement propres,
soit au local, soit à l'ensemble de l'immeuble.
Art. 19. — 'Le prix de base du mètre carré

est déterminé par décret pris sur le rapport
du ministre chargé de la reconstruction et
de l'urbanisme et du ministre chargé des
affaires économiques, après avis du Conseil
économique.
Ce prix de base doit être tel que la valeur

locative du logement type de deux pièces
disposant d'un confort réduit tel qu'il est
défini à l'annexe du décret n° 47-619 du
30 août 1947 et situé dans un immeuble
de cinquante ans d'âge et de qualité ordi
naire soit égale à 12 p. 100 du salaire visé
à l'article 11 de la loi du 22 août 1916

et servant de base au calcul des prestations
familiales.
Art. 20. — Le préfet peut, éventuellement,

adapter par arrêté certains correctifs aux
conditions locales et fixer ceux relatifs à
la situation des immeub'es dans les diffé
rentes zones qu'il aura déterminées.
Art. 20 bis (nouveau). — Les majorations

successives, prévues 1 partir du 1er juillet
1919 par l article 16 ci-dessus, sont égales
à un pourcentage du loyer légalement auto
risé à la date de la promulgation de la
présente loi.
Le montant de ces majorations est déter

miné par décret contresigné du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, *3 te'le
manière que le loyer du logement-type
prévu à l'article 19 ci-dessus «oit égal au
1er juillet 1949 à 4 p. 100 du salaire visé
à l'article 11 de la loi du 22 août 1916 et
servant de base au calcul des prestations
familiales, et' soit augmenté, pendant cinq
années, chaque semestre d'une somme de
0,8 p. 100 jusqu'à atteindre la valeur loca
tive telle qu'elle est calculée en application
de l'article 17.

Lorsque les locaux n'étaient pas loués à
la date de la promulgation de la présente
loi, le prix du loyer servant de base aux
majorations est déterminé par comparaison
avec le loyer légalement autorisé à cette
date pour des locaux similaires situés dans
des immeubles soumis à cette époque à la
même législation..
Art. 20 ter (nouveau). — Lorsque le loyer

réellement payé à une époque déterminée
n'est pas le loyer légalement autorisé à
la date considérée, les intéressés peuvent
demander que le loyer soit établi en fonc
tion du loyer légalement autorisé à ladite
époque en application de -l'article 20. bis
précédent.
Pour les immeubles construits ou achevés

postérieurement au 1er septembre 1939, les
loyers qui dépassent la valeur locative, telle
qu'elle est définie à l'article 17, sont ramenés
à cette valeur locative.

Il ne pourra être exigé un loyer supérieur
h celui légalement autorisé à l'époque consi
dérée que si lo bailleur peut justifier par un
avantage effectif exceptionnel, notamment par
l'octroi au preneur d'un bail de longue
durée ou l'exécution à ses frais d'améliora
tions importantes, du bien-fondé de cette
exigence.
Art. 21: — Les dispositions des articles qui

précèdent ne sont pas applicables à la déter
mination du loyer des cours, jardins ou ter
rains loués ou occupés accessoirement aux
locaux visés à la présente loi. Ce loyer fera
l'objet d'une évaluation séparée. A défaut
d'accord amiable, il y sera procédé par jus
tice. Le juge devra tenir compte de tous
éléments d'appréciation, notamment de la
proximité de 1 habitation, des possibilités de
culture et des plantations existant au moment
de là location.
Il sera procédé de même pour l'évaluation

du loyer des locaux tels que remises et gara
ges, loués ou occupés accessoirement aux
locaux visés par la présente loi, et n'ayant
aucune affectation-commerciale ou indus
trielle.

Art. 21 bis. — Le loyer des locaux affectés
à un usage administratif ou à l'exercice
d'une fonction publique, ou encore de ceux
qui sont visés à l'article 3 ter de la présente ,
loi sera fixé, à défaut d'accord amiable, par
le juge à l'aide de tous éléments d'apprécia
tion.
Art. 22. — . -
Art. 23. — A dater du 1er janvier 1949, le

propriétaire sera fondé de plein droit à obte
nir de ses locataires ou occupants, en sus du
loyer principal, lo remboursement sur justi
fications des prestations, taxes locatives et
fournitures individuelles énumérées ci-après.
Si la ventilation est impossible, la répartition
sera faite au prorata du loyer payé par cha
que locataire ou occupant et, pour les locaux
occupés par le oropriétaire, du loyer qu'il
aurait à payer, s'il était locataire.
Il devra être tenu compte, dans cette répar

tition, des locaux loués à un usage autre
que l'habitation.

A. — Prestations.

1° Frais do pose, de dépose et d'entretien
des tapis;
2° Consommation de l'électricité et du gaz

nécessitée par l'éclairage des parties com
munes de l'immeuble, ainsi que la location .
'des compteurs autres que divisionnaires;
3° Remboursement des dépenses afférentes

au chauffage des parties communes de l'im
meuble, à l'exception de celles nécessitées
par les grosses réparations;
4° Dépenses de force motrice des ascenseurs

et monte-charges et leurs frais d'entretien,
A l'exception de celtes nécessitées par les
grosses réparations;
5° Frais de vidange;
6° Frais d'abonnement du poste téléphoni

que de l'immeuble.

B. — Taxes locatives.

1» Taxe d'enlèvement des ordures ména
gères;
2° Taxe de déversement à l'égout;
3° Taxe de balayage.

C. — Fournitures individuelles

(sur justifications particulières).
1° Consommation d'eau des locataires de

l' immeuble;
2° Consommation d'eau chaude;
3° Frais de ramonage des cheminées;
4° Frais de chauffage, cette fourniture étant

récupérable suivant l'importance des éléments
de chauffage; en cas de taxation, la fourni
ture sera comptée au prix taxé;
5° Frais de conditionnement d'air;
6° Frais d'abonnement des postes supplé

mentaires et taxes des communications télé
phoniques.
Si en raison de circonstances exceptionnel

les ou imprévues, le propriétaire est hors
d'état de continuer à assurer le chauffage,
la distribution de l'eau chaude, l'usage do
l'ascenseur et du monte-charges, le locataire
aura droit à une diminution du loyer.
Le propriétaire devra adresser à chaque loca

taire ou occupant, quinze jours avant' d'en
demander le remboursement, le compte dé
taillé des prestations, taxes locatives et four
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nitures individuelles ainsi que la répartition
faite entre tous les locataires et occupants
À la disposition desquels seront tenues les
pièces justificatives dans- la quinzaine qui
•uit . . . „
Art. 2i. — n ne peut être exigé des sous-

Wcataires de locaux nus un loyer supérieur à
celui payé par le locataire ou occupant prin
cipal augmenté du montant des prestations,
taxes locatives et fournitures individuelles
énumérées à l'article 23. Le locataire ou occu
pant «rincipal est tenu, à la demande du sous-
locataire, d'en justifier par la production de
sa quittance.
Dans le cas de sous-location partielle de

locaux nus, il devra Ctre tenu compte, pour
la fixation du loyer, de l'importance des
locaux sous-loués et d'un prorata des pres
tations, taxes et fournitures payées par le
locataire principal. Le principal du loyer ainsi
déterminé pourra êtra majoré de 20 p. 100
et, en outre, du prix des prestations parti
culières que le locataire principal serait
appelé à fournir.
Art. 2i A (nouveau). — En cas de sous-

location, les loyers exiges du sous-locataire
en sus du prix licite, tel qu'il est prévu à
l'article précédent, seront ramenés à ce prix
licite.

Art. 21 bis. — Chaque propriétaire devra,
avant le 1er juillet 1l1O, faire connaître à
chaque locataire ou occupant, par lettre
recommandée avec accusé de réception, la
valeur locative des locatif flu'il "occupe.
Le propriétaire doit joindre, à l'appui de

celte notification, un décompte détaillé, établi
d'après un modèle-type qui sera annexé au
décret prévu à l'article 18, des bases de
calcul de cette valeur locative.
En cas de désaccord, le locataire ou l'occu

pant devra, à peine de forclusion, aviser dans
les deux mois le propriétaire, par lettre
recommandée avec accusé de réception, de
la valeur qu'il propose. lui-même en en pré
cisant les éléments constitutifs, par décompte
détaillé établi d'après le modèle-type prévu
au deuxième alinéa ci-dessus.
Le différend sera porté devant le tribunal

compétent suivant les règles de procédure
prévues au chapitre V dû présent titre.
Pour la détermination de la compétence, le

loyer pris en considération est celui qui était
payé antérieurement à l'application de la pré
sente loi.
Art. 25. — Les prix résultant de l'applica

tion de la présente loi sont applicables de
plein droit a dater du lor juillet 1949, sans
qu'il soit nécessaire de donner congé ni aux
titulaires de baux écrits ou verbaux, ni à
ceux qui sont maintenus dans les lieux.
Au cas où la notification prévue au premier

alinéa do l'article 24 bis est faite à une date
postérieure au 1« juillet 1919, les prix résul
tant de l'application de la présente loi ne
seront applicables qu'à partir du terme d'usage
qui suivra cette notification; toutefois, s'il
y a lieu à réduction en application des dis
positions de l'article 20 ter, et quelle que
soit la date de la notification, le nouveau
prix sera applicable i partir du 1er juillet
1049.
Art. 26. —
Art. 26 A. —
Art. 26 B.' — Les majorations de loyers

résultant de l'application des dispositions du
présent chapitre no seront pas applicables aux
économiquement faibles visés par les lois du
13 septembre 1946 et du 17 janvier 1948 ni a
ceux dont les ressources sont intérieures au
salaire de base prévu à l'article 11 de la loi
du 22 août 1946, modifiée par la loi du 2 mars
1918, qui vivent seuls, ou avec leur conjoint
ou une personne soit à leur charge, soit éco
nomiquement faible et, dans les communes
visées aux articles 2 et 18 de l'ordonnance
du 11 octobre 1945, remplissent les conditions
d'occupation suffisante fixées en application
de l'article 3 de ladite ordonnance, jusqu a
ce que des dispositions spéciales aient été
prises pour les aider à supporter ces majora-
uons.

Art. 26 C. —
Art. 26 bis à 26 quinquies. —
Art. 26 sexies. — Les occupants évincés,

en application des articles 7 et 8, et usant
du droit de priorité prévu à l'article 8 bis
nouveau ne devront payer que le loyer, les
prestations, taxes et fournitures individuelles
tels qu'ils résultent de l'application des dis
positions du présent chapitre

Art. 23 septies. — Le bailleur qui, n'exer
çant pas la profession de loueur en meublé,
loue exceptionnellement en totalité un local
normalement meublé, est autorisé A majorer
le montant du loyer, tel qu'il est déterminé
au présent chapitre, du prix de location des
meubles, qui ne pourra lui-même dépasser le
montant du loyer principal- Il pourra, en
outre, récupérer les prestations, taxes et four
nitures définies à l'article 23 et tous impôts
et taxes perçus à l'occasion des locations en
meublé. '
Pour les sous-locations partielles en meu

blé existant au jour de la promulgation do
la présente loi et pour les sous-locations par
tielles en -meublé autorisées en application
des dispositions de l'article 53, le prix du
lover est déterminé comme 11 est dit à l'ar
ticle 24, alinéa 2, et le prix de location des
meubles ne peut dépasser le montant dudit
loyer. Il pourra être exigé en sus le montant
do tous impôts et taxes perçus à l'occasion
des locations en meublé.

Art. .20 odies. — Une loi ultérieure déter
minera les conditions dans lesquelles, à partir
du 1er janvier 1949, sera aménagé le prélè
vement prévu par les articles 11 et 12 de
l'ordonnance du 28 juin 1945, et qui devra,
sous réserve des dispositions de l'article 70
ci-après, être réservé à l'entretien, à l'amé
lioration et au renouvellement du patrimoine
immobilier. Elle précisera la nature des divers
organismes au profit desquels ce prélève
ment sera effectué.

Art. 26 nonie. ™

CHAPITRE IV. — Des locations et sous-locations
en meublé.

Art. 27. — Le locataire, sous-locataire ou.
occupant de bonne foi d'un local meublé
bénéficie du maintien dans les lieux dans les
termes et conditions prévus aux chapitres
premier et II du présent lilre.
Toutefois, le bénéfice de ce maintien dans

les lieux n'est pas opposable au propriétaire
ou au locataire principal qui justifie avoir
loué ou sous-loué un local constituant son
domicile.

En cas de sous-location partielle, ce bénéfice
n'est pas non plus opposable au locataire prin
cipal, lorsque les locaux occupés forment avec
l'ensemble des lieux un tout Indivisible. Il
n'est opposable au propriétaire que pendant la
durée du maintien dans les lieux du locataire
principal.
Le bénéfice de ce maintien dans les lieux

n'est pas non plus opposable au propriétaire
si celui-ci peut faire la preuve qu il avait
accueilli le locataire en raison do circonstances
exceptionnelles pour une location provisoire.
Toutefois, cette dernière disposition ne pourra
Cire opposée à ceux dont le domicile a été
détruit par fait de guerre et n'a pas encore
été reconstruit.

Dans tous les cas, à partir de l'expiration
du bail ou de la location verbale, le bailleur
pourra, à l'encontre du locataire ou du sous-
locataire bénéficiaire du maintien dans les
lieux, reprendre son mobilier, s'il justifie qu'il
en a besoin pour sa propre installation ou
celle de ses ascendants ou descendants. Il
devra, en ce cas, lui donner préavis, un mois
à l'avance, par lettre recommandée avec
accusé do réception.
Art. 28 à 31. — . »• .

CHAPrrnE V. — De la procédure.

Art. 32. — Toutes les contestations relatives
à l'application du présent titre sont instruites
et jugées suivant les règles et dispositions ci-
après. •»
Les juges désignés en vertu desdites dispo

sitions auront compétence générale et exclu
sive pour statuer dans la même procédure
sur toutes les contestations soulevées à l'oc
casion d'une instance engagée conformément
aux règles et dispositions du présent titre.
Toutefois, la juridiction des référés reste

compétente dans les conditions prévues par les
articles 806 et suivants du code de procédure
civile.

Art. 33. — Le juge de paix, saisi par la partie
la plus diligente, coniait de toutes les con
testations auxquelles les dispositions de la
présente loi peuvent donner lieu, lorsque le
montant du loyer annuel au jour de la de

mande n'excède pas 15.000 F, charges non
comprises, ou, s'agissant de locations en meu
blé, lorsque le montant du loyer mensuel
n'excède pas 3.000 F.
Le juge de paix compétent est celui du lieu

de l'immeuble.
Les parties peuvent se faire représenter par

un avocat régulièrement inscrit, par un avoué
ou par tout mandataire de leur choix, réserve
faite des interdictions prévues par les lois
particulières. Toutefois, dans les cantons où
ne réside ni avocat ni avoué, les parties peu
vent également se faire représenter par un
huissier, à condition que ce dernier n exerce
pas devant la justice de paix en cause la fonc
tion de greffier.
La citation est précédée d'une tentative do

conciliation dans les termes de l'article 17
de la loi du 25 mai 1838, modifiée par la loi
du 2 mai 1855.

Le juge saisi peut, en tout état de cause,
concilier les parties. Les conventions des par
ties, insérées au procès-verbal de conciliation,
ont force exécutoire.
Faute de comparution' ou de représentation

ou à défaut de conciliation, l'affaire est portée
par le juge de paix à son audience.
L'opposition aux décisions rendues par dé

faut est recevable au plus tard dans les huit
jours de la date de leur signification. La déci
sion qui intervient est réputée contradictoire.
Appel peut Ctre interjeté au plus tard dans

les trente jours de la date de la signification
de la décision. Il est instruit et jugé selon la-
procédure sommaire, le ministère de l'avoué
étant toutefois facultatif.

Art. 3i. — Si le montant -du loyer annuel
au jour de la demande, excède 15.000 francs
charges non comprises, ou, s'agissant de loca
tions en meublé, si le montant du loyer men
suel excède 3.000 francs, les litiges sont sou
mis par la partie la plus diligente au prési
dent du tribunal civil ou au juge qui le rem
place. La tentative de conciliation est obliga
toire. Les parties seront convoquées par lettre
recommandée du greffier au moins quinze
jours à l'avance. A défaut de conciliation, le
juge sera saisi et statuera dans la forme pré
vue pour les référés. Les délais d'assignation
sont ceux prévus à l'article 72 du code de pro
cédure civile.
Le président du tribunal civil compétent est

celui du lieu de l'immeuble.
Les parties peuvent se faire représenter ou

assister par un avocat régulièrement inscrit
ou un avoué.

Le juge saisi peut, en tout état de cause,
concilier les parties. Les conventions des
parties, insérées au procès-verba: de conci
llalion, ont force exécutoire.
L'opposition aux décisions rendues par

défaut est recevable au plus tard dans les
huit jours de la date de leur signification.
La décision qui intervient est réputée contra
dictoire.

* Appel peut être interjeté au plus tard dans
les trente jours de la date de la signiti-
calion de la décision. Il est instruit et jueé
conformément au dernier alinéa de l'ar
ticle 809 du code de procédure civile.
Art. 3i bis. — .
Art. 35. — Les décisions en dernier ressort

pourront être déférées à la cour de cassation.
Les pourvois seront formés, instruits et
jugés suivant la procédure prévue par la
section II du titre II de la loi n° 47-I3GG
du 23 juillet 1917 modifiant l'organisation et
la procédure de la cour de cassation.
Art. 36. — Tous les actes de procédure

auxquels donnera lieu l'application du pré
sent titre, ainsi que les décisions, compro
mis, procès-verbaux de conciliation, rapports
d'experts, extraits, copies, grosses ou expé
ditions qui en seront délivrés, les signifi
cations qui en seront faites seront dispensés
du timbre et enregistrés gratis. Ils porteront
mention expresse du présent article.

CI.WITIÎB VI. — Des sanctions.

Art. 37. — Toute personne, qui de mau
vaise foi à l'aide soit d'une dissimulation,
soit de tout autre moyen frauduleux, impose
ou tente d'imposer pour l'un des locaux
visés par la présente loi, un loyer dépassant
la valeur locative maxima telle qu'elle e^t
définie à l'article 17 de la présente loi sera
punie d'un emprisonnement de quinze jours
à deux ans et d'une amende de 5.000 à
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5 millions de francs ou de l'une de ces deux
peines seulement.
L'amende pourra être élevée à cent fois

le montant de la majoration Imposée, sans
préjudice de tous dommages-intérêts.
L'aff'ehage du jugement à la porte de

l'immeuble pourra être ordonné.
Les dispositions des doux premiers alinéas

du présent aticle sont applicables à toute
otl're d'un loyer supérieur au prix licite.
Art. 38. — Sera puni des peines prévues à

l'article précédent, tout locataire ou occupant
d'un des locaux visés par la présente loi
qui, pour qui ter les lieux, aura directement
ou indirectement, soit obtenu ou tenté d'ob
tenir une remise d'argent ou de valeurs non
justifiée, soit imposé ou tenté d'Imposer la
reprise d'objets mobiliers à un prix ne cor
respondant pas à la valeur véna'e de ceux-ci.
Les sommes indûment perçues sont sujettes

6 répétition.
Art. 39. — Sera puni des peines prévues

à l'article 37 quiconque aura obtenu ou tenté
d'obtenir, à l'occasion de la location d'un
des locaux visés par la présente loi, des
commissions, ristournes, rétributions, récom
penses, ne correspondant pas à un service
réelement rendu ou supérieures à celles en
usage dans la profession.
Les sommes abusivement perçues sont

sujettes à répétition.
Art. 40. — Toute personne convaincue

d avoir refusé de louer à un locataire éven
tuel, en raison du nombre de ses enfants,
un des locaux visés par la présente loi.
alors qu'il était vacant, sera punie d'une
peine d'emprisonnement d'un mois à deux
ans et d'une amende de 10.000 à 500.000 F
ou de l'une de ces deux peines seulement.
En out ne, l'auteur de l'Infraction sera tenu

ne consentir la location à la fami'le évincée
pour une durée minimum de trois ans, par
un bail sur l'immeuble refusé, h moins que,
entre temps, les locaux n'aient été déjà
oués par un tiers et ne soient occupés de
façon suffisante au sens des dispositions
prises en appication de l'article 3 de l'ordon
nance du 11 octobre 1915, auquel cas ledit
auteur de l'infraction «era condamné envers
la partie lésée à tous dommages intérêts.
En cas de récidive, les peines pourront être

portées au double.

Art. 40 bis. -r Toute personne qui aura
enfreint les dispositions de l'article 52 bis
sera/ punie d'un emprisonnement de quinze
jours a deux ans et d'une amende de 5.00U F
a 5 millions de francs.
. Da ?s tous les cas, le tribunal ordonnera
la réaffectation . et la remise en état des
lieux, aux frais du délinquant, dans le délai
qu'il impartira.

Art. 40 ter. — Quiconque, soit par des
manœuvres frauduleuses, «oit par fausses
allégations, ayant fait naître l'espérance chi-

d 'une location, jouissance ou pro
priété d appartement, aura escroqué ou tenté
d escroquer la totalité ou partie de la fortune
«autrui, sera puni d'un emprisonnement
d un an au moins et de cinq ans au plus,
% l 4 une amende de 50,000 F au moins et
de 5 millions de francs au plus
Art. 41. — .
Art. 42, — Tout bailleur ou mandataire d'e

celui-ci, convaincu d'avoir, par lui-même ou
son préposé majoré le prix du bail au-delà

„ ,Xaleu„r , l,ocati ,vé maxima telle qu'elle
est prévue à 1 article 17 ci-dessus, sera con
damné à une amende civile qui ne pourra
€ire inférieure à dix fols, ni supérieure à
cent fois le montant de la majoration exigée
ou perçue. °

La juridiction statuant sur l'action en répé
tition est compétente pour prononcer d'office
cette amende.

. Art. 43. ~ Le propriétaire qui, avant excipé
des dispositions des articles 7, 8 et ), n'aura
pas commencé les travaux dans le délai prévu
auxclils articles, ou qui ne les aura pas exé
cutés dans les conditions qu'ils prévoient,
sera, pour l'avenir, déclaré déchu de tout droit
dere prise' fra ppé d'une amende civile de
5.000 a 1 million de francs, sans préjudice de
tous dommages-intérêts que.. pourrait récla
mer l'occupant évincé.
Il on sera de même à l'égard du propriétaire

qui ne se conforme pas aux dispositions de
1'article 8 bis.

. Les actions prévues au présent article se
prescrivent par trois ans à partir du jour où
auraient dû commencer les travaux ci Bout

| Jugées conformément aux dispositions du cha-
| pitre V du présent article, en tenant compte
du montant du loyer au moment de l'évic
tion.

Art. 44. — Sauf empêchement résultant de
la force majeure ou d'un cas fortuit, le pro
priétaire ayant excipé des dispositions des ar
ticles 12, 13 ou 13 bis et qui, dans un délai de
trois mois u dater du départ du locataire ou de
l'occupant, et pendant une durée minimum
de trois ans, n'aura pas occupé ou fait occu
per l'immeuble par ceux des bénéficiaires
pour le compte de qui il l'avait réclamé sera,
pour l'avenir, déclaré déchu de tout droit de
reprise, frappé d'une amende civile de 5.000
à 1 million de francs et devra au locataire
congédié, outre la réparation du préjudice ma
tériel causé, une indemnité qui ne pourra être
inférieure à une année de loyer précédemment
occupé, ni supérieure à cinq années. Le loca
taire ou l'occupant, en cas de non occupa-
lion, pourra demander la réintégration: s'il
obtient celle réintégration, l'indemnité ne
sera pas duo.
La juridiciton statuant sur l'action du loca

taire ou de l'occupant évincé, est compétente
pour prononcer d'office l'amende.
Art. 44 A. — Le propriétaire qui a exercé le

droit de reprise prévu à l'article 13 bis, en
violation des dispositions de Ualinéa 13 dudit
article, sera passible des sanctions prévues &
l'article 44.

Art. 44 B. — Le locataire ou l'occupant qui
aurait pris l'engagement prévu à l'alinéa 10
de l'article 12 et qui n'aura pas rempli cet
engagement dans le délai fixé, sera frappé
d'une amende civile de 5.000 à 100.000 francs

et devra au propriétaire la réparation du pré
judice causé.
Les dispositions du précédent alinéa seront

applicables au propriétaire qui se sera engagé
à mettre un logement à la disposition du loca
taire ou occupant dont il veut reprendre le
local en vertu de l'article 12 et qui, après
l'acceptation du locataire ou de l occupant,
n'aura pas rempli son engagement.
L'amende ne sera pas prononcée et l'in

demnité ne sera pas due si la partie en cause
peut justifier de la force majeure ou d'un cas
fortuit.

Ar^ 44 B bis (nouveau). — Toute clause
ou stipulation tendant à imposer, sous une
forme directe ou indirecte, telle que remise
d'argent ou de valeurs ou reprises d'objets
mobiliers, un prix de location supérieur à
celui fixe en applicaiton des dispositions do
la loi est nulle de plein droit, même si e'le
a reçu exécution antérieurement u la publi
cation de la présente loi.
Il en est de même si les avantages exigés

non justifiés par un service rendu, l'ont été
au profit do toute autre persanne que le bail
leur.

Toutes les sommes indûment perçues sont
sujettes à répétition.
Art. 44 B ter (nouveau). — Le locataire ou

l'occupant qui aurait enfreint les dispositions
de l'article 21 sera frappé d'une amende civile
de 5.000 à 100.000 F.

Art. 44 B quater (nouveau). — Le produit
des amendes civiles prononcées en vertu de
la présente loi sera versé intégralement au
fonds national d'amélioration de l'habitat.
Art. 44 C. —
Art. 4i D. — Le propriétaire à qui le Juge

aura refusé le droit .de reprise en applica
tion de l'article li ci-dessus • sera, pour
l'avenir, déclaré déchu de ce droit.
Art. 44 E (nouveau). — Le ministère

public devra poursuivre d'office l'application
des amendes civiles, qui seront prononcées
conformément aux règles de compétence et
de procédure instituées par le chapitre V du
présent titre.
En tout état de cause, le juge pourra pro

noncer d'office l'application des amendes
civiles.

Art. 44 bis. — Les actions en nullité et
les actions en répétition prévues au présent
chapitre se prescrivent par trois ans.
A défaut de loyer déterminé au jour de

la demande, ces actions sont introduites et
jugées suivant les règles de procédure pré
vues à l'article ai.

CHAPITRE VII. — Dispositions diverses.

Art. 45. — ,
•Art. 46. — Seules, les dispositions des cha-

piires JLer» il, J.Vj X £i yx du présent titre,

des alinéas 1, 2, 3, 6 et 8 de l'article 47, et
' dos alinéas 1er et 2 de l'article 53 sont
applicables aux construction régies par la

I législation sur les habitations à bon marché,
sous réserve do la réglementation spéciale
les concernant.

| En aucun cas, le loyer des logements à
: loyeis moyens construits sous le régime du
titre II de la loi du 13 juillet 1928 ne peut
dépasser la valeur locative des locaux simi
laires, résultant de l'application des disposi
tions du chapitre III du présent titre.
Les dispositions du présent titre ne sont

pas applicables aux immeubles construits par
l'État, en application de l'ordonnance n° 45-
20G4 du 8 septembre 1945 tant qu'ils con
servent leur caractère d'immeubles sans
affectation individuelle, ou lorsqu'ayant été
affectés ils ont été cédés à des sinistrés
en règlement partiel ou total de leurs indem
nités de dommages de guerre. Tant qu'île

| conservent leur caractère d'immeubles sans
1 affectation individuelle, ils sont placés sous
1 le régime des habitations à bon marché prévu
| à l'alinéa 1er du présent article.
, Art. 47. — Nonobstant les dispositions des
. articles 1722 et 1741 du code civil, le bail
, à loyer des locaux d'habltj.iion ou à usage
; professionnel ou administratif, ou encore
affectés à l'exercice d'une fonction publique,
situés dans des immeubles détruits ou èndom-
magés par suite de faits de guerre ou de
faits assimilés aux faits de guerre, est reporté
sur l'immeuble réparé ou reconstruit, même
sur un- autre terrain, en remplacement de
l'immeuble primitif.
Les baux interrompus par le sinistre sont

considérés comme ayant été suspendus et
reprennent cours è la date à laquelle la
réinstal'ation aura été possible.
Les personnes occupant les lieux au mo

ment du sinistre en vertu de prorogations
légales ou de dispositions concernant le main
tien dans les lieux peuvent prendre posses
sion des locaux réparés ou reconstruits et
s'y maintenir dans les conditions fixées paf
la présente loi.
Si des modifications sont Intervenues dan*

la surface ou la disposition des lieux qui
mettent obstacle à -la réintégration de tou«
les locataires et occupants ayant fait con
naître leur intention d'occuper tes lieux, ta
préférence sera donnée aux. locataires ou
occupants dont la famille est la pus nom
breuse, et, à égalité de charges familiales,
aux plus anciens.
Les dispositions des alinéas précédents ne

! sont applicables que sous réserve du droit de
priorité du propriétaire sinistré immobilière-
ment justifiant qu'il ne dispose pas d'une
habitation correspondant à ses besoins nor-

I maux et à ceux des membres de sa famille
vivant habituellement et domiciliés avec lui.

I Nonobstant toute disposition contraire, les
dispositions du présent article sont applica
bles en cas d'expropriation d'un immeuble
sinistré ou non, dès lors que son propriétaire
est assimilé h un sinistré total par applica-

, tion de la législation sur la reconstruction et
a décidé de procéder à sa reconstruction. Le
locataire ou l'occupant doit alors opter entre
l'indemnité d'éviction due au titre de l'ex
propriation et le bénéfice des dispositions ci-
de*sus.

Le propriétaire notifie r aux locataires ou
occupants par lettre recommandée avec ao

■ cusé de réception, son intention de réparer
I ou de reconstruire l'immeuble endommrgé.
Dans les trois mois qui suivront cette notifi-

I cation, ou, dans le cas où elle n'aurait pu
| être faite, dans les trois mois .qui suivront
i l'affichage à la mairie de la situation de
l'immeuble d'un extrait de cette notification,
les locataires ou occupants doivent, à peine
de forclusion, faire connaître leur intention
d'occuper un local dans l'immeuble réparé ou
reconstruit.

Art. 48. — Les loyers des locaux visés A
l'article précédent seront, à compter du
l or janvier 1949, déterminés conformément
aux dispositions du présent titre.
Toutefois, lorsque la part des dépenses de

reconstruction, d'amélioration ou do répara
tion restant à la charge des propriétaires dé
passe en moyenne 3.000 F par pièce princi
pale, telle que ladite pièce principale est dé
finie par les textes pris en application de l'ar
ticle 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945,
les propriétaires sont autorisés à percevoir eu

' sus du loyer lise comme il est dit ci-dessus,
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une majoration de loyer pouvant atteindre au
plus l'intérêt calculé au taux de 6 p. 100 des
sommes correspondant à la quote-part des
dépenses de reconstruction, de réparation ou
d'amélioration, laissées à leur charge ou non
encore remboursées par l'État au titre dies
dommages de guerre jusqu'au jour dudit
remboursement. Dans ce cas, la majoration'
autorisée de l'ensemble des loyers doit être
répartie entre toutes les personnes qui habi
tent l'immeuble au prorata du nombre de
pièces principales quelles occupent. Cepen
dant, en cas d'amélioration, cette répartition
ne joue qu'à l'égard des personnes qui ont bé
néficié des travaux effectués.

Art. 48 bis. - Les locataires, sous-locataires
et occupants de bonne foi au sens de l'article
-3 de la présente loi, dont les locaux font
l'objet de réquisitions au profit des armées
alliées ou d'une administration publique,
seront admis à reprendre dans les conditions
ci-après la libre jouissance des locaux réqui
sitionnés dès le départ du dernier bénéficiaire,
nonobstant tous engagements du bailleur au
profit de tiers.
Ils devront, dans les trois mois de la pro

mulgation de la présente loi et sous peine de
forclusion, informer le propriétaire par acte
extrajudiciaire ou par lettre recommandée
avec accusé de réception, de leur intention de
réintégrer les lieux
Art. 49. - Le propriétaire ne peut s'opposer

â l'installation de l'eau, du gaz, de l'électri
cité, que le locataire ou l'occupant réalise à
ses frais.
Nonobstant toute clause contraire et à con

dition que cette installation n'ait aucun carac-
taire somptuaire et qu'elle soit faite au juste
prix, le propriétaire sera tenu de rembourser
au locataire ou occupant quittant les lieux
le coût, réduit de 6 p. 100 par année écoulée
depuis l'exécution des travaux. Toutefois,
cette obligation est limitée au coût de l'ins
tallation effectuée dans l'immeuble, et aux
frais de raccordement au réseau installé dans
la voie publique en bordure de laquelle se
trouve l'immeuble.
Le propriétaire ne pcurra s'opposer à l'ins

tallation du téléphone.
Art. 50. — Dans le cas où le locataire ou

l'occupant est autorisé soit amiablement, soit
par justice à effectuer les travaux d'entre
tien, de réparation ou d'amélioration au lieu
et place du propriétaire, le montant de la
dépense restant a sa charge se compensera
avec les loyers à échoir; à défaut d'accord
amiable, le juge fixera le montant de la
somme qui pourra être retenue, sur chaque
terme, par le locataire ou l'occupant. En cas
de départ du locataire ou de l'occupant avant
l'extinction de la dette, le juge fixera le délai
et les modalités du remboursement dû.
Le locataire ou l'occupant devra, dans ce

cas, mettre, le propriétaire en demeure de
remplir les formalités nécessaires pour le
faire bénéficier de l'aide financière du fonds
national d'amélioration de l'habitat. Déduc
tion sera faite, du remboursement mis à la
charge du propriétaire, du montant des sub
ventions dont aura iénéficié le locataire ou
l'occupant.
Art. 51. — Saut convention prévoyant un

payement par périodes inférieures au mois,
le payement des loyers peut être, nonobstant
les termes convenus ou déterminés par
l'usage, réglé chaque mois, à la demande du
locataire, sous-locataire ou occupant.
Les dispositions du présent article ne por

tent pas atteinte aux règles concernant les
délais à respecter pour les congés.
Art. 52. — Le montant du cautionnement

versé d'avance à titre de garantie ou du loyer
payé d'avance pour la location dé locaux
Joués nus ne peut excéder une somme corres
pondant à deux mois de loyer pour les loca
tions faites au mois et au quart du loyer
annuel pour les autres cas. !
Le cautionnement versé d'avance et le

loyer payé d'avance ne peuvent se cumuler.
Toutes clauses et conventions contraires

sont nulles de plein droit et le bailleur ou le
propriétaire devra restituer les sommes reçues
en trop.
Les dispositions du présent article ne s'ap

pliquent pas aux locaux meublés en ce qui
concerne la limitation du cautionnement.
Art. 52 bis. - Dans les communes soumises

aux dispositions des articles 2 et 18 de l'or
donnance du 11 octobre 1945, et sauf auto

nsation préalable et motivée du ministre
chargé de la- reconstruction et de l'urbanis
me au de son délégué:
1° Les locaux à usage d'habitation, à usage

professionnel ou mixte ne peuvent être ni
affectés à un autre usage, ni transformés en
meublés, hôtels, pensions de famille ou éta
blissements similaires ; .
2° Les locaux "à usage professionnel ou admi

nistratif, ainsi que les meublés, hôtels, pen
sions de famille ou établissements similaires

ne peuvent, s'ils ne conservent pas leur des
tination primitive, être afiectés à un usage
autre que l'habitation.
La transformation d'un local d'habitation en

local à usage professionnel ne pourra être
refusée si elle ne risque pas de permettre ou
de faciliter l'affectation dudit local à un
usage commercial..
La demande sera rendue publique par voie

d'affiche apposée sur l'immeuble à la dili
gence et aux frais du pétitionnaire et pourra
faire l'objet, dans le mois de l'apposition de
l'affiche, d'une opposition. Cette opposition
sera faite auprès du ministre chargé de la
reconstruction et de l'urbanisme, lequel devra
statuer sur ladite opposition dans le délai de
six mois à dater de sa réception.
Sont nuls de plein droit tous accords ou

conventions conclus en violation du présent
article.

Art. 52 ter. - Les dispositions de l'article
précédent ne sont pas applicables, dans les
stations balnéaires, climatiques ou thermales,
classées ou en voie de classement, aux locaux
qui, avant le 2 septembre 1939, étaient habi
tuellement affectés à la location saisonnière
ou occupés pendant la saison par leur pro
priétaire.

Art. 52 quater. — ■ „ . T .
Art. 53. - Le preneur n'a le droit ni de

sous-louer ni de céder son bail sauf clause
contraire du bail ou accord du bailleur.

Toutefois, par dérogation à l'alinéa précé
dent et nonobstant toutes clauses contraires,
le locataires principal a toujours la faculté
de sous-louer ou de céder une pièce lorsque le
local loué comporte plus d'une pièce.
L'occupant maintenu dans les lieux pourra

sous-louer une pièce dans les conditions pré
vues à l'article 6, paragraphe 70 ci-dessus.
Art. 53 A. — 'Tout locataire ou occupant,

bénéficiaire d'un maintien dans les lieux est

autorisé à échanger les locaux qu'il occupe,
en vue d'une meilleure utilisation familiale,
sauf le droit pour le propriétaire de s'y oppo
ser pour des motifs reconnus sérieux et légi
times.

Chaque échangiste doit au préalable avertir
son propriétaire par acte extrajudiciaire ou par
lettre recommandée avec accusé de réception.
Si le propriétaire entend s'opposer à l'échange,
il doit, à peine de forclusion, saisir la juridic
tion compétente aux termes des articles 32
et suivants ci-dessus dans un délai de quinze
jours.
Les échangistes restent respectivement te

nus envers leurs propriétaires respectifs de
leurs obligations originaires.
Art. 53 bis.

Art. 54. — Nonobstant toute stipulation con
traire, la clause insérée dans le bail prévoyant
la résiliation de plein droit faute de payement
du loyer aux échéances convenues, ne produit
effet qu'un mois après la date de la somma
tion ou du commandement de payer demeuré
infructueux.
La mise en demeure ou le commandement

doit, à peine de nullité, mentionner ce délai.
Le juge des référés saisi par le preneur dans

le délai d'un mois susvisé peut lui accorder
pour le payement du loyer des délais dans les
termes de l'article 1244 du code civil.
Les effets de la clause résolutoire sont sus

pendus pendant le cours des délais ainsi oc
troyés au locataire. La clause résolutoire est
réputée n'avoir jamais joué si le locataire se
libère dans les conditions déterminées par
l'ordonnance du juge.
Art. 55. — Le prélèvement institué par l'or

donnance n° 45-1421 du 28 juin 1945 n'est dû,
pour les loyers de logements sinistrés, qu'à
compter du Ie» janvier de la deuxième année
suivant celle au cours de laquelle ils auront
été réparés ou reconstruits.
Art. 55 bis. - Les articles 48. 49, 50, 51, 52,

54 et 55 ci-dessus sont applicables dans toutes
les communes. " I

! L article 47 est applicable dans toutes les
communes, dans la mesure où il concerne
le report des baux.
Art. 5<3. - Est expressément constatée la

nullité des actes suivants:

1° L'acte dit loi du 11 décembre 1940, por
tant réglementation de l'affichage et de la
déclaration, ainsi que du recensement des
locaux vacants à usage d'habitation ou pro
fessionnel ;
2° L'acte dit loi du 5 février 1941 réprimant

le refus de louer à un père de famille un local
d'habitation ou à usage professionnel;
3° L'acte dit loi du 28 février 1941, relatif

à la majoration abusive des loyers des locaux
d'habitation ou à usage professionnel;
4" L'article 1er. alinéa 1CB, de l'acte dit loi

du 28 juillet 1942, relatif aux baux à loyer
d'immeubles détruits par suite d'actes de
guerre. Est expressément constatée la nullité
des articles 3 et 4 en tant qu'ils concernent
les locaux d'habitation ou à usage profession
nel. Cesseront de recevoir application, à dater
du 1er janvier 1949, l'article lor, alinéa 2, et
l'article 5;
5° L'acte dit loi du 30 mai 1943, portant

prorogation de la loi du 1er avril 1926 réglant
les rapports entre bailleurs et locataires de
locaux d'habitation et concernant le maintien
dans les lieux des travailleurs en Allemagne ;
0° L'acte dit loi du 1er février 1944, relatif

aux locaux d'habitation ou à usage profes
sionnel ;
7° L'acte dit loi du 22 juin 1914, complétant

l'acte dit loi du 30 mai 1943, portant proro
gation de la loi du lor avril 1926, réglant les
rapports entre bailleurs et locataires de locaux
d'habitation et- concernant le maintien dam
les lieux des travailleurs en Allemagne.
Toutefois, cette nullité ne porte pas atteints

aux effets desdits actes résultant de leur appli
cation antérieure à la publication de la pré
sente loi.

Art. 57. - Sont abrogées toutes dispositions
■contraires à celles de la présente loi, ei
notamment:

1° La loi du 9 mars 1918 modifiée, relative
aux modifications apportées aux baux à loyei
par l'état de guerre:
2° Le titre 1er de la loi du 31 mars 1922,

portant fixation définitive de la législation su]
les lovcrs*
3° La loi du 6 juillet 1925, autorisant la

revision des prix des baux à longue durée;
4° La loi du 1er avril 1926 modifiée, réglant,

à partir du 1er avril 1926, les rapports des
bailleurs et des locataires de locaux d'habi
tation;
5° L'article 1 du décret du 21 avril 1939

tendant à la reprise du bâtiment;
G° La loi validée du 16 avril 1912, suspen

dant provisoirement les clauses des baux de
locaux d'habitation interdisant la sous-loca
tion ou la cession de bail;
7° Les arrêtés du commissaire régional de

la République A Strasbourg on date des
8 mars et 8 juin 1945, et du préfet de la
Moselle, en date du 7 avril 1915, portant fixa
tion à titre transitoire, pour les départements
du Haut-Rhin du Bas-Rhin et de la Moselle,
des loyers des locaux d'habitation ou k '
usage professionnel et qui ont reçu força
d'ordonnance par l'ordonnance du 28 juin
1915;
8» Les articles 9, 10, 11, 14, 21 et 30 de

l'ordonnance du 11 octobre 1915, instituant
des mesures exceptionnelles et temporaires
en vue de remédier à la crise du logment;
9° L'article 107 de la loi n° 46-2154 du

7 octobre 1946, portant ouverture et annula»
lion de crédits sur l'exercice 1946;
10° La loi n° 46-2007 du 17 septembre 1946,

relative à l'application des majorations de
loyer édictées par l'ordonnance du 28 juin
1915;

11° La lol_ n° 47-574 du 28 mars 1947, pro<
rogeant, modifiant et complétant la législa
tion réglant les rapports des bailleurs et
locataires de locaux d'habitation ou à usage
professionnel;
12» La loi n» 47-4412 du 30 juillet 1947,

prévoyant certaines dispositions transitoires
en matière de loyer de locaux d'habitation
ou à usage professionnel;
13° L'arlicle 105 de la loi n» 47-1465 du

8 août 1947 relative à certaines dispositions
d'ordre financier;
14« La loi n° 47-2387 du 27 décembre 1947,

prorogeant et modifiant la loi n° 47-141%
du 30 jiUllei 1947, prévoyant cer taines dlsposi*
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uuns transitoires en mai.cré <ie loyer en
loc,lux Thabilation eu à usage professionnel;
15° L'article 6 le la loi n° 48-21 du 6 jan

vier IMS, relative à diverses dispositions
d'ordre budgétaire pour, l'exercice 1918 et
portant création de ressources nouvelles.
Ait. 57 bis. — Les dispositions des articles 2

& 9 de l'ordonnance du ,28 juin 1015 cesse
ront de recevoir application à dater du
1" janvier 1919.
Art. 58. — Les actes punlssnb'es en vertu

des dispositions des textes ci-dessus annulés
ou abrogés et qui ont été commis anté
rieurement A la publication de la présente
loi, continueront à été poursuivis, instruis
et jugé? conformément aux dispositions des
textes en vigueur au moment où ils ont été
commis.

Toutefois, les dispositions du chapitre VI
ci-dessus s'app'ique:ont aux infractions com
mises postsneLirement à ta promulgation de
la présente loi. à l'occasion de ' reprises
effectuées on vertu des loi? des 28 mirs 1917.
30 juii.et 1S47 modifiée, et 27 décembre 1947
prorogée.
Art. 59. — ... x .

ai. — ^es dispositions du présent
îitre sont d'ordre public.
Art. CO à 62. —

- Art 62 bis. — En aucun cas les majoraiio'ns
<1c loyers résultant de la présente loi ne pour
ront donner lieu, ni pour les propri<3uiires
rn pour les locataires ou occupants à des ma
jorations d impois et de taxes, exceniion faite
du drcit d'enregistrement- de bai] et du pré
lèvement prévu à l'article 26 oelics
Art. 62 bis A (nouveau). — Les propriétaires

logeant les personnes visées à l'article 26 B
exonérées du payement des majorations de
lo\er prévues par la présente loi seront affran
chis du payement de l'impôt foncier pour
les immeubles qui abritent ces personnes.
, Ar i\„62 tcr• ~ Le Paragraphe 2 de l'arti
cle 1!,6 du code général des impôts directs
est ainsi modifié:

« 2. — En ce qui concerne les constructions
nouvelles, reconstructions et additions de
constructions non terminées le 31 décembre
dJi7 ou commencées après celte date et dont
les trois quarts au moins de la superficie
sont affectés ii l'habitation, l'exemption tem
poraire de l'impôt foncier prévue par l'arti
cle îyj du présent code est fixée à vingt-cinq
ans a compter de l'année suivant celle de
leur achèvement. »

ui. quater. — L'article 47 du code de
1 enregistrement est complété ainsi qu'il suit:

« Les constructions nouvelles, reconstruc
tions et additions de constructions dont les
trois quarts au moins de la superficie totale
sont atfec.és à l'habitation, achevées posté
rieurement au 31 décembre 1947, sont exo
nérées de tous droits et taxes lors de leur
première mutation par décès ou de leur pre
mière mutation entre vifs à titre gratuit
lorsque celle-ci a lieu entre ascendants et
descendants. » -

. TITRE II

Dès allocations de logement.

Arf. 63. — L'article* 1er de la loi no M- 1835
du 22 août 19 iG est complé'é ainsi qu'il suit:
. « 5° Les allocations de logement. »
Art. 64. — Il est intercalé entre les articles

46 et 17 de la loi n» 46-1835 du 22 août 1946
in chapitre V ainsi conçu:

CHAPITRE V. — Allocations de lojjcment.

« Art. 16 a. — Bénéficient, sur leur demande,
des allocations de logement, les personnes ou.

•ménages satisfaisant aux conditions ci-après:
« 1° Avoir au moins deikx enfants à charge

vivant au foyer;
« 2° Percevoir l'allocation de salaire unique

ou jouir de revenus professionnels provenant
exclusivement d'activités salariées ou être af
filié, en qualité de travailleur indépendant,
à une des caisses visées à l'article 20 de l'or
donnance du 4 octobre 1915 portant organisa
tion de la sécurité sociale; "
« 3° Ne pas disposer de ' ressources supé

rieures à un plafond qui sera fixé par le rè
glement d 'administration publique prévu à
l'article 16 h ci-après;
« 4» Consacrer au loyer un pourcentage des

ressources définies au 3° ci-dessus, ce pour

centage étant fixé par le décret prévu à l'ar
ticle 16 i;
« 5® Habiter un logement répondant à des

conditions minima de salubrité fixées par le
règlement d'administration publique prévu u
l'article 10 h.

« Art. 16 b. —
« Art. 16 c. — Les allocations de logement

varient en fonction du nombre d'enfants à
charge vivant au foyer et du pourcentage des
ressources de la personne ou du ménage bé
néficiaire consacrées au foyer. Leur taux s'ex
prime en une fraction des al'ocations fami
liales et éventuellement de l'allocation de sa
laire unique et des allocations prénatales per
çues. N

« Art. 16 d. — Les allocations de logement
sont versées pour le seul logement consti
tuant la résidence principale.

« La créance du bénéficiaire est incessible
et insaisissable, sauf le droit pour le bailleur
de procéder à une saisie-arrêt en cas de non-
payement du loyer.

« Art. 16 e. — Lorsque, par suite d'un dé
faut d'entretien imputable au bénéficiaire, le
logement cesse de remplir les conditions pré
vues h l'article 16 a ou lorsque le bénéficiaire
refuse de se soumettre au contrôle prévu à
l'article 16 g, le versement des allocations
peut Ctre suspendu ou interrompu.
« Art. 16 I. — Des primes dites d'aménage

ment et de déménagement peuvent être' ac
cordées aux bénéficiaires de l'allocation de lo
gement qui s'assurent de meilleures condi
tions de logement.

« Celles-ci sont accordées pour les ressortis
sants des caisses d'allocations familiales et
services particuliers dans la limite des res
sources prévues pour le financement de l'al
location de logement concurremment avec les
prestations d'alloration de logement, et pouf
les agents des collectivités publiques, dans la
limite des crédits budgétaires ouverts à cet
effet.

« Art. 16 g. — Sur la demande des orga
nismes débiteurs, les administrations publi
ques et notamment les administrations finan
cières sont tenues de leur présen'er les pièces
nécessaires au contrôle du montant des loyers
et de l'imporlanoe des ressources des bénéfi
ciaires.

« Les organismes débiteurs sont habilités à
faire vérifier sur place par leur personnel as
sermenté que les condi ions défîmes par la
présente loi sont effectivement remplies. Le
môme droit de contrôle est accordé aux mé
decins inspecteurs de la santé et aux inspec
teurs de la population.

« Art. 16 h. — Un règlement d'administra
tion publique contresigné par le ministre de
la santé publique et de la population, par le
ministre du travail et do la sécurité sociale,
par le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme, par le ministre des finances et des
affaires économiques, par le ministre de l'agri
culture et par le garde des sceaux, ministre
de la justice, fixera les" modalités d'applica
tion du présent chapitre et notamment:
« 1» Les caractéristiques minima de salu

brité et les modalités d'application et de con
trôle de la condition relative au minimum
de ressources consacrées au loyer;

«2°- Les bases de calculs des allocations de
logement selon que le local est ou n'est pas
soumis à une législation spéciale réglant les
rapports entre bailleurs et locataires et selon
que le bénéficiaire occupe un logement nu
ou meublé, en hôtel, en pension de famille
Du établissement similaire;
« 2° bisl Les justifications qui devront être

produites par les demandeurs pour bénéficier
les allocations de logement;
« 3° Les conditions dans lesquelles, en cas

le non-payement du loyer les allocations peu-
rent être versées au bailleur;
« 4® Les conditions de suspension on d'in-
erruption du versement des - allocations en
:as de défaut dienlreticp imputable au bé
néficiaire;
« 5° Les conditions d'attribution des primes

l'aménagement ou de déménagement;
« 6° Le plafond des ressources prévu au
paragraphe 3° de l'article 16 a.

« Art. 16 i. — Sont fixés par décret contre-
igné par le ministre de la santé publique et
le la population, par le ministre du travail et
e la sécurité sociale par le ministre de la
cconstruction et de l'urbanisme, par Je mi

nistre des finances et des affaires économi
ques et par le ministre de l'agriculture:-
« 1° Le pourcentage minimum des res

sources du bénéficiaire consacrées au loyei
et le taux des allocations de logement;

« 2° La date d'application du présent cha
pitre pour l'ensemble des bénéficiaires, sous
réserve que le règlement de l'allocation de
logement aux bénéficiaires sera effectué la
1er avril 1919. »
Art. 63. — L'article 17 de la loi n» 46-1835

du 22 août 1916 est ainsi modifié:
i -il est statué sur les difficultés auxquelles

donne lieu l'application de la présente loi
dans les conditions prévues par la loi n» 46-
2J39 du 24 octobre 191G, portant réorganisa
tion des contentieux de la sécurité sociale el
de la mutualité agricole. «
Art. 66. — Le règlement de l'allocation

de logement s'pff:ctueca en même temps que
le pavement des prestations familiales et, au
p.'us lard à la fin de chaque liimssire civil.
L'al'ocation de log^msnt sera maintenue en

"cas de maladie, blessure, chômage, ou décès
de l'allocataire.
Art. 67. — L'article 30 de la loi n® 46-

1835 du 22. août 1916 est remplacé par les
dispositions suivantes:

« Sont abrogées toutes les dispositions con
traires ft la présente loi qui aura effet du
1" juillet 1916 sauf en ce qui concerne 'la
chap.tre V du titre II dont la date d'entré»
en vigueur serf fixée par décret. .
Art. 08. — Les allocations de logement et

les primes dites d'aménagement et de démé
nagement ne peuvent être accordées qu«
dans la limite des ressources annuelles déga
gées à cet effet. Pour la période d'application
initiale de la loi, elles sont assurées par le
montant des ressources résultant des disposi
tions des articles ci-anrès.
Art. 69. — Le sixième alinéa de l'article 13

de la loi du 22 août 1946 fixant le régime des "
prestations familiales est modifié comme suit:
« 10 p. 100 pour un enfant unique à charge

de moins de 10 ans à partir de 5 ans, n'ou
vrant pas droit à l'allocation au taux de
20 p. loo dans les conditions ci-dessus
prévues. »
Art. 70. — Il est Institué un fonds com

mun de l'allocation de logement qui sera
alimenté, d'une part, par les sommes rendues
disponibles par la suppression de l'allocation
de sal aire unique dans les conditions pré
vues à l'article 69, el, d'autre -art, par un
pourcentage, qui ne pourra être supérieur à
30 p. 100 du produit du prélèvement sr.." loi
loyers prévu à l'article 26 octies de la pré
sente loi.

-Un décret déterminera les conditions d'an-
plication du présent ar'Mo ■

ANNEXE N° 717

(Session de 1948. — Séance du 16 juillet 1943)
RAPPORT .fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à proroger jusqu'au
15 septembre 1DÎ8 les délais de soucsri ition
à l'emprunt libératoire institué par la loi
n° 48-3 1 du 7 janvier 1918, modifié par la loi
n® 48-121 du 12 mars 1918, par M. Alain Po
her, conseiller de la République, srapporteui
général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 17 juillet 1918. (Compte rendu ■
i n extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 16 juillet 1918, page 1952, 2® co
lonne.)

ANNEXE N° 718

(Session de 1943, — Séance du 16 juillet 1948).
AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale,départe
mentale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de MM. Charles-Cros,

(1) Voir les n 08 : Assemblée nationale (1« lé-
nsl.), 4803, 4807, 4909 et in-8° 1118; Conseil
de la République: 702 (année 1918).
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Ousmane Soc6, Alioune Diop, Fodé Mamadou
Touré, Mamadou M'Bodje et des membres
du groupe socialiste S. F. 1. O., tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles pour que soit réalisée sans
délai l'égalité de situation entre les conseil
lers généraux ou membres des assemblées
représentatives des territoires d'outre-mer et
les conseillers généraux de la métropole re
lativement aux indemnités qui leur sont al
louées, par M. Verdeille, conseiller de la Ré
publique (IF.

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance
du jeudi 8 juillet 1918, votre commission de
l'intérieur a examiné le rapport que j'ai pré
senté au nom de la commission de la France
d'outre-mer sur la proposition de résolution
de M. Charles-Cros relative aux indemnités

allouées aux conseillers généraux ou mem
bres des assemblées représentatives des ter
ritoires d'outre-mer.

A la suite, de ses délibérations, elle a dé
cidé de donner un avis favorable à ce rapport.

ANNEXE N°719

(Session- de 1948. — Séance du 16 juillet 1t>i8.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier la
convention financière franco-libanaise si
gnée le 24 janvier 1948 par Son Excellence
le ministre des affaires étrangères de la
Répuibl'que française et Son Excellence le
ministre des affaires étrangères de la Répu
blique libanaise, par M. Brizard, conseiller
de la République (2).

Mesdames, messieurs, votre commission des
affaires étrangères n'étant consultée' que pour
avis, je ne reprendrai ni l'historique ni le
détail de la convention qu'il nous est de
mandé d'approuver, la partie technique
venant de vous être disséquée par l'éminent
rapporteur de la commission des finances.
Je me contentera' donc d'établir une sorte

de synthèse des grands principes qui ont
guidé les négociations et de ce que notre pays
peut en espérer ou en craindre.
Et, tout d'abord, le nouveau parlementaire

que je suis, à titre tout à fait personnel d'ail
leurs, sans faire ici une critique des travaux
parlementaires à la lenteur desquels 11
s'habitue d'fficilement, s'était permis de
s'étonner qu'une convention, s'gnée en jan
vier ne vînt en discussion qu'en juin, alors
qu'elle est appliquée commercialement de
puis cinq mois et que, par suite de la déva
luation, de janvier, l'État français était sus-
ceiptible-de son fait de subir un choc en perte
de plus de huit milliards.
Mais, M. le m'nistre des affaires étrangères,

consulté à ce sujet, nous fit ressortir tout
l'intérêt, dans une question de celte nature,
à ce qu'une simultanéité de ratification existe,
entre les parlements- des pays intéressés sur
tout que, dans le cas présent, il y avait lieu
d'espérer jusqu'au dernier moment qu'un
accord avec la Syrie ne fût aussi possible.
Notre appréciat'on actuelle, d'ailleurs, peut

en être faussée par les événements qui se
sont produits depuis dans le Moyen-Orient
mais, pour ma part, je n'essaierai pas de
déborder sur le conflit palestinien qu ! , je
l'espère, sera matière à un plus grand débat
que celui-ci, dont l'objectif est limité et qui
doit être replacé en janvier dernier, période
de sa réalisation.
Cet accord liquide, d'une- part, la gestion

de notre mandat au Liban pendant les vingt-
cinq années qui viennent de s'écouler et
règle, d'autre part, les rapports de notre
franc avec la livre libanaise pendant la durée
de dix ans où la Banque franco-libanaise doit

' subsister comme institut d'émission.
L'atmosphère, il faut le dire, n'était pas par

ticulièrement favorable aux négociations, car
le prélude à l'émancipation du Liban lut
assez orageux.

SI, de notre part, 11 faut reconnaître quel
ques erreurs, beaucoup de petits malentendus
furent grossis pw l'impatience et amplifiés
par des interventions étrangères dont les évé
nements actuels montrent quelle pouvait en
être l'acuité. On pourrait épiloguer assez lon
guement entre, ce que fut notre mandat et
ce qu'il aurait dû être, surtout lorsqu'on se
rappelle le prestige formidable que la France
avait acquis en 1860 à la suite de 'notre inter
vention et que notre victoire de 1911-1918
avait porté à son apogée, mais que des fric
tions et des petitesses avaient quelque peu
amenuisé. Cependant notre culiure, notre
rayonnement intellectuel ont repris leurs
droits et si, aujourd'hui notre franc, si mal
en point soit-il a été préféré au sterling, c'est
que natre empreinte culturelle a sufil, tout
autant que les intérêts en jeu, à nous garder
ce droit préférentiel. D'ailleurs, au^cas où
ce compromis n'aurait pu être réal'sé, la solu
tion en eût été donnée par un arbitrage inter
national qui, très probablement, eût conclu
dans le même sens, le gouvernement libanais
ayant, avant de -s'gner, pris l'avis d'un neu
tre: M. Van Zeeland. La consultation donnée
par celui-ci a été pubi'ée récemment à Bey
routh et ses conclusions étaient à peu de
chose près celles qui ont été adoptées.
La crainte la plus sérieuse qui s'impose à

la première lecture de cet accord est que nous
soyons entraînés très au delà de nos enga
gements actuels en cas de défaillance nou
velle de notre monnaie. Une étuJe plus appro
fondie de la question nous montre l'inanité
de cette crainte, pu'sque notre garantie, en
cas de nouiveile disparité entre le franc et
la livre sterling se trouve limitée et ne peut
dépasser le montant du compte n°- 1. Le
compte n° 2 ouvert pour les achats libanais
en France est déjà presque épuisé, mais il
est pré.vu qu'il peut être secondairement ali
menté par le compte n° 1 et, si les échanges
continuent à l'allure de ces six premiers mois,
notre garantie, prévue pour dix ans, sera ter
minée bien auparavant.

11 est particulièrement regrettable que nous
n'ayons pu établir en même temps un accord
semblable avec la Syrie, dont les intérêts et
l'institut d'émission • étaient gérés par ' la
même Banque franco-libanaise. Mais nous
avons l'impression qu'en Syrie les pèles d'at
traction vers le sterling ont été tissés de con
nexions plus serrées et plus rudes. 11 eût
certes été souhaitable de maintenir entre ces
deux organismes et ces deux domaines une
symbiose plus totale-, mais, si leurs voies d'ac
tion sont parallèles, il n'y a cependant pas
nécessité à ce qu'elles soient confondues.
Enfin, pour beaucoup, un doute plane sur la

nature des marchandises que nous pensons
envoyer là-bas, au moment où les conflits
d''dées et d'aspirations se sont transformés en
batailles rangées. Nous souhaitons et nous
demandons que le Gouvernement bannisse
toute vente officielle d'armes, le marché clan-
dest'n de ces armes étant déjà (beaucoup trop
large, et l'impression profonde de tous les
hommes de bonne volonté, pour qui la paix
est considérée . comme le bien le plus pré
cieux, est qu'aucun pays dans le monde, au
cun gouvernement ne fait totalement son
devoir pour empêcher ce trafic.
Dans tout accord entre nations, dans toute

négociation et même dans toute délibération
de politique étrangère, à côté de la partie éco
nomique et politique, se situe une part de
spiritualité, or, au cours de notre Histoire,
il faut reconnaître que cette part de spiritua
lité a toujours été l'apanage glorieux de la
France, et bien que pratiquement celle-ci-
n'en ait pas été toujours récompensée, elle
lui doit toutefois ce qui subsiste à notre
égard, de rayonnement et d'adminration, sur
tout parmi les petits peuples.
Ce lien avec le Liban, si voilé soit-il, peut

cependant, à condition que l'on sache en tirer
parti, être line marche de départ pour de
nouvelles relations économiques et cultu
relles avec l'Orient, et, au moment où, dans
ce creuset en ignition, se forgent d'autres
destins, nous souhaitons à M. le ministre que,
par sa voix, r-ete/itisse celle de la France, non
pas pour prendre parti, mais pour affirmer, de
façon indiscutable, les principes essentiels de
la justice et du droit des peuples.
. C'est pourquoi votre commission des affaires
étrangères, à la majorité, vous propose d'émet
tre un avis favorable à l'adoption du projet de
loi qui nous est soumis.

ANNEXE N° 720

(Session de 1918. — Séance du 16 juillet 1OiS.y]

AVIS présenté au nom de la commission du
ravitaillement sur les propositions de réso
lution de M. Emile Poirault et des membres
du groupe socialiste S. F. I. O. : 1» tendant
à inviter le Gouvernement à augmenter la
participation financière de l'État relative à
la construction de certains établissements
municipaux à caractère industriel; 2° ten
dant à inviter le Gouvernement à augmen
ter le taux de la taxe d'abattage perçue au
profit des budgets communaux, par M. Al
fred Paget, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission du
ravitaillement n'avait à- envisager les deux
textes de notre collègue Poirault qu'en fonc
tion de leurs incidences sur' la distribution et
le prix de la viande. La création d'abattoirs
municipaux parfaitement équipés lui paraît
œuvre souhaitable.

En effet, les meilleurs" procédés d'utilisa
tion des abats, un contrôle sanitaire efficace
peuvent trév. facilement être pratiqués d'ans
ces établissements. .

Par voie de conséquence, votre commission
estime que les tueries particulières devraient
être supprimées ou tout au moins limitées au
maximum.

Votre commission souhaite, d'autre part,
que les prix de la viande soient sérieusement
surveillés. Elle ne voudrait pas que l'aug
mentation de la- taxe d'abattage se traduise
par une augmentation exagérée des prix de
détail.

Sous le bénéfice de ces observations, votre
commission du ravitaillement vous demande
d'adopter les propositions de résolution qui
vous sont soumises. -

ANNEXE N° 721

(Session de 194S. — Séance du 20 juillet 19iH.j.

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, abrogeant les alinéas 6 et 7 de-l'ar-
ticle 5 de l'ordonnance n° 45-2340 du 13 oc
tobre 1915, portant établissement d'une liste
des spécialités pharmaceutiques agréées à

" l'usage des collectivités et des services pu
blics et modifiant et complétant l'ordon
nance n° 45-2454 du 19 octobre 1945, fixant
le régime des assurances sociales applicable
aux assurés des professions non agricoles,
par M. Saint-Cyr, conseiller de la Répu
blique (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale le 25 mai
1948, tend à modifier les conditions de rem
boursement aux assurés sociaux par les cais
ses de sécurité sociale du prix des médica
ments et produits biologiques.
Précédemment, les • assurances sociales

avaient classé les produits pharmaceutiques
en quatre catégories: A, D, C, D.
Les catégories A et B, comprenant les sé

rums, vaccins, préparations officinales et spé
cialités dont le prix de vente est inférieur
d'au moins 20 p. 100 à celui de la préparation
magistrale correspondante, étaient rembour
sées à 80 «p. 100.
La catégorie D, comprenant les spécialités

faisant l'objet de publicité auprès du public
ou ne renfermant pas de principes actifs à
dose utile ou dont le prix de vente est égal
au double de la préparation magistrale cor
respondante, ne donnait plus lieu à rembour
sement depuis le 1er mars 1946.
Enfin, la catégorie C, comprenant les spé

cialités dont le prix de vente est supérieur à
80 p. 100. et inférieur à 200 p. 100 du prix de la
préparation magistrale correspondante, était

(1) Voir les n°»: Conseil de la République:
823 (année 1947) et 520 (année 1948).

(2) Voir les n08 : Assemblée nationale
(rlre législ.): 261.1, 4372 et in-8° 992; Conseil de
Rémbliaiie: 521 et £3i (année 19A8L

(1) Voir les n°": Conseil de la République,
77 (rectifié). 79 et 512 (année 1948).

(2) Voir les -n08 : Assemblée nationale
(lw-législ.), 1219, 1679, 2173, 3569, 3792. 4009,
4287 et in-8° 960; Conseil de la République,
315 (année 1917), 466 et 692 (année 1918).
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remboursée à 40 p. 100 jusqu'au 18 février
IM8, date à laquelle un arrêté ministériel a
supprimé ce remboursement. . •
Cette décision a provoqué des protestations

justifiées par le fait que les spécialités de la
' catégorie G- constituent des produits intéres
sants et actifs qu'il n'est pas toujours possible
de remplacer par des médicaments d'une au
tre catégorie; il en résulte que les assurés so
ciaux étaient exposés par l'arrêté ministériel
susvisé, soit à être privés d'une action théra
peutique précieuse, soit u supporter des trais
assez considérables.

La proposition de loi qui vous est soumise
tyçiporte des modifications assez importantes i
cet état de choses.
L'article 1er abroge les alinéas C et 7 de l'or

donnance n° 45-2310 du- 13 octobre 1945, c'est-
à-dire que cette ordonnance ne visera plus
que les assujettis aux. lois sur les assurances
sociales et sur les accidents du travail et seu
lement les assurés des professions non agri
coles.

L'article 2 remplace l'article 15 de l'ordon
nance n° 45-215 1 du 19 octobre 1915 par de"
nouvelles dispositions:

« Dorénavant, toutes spécialités pharmaceu
tiques bénéficiant du visa prévu par la loi
du 11 septembre 1941 sur l'exercice de la phar
macie sont remboursables à 80 p.' 100, sauf
deux réserves importantes:

" « Le remboursement n'est pas dû:
« 1" Pour un certain nombre de produits qui

i'ont pas une activité thérapeutique certaine
et pour les spécialités qui font-l'objet de publi
cité auprès du public; *

« 2° Pour les spécialités pharmaceutiques
dont le prix de vente au public dépasse de
EO p. 100 le prix obtenu, en faisant application
du tarif pharmaceutique national aux divers
produits qui rentrent dans leur composition ».

.L'article 3 dispose que la liste de» médica
ments spécialisés remboursables est publiée
périodiquement au Journal, officiel par arrêté
interministériel sur proposition d'une coin-
mission qui comprend les plus hautes sommi
tés de la médecine et de la pharmacie et des
représentants des ministères intéressés, des
organismes de sécurité Sociale et des fabri
cants de produits pharmaceutiques.
L'article 4 complète l'article 24 de l'ordon

nance n° 45-2154 du 19 octobre 1945 par les
dispositions suivantes: par arrêté conjoint du
ministre du travail et du ministre de la santé
publique, la participation de'l'assuré au paye
ment des médicaments spécialisés peut, sur
avis conforme à la commission prévu à l'ar
ticle 3, être augmentée pour des raisons d'or
lre économique ou financier ou, au contraire,
fitre maintenue à un taux plus réduit pour des
spécialités reconnues irremplaçables.
Cette proposition de loi prévoit donc le rem

boursement des spécialités pharmaceutiques
dans des conditions plus larges et plus souples.
Une grande partie des produits de la catégo
rie C, dont le remboursement avait été sup
primé par l'arrêté du 18 février 194S, pour
ront de nouveau en bénéficier.
Il en résultera inévitablement une aggra

vation des charges des caisses de sécurité
Sociale.
La commission de la santé publique et de

la population, saisie au fond, estime à
d) p. 100 environ la majoration des frais de
remboursement des produits pharmaceutiques
qui sont eux-mêmes évalués a 13,9 p. 100 des
dépenses assurances maladie, longue maladie,
maternité et à 6 p. 100 du budget total assu
rances sociales.
En contrepartie, les assurés bénéficieront

H'une thérapeutique mieux adaptés et plus ac-
live.
Il y a lieu de signaler que la publication au

. Journal officiel des spécialités pharmaceuti
ques qui pourront être agréées en vertu- des
dispositions de la présente proposition de loi
demandera inévitablement un temps assez
Jong nécessité par les travaux de la commis
sion prévue à l'article 3.

Pour éviter aux assurés un préjudice cer
tain, la commission de la santé publique et
de la population propose d'y ajouter un ar-
licle 5 prévoyant que:

« A titre transitoire et jusqu'à l'application
tle la présente loi, le réginïe do rembourse
ment des médicaments spécialisés sera celui
en vigueur au l^ janvier 1918.
« Est notamment abrogé l'arrêté du 18 fé-

* vrier.i918 relatif au- remboursement des frais

pharmaceutiques en matière d'assurances so
ciales ■>.
Votre commission du travail et de la sécu

rité sociale propose la suppression de cet ar
ticle 5 parce que son adoption rétablirait le
remboursement h 60 p. 100 des spécialités
pharmaceutiques antérieurement classées' dans
la catégorie C. Or, un grand nombre de ces
spécialités ne sont pas remboursables dans le
cadre de l'article 2 de la présente loi.
Il y aurait donc contradiction entre l'ar

ticle 5 et l'article 2.
En conséquence, tout en demandant ins

tamment à Mme le ministre de la santé pu
blique do hâter les travaux de la commission
prévue à l'article 3, votre commission donne
un avis défavorable au rapport présenté par
la commission de la santé publique et de la
population et se réserve de proposer un amen
dement tendant à reprendre le texte même
adopté par l'Assemblée nationale.

ANNEXE N° 722

(Session de 1918. — Séance du 20 juillet 19 i8.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
portant modification du régime de l'assu-
ranoj-vieiilesse, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République 01). —
(Renvoyée i la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 16 juillet 1918.

Monsieur le président,.

Dans sa séance du 16 juillet 1918. l'Assem
blée nationale a adopte, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi portant mo
dification du régime de l'assurance-vieillesse.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de ceL envoi.

, Agréez, monsieur lo président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adnoté la propo
sition do loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier. — MODIFICATION DE L'OTIDOXXAXCB
K° 45-2154 DU 19 OCTOBRE 1915

Art. 1«. — Les articles 63 à 72, 75 à 78, 115
h 123 de l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octo
bre 1915 sont -abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes: '

CHAPITRE Yl. — Assurance-vieillesse.

« Art. 63. — L'assurance-vieillesse garantit
une pension de retraite à l'assuré qui atteint
l'âge de 00 ans. " .
« Pour les assurés qui justifient d'au moins

trente années d'assurance, la pension est
égale fi 20 p. 100 du salaire annuel de base.

« Lorsque l'assuré demande la liquidation
de sa pension après l'âge de soixante ans,
cette pension est majorée de 4 p. 100- du
salaire annuel.de base par année d assurance
accomplie postérieurement à cet âge.

« Art. Ci. — Pour les assurés qui justifient
d'au moins trente années d'assurance et qui
ont exercé pendant au moins vingt années
une activité particulièrement pénille de na
ture à provoquer l'usure prématurée 'de l'or
ganisme ou sont reconnus inaptes au travail
par la caisse d'assurance-vieillesse, la pen
sion liquidée ii un âge compris entre 6O et
G5 ans est égale à 40 p. 100 du salaire annuel
de base.

« En cas de contestation sur l'état d'inapti
tude, celui-ci est apprécié par une commis
sion constituée à cet etîet pour chaque ré
gion par un arrêté du ministre du travail et

de la sécurité sociale. Il peut être fait appel
des décisions de cette commission devant la
commission nationale visée à l'article 52 ci-
dessus.

<i Un décret rendu sur la proposition du mi
nistre du travail et de la sécurité sociale, du
ministre des finances et des affaires écono
miques et du ministre de 4a santé publique,
après consultation du conseil supérieur de la
sécurité sociale, établit la liste des activités
reconnues pénibles au sens du premier alinéa
du présent article.

« Art. Gô. — Si l'assuré a accompli moins
de trente années, mais au moins quinze an
nées d'assurance, 'la pension est égale fi au
tant de trentièmes de la pension calculée
conformément à l'article 63 ou à l'article Gi,
qu'il justitle d'années d'assurance.

« 'Art. 06. — L'assuré qui a accompli au -
moins cinq années, mais moins de quinze
années d'assurance, a droit, lorsqulil atteint
l'âge de 65 ans, à une rente égale à 10 p. 100
du total du montant de ses cotisations d assu-
rance-vieillesse pour la période écoulée du
1er juillet 1930 au 31 décembre 1935, et de la
moitié de l'ensemble des doubles contribu
tions d'assurances sociales versées à son sujet
après le 1« janvier 1936.

« Art. 67. — Lorsque le montant de la rente
prévue f l'article Cf est inférieur, à un mi
nimum fixé par arrêté du ministre du travail
et de la sécurité sociale ou lorsque la durée
d'assurance est inférieure à cinq années,
l'assuré obtient le remboursement d'une
somme égale à la fraction des cotisations
mises à sa charge.

« Art. 68, § 1er. — La pensions prévue aux
articles 63, Gi et 65 est augmentée d'un
dixième pour tout assuré de l'un ou de l'autre
sexe ayant eu au moins trois enfants.
a Lorsque les deux conjoints assurés sociaux

ont droit en même temps à la majoration du
dixième, le service de la majoration dont le
montant est le plus-faible est suspendu.

« § 2. — La pension prévue aux articles 63
à 65 est majorée, le cas échéant, de moitié,
sans que celte majoration puisse être supé
rieure à 5.000 F par an, lorsque le conjoint ft-
charge du titulaire n'est pas bénéficiaire d'un
avantage au titre d'une législation de sécu
rité sociale.

K § 3. — Lorsque le conjoint à charge atteint
l'âge de 65 ans, ou. de G0 ans. en cas d'inapli-
tude au -travail, la majoration prévue au pa
ragraphe précédent est portée u une somme
égale à la moitié du taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés des villes de plus
de 5.000 habitants. >

« Art. 69. — Les périodes d'assurance ne
peuvent être 1 retenues, pour la détermination
au droit à pension ou rente, que si elles ont
donné lieu au versement d'un minimum de
cotisations déterminé par le règlement d'ad
ministration publique prévu à l'article 12G ci-
dessous.

« Art. 70. — Les périodes pour lesquelles
l'assuré a bénéficié des prestations maladie,
longue maladie, inaternilé, invalidité, acci
dent du travail, ainsi que celles pour les
quelles il s'est trouvé avant l'âge de 65 ans
en état de chômage involontaire constaté, et
les périodes pendant lesquelles l'assuré a été
présent sous les drapeaux pour son service
militaire légal, par suite de mobilisation ou
comme volontaire en temps de guerre, sont
prises en considération en vue de l ouverturo
du droit ii pension dans les conditions fixées
par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 12G ci-dessous.

« Art. 71, § l"1 . — Le salaire servant de
base au calcul, de la pension est le .salaire an
nuel moyen correspondant aux cotisations
versées au cours des dix dernières années
d'assurance accomplies avant l'âge de 60 ans
ou avant l'âge servant de base à la liquidation
si ce mode de calcul est plus avantageux pour .
l'assuré.

<t § 2. — Des arrêtés du ministre du travail
et de la sécurité sociale, du ministre des fi
nances et des affaires économiques, pris après .
consultation du conseil supérieur de la sécu
rité sociale, fixent chaque année avant le lct
avril et avec eifet de cette date, d'après le
rapport du salaire moyen des assurés pour
l'année écoulée -et l'année considérée tel qu'il ' .
résulte de la masse des cotisations encaissées
et de -l'effectif des assurés:

' « 1° Les coefficients de majoration, applica
bles aux salaires et aux cotisations servant de
tba.se au calcul, de? pensions ou rentes; ~ <

(1) Voir les n os : Assemblée nationale
(!« législ.) : 3267, 4317. -1317 et in-8» 102.3,
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« 2° Les coefficients tle revalorisation appli
cables aux pensions ou rentes déjà liquidées
et. dont les titulaires ont dépassé l'âge de 65
ans ou de 60 ans -s'ils- sont inaptes au travail.

« Art. 72. — Les titulaires d'une pension ou
rente de vieillesse qui n'effectuent aucun tra
vail salarié ont droit ou ouvrent droit aux
prestations en nature de l'assurance maladie
flans les conditions prévues au chapitre II du
titre II.
« Au décès du pensionné ou du rentier, cet

avantage est maintenu à son conjoint, si ce
lui-ci remplit, par ailleurs, les conditions pré
vues à l'article 76 ci-après.

« Ces prestations sont servies par la caisse
primaire de sécurité sociale du lieu de leur
résidence.
« Un arrêt-? du ministre du travail et de la

lécurité sociale peut fixer chaque année,
iprès avis du conseil supérieur de la sécurité
sociale, le taux d'une retenue â effectuer sur
les arrérages de la pension et à "verser à la
caisse primaire de sécurité sociale en vue de
la couverture des dépenses résultant du ser
vice desdites prestations.

CHAPITRE VIII. — Pensions de veuf
et de veuve.

m Art. 75. — La veuve de l'assuré ou du ti
tulaire de droits à une pension de vieillesse
ou d'invalidité qui est elle-même atteinte
d'une invalidité permanente dans les condi
tions définies à l'article 51, a droit à une pen
sion de veuve, si elle n'est pas elle-même bé
néficiaire ou susceptible de bénéficier d'un
avantage au titre d'une législation de sécurité
sociale.

« Le veuf atteint d'une incapacité perma
nente de travail reçoit, au décès de sa femme
assurée, si celle-ci subvenait principalement
par son propre travail aux besoins de la fa
mille, une pension de veuf, s'il n'est pas lui-
même bénéficiaire ou susceptible de bénéficier
d'un avantage au titre d'une législation de sé
curité sociale.

« Toutefois, la veuve ou le veuf titulaire
d'une rente d'accident du travail bénéficient

éventuellement des dispositions prévues à
l'article 89 ci-après.

« Le montant annuel de la pension d'inva
lidité attribuée à la veuve ou au veuf est égal
à la moitié de la pension principale dont bé
néficiait ou eût bénéficié le défunt par appli
cation des articles 56, 63, 64 et suivants.

« Toutefois, la pension à laquelle peut pré
tendre le conjoint survivant est "calculée, se
lon l'fge atteint par le défunt, soit sur la pen-,
sion d'invalidité dont ce dernier eût bénéficié
s'il avait été classé dans le deuxième groupe,
soit sur la pension de vieillesse qui lui aurait
été allouée s'il avait été reconnu inapte au
travail, soit sur la pension de vieillesse dont
11 bénéficiait ou ' à laquelle il aurait pu pré
tendre.

« Cette pension est majorée de 10 p. 100
lorsque le bénéficiaire a eu au moins trois en
fants. Elle ne peut, y compris la majoration,
être inférieure au chiffre fixé à l'article 68,
paragraphe 3.

a Les pensions d'invalidité de veuf ou de
Veuve sont supprimées en cas de remariage;

« Lorsque le titulaire atteint l'âgé de 60 ans,
la pension attribuée au titre de l'invalidité
est transformée en pension de vieillesse de
veuf ou de veuve d'un montant égal.
a Les titulaires des pensions d'invalidité vi

sés au présent article ont et ouvrent droit aux
prestations prévues à l'article 57 ci-dessus. Les
titulaires de pensions de vieillesse, de veuf ou
de veuve ont et ouvrent droit aux prestations
en nature de l'assurance maladie dans les con
ditions prévues à l'article 72 ci-dessus.

« Art. 76. — Lorsque l'assuré décède après
60 ans, son conjoint à charge, qui n'est pas
lui-même bénéficiaire ou susceptible de bene- '
ficier d'un avantage au titre d'une législation
de sécurité sociale a droit s'il est âgé d'au
moins 65 ans, ou de 60 ans en cas d'inapti
tude an travail ou à compter de la date à la
quelle il remplit celte condition d'âge, à une
pension de réversion égale à la moitié de la
pension principale ou rente dont bénéficiait
ou eût bénéficié le défunt, â la condition que
le mariage ait été contracté avant que celui-ci
ait atteint l'âge de 60 ans et que, dans les cas
où. l'intéressé a demandé la liquidation de ses
droits avant l'âge de 65 ans, il ai.. duré au
moins deux ans ayant l'attribution de la pen
sion ou renie* i

« Toutefois, lo conjoint, pourra obtenir la
pension prévue à l'alinéa précédent lorsque
le mariage contracté après le 60« anniver
saire de l'assuré, sera intervenu avant la
promulgation de la présente ordonnance.

« Cette pension de réversion est majorée
de 10 p. 100 lorsque le bénéficiaire a eu au
moins trois enfants.

« La pension de réversion, y compris, le
cas échéant la majoration, ne peut être infé
rieure au chiffre fixé à l'article 6S, paragra
phe 3.

. CHAPITOR IX. — Dispositions " communes
à l'invalidité et à la vieillesse.

«■ Art. 77. — Des arrêtés du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale et du ministre
des finances et des affaires économiques peu
vent • fixer, pour la période postérieure au
1er septembre 19H9-
« a) Les trimestres qui seront assimilés à

des trimestres d'assurance pour les assurés
qui ont été mobilisés, engagés volontaires en
temps de guerre, prisonniers, déportés, ré
fractaires, réfugiés, sinistrés, requis au titre
d'un service de travail obligatoire, ou placés
du fait de la guerre dans des conditions telles
que les cotisations versées pour eux n'ont pu
être constatées ou ne peuvent être justifiées;
« b) Un salaire fictif sur lequel seront sup

posées avoir été versées les cotisations de ces
assurés ;

« c) Les justifications à produire par les
dits assurés pour bénéficier de celle assimi
lation. »

» Art. 18. — Les pensions et rentes prévues
aux chapitres V, VI et Vi:i du présent titre
sont payables trimestriellement et à terme
échu aux dates fixées par un arrêté du minis
tre du travail et de la sécurité sociale.

« Elles sont arrondies, y compris, le cas
échéant, les majorations, au multiple de 200
francs immédiatement supérieur.

u Elles sont cessibles et saisissablej dans
les mêmes conditions et lim:tes que les salai
res. Toutefois, elles le sont dans la limite de
90 p. 100 au profit des établissements hospita
liers et des caisses de sécurité sociale pour
le payement des frais d'hospitalisation.

« L'application des dispositions du présent
article ne peut avoir pour elïot de réduire les
arrérages de la pension d'invalidité servis
pour un trimestre à un montant inférieur au
quart du taux minimum fixé à l'article 56, pa
ragraphe 4, de la présente ordonnance.

TITRE VI. — DISPOSITIONS , TRANSITOIRES

<I Art. 115, § 1er. — Sont maintenus les
droits résultant pour les assurés de l'arti
cle 51, paragraphe 5, de la loi du 5 avril
1928 modifiée.

« § 2. — Les droits nés de la loi du 5 avril
1910 et des lois subséquentes qui l'ont -com
plétée ou modifiée sont remplacés, à l'âge de
liquidation sous le régime de la présente
ordonnance, par une rente minimum de 1.000
francs par an qui s'ajoute â la pension ou à
la rente d'assurances sociales; si la rente pro
venant de la capitalisation des sommes ins
crites au compte individuel, au 1 er juillet
1930, excède 1.000 F, son montant est arrondi
au multiple de 200 F immédiatement supé
rieur.

, « § 3 — Les personnes qui ne peuvent pré
tendre à une pension au titre des assurances
"ociales, mais qui justifient de plus de quinze
années de versements au titre de l'assurance

obligatoire des retraites ouvrières et paysan
nes peuvent bénéficier, à 60 ans, d'une pen 
sion de 3.000 F, majorée de 10 p. 100 si les
intéressés- ont "eu au moins trois enfants.
Cette pension est remplacée à 65 ans. ou a
partir de 60 ans en cas d'inaptitude au travail,
par une pension d'un montant égal à l'allo
cation aux vieux travailleurs salariés des vil
les de plus de 5.000 habitants, à laquelle
s'ajoute une rente dont le montant est déter
miné dans les conditions fixées au paragra
phe précédent.
« § 4. — Les assurés des retraites ouvrières

et paysannes qui ne sont pas susceptibles de
prétendre à une pension ou â une rente au
titre des assurances sociales et qui, d'autre
part, ne remplissent pas les conditions pré
vues au paragraphe 3 du présent article, ob
tiennent à 60 ans le remboursement d'une

somme minimum de 1.000 F; dans le cas
où les sommes inscrites au compte individuel

a a 1er juillet 1930 excèdent ce chiffre, les
dites sommes arrondies au multiple de 200 F
immédiatement supérieur sont remboursées
à l'assuré.'

■ « Ait. 116, § 1 er. — Les assurés sociaux âgés
d'au moins 60 ans au premier jour du trimes
tre civil suivant la mise en vigueur de la
présente ordonni»ce sont maintenus pour les
prestations de l'assurance vieillesse sous le
régime résultant pour eux de la loi du 10 juil
let 1935 et du décret-loi du 28 octobre 1935
modifié, complété par l'ordonnance n° 45-170
du 2 février 1915 relative à l'allocation aux
vieux travailleurs salariés

S 2. — Les prestations en nature de l'assu
rance maladie prévues pour les titulaires
d'une pension ou d'une rente de vieillesse à
l'article 72 ci-dessus sont attribuées aux titu
laires de pension ou rente Jioui'lée au titre
du décret-loi du 28 octobre 1935 modifié.

« Les titulaires de l'allocation viagère attri
buée au titre de la loi du 5 avril 1910 modi
fiée ou de l'allocation prévue à l'article 115,
paragraphe 3, de la présente ordonnance, bé
néficient également des -prestations en nature
de l'assurance maladie.

« Art. 117. § lor. — Les pensions prévues
aux articles 75 et 76 ci-dessus sont attribuées
au conjoint survivant du titulaire d'une pen
sion d'invalidité ou de vieillesse acquise, au
titre du décret-loi du 28 octobre 1935 mo
difié.

« Lesdites pensions sont également accor
dées au conjoint survivant du titulaire d'une,
rente d'assurances sociales qui avait accom
pli, â. la date u laquelle son compte a été
arjêté pour la liquidation de ses droits, les
conditions requises par les articles 65 à 118
de la présente ordonnance pour l'attribution
d'une pension.

« § 2. — Les dispositions du présent article
ne sont applicables que si le décès du titu
laire de la pension ou rente est survenu pos
térieurement au 31 décembre 1945

« § 3 — Les pensions de veufs et de veuves
attribuées au titre des articles 75, 76 et du
paragraphe I e" du présent article sont revi
sées pour tenir compte de la revalorisation
dont airait été affectée la pension du de cu-
jus si les dispositions de l'article 120 de- la
présente ordonnance lui avaient été appli
cables.

§ 4. — Les dispositions prévues aux para
graphes 2 et 3 de l'article 68 ci-dessus sont
applicables aux titulaires de pensions de
vieillesse acquises au titre du décret-loi du
23 octobre 1935

„ « Art. 118, § l«r. — A titre -transitoire, la
durée de quinze années d'assurance prévue
aux articles 65 et 66 est réduite:

« A di K ans, si /entrée en jouissance- de
la pension est fixée à une date antérieure au
Ie* janvier 1947;

« A onze ans, si l'entrée en jouissan e de
la pension est fixée à une date postérieure
au 31 décembre 1916 et antérieure au 1» jan
vier 1 9 i 9 ; '

« A douze ans, si l'entrée en jouissance de
la pension «st fixée à une da.te postérieure
au 31 décember 1948 e^antérieure au 1 er jan--
vier 1951 ; ~ \

« A treize ans, si l'entrée en jouissance de
la pen=io* est fixée à une date postérieure
au 31 d cembre 1948 et antérieure au 1er jan
vier 1953 ;

« A quatorze ans, si l'entrée en jouissance
de la pension est fixée à une date posté
rieure au 31 décembre 1952 et antérieure au
Ier janvier 1955.

« '§ 2. — A titre transitoire, jusqu'en 1900.
le bénéfice des dispositions de l'article Ci est
accordé aux assurés qui - justifient avoir
exercé une activité reconnue pénible au sens
dudit article pendant une durée égale aux
deux tiers de la période écoulée entre le
1er juillet 1930 et la date de la liquidation de
leur pension.

« Art. 119, § 1er. — Les pensions prévues
aux articles 63 et 65 sont, lorsque les titu
laires desdites pensions atteignent l'âge de
65 ans, ou entre 60 et 65 ans lorsqu'ils sont
reconnus inaptes au travail, portées â un
taux égal â celui de la pension prévue à
l'article 13 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 fé
vrier 1945 si elles sont d'un montant infé
rieur à cette pension. .

« Le montant des pensions attribuées â un
âge compris entre 60 et 65 ans, en applica
tion des articles 64 et 65, ne peut être infé
rieur à celui de la pension revisée dans les
conditions précitées.
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« § 2. — Les dispositions du paragraphe pré
cédent sont applicables aux pensions de vieil
lesse substituées à des pensions d'invalidité
liquidées sous le régime du décret-loi du
2S octobre 1935 modifié.

« Art. 120. — Les assurés, dont la pension,
la retraite ou la rente de vieillesse, a été ou
sera liquidée avec l'entrée en jouissance anté
rieure au 1er janvier 1M9, ont droit à la re
vision de leur pension, retraite ou rente, à
partir du premier jour du mois suivant leur
65® anniversaire ou, en cas d'inaptitude au
travail, leur 60® anniversaire.

« Cette revision s'effectue en multipliant
la pension, la retraite ou la rente, dont jouis
sent les intéressés:
1° Par les coefficients ci-aprôs:

ANNÉES

d'entrée

ea

f>uis$ance.

PENSION

ou retraite

liquidée
sous le régime
du décret-loi

du

28 octobre 1933

(coefficients).

PENSION OU RENTE

liquiàte sous le régime
de l'ordonnance

du 15 octobre 1943

(coefficients).

Liquidations
normales.

Liquidations
anticipées
en cas

d'inaptitude.

IMS 90 » I 5

A<>3fi 90 » »

4017 90 » »

i 938 20 » »

am 20 » »

20 » »

i$\\ » »

i<Mï 4f> » »

1!>43 14 > »

ii»j i i 2 » i m

4Q/«r ' dO » »

mf 8 6.6 4.5

1^17 6.2 5.5 3.3

ms 4,8 >,3 3,7

et, en ce qui concerne les rentes du compte
individuel arrêtées au 31 décembre 19-10, par
te coefficient 20, les rentes ainsi majorées
étant comprises dans la pension visée a l'ar
ticle 13 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 lévrier
AO'iO *
2° Par un deuxième coefficient fixé par ar

rêté du ministre du travail et de la sécurité
sociale et du ministre des finances et des af
faires économiques, pris avant le 1er avril de
chaque année et avec effet de cette date,
après consultation du conseil supérieur de la
sécurité sociale, en vue de compenser la va
riation générale des salaires, telle qu'elle ré
sulte de la comparaison de l'effectif des assu
rés et de la masse des cotisations encaissées
au cours de l'année précédente avec l'effectif
des assurés et la masse des cotisations encais
sées pendant le premier trimestre 19 18 multi
pliée par 4.

« Art. 121. — Les pensions des assurés nés
avant le 1er janvier 1895, liquidées conformé
ment aux articles 65 et 118 ci-dessus, sont re
visées à partir du premier jour du mois qui
suit le 65° anniversaire de leur titulaire ou,
en cas d'inaptitude au travail, le 60° anniver
saire.

« Cette revision s'effectue en multipliant
les pensions dont jouissent les intéressés par
les coefficients suivants:
1039, 1,02; 1958, 1,04; 1957, 1,06; 1956, 1,08;

1955, 1,10; 1954, 1.12; 1053, 1,15; 1052, 1,18;
1951, 1,21; 1950, 1,25; 1949, 1,29.

« Cette revision s'effectue en outre de celle
prévue à l'article 7t.

« Art. 122. — Les dispositions do l'article 10
du décret-loi du 28 octobre 1935 sont main
tenues pour les assurés dont le droit à la
pension aura été ouvert antérieuremnt au
lor janvier 1946.

« Art. 123. — Le règlement général d'adimi-
nislration publique prévu à l'article 126 ci-
après déterminera les droits reconnus aux as
surées inscrites avant le 1er janvier 1916 dans
l'assurance spéciale, en application de l'arti
cle 16 du décret-loi du 28 octobre 1935. »
Art. 2. — Les articles 56 et 61 de l'ordon

nance n° 45-2454 du 19 octobre 1915 sont abro
gés et remplacés par les dispositions suivan-
tos \

« Art. 56. § 1OT. — Pour les invalides du
premier groupe, la pension est égale à
30 p.. 100 du salaire annuel moyen correspon

dant aux cotisations versées au cours des
dix dernières années d'assurance précédant
la première constatation médicale soit de la
maladie où de l'accident ayant entraîné l'in
validité, soit de l'état d'invalidité. Toutefois,
lorsque l'assuré ne compte pas dix années
d'assurance, la pension est égale à 30 p. 100
du salaire annuel moyen correspondant aux
cotisations versées au cours des années d'as
surance accomplies depuis l'immatriculation.

« Des arrêtés du ministre du. travail et de
la sécurité sociale, du ministre des finances
et des affaires économiques, pris après con
sultation du conseil supérieur de la sécurité
sociale, fixent avant le 1er avril de chaque
année et avec effet de cette date, .d'après le
rapport du salaire moyen des assurés pour
l'année écoulée et l'année considérée tel qu'il
résulte de la masse des cotisations encaissées
et de l'effectif des assurés:

« 1<> Les coefficients de majoration applica
bles aux salaires servant le base au calcul
des pensions;

« 2° Les coefficients de revalorisation appli
cables aux pensions déjà liquidées.

« § 2. — Pour les invalides du deuxième
groupe, la pension est égale à 40 p. 100 du
salaire défini au paragraphe précédent.

« § 3. — Pour les invalides du troisième
groupe, elle est égale au montant prévu au
paragraphe 2 majoré de 20 p. 100, sans que
celto majoration puisse être inférieure à
25.000 F.

« § 4. — La pension d'invalidité ne peut
Être Inférieure au taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés prévu pour les bé
néficiaires des villes de plus de 5.000 habi
tant s.

« § 5. — Cette pension peut être revisée en
raison d'une modification de l'état d'invali
dité de l'intéressé.

« Art. 61. — Dans le cas où l'hospitalisation
du titulaire d'une pension d'invalidité est à
la charge de la caisse primaire de sécurité
sociale, ladite pension est servie intégrale
ment lorsque l'assuré a deux enfants ou plus
à sa charge, au sens de l'article 23 ci-dessus.

« Elle est réduite :
« D'un cinquième si l'assuré a un enfant

ou un ou plusieurs ascendants à sa charge.
« De deux cinquièmes si l'assuré est marié

sans enfant ni ascendant à sa charge
« De trois cinquièmes dans tous les autres

cas.

« Toutefois, cette réduction ne peut avoir
pour effet d'abaisser le montant trimestriel
de la pension au-dessous du quart du taux
prévu à l'article 56, paragraphe 4. »

TITRE II. — MODIFICATION DK L'ORDONNANCE
K° 45-170 DU 2 FÉVRIER 1945

Art. 3. — Les articles 2 à 5, 8 et 13 de
l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915 ano-
ditiée sont abrogés et remplacés par les dis
positions suivantes : ■

■ Art. 2, § 1er. — Bénéficient de l'alloca
tion aux vieux travailleurs salariés et des
avantages accessoires définis à l'article 3 cl-
après, les travailleurs français sans ressour
ces suffisantes, âgés de 65 ans ou plus, qui
justifient avoir occupé sur le territoire métro
politain, après avoir atteint l'âge de 50 ans
et pendant une durée supérieure à cinq ans,
un emploi salarié ou assimilé au sens de la
législation sur les assurances sociales leur
ayant procuré une' rémunération normale et
ayant constitué leur dernière activité profes
sionnelle.

« La durée de cinq ans de travail salarié
ou assimilé dont doit justifier l'assuré après
l'âge de 50 ans, est remplacée:

« Par une durée de six ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au fours de l'année 1947;

u. Par une durée de sept ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 19-18;

« Par une durée de huit ans de travail sa
larié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1949;

« Par une durée de neuf ans dé travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1950;

« Par une durée 4e dix ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les con
ditions requises au cours de l'année 1951 ;

« Par une durée de onze ans de travail sa
larié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1952;

« Par une durée de douze ans de travail s»
larié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1053:

« Par une durée de treize ans tle travail
salarié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1954:

« Par une durée de quatorze ans de travail
salarié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1955;

« A compter du 1®» janvier 1906 par un»
durée de quinze ans de travail salarié ou assi
milé.

« Le requérant qui ne satisfait pas a la
durée de salariat exigée après 50 ans peut
prétendre à l'allocation s'il ' justifie avoir
exercé pendant au moins vingt-cinq ans un
emploi salarié ayant, constitué sa dernier»
activité professionnelle. »

« Les années de salariat ne peuvent être
prises en considération pendant les périodes
d'assujettissement obligatoire aux assurances
sociales que si, pour la période antérieure au
1er janvier 1915, une d'elles au moins a lail
l'objet du versement de la double cotisation
des assurances sociales ou si le requérant
prouve, par la production d'un certificat de
son employeur, qu'il a été effectivement sala
rié, sauf recours de la caisse régionale d'as
surance vieillesse contre le ou les employeur»
responsables du non-payement des cotisation»
pour obtenir le payement d'une somme for
faitaire correspondant à cinq annuités d'arré
rages.

« Pour la période postérieure au 31 décem
bre 1944, les périodes de salariat ne sont pri
ses en considération pendant les périodes d'as
sujettissement obligatoire que si elles ont fait
l'objet du versement de la double contribu
tion des assurances sociales.

n Les périodes de salariat ne sont suscep
tibles d'ouvrir droit à l'allocation que si le
salaire correspondant est au moins, égal au
chiffre minimum fixé par arrêté du ministre
du travail et de la sécurité sociale.

o § 2. — L'allocation peut être également
accordée aux travailleurs français âgés de
soixante ans ou plus, remplissant les con
ditions prévues au paragraphe 1er et recon
nues inaptes au travail par la caisse régionale,
d'assurance vieillesse des travailleurs sala
riés. Dans le cas où les intéressés contestent
la décision prise, quant à leur état d'inap
titude, ils peuvent porter le différend devant
des commissions régionales instituées à cet
effet. Les décisions des commissions régio
nales sont susceptibles d'appel devant une
commission nationale fonctionnant auprès du
ministre du travail et de la sécurité sociale
pour les vieux travailleurs non agricoles et
devant la commission nationale agricole d'in
validité et d'inaplitude au travail pour , les
travailleurs agricoles.

o Art. 3, § 1er. — Le taux de l'allocation
est fixé comme suit:

« a) 29.0C0 F pour les travailleurs résidant
à la date de leur soixante-cinquième anniver
saire ou, dans le cas prévu à l'article 2,
paragraphe 2, à la date de la demande d'allo
cation, dans une ville de plus de 5 000 habi
tants ou une localité assimilée par arrêta
du ministre du travail et de la sécurité so
ciale et du ministre des finances et des affai
res économiques et ayarr été occupés dans
une telle ville ou localité pendant- deux ans
au moins au cours des périodes de travail
ouvrant droit à l'allocation;

o b) 26.000 F pour les autres travailleurs.
• « 8 8. — A l'allocation principale s'ajou
tent:

« a) Une majoration de 5.000 F par an pour
le conjoint âgé de moins de soixante-cinq ans
à la charge du bénéficiaire; cette majora
tion est portée à 10.000 F par an lorsque
le conjoint à charge atteint l'âge de soixante-
cinq ans;

« b) Une modification de 2.000 F par an
pour les bénéficiaires de l'allocation ayant eu
au moins trois enfants; si les deux conjoints
ont droit à cette bonification, celle-ci n'esl
servie qu'au père;

« c) Une allocation complémentaire de
3.000 F par an pour les bénéficiaires résidant
à la date de leur soixante-cinquième anniver
saire ou, dans le cas prévu à l'article 2,
paragraphe 2, à la date de leur demanda
d'allocation, A Paris ou dans une des com
munes de Seine et Seine-et-Oise assimilées
car arrêté du ministre du travail et de la
sécurité sociale et du ministre des finances
et des affaires économiques et ayant été oc*
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cupes, pendant deux ans au moins, au cours
«les périodes de travail ouvrant droit à l'alto-
cal ion.

« g 4. — Les arrérages des allocations et
des. avantages accessoires sont 1 payés trimes
triellement et à terme échu aux dates fixées
par un arrête du ministre du travail et de
la sécurité sociale

« Art. 4. — En cas de décès du titulaire
d'une alto-cation aux vieux travailleurs sa
larias, la veuve à charge qui n'est pas elle-
môme bénéficiaire d'un avantage au titre
d'un régime de sécurité sociale reçoit, si elle
est âgée d'au moins soixante-cinq ans or à
compter de la date à laquelle elle atteint
cet âge, un secours viager égal à la moitié
de .'allocation du défunt à la. condition que
le mariage ait été contracté avant que ce
lui-ci atteint l'âge- de soixante ans et que,
dans le cas prévu a l'article 2, paragraphe 2,
il ait dure au moins deux ans avant l'attri
bution de l'allocation.

« Le secours viager esti attribué dans les
conditions précitées'à la veuve à charge âgée
d'au moins soixante ans si- elle est recon
nue inapte au travail.

« Le secours viager est augmenté le cas
é -'îêant:

De la bonification prévue à l'alinéa b du
paragraphe 3 de l'article 3:

De la moitié de l'allocation- complémentaire
prévue à l'alinéa c du même paragraphe.

« Le secours viager augmenté, le cas
échéant, des avantages- complémentaires ne
peut être inférieur à la moitié du taux da
l'allocation aux vieux travailleurs salariés
des villes de plus de 5.000 habitants.

« Art. 5, § iir. — L'allocation ' n'est due
que si le total des ressources personnelles du
travailleur ou du conjoint survivant — de
quelque nature qu'elles soient — et de l'allo
cation n'excède pas 75.000 F par anj Lors
que le bénéficiaire est marié, l'allocation est
due dés lors que le total des ressources des
époux et de l allocation n'excède pas 1u0.oo0
Iran cs par an.

o Lorsque le .total de l'allocation et des
ressources personnelles du travailleur, du con
joint survivant ou des époux dépasse- ces
chiffres, l'allocation est réduite eu consé
quence.

§ 2. — Les arrérages servis au titre de
l'allocation- aux vieux travailleurs salariés, dé
duction faite des cotisations versées éven
tuellement pour l'assurance vieillesse depuis
l'entrée en jouissance de ladite allocation, sont
recouvrés sur la succession de l'allocataire,
lorsque l'actif net est au moins égal à un mil
lion

« Le recouvrement est enectue par radmi-
nistration de l'enregistrement; le produit en
est verso, sous déduction des frais de régie,
à la caisse nationale de sécurité sociale.

« Les sommes recouvrables sont garanties
par un privilège qui s'exerce immédiatement
après celui de l'État pour le recouvrement
des droits de mutation par décès.

« Les règles de Description, prévues aux
articles 296, 2° et 3°*, et 30-i du code de l'en
registrement sont applicables.

§ 3. — Est passible d'une amende de 6.000
h 120.000 F quiconque se rend coupable de
fraude ou de fausse déclaration pour obte
nir ou faire obtenir ou tenter de faire obtenir
des allocations qui ne sont pas dues, sans
préjudice des peines résultant de l'applica
tion d'autres lois s'il y échet.

« Sera puni d'une amfnde de 6.000 à 120.000
francs et, en cas de récidive dans le délai
d'un an, d'une amende de 120.000 F à 500.000
francs tout intermédiaire convaincu d'avoir
offert ou fait offrir ses services, moyennant
émoluments convenus à l'avance, à une per
sonne en vue de lui faire obtenir le béné
fice de l'allocation qui peut lui être due.

« Art. 8. — Les allocations et avantages
accessoires prévus par la présente ordonnance
sont cessibles et saisissables dans les mûmes
conditions et limites que le salaire. Toute
fois, elles le sont dans la limite de 90 p. 100
au profit des établissements hospitaliers et
'des caisses da sécurité sociale pour le paye
ment des frais d'hospitalisation.

« Art, 13. § 1er . — Les titulaires de pen
sions de .vieillesse des assurances sociales ou

. des retraites ouvrières et paysannes qui béné-
licient:

« a) Soit du minimum de pension de vieil
lesse des assurances sociales garanti par
/article 11 (3 7J, du décrel-ioi du 28 octo

bre 1935 ou de l'article 8 (§ 2), du décret-
loi du 30 octobre 1935:

u b) Soit d'une pension d'invalidité des as
surances sociales transiarmée en pension de
vieillesse;

« c) Soit de l'allocation accordée par l'État
aux- assurés obligatoires de la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrières et paysan
nes, reçoivent à l'âge de soixante-cinq ans
(ou de soixante ans s'ils sont, reconnus inap
tes au travail dans les conditions prévues au
paragraphe 2 de l'article 2i une pension qui
ne peut être inférieure à celle comportant:

« 1" L'allocation aux vieux travailleurs sa
lariés prévue pour les bénéficiaires des villes
de plu*? de 5.000 habitants; ^

« 2° La rente inscrite à leur compte indi
viduel d'assurance vieillesse arrêté au 31 dé
cembre 1910,' arrondie au multiple de 200 F
immédiatement supérieur;

o 3»- La rente résultant des versements effec
tués au titre des retraites ouvrières et paysan
nes portée, forfaitairement au chiffre de 1.000
francs. Touetfois si la iente provenant de la
capitalisation des sommes inscrites au compte
individuel, au 1er juillet 1930, excède 1.000 F,
son montant est arrondi au multiplié de
200 F immédiatement supérieur:

« 4* Les avantages complémentaires pré
vus à l'article 3. paragraphe 3 ci-dessus.

« § 2. — Les anciens assurés sociaux ou
R O. P. non visés au paragraphe précédent
et qui ont obtenu l'allocation prévue au ti
tre Il de la présente ordonnance conservent
également le bénéfice des rentes visées au
paragraphe précédent.

TrrRK' III. — DIsPosITIONs APPLICABLES AUX TITU
LAIRES D'UNE PENSION LIQUIDITÉ SOUS LE RÉGIME
DE L'ORDONNANCE N° 45-2110 DU 18 OCTOBRE 1945

Art. 4. — J 1er. — Les assurés dont la pen
sion a été calculée dans les conditions pré
vues aux articles 3 à 6 de l'ordonnance n» 45-
2110 du 18 octobre 19i5 ou suivant celles de
la législation de fait appliquée dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle la date de libération de ces dépar
tements ont droit à la revision de ladite pen
sion à partir du premier jour du mois suivant
leur 65° anniversaire ou, en cas d'inaptitude
au travail, leur 60» anniversaire.
L'état d'inaptitude est apprécié par la caisse

régionale d'assurance-vieillesse. En cas de
contestation sur cet état, le différend est porté
devant- une commission régionale instituée à
cet effet et dont les décisions sont suscep
tibles d'appel devant les commissions natio
nales visées à l'article 2, paragraphe 2, de
l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915.
Cette revision s'effectue en multipliant la

pension visée au premier alinéa lu présent
article •

1® Par le coefficient 9,5 s'il s'agit d'une
pension due au titre du code local des assu
rances sociales ou par le coefficient 6,7 s'il
s'agit d'une pension due au titre de la loi
du 20 décembre 1911. Toutefois, lorsque le
montant de la pension ainsi revalorisée dé
passe 91.200 F, ce dernier chiffre est seul
retenu ;
2° Par un deuxième coefficient égal à celui

fixé à l'article 120, 2°, de l'ordonnance n» 45-
2151 du 19 octobre 1945 modifiée par la pré
sente loi.

§ 2. — Les dispositions de l'article 68 de
l'ordonnance n® 45-2154 du 19 octobre 1915
sont applicables aux pensions de vieillesse
visées au paragraphe précédent.
Art. 5. En oe qui concerne les bénéfi

ciaires de pensions calculées conformément
au régime de l'ordonnance n° 45-2110 du 18 oc
tobre 1915 et correspondant à des versements
effectués à la fois sous le régime du code
local et sous celui de la loi du 20 décembre
1911, les dispositions de l'article 4 ci-dessus
ne s'andiquent qu'à la pension résultant de
l'un des régimes Les majorations attribuées
au titre de l'autre régime restent acquises
à leur titulaire, en sus de la pension reva
lorisée, mais ne font pas elles-mêmes l'objet
d'une revalorisation.
Art. 6. — Les pensions correspondant â les

versements effectués à la fois sous le régime
du code local et sous celui de la loi du
20 décembre 1911, liquidées ou recalculées
d'après la législation de fait appliquée dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle à la date de libération de
ces départements, sont revisées dans les con

ditions de l'article 4 ci-dessus en tenant

compte du coefficient applicable au. régime
auquel les intéressés ont appartenu le pms
longtemps.
Art. 7. — Lorsque le titulaire d'une pension

résultant de versements personnels est égale
ment bénéficiaire d'une pension de veuf ou
de veuve, les dispositions de l'article 4 ne
sont applicables qu'à la pension la plus éle
vée, la deuxième pension reste acquise à l'in
téressé en sus' de la pension revalorisée, sans
faire l'objet elle-même d'une revalorisation. -
Art. 8. — Les pensions de veufs ou de veu

ves sont revisées dans les conditions prévues
au paragraphe 3 de l'article 117 de l'ordon
nance n° 45-2154 du 19 octobre 1945, modifiée
par la présente loi, et éventuellement majo
rées de 10 p. 100 lorsaue le bénéficiaire a
eu au moins trois enfants.

Elles ne peuvent, y compris la majoration,
être inférieures au chiffre fixé à l'article 68,
paragraphe 3, de l'ordonnance précitée.
Art. 9 — Pour les assurés avant cotisé sous

le régime du code local et sous celui de la
loi du 20 décembre 1911 qui ont demandé la
liquidation de leur pension de vieillesse après
le Ie" juillet 1916 sous le régime de l'ordon
nance n° 45-2151 du 19 octobre 1915, les majo
rations visées à l'article 8, paragraphe 1er , 2°,
du décret n° 46-1428 du 12 juin 1916 ne font
l'objet d'aucune revalorisation, mais restent
acquises en sus de la pension revalorisée
Art. 10. — La revalorisation prévue aux arti

cles 4 à 7 de la présente loi n'est pas appli
cable aux pensions visées auxdits articles,
acquises par des versements personnels, lors
que leurs titulaires bénéficient, en outre,
d'une rente ou pension d'ancienneté ou d'in
validité résultant de versements personnels
attribuée au titre d'un régime spécial.
Art. 11. — En cas d'augmentation- impor

tante du niveau général des salaires, les arrê
tés prévus à l'article 56, paragraphe- l"-, da
l'ordonnance n° 45-2451 du 19 octobre 1915,t
modifiée par la présente loi, fixent. d'après
le rapport du salaire moyen des assurés pour
l'année écoulée et l'année considérée, tel
qu'il résulte de la masse des cotisations en
caissées et de l'effectif des assurés, des coef
ficients de revalorisation applicables aux pen
sions d'invalidité liquidées- ou recalculées au
titre de l'un des regimes qui ont été appli
qués dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle antérieurement
au 1« juillet 1916, lorsque les titulaires des
dites pensions n'ont pas atteint l'âge de
soixante ans _
Les dispositions de l'article 17, paragraphes

2 et 3, ci-après, sont applicables aux pensions
d'invalidité visées à l'alinéa précèdent.

TITRE. IV. — DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art. 12. — Le premier alinéa de l'article 32
de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945
est complété comme suit :

n En ce qui concerne les travailleurs sala
riés âgés de plus de 65 ans, le taux de la
cotisation ouvrière est ramené à 2 p. 100, le
taux de la contribution à la charge de 1 em
ployeur restant le même que celui prévu
pour les autres salariés de la même caté
gorie. » "
Art.13. — Les veufs ou veuves de natio

nalité française, non bénéficiaires comme tels
ou en vertu d'un droit propre d'un avantage
au titre d'une législation de sécurité sociale
et dont le conjoint aurait rempli au jour de
son décès les conditions de l'article 2 de l'or
donnance n° 45-170 du 2 février 1915 modifiée,
si ce texte lui avait été applicable, ont droit
à une allocation de veuf ou veuve dans les
condiitons prévues à l'article 4 de' l'ordon
nance n° 45-170 du 2 février 1915 modifiée par
la présente loi.
Art. 14 — Les avantages attribués en vertu

d'une législation de sécurité sociale au con
joint ou à la conjointe, au veuf ou à la
veuve d'un salarié sont majorés, le cas
échéant, pour être portés au taux prévu à
l'article 68, paragraphe 3, de l'ordonnance
n» 45-2151 du 19 octobre 1945 modifiée par la
présente loi. - , .
Cette majoration est à la charge du régime

de sécurité sociale dont relève ou relevait
le salarié.
Art. 15. — Un arrêté du ministre du travail

et de la sécurité sociale fixera les conditions
dans lesquelles pourront être rachetées les
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rentes acquises au titre de la législation des
retraites ouvrières et paysannes et de celle
des assurances sociales dont le montant an
nuel est inférieur à la somme fixée en appli
cation de l'article 67 de l'ordonnance n° 45-2454
du:19 octobre 1945.

Art. 16. — § lor. — Des décrets fixent les
conditions et limites dans lesquelles l'assuré
ayant appartenu successivement ou alternati
vement a un régime spécial et au régime
général ou réciproquement peut cumuler les
avantages auxquels il pourrait prétendre du
fait de son affiliation u ces régimes.

§ 2. — Les travailleurs soumis à un régime
spécial d'assurance visé à l'article 17 de l'or
donnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 doivent
recevoir des avantages au moins équivalents
u ceux résultant de l'ordonnance n° 45-170
du 2 février 1945 modifiée. Des décrets ulté
rieurs apporteront, le cas échéant, au régime

■visé par les dispositions précitées, les amé
nagements nécessaires pour réaliser cette
équivalence.

§ 3. — Les retraites de vieillesse ou d'inva
lidité servies par les institutions de pré
voyance visées à l'article 18 de l'ordonnance
n° 45-2250 du 4 octobre 1915 ne sont pas prises
en considération dans l'appréciation des res
sources prévue par l'article 5, paragraphe 1er
de l'ordonnance no 45-170 du 2 février 1945.

Art. 17. — § 1er. — Les arrêtés prévus il
l'article 56, paragraphe l«r de l'ordonnance
n° 45-2454 du 19 octobre 1945 modifiée par la
présente loi, pourront fixer des coefficients
de revalorisation applicables aux pensions
d'invalidité dont l'entrée en jouissance est
antérieure h la mise en vigueur de la pré
sente loi.

§ 2. — Les pensions d'invalidité, dont la
liquidation est intervenue ou interviendra
avec entrée en jouissance antérieure au
1er janvier 19-19, sont portées au taux de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés des
villes de plus de 5.000 habitants, augmenté
dans le cas où les intéressés jouissaient ou
auraient joui au titre de la législation anté
rieure d'une pension d'invalidité supérieure
6 22.000 F, de la différence entre ce chiffre
et. le montant de ladite pension.

A.la somme ainsi obtenue s'ajoute éven
tuellement la majoration préme au paragraphe
suivanL *

§ 3. — Le bénéfice de la majoration de
pension prévue à l'article 56 (§ 8) de l'or
donnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 est
étendu aux titulaires de pensions ou rentes
d'invalidité liquidées sous Le régime appli
cable antérieurement à l'entrée en vigueur
de ladite ordonnance dans la mesure où les
intéressés remplissent les conditions d'inva
lidité prévues à l'article 55, 3°, de la même
ordonnance. Ce bénéfice est également étendu
aux titulaires de pensions de vieillesse substi
tuées à des pensions d'invalidité, qui vien
draient à remplir ces conditions postérieure
ment a leur 60® et antérieurement à leur
650 anniversaire

Les titulaires d'une pension de vieillesse
revisée pour inaptitude au travail au titre de
l'article 13 de l'ordonnance n° 45-170 du
2 février 1915 modifiée et les titulaires d'une
pension de vieillesse attribuée pour inaptitude
au trava.l en application de l'article 64 de
l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945
peuvent obtenir une majoration de leur pen
sion dans les conditions fixées au para
graphe 3 de l'article 50 de l'ordonnance pré
citée lorsqu'ils remplissent, soit au moment
de la liquidation de leurs droits, soit posté
rieurement mais avant leur 65° anniversaire,
les conditions d'invalidité prévues à l'ar
ticle 55, 3°, de l'ordonnance susviséje.
Art. 18. — A dater de la promulgation de

la présente loi, la caisse nationale de sécurité
sociale cesse d'effectuer les opérations incom
bant antérieurement à la caisse générale de :
garantie en exécution du décret-loi du 30 oc
tobre 1935.

Art. 20. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi et notamment
l'article 18 de la loi n° 48-101 du 17 janvier
-1948 en tant qu'il vise les conjoints de tra
vailleurs salariés^

Art. 21. — Les dispositions de la présente
loi ont effet à dater du 1er juillet 1948.
Toutefois, les .articles 68, paragraphe 3. et,

417, paragraphe 4, de l'ordonnance n° 45-2±5i

du 19 octobre 1945 modifiés par l'article 1er
de la présente loi et les articles 13 et 14 de
ladite loi prendront effet à partir du premier
jour du trimestre civil suivant la promulga
tion de la présente loi, date à laquelle cessera,
pour les intéressés, le service de -l'allocation
temporaire instituée par la loi n° 46-1990 du
13 septembre 1916 modifiée.

Délibéré en séance publique, a Paris, le
16 juillet 1946.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 723

(Session de 1953. — Séance du 20 juillet 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement au rétablissement du
trafic voyageurs de la ligne Nancy-Nomény,
présentée par MM. Georges Lacaze, Poince
lot, Muller et les membres du groupe com
muniste et apparentés, conseillers de la Ré
publique. — 'Renvoyée à la commission des
moyens de communication et des trans
ports fpostes. télégraphes et téléphones, che
mins de fer, lignes aériennes, etc.l.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, durant la guerre 1939
1945, la ligne de chemin de fer Nancy-Nomény
a vu son trafic arrêté quant au transport de
voyageurs.

Les habitants de ces régions sont profon
dément affectés et mécontents d'une telle
situation. Certes, des services d'autobus fonc
tionnent pour parer au non fonctionnement
de la ligne de chemin de fer.

Ils font valoir l'irrégularité des services
d'autobus, le manque d abris couverts per
mettant aux voyageurs de se protéger des
intempéries. Bref, le service d'autobus ne leur
donne pas satisfaction.

A l'heure actuelle, le service marchandise
fonctionne sur la ligne Nancy-Nomény.

C'est dire que le personnel affecté aux
gares-haltes et entretien de la voie existe et
que le rétablissement du service voyageur
n'entraînerait pas d augmentation de l'effectif.

L'ensemble des maires, conseillers munici
paux des localités intéressées ont demandé à
plusieurs reprises le retour du service voya
geur.

Le conseil général de la Meurthe et-Moselle
a également pris position dans le même «ens.

II semble que des Intérêts privés, plus par:
ticulièrement de personnes liées aux exploita
tions de lignes d'autobus, en ont empêché le
rétablissement.

Mais si quelques personnes y trouvent leur
Intérêt, des milliers de personnes sont con
sidérablement gênées.

Cette ligne permettrait de desservir les ccn
très industriels de Pompey, I-rouard, Champi
gneulles, Nancy

Aussi, pour mettre fin â une telle situation,
nous demandons au Conseil de la République
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à rétablir dans le délai le plus
court possible le service voyageurs sur la
ligne Nancy-Nomeny.

ANNEXE N° 724

(Session de 19 iS. — Séance du 20 juillet 194S.)

AVIS présenté au nom de la commission des
. affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à la validation avec modifications
de l'acte dit loi du 20 juillet 19ii et à la

modification de la loi du 2 avril 1946, rela
tifs à la prolongation des brevets d'inven
tion, par M. Armengaud, conseiller de la
République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 30 juillet 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 29 juillet 1948, p. 10y(i, 2e colonne.))

ANNEXE N° 725

.Session de 19-18. — Séance du 20 juillet 1543. i

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense -nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, ratifiant
les attributions de croix de la Légion d'hon
neur et de la médaille militaire faites au
titre du décret du 5 septembre 1939 et d»
l'ordonnance du 7 janvier 1944, par M. Mon
net, conseiller de. ta République (2>

Mesdames, messieurs, le projet de loi sou
mis à votre examen a pour but de ratifier
les promotions et les nominations dans l'ordre
de la Légion d honneur. ainsi que les conces
sions de la médaille militaire accordées, à
titre provisoire, en vue de récompenser les
actes de courage accomplis pendant la guerre,
conformément au décret du 5 septembre 1939
et à l'ordonnance du 7 janvier 1944

De plus, il met (in à l'application des deux
textes énoncés .-ci-dessus et fixe des mesures
de transition et, éventuellement, de revi
sion.

La commission de la défense nationale le
l'Assemblée nationale, craignant que la sup
pression immédiate de l'application du dé
cret du 5 septembre 1939 et de l'ordonnance
du 7 janvier 1944, ne lèse gravement des ré
sistants très méritants dont les dossiers sont

actuellement à il'étude, a proposé:
1° De reporter au 31 décembre 1948 ta

date limite d'examen des propositions:
2° D autoriser l'établissement de nouveau]

dossiers de propositions jusqu'au lor octobre
1948, étant entendu que ceux-ci feraient l'ol>
jet d'un accusé de réception et que leur rejet
éventuel donnerait lieu à une notification aux

intéressés. Ces modifications proposées par la
commission et adoptées par l'Assemblée natio
nale ont abouti a une nouvelle -rédaction te
l'article 2, le reste du projet de loi trans
mis au Conseil de la République étant con
forme au texte gouvernemental.
Votre commission, partageant le souci, ex

primé par M. Forcinal, a estimé qu'il y aurait
lieu de créer pour les intéressés un contingent
exceptionnel de croix de la Légion d'honneur
et de médailles militaires, et de laisser le
Gouvernement fixer, en accord avec la grande
chancellerie de la Légion d honneur, le nom
bre des décorations A attribuer, soit au titre
de l'armée régulière (combattants 1939-1940 et
F. F. L.). soit au titre de la Résistance
(F F. I., F. F C. et R. I F.).
Elle a estimé, d'autre, part, que, tant pour

la fixation du nombre de décorations à al
louer que pour l'examen même des dossiers,
que par voie réglementaire, c'est le ministre
des forces armées qui devra fixer les moda
lités d'application; elle désirerait, en outre,
que les commissions de la défense nationale
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République soient consultées pour l'élabora
tion de ce règlement, en particulier, en ce
qui concerne la composition de la com
mission (présidence, représentation des diffé
rentes catégories de combattants) et la forma
à danner à l'accusé de réception.
Elle a. enfin, pensé qu'il convenait de repor

ter au 31 octobre 1918 la date limite d'établis
sement de nouveaux dossiers et de fixer au
28 février 1919 la fin des travaux d'attribution
de distinctions accordées dans la limite du
contingent exceptionnel prévu.
Compte tenu de ces modifications apportées

A l'article 2, votre commission vous propose
d'adopter le texte ci-après.

(1) Voir les nos ; Assemblée nationale (1™
législ.) : 2346, 3616, 3777 et in-8° S61; Conseil
de la République: 467 et 685 (année 1948).

(2) Voir les nos : Assemb.ée nationale ;lr"

législ.) : 4083, 4481 et in-8° 1036; Conseil de la
République: 021 (année 19481.
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PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont ratifiées les attributions de
croix de la Légion d'honneur et de la mé
daille militaire faites par application du décret
du 5 septembre 1939 et de l'ordonnance du
1 janvier lftll.
Les bénéficiaires de ces distinctions sont

considérés comme ayant été décorés dans les
formes prescrites aux articles 2 et 3 de la loi
du 25 juillet 1873 et au titre IV du décret
orginique du 10 mars 1852. Ils prennent rang
A dater du jour indiqué dans l'arrêté ou le
décret les concernant.

Art. 2. — Après le 31 décembre 1$48, aucune
des distinctions ci-dessus visées, ne pourra
être accordée par application du décret du
5 septembre 1939 et de l'ordonnance du 7 jan
vier im.

Toutefois, pour tenir compte de l'établisse
ment tardif de certains dossiers de proposi
tions pour la Légion d'honneur ou la médaille
militaire visant, en particulier, les actes de
résistance qui ont été frappés de forclusion
par application du décret du 4 avril 1917, il
est accordé à ce titre, au ministre des forces
armées, un contingent exceptionnel de croix
de la Légion d'honneur et de médailles mili
taires dont le volume sera fixé par le minis
tre des forces armées, après avis du grand
chancelier de la Légion d'honneur.
Les nouveaux dossiers de proposition de

vront ,au titre de ce contingent, être établis
avant le 31 octobre 1948, dans les conditions
fixées par une circulaire ministérielle.
Ils feront l'objet d'un accusé de réception

et, en cas de rejet, donneront lieu à une
notification aux intéressés.
Les travaux d'attribution des distinctions

accordées dans la limite de ce contingent de
vront être terminés le 28 février 1919.
Art. 3. — Les bénéficiaires des distinctions

accordées en vertu des textes visés à l'article
précédent continueront à être administrés par
leurs départements respectifs jusqu'à la date
de leur prise en charge par la grande chan
cellerie. Cette prise en charge, aura lieu à
compter du 1«' janvier 1949, le payement des
arrérages des décorations avec traitements
échus â cette date incombant aux ministères
Intéressés.
Art. 4. — Jusqu'au 31" décembre 1918 sont

réservés les droits que les ministres tiennent
de_ l'article 4 de l'ordonnance du 7 janvier
191-1, ainsi que de l'ordonnance du 9 novem
bre 19114 relatifs à la revision des distinc
tions ci-dessus mentionnées, qui ont été ac
cordées depuis le 16 juin 194o par l'autorité
de fait se disant Gouvernement de l'État fran
çais.
Art. 5. — Jusqu'à la même date dans le cas

où la revision d'une promotion ou nomination
intervenue entre le 7 janvier 1944 et la pro
mulgation de la présente loi se révélerait né
cessaire, ladite revision serait poursuivie par
le ministre compétent. L'annulation serait pro
noncée par décret du Président de la Républi
que, pris sur le rapport du ministre compé
tent, après avis du conseil de l'ordre.

*

ANNEXE N° 726

(Session de 1913. — Séance du 20 juillet 1918.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier J'ordonnance
il" 45-2100 du 18 octobre 1945, modifiée par
la loi n° 47-589 du 4 avril 1947, relative aux
indemnités de fonctions des membres du
conseil général de la Seine, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé h la commission de
l'intérieur [administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie].)

Paris, lo 17 juillet 1948
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 juillet 1948, l'Assem-
Mée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à modifier l'ordonnance n° 45-2400 du
18 octobre 1945, modifiée par la loi n° 47-589
du 4 avril 1947, relative aux indemnités de
fonctions des membres du conseil général de
la Seine.

Conformément aux -dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le premier alinéa de l'article 1er
de l'ordonnance n» 45-2100 du 18 octobre 1945,
modifié par la loi n° 47-589 du 4 avril 1947,
est à nouveau modifié ainsi qu'il suit:

« Les membres du conseil général de la
Seine peuvent recevoir sur les ressources or
dinaires du budget départemental, une indem
nité mensuelle de fonctions de 30.000 F. Ils
ont droit, en outre, au remboursement des
frais que nécessite l'exécution de mandats
spéciaux. »
Art. 2. — La présente 3oi prendra effet à

compter du 1er janvier 1948.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

17 juillet 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD IIERIUOT.

ANNEXE N° 727

(session de m». — séance du 20 juillet 1JiS.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant prorogation des dispositions de la loi
du 20 août 1947 créant un compte spécial
intitulé « Approvisionnement en denrées et
produits alimentaires », transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 18 juillet 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 juillet 1948, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant prorogation
des dispositions de la loi du 20 août 1947
créant un compte spécial intitulé « Approvi
sionnement en denrées et produits alimen
taires rt.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD IIERBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar-
ticl e3 de la loi n» 47-1552 du 20 août 1947,
relative à la clôture et à la liquidation du
compte spécial « Ravitaillement général de
la nation en temps de guerre », est modifié
ainsi qu'il suit:

« Jusqu'au 30 juin 1949, le ministre chargé
du ravitaillement est autorisé à acquérir,
stocker et revendre les produits et denrées
nécessaires à la satisfaction des besoins essen
tiels de la population et peut, à cette fin,
conclure les conventions avec des entreprises
et groupements commerciaux qualifiés. »
Délibéré en séance publique, h Paris, le

18 juillet 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 728

(Session de 1918. — Séance du 20 juillet 1918.Ï

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à fixer les droits à
traitement des fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions pour activité antinationale
et réintégrés dans leur emploi, transmise
par M. le président de l'Assamblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, dé
partementale et communale, Algérie].)

Paris. le 19 juillet 1913,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 15 juillet 1948, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à fixer les droits à traitement
des fonctionnaires suspendus de leurs fonc
tions pour activité antinationale et réintégrés
"dans leur emploi.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranci

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERRIOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

. Art. 1er. — Les fonctionnaires et agents des
administrations de l'État, des départements,
des communes, des offices et établissements
publics suspendus de leurs fonctions, depuis
la libération, en raison de leur attitude anti
patriotique, ne pourront, en aucun cas, pré
tendre à la partie de traitement, salaire ou
indemnité qui leur a été retenue pendant la
durée de la suspension de fonctions.
Art. 2. — Ceux dont la suspension n'a été

suivie d'aucune sanction, tant administrative
que judiciaire, recevront une indemnité égale
à la différence entre le traitement qui leur
serait échu s'ils étaient demeurés en fonc
tions et les rémunérations de toute nature
qu'ils ont pu percevoir pendant la durée de la,
suspension qui leur était infligée.
Art. 3. — Les sommes perçues contraire

ment aux dispositions des articles lor et 2
devront être reversées au Trésor.
Délibéré en séance piblique, à Paris, Jei

15 juillet 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD IlEnniOTi

ANNEXE N° 729

(Session de 1918. — Séance du 20 juillet 1948.)]

PROJET DE LOI adopté par l'assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
autorisation d'engagement de dépenses et
ouverture de crédits provisionnels au titre
des dépenses militaires ordinaires et des
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour les mois de juillet et
d'août 1948, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 20 juillet 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 juillet 1918, l'Assem
blée nationale a adopte, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant autorisa
tion d'engagement de dépenses et ouverture

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1M
tôgisl.), 4195, 4585, 4907 et Ûl-g® 1130,

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1"
légi&L), 4748, 4910 et in-8<> i133K

(1) Voir les n01 : Assemblée nationale (lr#
lés! si.). 941. 4764 et in-8° 1123.

* (2) Voir les n08 : Assemblée nationale
fl" iéfisl.), 4997 et in-8° 4143.
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de cré ts provisionnels au litre des dénenses
militaires ordinaires et des dépenses m.litaires
de recons'ruction et d'équipement pour les
mois de juillet et août 19W. .
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai : l'honneur de
vous' adresser une expédition authentique de

■ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a-adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

Art. 1er. - Il est -ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires ordinaires pour
les mois de juillet et août 1913, des crédits
provisionnels s'élevant à la «nmme totale de
42.725.693.000 F ainsi répartis:
' Forces armées.

Air, 6.064.789.000 F.
Guerre, 19.833.907.000 F.
Marine, 6.76G.361.000 F.
l'rance d'outre-mer, 10.061.641.000 F.
Total égal, 42.726.693.000 F.

TITRE n. - DÉPENSES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT

Art. 2. - Les ministres sont autorisés à en
gager au titre des dépenses militaires de re
construction et d'équipement des dépenses
s'élevant à la somme totale de 43.163 millions
de francs. Ces autorisations de programme
seront couvertes tant par les crédits ouverts
par la présente loi que par de nouveaux cré
dits à ouvrir ultérieurement.
Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au

titre des dépenses militaires de reconstruction
et d'équipement pour les mois de juillet et

" août 19i8, des crédits provisionnels s'élevant
• à la somme totale do 1i.05i.522. 00O F, . ainsi
répartie:

Forces armées:

Air, 4.853.659:000 F.
Guerre et essences et poudres, 3.523.726.000

francs.

Marine, 2.320.137.000 F.
France d'outre-mer, 350 millions de francs.
Total égal, 11.054.522.000 F.

TITRE III. - DÉPENSES DES BUDGETS ANNEXES

Art. 4. - Les crédits provisionnels appli
cables aux dépenses imputables sur les bud
gets annexes rattachés pour ordre au budget
des' Forces armées sont fixés pour les mois
de juillet et d'août 1918 à la somme totale
de 21.358 millions de francs ainsi répartie:
Constructions aéronautiques, 10.430 millions

de francs.

Constructions et armes navales, 4.428 mil
itons de francs.
Fabrications d'armement, 3.600 millions de

Ira ncs
— Service des essences, 1.700 millions de

'francs .

Service des poudres, 1.200 millions de
francs

Total égal, 21.353 millions de francs. ■
Art 5. -. Le ministre des forces armées est

autorisé à engager, au titre des dépenses de
reconstruction et d'équipement des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget des
forces armées, des dépenses s'élevant , à la
somme totale de 9 228 millions de francs. Ces
autorisations de programme seront couvertes
tant par les crédits ouverts par la présente loi
que par de nouveaux crédits à ouvrir ulté
rieurement.

TITRE IV. - DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art 6. - Les autorisations de programme
accordées et les crédits ouverts par les arti
cles 1er , 2, 3, 4 et 5 de la présente loi, seront
répartis par chapitre au moyen de décrets

. ' j>r: s sur le rapport, du ministre des finances
et des affaires économiques,

. rt. 7. - Les délégations de crédit consen
ties par le ministre des forces armées con
formément aux disposions de l'article 19 de
la loi n° -i-S- 17 2 du 21 mars 1918 relatif au re-
complôlemen; des fonds d'avances des unités
administratives dans les armées de terre, de
mer et de l'air et prorogées d'un m sis ipar
l'article 7 de la loi n° iS-638 du 29 mai 19i8,
sont à .nouveau prorogées et seront régulari
sées au moyen des crédits alloués pour la
dernière pér'ode de l'année.
Art. 8. - Pour assurer la continuité du

fonctionnement des services, les ministres
sont autorisés jusqu'au 31 août 1918 à engager
sur les chapitres ci-après, en excédant des
.crédits ouverts pour les hu t premiers mois'
de l'année IMS, des dépenses limitées aux
tnis huUiièmcs de ces crédits.

Forces armées.

AIR

Chap. 301. — Habillement. campement, cou
chage, ameublement, chauffage, etc.
Chip. 305. - Formations et services de

l'armée de l'air;
Chap. 30(5. — Établissement de l'armée de

l'air;
Chap. 307. — Réparations et fournitures do

rechange assu:ées par le service des construc
tions aéronautiques; ^

GUERRE

Chap 305. — Service de santé;
Chap. 311. - Expérimentation;
Chan. 317. - Service du matériel - maté

riels divers — entretien-
Chap. 319. — Entretien du matériel auto

mobile e; des chars;
Chap 320. — Service du génie - matériel

et enlret'cn;
Chap. 322. — Service des transmissions —

matériel;
Chap. 329. — Service du génie - travaux

d'entrett'e :
Chap, 330. — C-hemi de fer et routes.

MARINE

Chap. 305. - Service de l'habillement, du
couchage et du casernement matières;
Chap. 306. - Service des approvisionne

ments de la flatte — matières ou dépenses
acccsso'res;
Chap. :J0'7. - Service de santé - matières;
Chap. 3 13. - Entretien de la flotte ;y com

pris des dragueurs et les matériels -miltaires) ;
Chap. 314. — Dépenses d'entrelien du malé-

riel de la force amphibie d Indochine;
Chap. 315. - Munitions et rechanges d'ar^

meme-nt;
Chap. 316. — Aéronautique navale - entre

tien et réparation du matériel de séries.

FRANCE D'OUTPE-MER

Chap. 352. - Alimentation de la troupe;
Chap. 353. — Habillement, campement, cou

chage et ameublement:
Chap. 351. — Remonte et fourrages;
Chap. 355 — Entretien du personnel de la

gendarmer e;
Chao. 356. — Fonctionnement du service de

santé ;
Chap. 357. - Fonctionnement du service de

l'artillerie;
Chap. 353. — Fonctionnement du service des

transmisshns^
Chap. - 359. — Fonctionnement du .service

automobile;
Chap. 360. - Fonctionnement du service des

oonstruct'ons loyers - travaux du génie;
Chap. 301. — Entretien du matériel et des

bâtiments de la gendarmerie.
Les engagement effectués depuis le 1er juil

let 1918 s'imputent sur les autorisations ins
crites au présent article.
En outre, le ministre des forces armées est

auiprisé jusqu'au 15 décembres 194^ à engager
les dépenses en excédent des crédits ouverts
pour -les huit prem'ers mois de Tannée 1918
dans les limites ci-après fixées:

Forces armées.

GUERRE

Chan. 3172. - Rénovation du jmtériel d'ar
mement, 150 millions de francs.
Chap. 318. — Munitions et armement léger,

4 Milliards de francs.

Chap. 3192 - Rénovation des matériels auto
mobile et des chars, 600 millions de francs
Chap. 3:8. - Recomplètement des approvl-

s'onnements et dotations à la suite des prélè
vements faits pour le corps expéditionnaire
d'-Extrême-Orient, 950 millions de irane*.

MARINE

Chap. 315. - Blunitions et. rechange d'arme
ment, 1.500 millions do francs. ^

AIR

Chap. 316. — Matériel technique. - Armé-
men t et munitions de l'armée de l'air. 1.500
m'ilims de francs
Art. 9. - \En vue notamment de tenir

compte des abattements [orrait-aires de cré
dits opères i l'ensemble de la dotation de eer-
tains chapitres affectés aux dépensés ordi
naires des forces armées pour le calcul de s
doiations accordées par la présente loi, m
décret contresigné par le ministre des forces
armées et par le ministre des finances et des
affaires économiques, fixera par services, par
catégories d emploi et par grades, les effe-Ifs
du personnel civil dos services extérieurs du
m nis'tère des forces armées rémunérés sur
le budget général.
Ce texte devra intervenir dans le délai de

deux mais h compter de la promulgation do
la présente loi.
Art. 10 - Dans un délai de trois mois à

compter de la promulgation de la présente
loi une réduction de l'ordre de 2,5 p. 100
sera effectuée par décret sur l'ensemble des
crédits de personnel et des budgets annexes
pour ten i r compte d'une réduction globale de
10 p. 100 en diinee pleine des effectifs rému
nérés sur les" crédits des. budgets annexes rat
tachés pour ordre au 'budget . des forces ar
mées.

Un décret contresigné par le m'nistre des
forces armées et par le ministre des finances
et des affaires économiques, fixera par caté
gories d'emplois et par grades les réductions
opérées en 'application du présent article.
Art. 11. — L3 ministre des forces armées est

autorisé jusqu'au 15 décembre 19'i8, S enga
ger en sus des crédits de payement accordés
des dépenses dans la limite:
D'une sommé de 2.500.000.000 d? francs au

titre du compte spécial de l'habillement, du
couchage et de l'ameublement;

D'une somme de 900 millions de francs au
titre du compte spécial de l'alimentation.
Art. 12. — Sont ratifiés en conformité des

dispositions des articles 4 du ( décret du 25
juin 1934 el C du it-icret du 29 novembre 1934
les décrets suivants pris en application de l'ar
ticle 43 de la loi du 30 avril 1921:
1° Le décret n» 48-1004 du 3 juillet 1958 por

tant autorisation de dépenses à titre d'avan
ces, en excédent- des crédits ouverts,
2° Le décret du 20 juillet 19i8 rapportant les

dispositions du décret n» 48-10G4 du 3 juillet
1948 portant autorisation de dépenses à titre
d'avances en excédent des crédits ouverts.
Art. 13. - 11 est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits et sur les autorisations de pro
gramme accordées par les articles 1er , 2, 3,
4, 5, 8 et 11 de la présente loi et qui -ne résul
teraient pas de l'application des lois et or
donnances antérieures ou de dispositions de
la présente loi. ■
Les ministres ordonnateurs ainsi que le mi

nistre des finances et des affaires économiques
seront personnellement responsables des dé
cisions prises à rencontre des dispositions ci-
dessus

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 juillet 1918. •

Le président ,
Signé : EDOUARD IlEnnior

ANNEXE N° 730

(Session de 1918. - Séance du 20 juillet 1948.1

PROPOSITION DE LOI tendant à abroger tous
les textes pris en matière pénale, en Algé--
rie, en vertu de l'ordonnance du 22 juillet
1834, présentée par MM. Ahmed-Yahia, Ah
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med Boumendjel, Aziz Kessous et Ahmed
Tahar, conseillers de la République, et trans
mise au Bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'alinéa premier de
l'article 8 de la loi du 2c septembre 1947 por
tant statut organique de l'Algérie dispose:

•< Le régime des décrets tel qu'il résulte, en
matière législative de l'ordonnance du 22 juil
let 1834 et des textes subséquents est aboli ».
L'article 12 de la même loi dispose, d'autre

part, que... « la procédure civile et criminelle,
la détermination des crimes et délits et celle
de 'eurs peines... ne peuvent être réglées que
par une loi »
En s'exprimant ainsi, le législateur a, sans

aucun doute, entendu définitivement rompre
avec le régime colonial et tout ce qu'il com
porte d'injustice et d'arbitraire; il a voulu ins
taurer une ère nouvella où les droits et les
libertés confirmés et proclamés par la Cons
titution du 26 octobre 1916 ne seraient plus
de simples mots vides de sens et d'objet.
Obéissant à cette louable préoccupation, le

Parlement a solennellement aboli le régime
des décrets institués en Algérie par l'ordon
nance du 22 juii'et 1834, ce régime étant in
conciliable avec la distribution d'une saine et
bonne justice entre les diverses catégories de
la population algérienne.
Le régime de l'ordonnance du' 22 juillet 1834

est, en effet, antidémocratique puisqu'il con
fiait au pouvoir, exécutif le soin de légiférer
pour l'Algérie sans contrée possible des re
présentants qualifiés du peuples
Si le Parlement a pris la décision d'abolir

ce régime injuste et condamné solennellement
l'esprit raciste qui l'inspirait, ce n'était sû
rement pas pour consacrer ce qui, dans le
passé, en constituait le? manifestations les
plus caractéristiques.
Il est donc de la plus simple logique que

soient abrogés tous les textes pris en vertu
de ce régime et réprimant, en Algérie, des
faits qui ne sont ni prévus ni punis par le
code pénal en France.
II importe. pour la' bonne harmonie des re

lations entre tous, d'abandonner l'équivoque
et d'appliquer loyalement les principes nou
veaux.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Sont et demeurent ex
pressément abrogés tous les décrets, arrêtes
et dispositions quelconques pris en vertu de
l'ordonnance du 22 juillet 1831 et des textes
subséquents et qualifiant crimes, délits ou
contraventions, en Algérie, des faits qui ne
sont ni prévus ni punis par le code pénal sur
le territoire de la France métropolitaine.

ANNEXE N° 731

(Session de 1913. — Séance du 20 juillet 1918.)

iRAPPORT lait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant autorisation d'engagement
de dépenses et ouverture de crédits provi-
sicnnels au titre des -dépenses militaires or
dinaires et des dépenses militaires de re
construction et d'équipement pour les mois
de juillet et août 1948, par M. Boudet, con
seiller de la République , (l).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 21 juillet ltflS. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 20 juillet 1943, page 1969, 2° co-
lonne.V

ANNEXE N° 732

(Session de 1913. — Séance du 20 juillet 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In

viter le Gouvernement à déposer un proj.t
de loi déterminant les droits de propriété
territoriale des autschtonss de l'Afrique
é£ti;atori".[e française, présentée par MM. An
ghiley, Franceschi, Djaument et Mohamadou
Djibrilla Maïga, conseillers de la Républi
que. — (Renvoyée à la commission de la
France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le régime actuelle
ment en vigueur en Afrique équatoriale fran
çaise date du décret du 28 mars 1899 réglemen
tant le régime des terres domaniales au Congo
français.

Depuis cette date n'est Intervenue aucune'
modification tendant à reconnaître les droits
de propriété des collectivités aulochones, et
actuellement encore, sur tous les terrains df>
la fédération, les autochtones n'ont qu'un
seul droit d'usage.
Cette façon de voir était basée pour le

Gabon notamment, sur le fait que les traités
conclus avec les chefs indigènes de 1839 à
1887 transféraifnt leur droit de souveraineté
entre les mains de la France en contrepartie
de la protection qu'elle leur assurait.
Mats ceci a entraîné de nombreux abus qui

se sont manifestés de façon éclatante, par l'at
tribution d'immenses concessions au profit de
sociétés métropolilaines, entraînant en, contre
partie l'interdiction progressive faite aux au
tochtones d'utiliser et. d'aliéner des terres
qu'ils étaient en droit de considérer comme
leur appartenant.
Cette politique s'est manifestée dans un

texte récent (décret du 20 mai 1946 fixant le
régime forestier en Afrique équatoriale fran
çaise) qui inclut dans le domaine de l'État
les forêts considérées « comme vacantes et
sans maîtres », et ne laisse aux collectivités
indigènes que des droits d'usage coulumiefs,
limités au ramassage du bois mort dans les
forêts dites classées.

Il est certain qu'une' telle politique va à
l'encontre' des principes posés par la Constitu
tion, et qu'elle se caractérise par une volonté
manifeste de méconnaître les droits de pro
priété les plus élémentaires des collectivités
autochtones, en maintenant celles-ci dans une
situation misérable.

Une solution s'impose de toute urgence si
l'an Veut éviter des contestations pénibles
entre l'administration et les collectivités qu-
tochtiines: c'est celle de reconnaîre franche
ment leurs droits, à l'image de ce qui a déjà
été fait en Afrique occidentale française et
au Cameroun.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante: , .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi détermi
nant les droits fonciers des autochtones de
l'Afrique équatoriale française.

ANNEXE N° 733

(Session do 1918. — Séance du 20 juillet 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à affilier tout le per
sonnel autochtone des territoires d'outre-mer
à la caisse intercoloniale de retraites qui
absorberait les caisses locales existantes de
ce personnel, présentée par MM. Anghiley,
Djaument, Franceschi, Mohamadou Djibrilla
Maïga, les membres du groupe d'union ré
publicaine et résistante pour l'Union fran
çaise, les membres du groupe communiste

et MM. Ahmed Boumendjel, Ahmed-Yahia et
Ahmed Tahar, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un des traits esseiv<
tiels de l'Union française en matière de ser
vices publics est l'homogénéité de la législa
tion concernant les fonctionnaires de la mé
tropole et des divers départements et terri
toires d'outre-mer.

La fonction publique doit y Ctre désormais
régie suivant des principes communs dont
l'application doit mettre fin aux discrimina
tions de la législation, antérieure, toujours en
vigueur.
En matière de cadres, de soldes et de pen

sions notamment, les fonctionnaires et agents
des administrations des territoires d'outre-mer
demeurent soumis à des règles différentes se
lon qu'ils sont originaires d'Europe ou autoch
tones, ceux-ci bénéficiant d'un statut moins
favorable que les premiers alors qu'ils sont
titulaires de fonctions analogues ou corres
pondantes. Il convient de mettre fin au plus
tôt par des mesures appropriées à ces diffé
rences de traitement incompatibles avec les
principes de l'Union française.
Ceux-ci commandent l'institution de ré

gimes de cadres de soldes et de pensions fon
dées uniquement sur la nature et la hiérar
chie des fonctions à l'exclusion de toute dis
tinction touchant l'origine des agents.
Ces distinctions sont particulièrement sen

sibles en matière de pensions. Alors qui, les
fonctionnaires provenant de la métropole sont
soumis, quels que soient les lieux d'exercices
de leurs fonctions, soit au régime général des
pensions civiles et militaires institué par la
loi du 14 a>ril 1924, soit, et ceux-ci pour les
plus nombreux, au régime de la caisse inter-
colonialc de retraite organisé par décret du
1« novembre 1928, dont les dispositions iepro-
duisent celles du régime général; les fonction
naires et agents autochtones sont affiliés â
des caisses locales spéciales aux divers terri
toires et dont les réglementations' diffèrent
sensiblement de celles du régime général.
Sans méconnaître les améliorations appor

tées entre les deux guerres et depuis la fin
des hostilités aux pensions des agents autoch
tones, on constate que leurs droits à pensions,
les modes de liquidation de leurs pensions
sont soumises à des règles beaucoup nioinç
libérales que colles du régime généraL

- Exemple :

Caisse inlercolonialc de retraite.

1o Le montant de la pension se calcule
la moyenne des traitements et émoluments
de toute nature du fonctionnaire pendant les
trois dernières années' d'activité.
2° La contribution de la colonie est fixét è!

14 p. .100 du traitement du fonctionnaire;
3° La retenue exercée sur le traitement est

toujours remboursée au fonctionnaire lorsqu'il
quitte l'administration, avant d'avoir acquis
droit à pension et quelque soit le motif de-
son départ;
4° La veuve no perd pas droit à pension par

remariage; si elle^renonce volontairement à sa
pension, elle a droit au versement immédiat
d'un capital représentant trois annuités de
cette pension et la pension est alors transférée
le cas échéant aux orphelins mineurs laissés
par le défunt;
5° Les orphelins ont droit à pension jusqu'à

l'âge de -vingt et un ans;
6° Les orphelins mineurs d'une femme fonc

tionnaire ont droit à -la pension.

Caisse locale de retraite.

1« Le montant de la pension est égal, atï
maximum, au trois-quarts de la moyenne des
traitements de présence des quatre dernières
années d'activité.
2° La contribution de la colonie est égalé

au versement de l'agent, c'est-à-dire 6 p. 100
du traitement.
3° Le fonctionnaire perd les retenues exer

cées sur son traitement lorsqu'il quitte d'ad
ministration par démission, révocation, desti,-.
tution d'emploi. - - ■■
4« La veuve pera droit à la pension ea ras

de ■ remariage i .

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (1" lé»
eisl.), 4997 et in-60 1143; Conseil de la Répu
blique, 729 (année l?iS). . . . , ^
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5" Les orphelins du défut polygame n'ont
droit h la pension que jusqu'à l'àge de seize
ans;
6° Le cas. des orphelins des femmes fonc

tionnaires n'est pas prévu.
A la fin de la première guerre mondiale,

une distinction analogue avait été constatée
entre les agents européens en service outre-
mer (ceux d'entre eux, les moins nombreux,
qui appartenaient aux cadres d'autorité béné
ficiaient du régime général des pensions) les
autres étaient soumis à des statuts variables,
moins favorables.

Le décret du 1er novembre ' 1928 organique
de la caisse intercoloniale de retraites, avait
mis fin à ces inégalités. Ce travail d'unifica
tion réalisé pour les agents européens doit
maintenant ôlre étendu aux agents auloch-"
tones par l'affiliation de ceux-ci à la caisse
intercoloniale de retraites qui absorberait tou
tes les caisses de retraites des personnels au
tochtones existantes.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

. Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à affilier tout le personnel autoch
tone des territoires d'outre-mer à la caisse in-

tercoloniale de retraites, qui absorberait les
caisses locales existantes do Ce personnel.

ANNEXE N° 734

(Session de 1948. — Séance du 27 juillet 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
modification des autorisations d'engage
ments de dépenses et des crédits accordés

- par la loi n° 48-460 du 21 mars 1918, traris-
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 20 juillet 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 juillet. 1918, l'Assem

blée nationale a adopté, -après déclara lion
d'urgence, un projet de loi portant modiflca-
tion des autorisations d'engagements de dé
penses et des crédits accordés par la loi ur 4:>-
£06 du 21 mars 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet d3 lo", dont je vous prie de vouloir
îbien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. -
Je vous prie de vouloir" bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur, le président, l'assurance

de ma haute consdération.

Le président de l'Assemblée natlonalù,
Signé: EDOUARD HERRIOT. .

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

' PROJET DE LOI

Art. I™. — Sur les crédits ouverts au titre
des dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1918 par la loi
n» 48-406 du 21 mars 1913 et par des textes
spéciaux, une somme de 61 millions de francs
est définitivement annulée conformément à
l'état A annexé à la présente loi .
Art. 2. — Sur les autorisations de pro

gramme accordées au titre des. dépenses ci
viles de reconstruction et d'équipement pour
l'exercice 194S par la loi n° 48-460 du 21 mars
1918 et par des textes spéciaux, une autorisa
tion de programme de 90 millions de francs
est définitivement annulée au titre du cha
pitre 903: « Établissements de renseignement
technique appartenant à l'État. — Travaux »
du budget de l'éducation nationale.
Art. 3. — Il est ouvert au ministre de

l'éducation nationale, en addition aux crédits
accordés par la loi n° 48-466 du 21 mars 1913

et par des textes spéciaux, une somme de
61 millions de francs répartie par chapitres
conformément à' l'état B annexé à la présente
loi.

Art. 4. — Il est accordé au- ministre de
l'éducation nationale, en addition aux auto
risations de dépenses ouvertes par la loi
n° 48-406 du 21 mars 1943 et par des textes
spéciaux, des autorisations d'engagement de
dépenses s'élevant à la somme totale de
90 millions de francs répartie " par chapitres
conformément à Tétât C annexé à la pré
sente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 juillet 194S.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

État A.

État des crédits annulés.

Éducation nationale.

Chap. 905. — Établissements de l'enseigne
ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux, 30 millions de francs.
Chap. 911. — Équipement en matériel tech

nique des établissements communaux d'en
seignement technique, 25 millions de francs.

Total. 01 millions de francs.

État B.

État des crédits de payement accordés.

. Éducation nationale/

Chap. 904. — Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. — Acquisitions, 27 mil
lions de francs.

Chap. 900. — Centres d'apprentissage..— Ac
quisitions, 22 millions de francs.
Chap. 907. — Centres d'apprentissage. —

Travaux, 12 millions de francs. I
Total, 01 millions de francs.

État C.

État des autorisations de dépenses accordées.

Éducation nationale.

Chap. 904 — Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. — Acquisitions, 30 mil
lions de. francs.

Chap. 906. — Centres d'apprentissage. <—
Acquisitions, 25 millions de francs.
Chap. 907. — Centres d'apprentissage. —

Travaux, 30 millions de francs.
Chap. 910. — Constructions scolaires de

l'enseignement technique. — Subventions,
5 millions de francs.

Total, 90 millions de francs.

ANNEXE N° 735

(Session de 19i3. — Séance du 27 juillet 1943.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre
la pratique de la greffe de la cornée grâce
à l'aide do donneurs d'yeux, volontaires,
présentée par M. Bernard Lafay, conseiller
de la République, et transmise au bureau
de l'Assemblée • nationale conformément à
l'article 11 de la Constitution,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, c'est une bien belle
œuvre, à laquelle nul de nous ne voudrait
refuser de s'associer, que d'aider à rendre la
vue aux aveugles. C'est à cette belle initia
tive qu'il nous est offert de travailler aujour-
d'hui.
Tout le monde connaît maintenant — et la

presse lui a ménagé un large écho — l'opé
ration dite de la « kératoplastie » ou « greffe
d? la cornée », qui consiste à transplanter des
fragments de cette fine membrane de l'œil,
sur l'organe visuel- de certains aveugles, dont
la cécité est justement due à l'altération de
la membrane 'cornécnne.. On estime à 9.000
pour la France. métropolitaine et les pays.de
l'Union française . les, 1 personnes susceptibles
dc recouvrer la vue grâce b, cette .opération.

Or, jusqu'à une date toute récente, la pra
tique de l'opération n'était pas possible léga
lement en France. "
Pour effectuer une greffe, 11 faut disposer

d'un fragment de cornée prélevé sur un autre
œil. Or, cc fragment ne peut provenir que
d'une personne décédée; en- effet, la cornée
ayant la propriété de ne pas se cicatriser spon
tanément, prélever un fragment sur le vivant
équivaudrait à rendre cet Être aveugle.
Autre point qui complique le problème:

pour être utilisable, le prélèvement doit être'
effectué dans les quelques iheures qui suivent .
le décès, faute quoi la cornée est " morte »
et inutilisable.

C'est cette nécessité qui rendait tout der
nièrement encore le prélèvement impossible
en France. Dans un but judicieux de pru
dence, le législateur avait prévu en effet,
qu'aucun prélèvement anatomique, de même
qu'aucune autopsie ne pouvait être effectuée
moins de vingt-quatre heures après la cons
tatation du décès de crainte qu'une erreur
ait pu se produire quant à la réalité de

■celui-ci. . . .
Au cours de ces dernières -années, la tech

nique médicale a heureusement évolué. EnUe
autres, nous possédons aujourd'hui des tes 1 s
irréfutables de la réalité de la mort, qui per
mettent d'écarter absejument toute crainte de
voir confondre celle-ci avec un état léthar
gique par exemple. La sage précaution intro
duite par la réglemen'ation intérieure devient
donc aujourd'hui inutile.
On conçoit dans ces conditions, que l'inter

dit jeté pratiquement sur l'opération de la
« greffe de la cornée » doive Être levé de
toute urgence. Ce fut l\ le but de la résolu
tion votée le 5 juin 1917 par le Conseil de la
République, sur notre proposition. Cette réso
lution invitait le Gouvernement à:
1° « Modifier l'article 27 du décret du 31 dé

cembre 1941 (maintenu en application par
l'ordonnance du 9 août 1911) en vue de pré
ciser que les dispositions des articles 25 et 26
du 31 décembre 1941 se sont pas applicables
aux opérations pratiquées dansées établisse
ments hospitaliers figurant sur une liste éta
blie par arrêté du ministre de la santé pu
blique ,et de décider que dans ces établisse
ments les autopsies et prélèvements n'auront
lieu que vingt-quatre heures après le décès
et à condition que la famille n'y soit pas
opposée; toutefois, si le médecin chef de
service jugeait que l'intérêt public le com
mande, l'autopsie et les prélèvements ipour-
raient être pratiqués avant . vingt - quatre
heures. Dans ce dernier cas, le décès devrait
avoir été constaté par deux médecins atta
chés à l'établissement et dont l'un d'eux
aurait prêté serment devant le préfet. Ces
deux médecins devraient signer le procès-
verbal du constat de décès. et' devraient em
ployer pour s'assurer de la réalité de la mort
tous procédés 'reconnus valables et agréés par
le ministre de la santé publique, après avis
d'une commission technique constituée à cet
effet;
2° « Abroger l'article 42 du décret provi

soirement applicable du 17 avril 19-13 portant
règlement d'administration publique pour
l'application de l'acte dit décret du -21 dé
cembre 3911 relatif aux hôpitaux et hospices
publics. » , . .
L'appel du Conseil de la République n est

pas demeuré vain. Le 20 octobre 1947, le Gou
vernement rïiodifiait par décret la réglementa
tion en vigueur et autorisait la pratique des
prélèvement « présentant un intérêt scien
tifique ou thérapeutique » dans un délai plus
court que celui précédemment édicté. Afin de
conserver toutes garanties quant à la réalité
du décès, il est prévu que celui-ci doit être
constaté- par deux médecins, « qui devront
employer tous procédés reconnus valables par
le ministre de la:santé publique et de la
population ».
. Une restriction importante subsiste cepen
dant:* le prélèvement ne -peut être effectué
que dans les hôpitaux figurant sur une liste
établie par le ministre.- Cette mesure s'ex
plique par le fait que le prélèvement est au
torisé même en l'absence du consentement
do la famille. On conçoit qu'il était, dans ces
conditions, nécessaire de limiter cette pra
tique à quelques établissements nommément
désignés. • -
Par contre, cette restriction s'avère parti

culièrement gênante en matière de volonta
riat; et lorsqu'il s'agit d'eHeefucr un prélève

(f) Voir les nos : Assemblée nationale
ïi~ Mgisl..): 4717, 4977. 50P8 ft «1-3° iUâ.
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ment chez une personne ayant, par exemple,
légué ses yeux par testament aux fins de per-
mi' lire la « greffe » chez un aveugle. Dans ce
cas, en effet, il deviendrait nécessaire — pour
respecter le texte du décret — de faire trans
porter le corps du défunt dans un hOpital
agréé où serait effectué le prélèvement. Le
tôirt, naturellement, dans le délai de quel
ques heures au plus. On conçoit que ce sont
là des conditions, irréalisables dans la pra
tique, qui sont susceptibles d'arrêter le ma
gnifique mouvement de • volontariat qui se
manifeste actuellement.'

Car de nombreuses personnes, déjà, offrent
leurs yeux pour les aveugles. Déjà des pro
positions nous sont personnellement parve
nues. Déjà une œuvre se crée, qui va col
lecter toutes ces offres et aider a l'applica
tion de la méthode en France. L'association
des mutilés des yeux, elle-même, se prépare
à participer â ce généreux élan.
La proposition que nous avons l'honneur

de présenter a pour but " de permettre plus
de souplesse dans la réalisation pratique des
prélèvements.
Un premier lieu, il est précisé qu'il vise

uniquement les personnes volontaires, ayant
légué leurs yeux, par testament, aux fins de
« greffe de cornée » Pour ces personnes, la
proposition introduit la possibilité d'effectuer
le prélèvement sur le lieu même du décès.
Naturellement, toutes précautions continue

raient à être prises en ce qui concerne la
réalité de celui-ci. C'est ainsi que la proposi
tion exige le constat de deux médecins, dans
des conditions techniques identiques à ceiita
imposées dans les hôpitaux agréés. Toutes
garanties seraient apportées aux « donneurs
d'yeux » volontaires.
Ainsi, grfee au nouveau texte, le prélève

ment des cornées chez les donneurs volon
taires, après leur décès, pourrait devenir une
heureuse réalité. Le prélèvement serait léga
lement possible, sans que le chirurgien qui
effectue l'opération ait à encourir les ri
gueurs de la législation concernant les in
humations. Le vaste mouvement de volonta
riat qui se dessine va permettre de trouver
des yeux pour les aveugles chez qui l'opéra
tion est techniquement possible. - -
Aucune objection sérieuse rie peut être sou

levée à l'encontre de cette proposition. Puis
qu'il s'agit de volontariat, l'obstacle moral
s'efface de lui-m"me. Et nous avons déjà
montré que toutes garanties techniques
étaient offertes en ce qui concerne la vérifi
cation de la réalité du décès.
Pour ces raisons, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor. — Les prélèvements anatomiques
effectués sur l'homme en vue de la pratique
de la kératoplastio igreffe de la cornée), peu
vent être effectués sans délai et sur les lieux
mêmes du décès chaque fois que le de cujus
a, par testament, légué ses yeux à un éta
blissement public ou à une œiivre privée pra
tiquant ou facilitant la pratique de cette opé
ration.

Art. 2. — Dans ce cas, le décès devra avoir
été certifié par deux médecins, qui devront
notamment constater sa réalité a l'aide de
tous procédés reconnus valables par le mi
nistre de la santé publique et de la popula
tion.

Les médecins devront signer un procès-
verbal du constat, mentionnant en particu
lier la date et l'heure du décès, ainsi que les'
procédés utilisés pour s'assurer de sa réa-

ANNEXE N°736

.(Session de 1948. — Séance du 27 juillet 19i8.)

[PROPOSITION DE DÉVOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à procéder a un nou
vel examen du projet de construction d'un
tunnel sous la Manche, présentée par MM.
Guy Montier, André Bossanne, Boivin-Cham-,
peaux, René Carvin, Delfortrie, Denvers,
Paul Duclercq, Durand-Réville, Gasser, Giau-

■ que, Jacques-Destree, Longchambon. Marin
tabouret, de Montalembert, de Montgascon,
Paumelle, Pialoux, Renaison, Reverbori,

Mme Saunier, 'M. Sempé, Mlle Trinquier,
MM. Valentin-Pierre Vignard, Vourc'h et
Maurice Walker, conseillers de la Républi-

! que. — (Renvoyée à la commission .des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'union politique, éco
nomique et culturelle la plus étroite entre la
Grande-Bretagne et la France est essentielle
au bien-être et à la stabilité de l'Europe.
Pour atteindre, ce but, il est nécessaire

d'avoir des moyens de communication maté
riels réguliers, variés, rapides et suffisants
entre les deux pays. Et puisque les transports
par air et par mer ne pourront jamais par
eux-mêmes offrir une facilité, une régularité
et une capacité suffisantes au trafic possible
entre la Grande-Bretagne,- d'une part, la
France et l'Europe continentale d'autre part,
il est souhaitable de relier également la
Grande-Bretagne et la France par un tunnel
sous la Manche.
La commission nommée par >le gouverne

ment britannique en 1929 a conclu à la possi
bilité de réaliser sur le plan technique ce
tunnel et cette opinion a été ensuite confir
mée par des techniciens français et anglais.
Les progrès réalisés par la science et la tech
nique depuis 1929 facilitent encore tette con
struction.

Le travail des cinq premières années se
limiterait à la construction d'un tunnel-pilote
qui coûterait seulement à la France et à la
Grande-Bretagne respectivement 870 millions
de francs environ par an et qui exigerait rela
tivement peu de matériel, de matériaux et de
main-d'œuvre: et l'on pourrait commencer à
réaliser ce projet sans aliecter sensiblement
les ressources économiques actuellement limi
tées des deux pays.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

, PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire procéder, en collaboration
avec le gouvernement britannique, à un nou
vel examen du projet de construction d'un
tunnel sous la Manche.

ANNEXE N° 737

(Session de 1918. — Séance du 27 juillet 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
agriculture sur la proposition de loi, dé
posée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant â modi
fier certains articles de l'ordonnance du

, 17 octobre 19 14. relative à l'attribution de
prêts par le crédit agricole mutuel pour la
reprise de l'activité agricole, par M. Robert
Gravier, conseiller de la République (1).

0-

Mesdames, messieurs, le Conseil de la Repu-
blique a été saisi, dans sa séance du 9 juillet.
1943, d'une proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, relative à l'attribution
de prêts par le crédit agricole mutuel et qui
avait été déposée au Conseil de la Républi
que par MM. Robert Serot et Gravier.
Votre commission a examiné le texte ve

nant de l'Assemblée nationale et donné un
avis favorable à la proposition de loi qui,
tend à remédier à certaines injustices créées
par l'ordonnance du 17 octobre 1944..
En effet, le troisième alinéa de l'article 6

de l'ordonnance prévoyait que les comités
départementaux pouvaient autoriser les. em
prunteurs à rie verser pendant les trois pre
mières années que les intérêts du . prêt. La
commission suivant ainsi l'exemple de l'As
semblée nationale a porté ce délai de'trois
à cinq ans pour permettre aux agriculteurs
détenteurs d'une créance de dommages de

guerre de percevoir les indemnités qui leur
restent dues.

Ce _délai supplémentaire de deux années,
que nous espérons suffisant pour achever l'in
demnisation des dommages que les prêts ont
servi à réparer, entraîne la modification du
quatrième alinéa de l'article 6 qui fixe Le
remboursement des annuités à partir de la
sixième année au lieu de la quatrième.
La commission considère, d'autre part, que

la taxe pour frais d'administration, fixée à
0,70 p. 100 des sommes recouvrées, est par
trop insuffisante pour couvrir les frais actuels
de gestion et demande que le taux en soit
porté à 2 p. 100.
En conséquence, votre commission de

l'agriculture vous demande d'adopter la pro
position de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. ier. — Le troisième alinéa de l article 0
de l'ordonnance du 17 octobre 1914 est mo
difié ainsi qu'il suit:

« Pendant les cinq premières années... »
1 (Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article 6

de l'ordonnance du 17 octobre 1914 est modi
fié ainsi qu'il suit: i

a Dans ce cas, à partir de la sixième an
née ... D

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 3. — L'alinéa ler de l'article 12 de l'or

donnance du 17 octobre 1944 est modifié
in fine ainsi qu'il suit :

« ... sous retenue des frais d'administra
tion fixés à 2 p. 100 du montant desdites
sommes. »

ANNEXE N° 738

(Session de 1948. — Séance du 27 juillet 1948.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolu
tion de M. Laurenti et des membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
a inviter le Gouvernement à accorder une
subvention en capital do 300 millions de
francs au syndicat intercommunal de l'Este»
ron et du Var inférieur (Alpes-Maritimes)
pour permettre l'exécution complète des
travaux d'irrigation cnpmencés, par M. Lau
renti, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, par une proposition
de résolution déposée tout récemment sur le
bureau du Conseil de la République par.
M. Laurenti, l'attention du Gouvernement et
de nos collègues a été attirée sur les graves
répercussions qu'entraîne l'application de la
loi du 14 août 19,i7 dans le département des
Alpes-Maritimes.
En supprimant les subventions en capital,

c'est une véritable catastrophe qui va affec
ter toute une région particulièrement bien
disposée, mais qui attend depuis un demi-
sièclp une adduction d'eau qui transformerait
un millier d'hectares de terre en cultures des
plus riches-: primeurs, fruits et légumes de
toutes sortes.
En effet, dans cette région privilégiée par

la nature, où le soleil brille 300 joirrs par
an, il suffit d'apporter à la chaleur bienfai
sante, l'humidité indispensable pour enregis
trer une prospérité incomparable.
C'est le canal de la Gravière qui doit rem

plir ce rôle précieux apportant avec l'eau, non
seulement une plus-value culturale dont nos
populations urbaines ont tant besoin, mais
aussi un attrait touristique accru pour les
nombreux visiteurs de notre belle Côte
d'Azur.

Le canal de la Gravière dessert dix-sept
communes qui s'étendent entre le Var et le
Loup, de Saint-Laurent-du-Var, en bordure de
mer, à Bonson, agglomération de montagne à
600 mètres d'altitude.
Le réseau de distribution, construit par le

syndicat intercommunal de l'Esteron et du .
Var inférieur, avec le concours financier de
l'État, a été achevé en 1912. Les dépenses se
sont élevées à 65 millions de francs.(Il Voir les nos : Assemblée nationale

(1™ législ.) ; 2857, 3376, 4518 et in-8° 1083;
Conseil de la République: 879 (année 19A7)
et 707 .(année lSiâji

(1) Voir le n°: Conseil de la République, 623
(année 1948),
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Ce réseau a été calculé pour transporter
2o.oo0 mètres cubes par j*ur.
Deux points d'eau devraient être utilisés:

le vallon de la Gravière et la source du Ve-
gay.
Les eaux du vallon de la Gravière, captées

en une première phase, ont fourni un débit
journalier de 8.000 mètres cubes par jour ac
tuellement souscrit et vendu en totalité.
Dès 1945, la réalisation des travaux de déri

vation complémentaire du Vegay s'avérait in
dispensable et urgente.
Un projet a été étudié et soumis en mal

1916 à l. le ministre de l'agriculture.
Ce projet a bénéficié' d'une subvention qui,

en raison de la faible importance des cré
dits dont disposait en 1947 M. le ministre de
l'agriculture, a été limitée à une première
tranche de travaux atteignant au total 107
millions de francs.
Cos travaux ont été engagés et des marchés

ont été passés en mars et septembre 19i7
dans la limite de la dépense subventionnée.
Le syndicat intercommunal se proposait

d'entreprendre une seconde étape de travaux
en 1948, dès l'octroi d'une deuxième tranche
de subvention de l'État.

Mais, M. le ministre de l'agriculture ne dis
pose plus de crédit lui permettant d'allouer
en capital cette seconde tranche de subven
tion et ne peut attribuer des subventions en
annuités qu'autant que les collectivités loca
les ont la possibilité de faire l'avance de la
subvention de l'État au moyen d'un emprunt
souscrit par les particuliers.
Le montant global des dépenses dépasse

C00 millions de francs et les travaux restant
è exécuter peuvent, en chiffres ronds, être
évalués à 500 millions de francs.
La participation de l'État doit donc attein

dre 300 millions de francs.
Le syndicat intercommunal de l'Esteron et

du Var intérieur et les élus des communes
syndiquées ont examiné successivement la
possibilité de réaliser un emprunt syndical
de 300 millions de francs.
Ils ont acquis la certitude qu'il serait absolu

ment Impossible d'émettre un tel emprunt
avec quelque chance de succès.
Les travaux projetés tendent à irriguer les

coteaux compris entre le Var et le Loup qui,
actuellement privés d'eau, sont incultes et
sans aucune valeur productive. Mais les ter
res sont bonnes, le climat idéal et l'exposi
tion magnifique.
Les agriculteurs qui sont intéressés aux

travaux et qui devraient par conséquent sous
crire u l'emprunt ne possèdent donc que des
terrains en friche et sont incontestablement
incapables de faire l'effort financier exigé
d'eux.

Leur imposer de réaliser un emprunt local
de cette importance alors qu'il est évident
qu'ils ne peuvent y souscrire, c'est donc les
condamner à ne jamais mettre en culture
les terrains qu'ils veulent exploiter; c'est
aussi obliger le syndicat intercommunal à
abandonner les travaux engagés*
Du point de vue général, les terrains non

arrosés sont improductifs, les saisons d'été
étant très sèches.
Or ces mêmes terrains, arrosés, auront en

cultures fruitières ou maraîchères un produit
brut minimum de 600.000 F à l'hectare.
La réalisation du projet de dérivation de la

source du Vegay, qui intéresse plus de 1.000
hectares, conduira donc à un accroissement
de la production agricole de plus de 500 mil
lions de francs par an.
L'intérêt et l'urgence de l'amélioration pro

jetée s'affirment devant de tels résultats qui
seront atteints dès l'année qui suivra l'achè
vement des travaux.

En bref, la situation créée par la loi du
d'4 août 1947 peut se résumer comme suit:
Les travaux engagés se poursuivent rapi

dement dans la limite du crédit de 107 mil
lions de francs qui sera entièrement absorbé
dès octobre prochain.
Les agriculteurs intéressés, dont les ter

rains privés d'eau sont incultes et ne pour
ront porter de riches cultures qu'après achè
vement des travaux de dérivation complémen
taire en cours, sont dans l'impossibilité ma
térielle de souscrire à un emprunt local de
300 millions de francs.
Le syndicat intercommunal de l'Estéron et

du Var inférieur ne pourra donc jamais réa
liser l'emprunt prévu par 'la loi du 14 août
1947, el les travaux commencés ne seront ja

mais terminés si des crédits ne sont pas ou
verts pour l'attribution de nouvelles tranches
de subvention en capital.
Dans l'immédiat, les travaux seront inter

rompus et les dépenses déjà engagées reste
ront improductives.
L'abandon avant leur achèvement d'ouvra

ges coûteux dont il ne pourra jamais - Être
tiré aucun profit ne paraît ni possible ni con
forme à la politique d'équipement- de notre
agriculture sans cesse proclamée par le Gou
vernement. Nous pensons qu'il y aurait là une
contradiction trop flagrante.
Le financement intégral des dépenses est

basé sur une subvention en capital de 60
pour 100. Les travaux sont en cours et ont
déjà bénéficié d'une tranche de subvention
de l'État en capital.
Si le Gouvernement peut imposer de nou

velles modalités de subvention aux collectivi
tés locales qui sollicitent des subventions pour
la réalisation de nouvelles entreprises qu'elles
restent libres de ne pas entreprendre, il se
rait illogique qu'il puisse aggraver en cours
d'exécution les conditions de sa participation
et subordonner celle-ci à des conditions qui
s'avèrent irréalisables.

Votre commission de l'agriculture, unanime,
a jugé qu'il appartenait au fonds national
de modernisation et d'équipement de fournir
les crédits nécessaires à l'achèvement de ces
travaux.

Sous le bénéfice de ces observations, elle
vous demande de vous rallier à la proposi
tion de résolution qui vous est soumise;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder une subvention en ca
pital de 300 millions de francs à prélever sur
les crédits du fonds national de modernisa
tion et d'équipement au syndicat intercommu
nal de l'-Estéron et du Var inférieur (Alpes-
maritimes) pour l'achèvement des travaux
entrepris.

ANNEXE N 739

(Session de 1948. — Séance du 28 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant la cession
amiable à la société à responsabilité limi
tée des établissements Jacqueau-Berjon-
neau de l'usine de Mocdieu, à Nonancourt
(Eure) et Saint-Lubin-des-Joncherets (Eure-
et-Loir), par M. Monnet, conseiller de la Ré
publique (1).

Mesdames, messieurs, l'usine de Mocdieu,
située à 90 kms de Paris, est bâtie à cheval
sur les communes de Nonancourt (Eure) et
de Saint-Lubin-des-Joncherets (Eure-et-Loir).
A l'ouverture des hostilités elle fut réquisi

tionnée par le ministère de l'armement, et
l'indemnité fut de 1.250.000 F, mais il y a
lieu de préciser que l'usine se trouvait à celte
époque en parfait état de fonctionnement et
que l'indemnité valait tant pour les immeu
bles que pour le matériel.
Pendant l'occupation, les Allemands trans

formèrent l'usine en scierie, et y firent sé
journer des troupes. Au moment de la libé
ration, des troupes alliées l'occupèrent éga
lement.

En 1Oifi, elle se trouvait donc vide, car tout
le matériel avait été emporté, soit par les
troupes d'occupation, soit par l'entreprise
allemande qui l'avait utilisée (J. C. Sester-
ienn Bauunterrechung Koin).
C'est à cette époque que la société Jacqueau

Berjonneau, spécialisée dans la fabrication
des courroies transporteuses et des tuyaux de
caoutchouc, et qui avait, sur l'invitation pres
sante du ministère de la production indus
trielle, passé commande de matériel moderne
aux Etats-Unis, recherchait en province une
usine où elle pourrait installer ce matériel.
Son choix s'arrêta sur l'usine de Mocdieu-

pour les différentes raisons suivantes:
1» La surface des terrains (1 ha, 93 à 50 ca.)

et des parties couvertes (52 a, 43 c.) utilisa»
blés que représentait Mocdieu, était à peu
près celle que désirait obtenir la société J. B.
C. ;
2" L'industrie de Jacqueau Berjonneau exi

geant beaucoup d'eau, celle-ci est fournie en
abondance grâce à l'Avre qui traverse l'usine;
3° D'autre part, trois chaudières de mo- V

dèle ancien de 1Û0 m2 de surface de chauffe
étaient suffisantes pour permettre, après re
mise en état, un démarrage rapide, alors que
l'achat des générateurs à vapeur neufs aurait
exigé un laps de temps considérable;
4« Du fait de la cessation d'activité de di

vers établissements; d'usines de textile en
particulier, un certain chômage latent existait
dans la région de Nonancourt et l'on pouvait
penser que l'installation de l'usine, à cet en
droit, permettrait de le résorber en partie.
C'est d'ailleurs ce qui s'est produit.
C'est dans ces conditions que le ministère

de la production industrielle, le 19 août 1916,
soumettait une note au comité consultatif des '
industries chimiques, pour l'inviter à remettre
l'usine à la disposition de la société Jacqueau
Berjonneau et Ce . Cette note stipulait que la
société Jacqueau Berjonneau et C8 désirait ac
quérir l'immeuble.
Elle indiquait- également que la Société

Jacqueau Berjonneau avait acheté un matériel
important et moderne aux Etats-Unis, après
accord de la direction des industries chimi
ques (fiches de spécification n° 436 P 11,
n> 828 P II et n° 830 P II).
Elle portait enfin que le ministère de la

production industrielle reconnaissait que
l'usine de Mocdieu pouvait correspondre aux
besoins de l'exploitation de l'usine pro,etée:
La note de la production industrieùe insis

tait sur le facteur « temps » et manifestait
son souhait de voir l'usine J. B. C. démarrer .
le plus tût possible, non seulement afin da
fournir à l'industrie française et plus parti
culièrement aux mines et à la Société natio
nale des chemins de fer français, le matériel
qui leur était indispensable et qu'elles de
vaient se procurer à i'étranger moyennant ex
portation de devises, mais encore pour par
ticiper . à l'exportation de marchandises fran
çaises.
C'est pourquoi 11 n'était pas question de

construire de toutes pièces une usine pour
laquelle un délai de plusieurs années était
nécessaire et qui aurait exigé une quantité
considérable de matériaux.
La note de la production industrielle dé

clarait en outre, que l'administration des do
maines était, en principe, d'accord pour que
l'usine de Mocdieu lui soit remise.
C'est dans ces conditions que le ministère

de la production industrielle insista auprès
du ministère des finances pour que l'usine
soit mise sans délai à la disposition de la
Société Jacqueau Berjonneau et C® qui, dans
une première phase, passa un contrat de lo
cation aux domaines.

D'autre part, une expertise fut faite, et
l'expert des domaines aboutit, le 6 février
1917. aux conclusions suivantes:
. 1 ° Terrain, 500.000 F.
2° Bâtiments d'habitation, 551.800 F.
3» Bâtiments de l'usiné, 3.002.800 F.
4° Chaudière de la chaufferie, 50.000 F.
Total, 4.101.000 F.

En partant de ces bases d'expertises (1#
prix de vente, effectif ayant été ultérieure
ment et unilatéralement porté à 5 millions
par les domaines), le loyer fut établi de la
façon suivante: en capitalisant à, 3. 25 p. 100,
on arrivait à un loyer brut de 130.000 F.
Le bail, en outre, comportait les obligations .

suivantes:
1" Toutes les constructions nouvelles et

améliorations se feraient à fonds perdus;
2® La société devait prendre les biens loués

dans l'état où ils<se trouvaient;
3° La société locataire devait supporter tous

les impôts, les taxes, les assurances (le seul
impôt foncier s'est élevé pour l'année 1947,
à près de 42.000 F).
D'autre part, il était prévu que le montant

du loyer était revisable.
Ce loyer apparaît donc comme tout à fait

justiciable si l'on veut bien se rendre compte
que l'usine n'était pas utilisable industrielle
ment pendant les premiers temps de sa mise
à la disposition du locataire.
En résumé, nous nous trouvons aujourd'hui

devant une société qui, après les promesses
qui lui ont été faites pa» le ministre de la
production industrielle, n'a pas hésité à pro*-

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.) : 3098, 4617 et in-8° 1071; Conseil de la
République.: 656 .(année 19481,
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céder a des investissements dont il.faut bien
reconnaître qu'ils servent l'intérêt général.
En effet, il est probable que la société J.

B. C. n'aurait pas consenti à donner satisfac
tion aux demandes du ministère de la pro
duction industrielle d'acheter le matériel, et
de "l'installer dans les conditions ci-dessus
exposées, si on ne lui avait promis qu'elle de
viendrait rapidement propriétaire de l'usine.
Ce point était acquis puisque c'est en atten
dant la vente, que la location fut acceptée
par J. B. C. C'est lu une question de bonne
foi devant laquelle l'État ne peut pas se dé
rober.

Pour toutes les .raisons qui précédent, votre
.commission vous demande d'adoptpr le projet
de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la cession f
la société à responsabilité limitée des Établis
sements Jacqueau-Berjonneau, dont le siège
est à Paris, rue Saint-Charles, n° 77, ae
l'usine de Mocdieu, située sur le territoire de
la commune de Nonancourt (Eure) et par ex
tension sur celui de M commune de Saint-
Lubin-des-Joncherets (Eure-et-Loir).
Cette cession aura lieu moyennant le prix

de 5 millions de francs. Elle sera constatée
■par un acte administratif établi dans les for
mes ordinaires.

ANNEXE N° 740

(Session de 1948. — Séance du 27 juillet dWa.)

■PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement a étudier rapidement
le programme des travaux d'assainissement,
d'équipement rural et d'équipement scolaire
des territoires de Tende et la Brigue ratla-
chés à la France et à en prévoir le finan-

-cément, présentée par M. Alex Roubert et
les membres du groupe socialiste S. F. I. O..
conseillers de la République. — (.Renvoyée
à la commiss'on de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et commu
nale, Algérie»].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le traité de paix a
permis le rattachement à la France d'une
portion de territoire qui comprend les agglo
mérations de Tende, Saint-Dalmas de Tende,
la Brigue maritime, Morignolle libre, Piène
et Molllères. Ceux qui ont parcouru cette ré
gion n'ont pas manqué d'être frappés par
.l'état de l'équipement collectif de ce pays qui
est vétuste, rudimentaire, voire même in
existant. Aucune des agglomérations citées ne
possède de réseau d'alimentation en eau po
table, l'évacuation des eaux usées et des eaux
vannes s'effectue au petit bonheur la chance
dans les ruisseaux des rues, dans des cani
veaux vétustes, ce qui ne manque pas de
comporter de réels dangers pour l'état sani
taire des populations. Le réseau des chemins
ruraux est des plus réduits et ce -qui en
existe est dans un état lamentable. Le réseau

d'électrification, dans la mesure où il fonc
tionne, n'offre aucune garantie de sécurité.
'Les locaux scolaires sont insuffisants et in
adaptés aux besoins.
En résumé, ce pays se présente par rapport

aux diverses communes des Alpes-Maritimes
avec un retard considérable qu'il n'est pas
ridicule de chiffrer à une cinquantaine d'an
nées.

.11 n'est pas possible d'imputer cet état aux
populations qui, vivant hors du territoire au
quel elles souhaitaient être rattachées, n'ont
pas pu et n'ont pas eu les moyens de béné
ficier des efforts entrepris par les pouvoirs
publics français pour favoriser le développe
ment de la vie des collectivités. Il n'est pas
-douteux cependant que ces communes dé
firent obtenir rapidement les mêmes avan
tages et que leur population-mérite de con
naître les mêmes conditions de vie. Nous

sommes persuadés qu'elles sont pg tes à faire
tous les efforts nécessaires pour y atteindre.
Mais elles ne le peuvent par leurs seules res
sources dont l'importance est trop minime.
Nous pensons qu'il est du devoir du Gou

vernement de la République française 4'ap-

porter une contribution exceptionnelle à ce
pays en étudiant un programme de travaux
reconnus les plus urgents et les plus indis
pensables.
Ayant estimé qu'en envisageant seulement

les travaux d'assainissement, d'équipement
rural ou d'équipement scolaire les travaux à
entreprendre doivent atteindre une somme de
300 millions environ, nous pensons qu'excep
tionnellement la contribution de l'État devra
atteindre au minimum un taux de 60 p. 100.
Certains de répondre au vœu des popula

tions intéressées et pour marquer notre désir
que l'intégration des territoires de Tende et
la Brigue à la République soit suivie à bref
délai de la réalisation dans ces territoires des
mômes conditions matérielles de vie collective,
nous avons l'honneur de soumettre à votre
vote la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier en accord avec le dépar
tement des Alpes-Maritimes et les communes
des territoires rattachés un programme des
travaux d'assainissement, d'équipement rural
et d'équipement scolaire et à demander au
Parlement les crédits .nécessaires au finance
ment de ces travaux dans la proportion mi
nima de 80 p. 100.

ANNEXE N° 741

(Session de 1948. — Séance du 27 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des.
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président de la République à rati
fier la convention relative au fonctionne
ment des gares internationales franco-belges
de Quévy et de Jeumont, par M. Liénard,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi souv
mis à vos délibérations tend à autoriser la ra
tification d'une Convention qui modifiera en
y apportant de réelles améliorations, le régime
actuel des relations ferroviaires entre la

France et la Belgique sur les lignes Paris-
Bruxelles et Paris-Liège.
Les mesures aujourd'hui en vigueur en ma

tière de douanes et de police, présentent en
effet de sensibles inconvénients qui contrai
gnent les trains à stationner deux fois (de
part et d'autre de la frontière) sur chacun
des itinéraires visés, afin de permettre l'ac
complissement des formalités douanières.
Les services compétents belges et français

se sont attachés à résoudre ces difficultés qui
sont, notamment pour les voyageurs, la
source de deux dérangements successifs parti
culièrement pénibles do nuit. C'est à ce but
que répond la convention, signée à Paris, le
13 avril 1948, dont les dispositions sont ana
logues à celles qui ont déjà été adoptées pour
les gares internationales de Genève, Vallorbe,
Pontarlier et Bâle. Cet accord prévoit que la
gare de Jeumont, sur la ligne Paris-Liège, de
viendra gare internationale, ce qui permettra
d'unifier le contrôle effectué jadis à Jeumont
et à Erquelines.

A l'intérieur d'une zone définie, les lois et
règlements belges régissant l'entrée, la sortie
et le transit seront intégralement applicables
aux personnes et aux biens à destination et
en provenance de la Belgique. D'autre part,
le gouvernement belge garantit au gouverne
ment français, en ce qui concerne la gare de
Quévy, toute la réciprocité des stipulations re
latives à la gare de Jeumont.
Le contrôle sera donc unifié de la même

façon sur la ligne Peris-Bruxelles, suppri
mant ainsi le stationnement en gare de Fei
gnies.
Votre commission des affaires économiques

n'a pu qu'approuver les termes et le principe
d'un accord qui s'inscrit dans le cadre des
mesures tendant à simplifier les relations en
tre la France et les pays voisins. Elle regrette

toutefois que le dépôt tardif du projet de loi
et les retards intervenus dans le vote de
celui-ci, aient retardé de façon inopportune
l'entrée en vigueur de la convention.
Elle demande donc au Conseil de la Répu

blique d'émettre un avis favorable à l'adop
tion du texte qui lui est soumis et dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé, à ratiiier la convention
conclue à Paris, le 13 avril 1948, relative au
fonctionnement des gares internationales
franco-belges de Quévy et de Jeumont, dont le
texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N° 742

(Session de 1948. — Séance du 27 juillet 1948)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgenc*, portant
modification du régime te l'assurance»
vieillesse, par M. Ferrier, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, l'absence de politique
démographique pendant le dix-neuvième siè-le
et le début du vingtième est une des princi
pales causes du triste privilège qu'a notre
pays d'avoir une population qui est l'une des
plus vieilles du monde.

A la fin du dix-huitième siècle on comptait
en France un vieillard pour sept adultes, à
la fin du dix-neuvième siècle un vieillard pour
4,5 adultes et actuellement un vieillard pour
3,4 adultes.
Pour prendre deux termes de comparaison,

Il y a:
En U. R. S. S.: 1 vieillard pour 7,5 adultes;
Et aux U. S. A.: 1 vieillard pour 5,3 adultes.
Il est évident que ces vieillards, de plus en

plus nombreux, doivent être à la charge de
ces adultes, de moins en moins nombreux, et
que ces derniers doivent faire de très lourds
sacrifices pour assurer en même temps:
Le relèvement économique du pays;
L'augmentation de la natalité avec les très

lourdes charges que cela comporte;
Une vie digne aux vieux qui ne peuvent

plus subvenir à leurs besoins.
La sécurité sociale se trouve là devant un

problème angoissant:
D'une part, l'urgence de reviser les .taus

d'allocations qui ne permettent plus f nos
vieux d'avoir le minimum physiologique;
D'autre part, tenir compte des cotisations

reçues et dont le taux ne peut plus être élevé,
tant les charges sociales pèsent lourdement
sur le commerce et l'industrie.
Le système de la répartition sur lequel re

pose notre assurance vieillesse permet de faire
suivre aux prestations à peu près ta même
courbe qu'aux salaires tout en prenant garde,
cependant à la rupture d'équilibre qui peut
se produire dans certaines périodes de crise.
La rentrée des cotisations, depuis le début

de l'année, permet d'envisager une augmen
tation de l'ordre de 30 milliards en 1948 pai
rapport â 1917.
Mais si tout le monde est bien d'accord pour .

affecter intégralement ces ressources aux
vieux, il reste u déterminer quelle sera la
répartition entre les différentes catégories:
dans quelle mesure ce surplus sera affecté
à la revalorisation des pensions de ceux qui
ont versé des cotisations, ou aux conjoints
ou veufs, ou aux vieillards qui n'ont jamais
cotisé..
Pour résoudre toutes ces difficultés, une

commission composée de parlementaires, de
techniciens, des représentants qualifiés des
assurés, des syndicats patronaux et ouvriers
a été réunie par le ministre du travail.
Après de nombreuses séances de travail,

cette commission a élaboré un avant-projet de
loi qui est allé se perdre dans les bureaux
ministériels, mais qui a été heureusement re
pris sous forme de proposition de loi par

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1r> législ.), 4241, 4681 et in-8° 1081; Conseil
de la République, 705 (année 1948J..

(1) Voir les n": Assemblée nationale (1"
législ.), 32>7, 4347, 4817 et in-8° 1028; Conseil
de la République, 722 (année 194SV.
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M. Henri Meck, député, membre de la com
mission, qui l'a rapporté lui-même devant
l'Assemblée nationale.

C'est donc ce texte, modifié par la commis
sion du travail et par l'Assemblée et voté à
l'unanimité par celle-ci,, qui vous est présenté
lujourd'hui au nom de votre commission du
travail qui lui a apporté aussi quelques re
touches.
L'objectif essentiel de ta réforme proposée

est de reconstituer autant qu'il est possible
une véritable assurance vieillesse en favori
sant ceux qui ont cotisé par rapport à ceux
qui n'ont pas cotisé et, cependant, en amélio
rant sensiblement le sort de ces derniers par
une juste répartition des ressources existantes.
La réforme qui vous est soumise compoite

des améliorations de quatre ordres, concer
nant:

1« Le taux et l'extension des allocations aux
vieux travailleurs salariés;
2° La revalorisation des pensions, retraites

ou rentes;
3° Les avantages accordés pour les con

joints de pensionnés ou d'allocataires et les
pensions de réversion pour les veufs ou
veuves ;

4» L'harmonisation avec le régime général
des régimes alsaciens-lorrains.
Enfin, quelques dispositions diverses et tran

sitives règlent les cas particuliers, apportant
des simplifications ou des précisions heu-
teu3es.

■ L — CONSIDÉRATIONS FINANCIÈRES * •

S'il est absolument nécessaire d'affecter les
fonds reçus à leur destination naturelle, >1 ne
faut pas non plus les dilapider ou accorder
plus de milliards qu'on n'en peut recevoir.
Une étude aussi sérieuse que possible et

basée sur les derniers renseignements parve
nus à la diection de la statistique générale,
basée sur les quatre premiers mois de l'an
née, permet d'escompter pour l'assurance
vieillesse en 1948 des cotisations de l'ordre de
90 milliards et non de 85 milliards suivant les
chiffres du premier trimestre de l'année. Ce
pendant, c'est ce dernier chiffre iut ^oit
être retenu pour l'équilibre du projet et qui
servira de base à la revalorisation annuelle.
Par contre, les chiffres de la proposition de

M. Meck qui prévoyaient 59 milliards de dé
penses ont été considérablement augmentés
par la commission du travail de l'Assemblée
puis par l'Assemblée elle-même.
Le texte voté engage pour environ 85 mil

liards de dépenses. Il y a, d'ailleurs, lieu de
noter que, pour 1948, cette augmentation ne
portera que sur six mois puisque la loi ne
prendra effet qu'à partir du 1er juillet.
La ventilation de ces dépenses peut être

approximativement faite ainsi ;
Allocations aux vieux travailleurs salariés.

56 milliards.
Conjoint salarié lui-même (allocation com

plète au lieu du moi! lé), 2 milliards
Majoration pour conjoints à charge, 8,5 mil

liards.
Bonification pour enfants, 2 milliards.
Allocations et pensions de réversion, 8,5 mil

liards ' >
Pensions accordées h des assurés de moins

de soixante-cinq ans. autres qu'e des inaptes
1 milliard.

Revalorisation des pensions, y compris r*
gime alsacien-lorrain, 4 milliards.
Revalorisation des rentes s'ajoutant aux al

locations minima, 5,5 milliards.
Soit, 84,5 milliards.

II. — COMMENTAIRES SUR LA PROPOSITION DK LOI

A. — Allocation aux vieux travailleurs salariés

Le texte proposé porte le taux de l'alloca
tion au double de ce qu'il était au début
1Ji7 et l'augmente indifféremment do 7.000 F
par an par rapport au régime actuel quel que
soit le lieu de résidence du bénéficiaire. .
C'est ainsi qu'il est porté à 29.0o0 F dans

les villes de plus de 5.000 habitants et à
26.000 F dans les autres localités.
Dans la région parisienne, une allocation

complémentaire de 3.000 l1' porte ce taux à
32.000 F.

L'allocataire reçoit une majoration de
10.000 F par an pour son conjoint "à charge
de plus de soixante-cinq ans, et une bonifica

tion de « 2.000 F » quand il a eu au moins
trois enfants.

Le plafond des ressources, pour recevoir l'al
location (y compris celle-oi)' est de 75.000 F
pour les allocataires non mariés, au lieu de
45.000

Pour l'allocataire marié, il est de 100.000 F
par an au lieu de 60.000.
. Le travailleur qui a été salarié pendant au'
moins vingt-cinq ans a droit à l'allocation
même s'il n'a pas travaillé cinq* ans après
cinquante ans.
Enfin, lorsque deux conjoints auront droit

simultanément' à l'allocation, ils la touche
ront tous deux intégralement.
Ces deux dernières mesures me semblât

particulièrement heureuses car elles réparent
une injustice à l'égard de travailleurs aussi
méritants que les autres:

B. Revalorisation des pensions,
retraites ou rentes.

Pour tenir compte des sa<-rifices qui ont été
consentis ipar les travailleurs qui ont cotisé
aux retraites ouvrières et paysannes ou aux
assurances sociales et pour rétablir la notion
d'assurance vieillesse, le texte prévoit une re
valorisation importante des pensions, retraites
et rentes, pouvant aller; suivant l'année de
liquidation, jusqu'à vingt fois leur montant
nominal, de toutes façons, lorsque le bénéfi
ciaire atteint' soixante-cinq, ans, ou soixante
ans s'il est inapte au travail, sa pension ne
peut être inférieure à l'allocation aux vieux
travailleurs dans les villes de- plus de cinq
mille habitants. Cette disposition est valable
également en ce qui concerne les pensions
dyinvalidité.
Les assurés sociaux ayant' droit à l'alloca

tion aux vieux travailleurs gardent aussi la
rente de leur compte individuel multipliée par
le coefficient 20.
Dans le même esprit, les retraites- des coti

sants aux retraites ouvrières et paysannes ont
été sensiblement augmentées.
Enfin, pour l'avenir, l'Assemblée a tenu il

adapter les pensions ainsi revalorisées aux
fluctuations ultérieures des salaires.
A titre transitoire, les pensions qui seront

liquidées dans les dix ans à venir bénéficie
ront, d'une part, de la revalorisation du sa
laire leur servant de base et, d'autre part,
elles seront affectées à soixante-cinq ans
d'un coefficient ayant pour but de réduire de
moitié le temps restant à courir pour com
pléter les trente ans de versements.
Les pensions d'invalidité sont revalorisées

suivant les salaires, chaque année, et il est
.précisé que le salaire servant de base est ce
lui résultant des cotisations versées.
Pour les invalides ayant besoin de l'aide

d'une tierce personne, le minimum de la ma
joration de 20 p. 100 est fixé à 25.000 F; ces
invalides gardent d'ailleurs cette majoration
quand leur pension d'invalidité est transforr
mée en pension vieillesse.

C. — Conjoints et veujs.

1> Conjoints. — Les pensionnés ou alloca
taires reçoivent pour leurs conjoints à charge,
ne bénéficiant pas d'un régime de sécurité so
ciale, une majoration de leur pension ou allo
cation qui est, lorsque le conjoint atteint
soixante-cinq ans (ou 60 ans s'il est inapte au
travail) :
De 10.000 F, pour le bénéficiaire de l'alloca

tion aux vieux travailleurs salariés.
De 14 500 F pour le pensionné vieillesse de

la sécurité sociale.
On n'a pas voulu faire de différenciation en

fonction des différents taux de l'allocation
pour éviter des complications administratives
et pour tenir compte que le minimum de penr
sion du pensionné est de 29.000 F.
Suivant la loi du 17 janvier 1948 qui met les

conjoints à la charge de chaque régime d'as
surance, il a été décidé que les conjoints de
salariés seraient rattachés au régime général
de l'assurance vieillesse, mais les ressources
modiques dont on dispose n'ont pas permis
malheureusement d'étendre le bénéfice de ces
dispositions à tous les conjoints et l'on a dt
le limiter aux conjoints qui sont à la charge
du pensionné ou allocataire et ne bénéficient
pas d'un régime propre de sécurité sociale;
2° Veufs et veuves. — Le principe général

des pensions de veufs et de veuves est d'être
égales à la moitié de la pension dont bénéfi
cient ou eût bénéficié le de cujusj

I - Les veufs et veuves atteints d'invalidité per-
I manente avant soixante ans bénéficieront •
d'une pension d'invalidité de veuf et verraient
à soixante ans cette pension transformée en
une pension vieillesse de veuf ou de veuve.
Les veufs et veuves à charge des assurés

décédés après 'âge de soixante ans bénéficie
ront' à soixante-cinq ans, ou à soixante ans
en cas d'inaptitude, d'une pension de réver
sion égale à la. moitié de la rente ou de la.
pension du de cujus avec minimum de 14.500
francs.

*■ Les veuves à charge des bénéficiaires do
l'allocation aux vieux travailleurs devront,,
dans les mêmes- conditions, recevoir un se
cours viager égal à la moitié de l'allocation
touchée par le défunt. Co secours viager ne
peut être inférieur, compte tenu des avantagea'
complémentaires, a 14.51)0 F.

D. — Régime alsacien-lorrain.

Les assurés des trois départements recou
vrés étaient soumis, depuis de longues an
nées déjà, à un régime d'assurance-vieiliesôo.
belon l'ordonnance du 18 octobre 1945, les
rentes vieillesse constituées à soixante-cinq
ans comprennent une somme de base et des
majorations variables suivant les cotisations
versées et le salaire sur- lequel sont calculées
les cotisations-
La rente est réduite d'un dixième par an ou

fraction d'année entre- soixante et soixante-
cinq ans. La rente d'invalidité, qui est des
trois quarts de ia rente vieillesse, est rempla-
eée par celle-ci à soixante-cinq ans. Les veufs
ou veuves touchent une rente de la moitie de
la rente du de cujus dans le régime du code
des assurances sociales, et de deux cinquièmes
dans le régime des employés.
La présente proposition de M harmonise

ces régimes avec ,e régime général; les pen
sions sont revisées dans chaque régime par
des coefficients qui sont calculés de manière
à les mettre à la même parité que les pen
sions du régime général avec un plafond de
91.200 F correspondant à 40 p. 100 du salaire
maximum donnant lieu à. cotisation, soit,
223.000 F.
Les majorations pour conjoints et enfants

sont expressément prévues. Afin d'éviter
qu'un assuré qui a cumulé les deux régimes
[local et employés) ne soit favorisé par rap
port à celui qui a cotisé à un seul régime, il
est prévu que la revision ne portera que sur
l'un des deux.
La môme règle s'applique lorsqu'un même

bénéficiaire a une pension personnelle et une
pension de veuf ou veuve. La pension la plus
élevée est revalorisée et l'autre s'ajoute sana
revalorisation.
Les pensions do veufs et de veuves sont

mises en accord. avec celles du régime géné
ral et bénéficient des mêmes avantages.
Les assurés qui bénéficient de la revalorisa

tion de leur pension au titre de l'ordonnancé
du 19 octobre 1945 conservent, les majorations
acquises mais sans autre revalorisation.
Sont exclues également de la revalorisation

les pensions acquises par des versements per
sonnels lorsque leurs titulaires ont en plus
une rente ou. pension d'un régime spécial.
Par contre,- en cas d'augmentation impor

tante des salaires, les pensions d'invalidité
liquidées ou recalculées au titre de l'un des
deux régimes sont revalorisées.
Par ces diverses mesures,- les assurés des

départements recouvrés voient leurs pensions
revisées et leurs régimes mis en harmonie
avec l'ensemble de la réforme.

E. — Dispositions diverses et transitoires.

Les dispositions contrenues dans les arti
cles 12 à 21 règlent divers cas particuliers.
1" Les cotisations des salariés de plus de

soixante-cinq ans -sont ramenées de 6 à
2 p. 100;
2° Les veufs et veuves de ceux qui, à leur

i mort, remplissaient les conditions pour béné-
I fleier de l'allocation aux vieux travailleurs
ont droit à une allocation de veuf ou de

! veuve;
3» Les avantages dus au titre d'une légis-

, lation de sécurité sociale aux conjoints, con
jointe. veuf ou veuve d'un salarié sont ma
jorés pour être portés à 11.500 F;
4° Les rentes trop faibles pourront être ra

chetées;
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5° Lus avantages des régimes spéciaux doi
vent être au moins équivalents à ceux de
l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 mo

„

6" La revalorisation des pensions d'invali
dité déjà liquidées pourra être fixée par des
arrêtés ;
7° Les pensions d'invalidité liquidées avant

le 1er janvier" 1919 sont portés à 29.000 F
plus la diffêrsnce entre la pension et -22.000 F;
8« Les titulaires de pensions d'invalidité de

l'ancien régime et de pensions de vieillesse
substituées à des pensions d'invalidité, qui
ont besoin de l'aide d'une tierce personne,
bénéficient d'une majoration d'au moins
25.000 F ;
9» La d'ssociation des' régimes agricoles et

du commerce et de l'industrie était prévue
par le .rapport de M. Meck mais l'article 19 a
elf* supprimé par l'Assemblée nationale.

III — MODIFICATIONS PROPOSÉES
PAR VOTRE COMMISSION

Après avoir étudié le texte voté par l'As
semblée nationale, votre commission du tra
vail vous propose, à l'unanimité, les modifi
cations suivantes:

Article 3 (art. 3, § 3).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
0) Une bonification de 2.000 F par an pour

les bénéficiaires de l'allocation ayant eu au
moins trois enfants; si les deux conjoints
ont droit à cette bonification, celle-ci n'est
servie qu'au père

Texte proposé par votre commission:
Une bonification de 10 p. 100 du montant de

l'allocation pour les bénéficiaires ayant eu au
moins trois enfants; si les deux conjoints ont
droit à cette bonification celle-ci n'est servie
qu'au père.
Cette nouvelle rédaction a pour but d har

moniser cette bonification avec les avantages
accordés aux autres «atégories de bénéficiaires
ayant eu trois enfants.

Article 17 bis.

Votre commission vous propose d'ajouter un
article nouveau ainsi rédigé:
« Seront considérés comme ouvrant droit

aux majorations et bonifications prévues aux
articles GS § 1°; 75, 58 alinéa; 76, 3= almea;
115 3 de l'ordonnance n° 45-2154 du 19 oc
tobre 1915, à l'article 3, paragraphe 3 & de
l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915 et a
l'article 8 de la présente toi, les enfants ayant
été à la charge du bénéficiaire pendant au
moins six ans avant leur seizième anniver
saire, sous réserve qu'ils n'aient pas donné
lieu à. l'attribution desdits avantages par ap
plication des articles précités. »
Les dispositions prévues par le projet en ce

nui concerne les bonifications pour enfants,
le m fime que- celles actuellement en vigueur,
exigent un lien de filiation directe entre les
enfants et le bénéficiaire de la bonification.
Il en résulte des situations choquantes qui

ont été soulignées par diverses interventions
au cours des débats do l'Assemb'ée nationale.
C'est ainsi, par exemple. qu'une mère de

famille ayant eu personnellement deux en
fants, mais en ayant élevé six, dont quatre
issus d'un premier, lit de son mari ultérieure
ment décédé, se voit exclue du bénéfice de
cette bonification.
On trouverait ,de nombreux cas de cette na

ture à la suite de remariage.
il apparaît hautement désirable de ne pas

défavoriser les assurés qui ont eu le mérite
d'élever les enfantsdeleur conjoint de même
que certains ascendants qui, à la suite de
la disparition des patents, ont eu la charge
d'élever les orphelins.

Article 19. •

Votre commission vous propose do rétablir
l'article 19 dans le texte proposé par la com
mission du travail de l'Assemblée nationale.

§ 1er. _ A dater de la promulgation de la
présente loi, les bénéficiaires de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés et leurs ayants
droit sont répartis entre les organismes rele
vant de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre
1915 et la caisse autonome centrale de secours
mutuels agricoles d'après la nature de l'acti

vité salariée principale exercée durant la pé
riode prise en considération pour la liquida
tion de leurs droits au regard de l'ordonnance
n° 45-170 du 2 février 1915;
a 20. — La caisse nationale de sécurité so

ciale cesse de participer aux charges de l'al
location aux vieux travailleurs salariés pour
les titulaires de cette allocation et leurs ayants
droit qui seront rattachés à la caisse auto
nome centrale de secours mutuels agricoles.

« Toutefois, pendant le délai nécessaire pour
discriminer les allocataires et leurs ayants
droit qui seront rattachés à la caisse auto
nome centrale de secours mutuels agricoles,
elle avance le montant des arrérages dus aux
intéressés.

« *Le délai pré vu à l'alinéa précédent ne
peut Excéder un an. »
Il a semblé à votre commission unanime

qu'il était raisonnable de dissocier d'une, ma
nière précise le régime agricole et le régime
du commerce et de l'industrie.
Cependant, il n'est nullement question de

priver les vieux travailleurs agricoles de leurs
allocations et c'est pourquoi un délai a été
accoTdé, qui était nécessaire pour discriminer
les allocataires et leurs ayants droit qui se
ront rattachés à la caisse autonome centrale
de secours mutuels agricoles qui. depuis de
longues années, assure te payement des pen
sions vieillesse des assurés sociaux agricoles
de l'ensemble du territoire.
Pendant ce délai, les allocations aux vieux

travailleurs de l'agriculture continueront à être
servies par les caisses régionales d'assurance
vieillesse du régime général.
Cette garantie étant donnée aux intéressés,

votre commission a estimé que la charge d'en
viron 7 à 8 milliards par an que représen
taient, pour le régime général, ces allocations
agricoles, devait être dorénavant supportée
par le régime agricole lui-même.
C'est, d'ailleurs, l'avis formel aussi bien du

conseil supérieur de la sécurité sociale que
du bureau de la fédération nationale des or
ganismes de sécurité sociale qui, le 28 mal
1918, « renouvelait son vœu formel que l'as
surance agricole, tant qu'elle constituera un
régime autonome, soit équilibrée en recettes
et en dépenses et qu'en aucun cas elle ne
constitue une charge pour le régime indus
triel et commercial.
Votre commission est aussi d'accord avec

Il résolution suivante, adoptée par la confé
rence nationale des caisses vieillesse :

« Considérant, par ailleurs, que les sala
riés du commerce et de l'industrie ne sau
raient supporter plus longtemps la charge des
pensions et allocations servies aux vieux tra
vailleurs de l'agriculture, réclame le main
tien dos dispositions insérées dans le projet
et visant à distinguer d'une manière absolue
les deux régimes ».

Article 21. •

Votre commission vous .propose de modifier
la rédaction du deuxième alinéa ainsi qu'il
suit:

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Toutefois, les articles 68 (§ 3) et 117 (§ 4)
de l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octobre 1915,
modifiée par l'article 1er de la présente loi
et les articles 13 et 14 de ladite loi, prendront
etTet à partir du premier jour du trimestre
civil suivant la promulgation de la présente
loi, date à laquelle cessera, pour les inté
ressés, le service de l'allocation temporaire
instituée par la loi n° 40-1990 du 13 septembre
1916 modifiée.

Texte proposé par votre commission:

Les allocations temporaires instituées par la
loi n° 46-1990 du 13 septembre 1916 modifiée
et servies au titre d'échéances postérieures
au 1er juillet 1918 à des conjoints, veufs ou
veuves de salariés, ayant ou ouvrant droit
aux avantages prévus par les articles 68 (§ 3)
et 117 (§ 4) de l'ordonnance n° 45-2454 du
19 octobre 1915, par l'article 3 (§ 3 a) do l'or
donnance n° 45-170 du 2 février 1915 et par
les .articles 13 et 14 de la présente loi, s'im
puteront sur lesdits avantages qui seront
acquis aux intéressés à partir du 1er juillet
1918.
Cette modification est une conséquence de

celle apportée par l'Assemblée nationale au
paragraphe 1er, Elle vise à accorder tous les

avantages résultant de la nouvelle loi avec
effet au 1er juillet 1918. Toutefois, pour éviter
que les conjoints veufs et veuves de salariés
qui bénéficient actuellement de l'allocation
temporaire ne soient privés de cet avantage
pendant la période nécessaire à la liquidation
des droits plus importants qui leur sont ou
verts par la présente loi, votre commission
prescrit la continuation du service desdites
allocations tcmiporaire'3 et décide que leur
montant s'imputera lors de la liquidation défi
nitive sur les avantages accordés aux inté
ressés qui percevront alors le rappel corres
pondant.

IV. — CONCLUSION

Voici quelles sont les principales disposi
tions de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale. et les, modifications que
votre commission vous propose de voter.
Quoique ce ne soit une œuvre ni par

faite ni définitive, votre commission a cepen
dant voté l'ensemble de la proposition à l'una
nimité. en considération des améliorations sen
sibles apportées au sort des vieux dont la dé
tresse est très réelle et des revalorisations
accordées aux pensions et rentes de ceux qui
ont cotisé, ce qui donne tout sons sens à l'as
surance vieillesse.

Il apparaît de plus en plus que pour relever
l'économie de notre pays, la production doit
être augmentée et améliorée et auo les tra
vailleurs doivent accepter le sacrifice de ne
prendre effectivement leur retraite ou toucher
leur pension qu'à soixante-cinq ans, sauf cas
d'inaptitude
L'amélioration de la santé publique, due

pour une large part aux bienfaits de la sécu
rité sociale, permet d'envisager cette prolon
gation qui rendrait possible un équilibre diffi
cile à établir entre la population active, qui
fournit les ressources, et les vieillards, aux
quels ces ressources sont distribuées sous
forme de retraites, équilibre que cette propo
sition de loi s'efforce de réaliser.

C'est dans ces conditions que votre commis
sion vous propose d'adopter le texte suivant.

(PROPOSITION DE LOI ~

TITIÎE I". — MODIFICATION DE L'ORDONNANCE
N° 45-2154 DU 19 OCTOBRE 1915

Art. I6'. — Les articles 63 à 72, 75 à- 78,
115 à 123 de l'ordonnance n» 45-12151 du
19 octobre 1915 sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes:

CHAPITRE VI. — Assurance vieillesse.

« Art. 63. — L'assurance vieillesse garanti^
une pension de retraite à l'assuré qui atteint
l'âge de soixante ans.

« Pour les assurés qui justifient d'au moins
trente années d'assurance, la pension est
égale â 20 p. 100 du salaire annuel de base.

. « Lorsque l'assuré demande la liquidation
de sa pension après l'âge de soixante ans,
cette pension est majorée de 4 p. 100 du
salaire annuel de base par année d'assurance
accomplie postérieurement à cet âge.

a Art. 61. — Pour les assurés qui justifient
d'au moins trente années d'assurance et qui
ont exercé pendant au moins vingt années
une activité particulièrement pénible da
nature à provoquer l'usure prématurée de
l'organisme ou sont reconnus inaptes au tra
vail par la caisse d'assurance vieillesse, la
pension liquidée à un âge compris entra
soixante et soixante-cinq ans est égale à
40 p. 100 du salaire annuel de base.

« En cas de contestation sur l'état d'inap
titude, celui-ci est apprécié par une commis»
sion constituée à cet effet pour chaque région
par un arrêté du ministre du travail et do la
sécurité sociale. Il peut êtro fait appel des
décisions de cette commission devant la
commission nationale visée à l'article 53
ci-dessus.

« Un décret rendu sur la proposition du
ministre du travail et de la sécurité sociale,
du ministre des finances et des alfaires éco
nomiques et du ministre de la santé publique,
après consultation du conseil supérieur de la
sécurité sociale, établit la liste des activités
reconnues pénibles au sens du premier alinéa
du présent article.

«• Art. 65. — Si l'assuré a accompli moins
de trente années, mais au moins quinze
années d'assurance, la pension est égale à
au tant de trentièmes de la pension calculée
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conformément à l'article 63 ou à l'article 64,
qu'il justifie d'amées d'assurance.

« Art CO. — L'assuré qui a accompli au
moins cinq années, mais moins de quinze
années d'assuiance, a droit, lorsqu'il atteint
l'âge de soixante-cinq ans, à une rente égale
à 10 p. 100 au total du montant de ses coti
sations d'assurance vieillesse pour la période
écoulée du 1« juillet 1930 au 31 décembre
1935, et de la moi lié do l'ensemble des dou
bles contributions d'assurances sociales ver
sés à son sujet après le 1er janvier 1936.

« Art. 67. — Lorsque le montant de la rente
prévue à l'a>rlicle tu est inférieur à un mini-
nium fixé par arrûté du ministre du travail
et de la sécurité sociale ou lorsque la durée
d'assurance e-t inférieure à cinq années,
l'assuré obtient le remboursement d'une
somme égale à la fraction, des cotisations
mises à sa charge.

« Art. 63. — § 1er. — La pension prévue
aux articles 63, 61 et 65 est augmentée d'un
dixième pour tout assuré de l'un ou de l'au-
tr8-s.exe ayant eu au moins trois enfants.

« Lorsque les deux conjoints assurés sociaux
ont droit en môme temus à la majoration du
dixième, le service de la majoration dont le
montant est le plus faible est suspendu.

« § 2. — La pension prévue aux articles 63
A 65 est majorée, le cas échéant, de moitié,
sans que cette majoration puisse être supé
rieure à 5.030 F par an, lorsque le, conjoint
à charge du titulaire n'est pas bénéficiaire
d'un avance au titre d'une législation de
sécurité sociale. ,

« § 3. — Lorsque le conjoint à charge
atteint l'âge de soixante-cinq ans, ou de
soixante ans en cas d'inaptitude au travail,
la majoration prévue au paragraphe précé
dent est portée & une somme égale à la moi
tié du taux de l'allocation aux vieux travail
leurs salariés des villes de plus de 5.000 habi
tants. •

a Art. 69. — Les périodes d'assurance ne
peuvent être retenues, pour la détermination
du droit à pension ou rente, que si ehes ont
donné lieu au versement d'un minimum de
cotisations déterminé par le règlement d ad
ministration publique prévu à l'article 126 ci-
dessous.

« Art 70. — tes périodes pour lesquelles
l'assuré a bénéficié des prestations maladie,
longue maladie, maternité, invalidité, accident
du travail, ainsi que celles pour lesquelles u
s'est trouvé, avant l'âge de soixante-cinq ans.
en état de chômage involontaire constaté et
les périodes pendant lesquelles l'assuré a été
présent sous les drapeaux pour son service
militaire lé?al, par suite de mobilisation ou
comme volontaire en temps de guerre, sont
prises en considération en vue de l'ouverliue
du droit à pension dans les conditions fixées
par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 126 ci-dessous.

« Art. 71, § 1 er. — Le salaire servant de base
au calcul de la pension est le salaire annuel
moyen correspondant aux cotisations versées
au cours des dix dernières années d'assurance
accomplies avant l'âge de soixante ans ou
avant l'âge servant de base à la liquidation si
ce mode de calcul est plus avantageux «pour
l'assuré. - ^ .

■ § 2.— Des arrêtés du i ministre -du travail
et de la sécurité sociale, du ministre des
linances et des affaires économiques, pris
après consultation du conseil supérieur de la
sécurité sociale, fixent chaque année, avant
le 1er avril et avec, effet de cette date, d'après
le rapport du salaire moyen des assurés pour
l'année écoulée et l'année considérée tel qu'il
résulte de la masse des cotisations encaissées
et de l'effectif des assurés:

« 1° Les coefficients de majoration applica
bles aux salaires et aux cotisations servant de
base au calcul des pensions ou rentes ;

« 2° Les coefficients de revalorisation appli
cables aux pensions ou rentes déjà liquidées
et dont les titulaires ont dépassé l'âge de
65 ans ou de 60 ans s'ils sont inaptes au tra
vail.

« Art. 72. — Les titulaires d'une pension ou
rente de vieillesse qui n'effectuent aucun tra
vail salarié ont droit ou ouvrent droit aux
prestations en nature de l'assurance maladie
dans les conditions prévues au chapitre II du
titre II.

a Au décès du pensionné ou du rentier, cet
avantage est maintenu à son conjoint, ci ce
lui-ci remplit, par ailleurs, les conditions pré-
yues à l'article 36 si-après.

« Ces prestations sont servies par la roisse
primaire de sécurité sociale du lieu de leur
résidence. *

« Un arrêté du ministre du travail et de la
sécurité sociale peut fixer chaque année,
après avis du conseil supérieur de la sécurité
sociale, le taux d'une retenue à effectuer sur
les arrérages de la pension et à verser à la
caisse primaire de sécurité sociale en vue de
la ■ couverture des dépenses résultant du ser
vice desdites prestations.

CHAPITRE VIII. — Pensions de veuf et de veuve.

o Art. 75. — La veuve de l'assuré ou du
titulaire de droits à mie pension de vieillesse
ou d'invalidité qui est elle-même atteinte
d'une invalidité permanente dans les condi
tions définies à l'article 5t, a droit à une
pension de veuve, -si elle n'est pas elle-même
bénéficiaire ou susceptible de bénéficier d'un
avantage au titre d'une législation de sécu
rité sociale.

« Le veuf atteint d'une incapacité perma
nente de travail reçoit au décès de sa femme
assurée, si celle-ci subvenait principalement
par son propre travail aux besoins de la fa
mille,.une pension de veuf, s'il n'est pas lui-
même bénéficiaire ou susceptible de bénéficier
d'un avantage au titre d'une législation de sé-
curi'-1 sociale

» Toutefois, la veuve ou le veuf titulaire
d'une rente d'accident du travail bénéficient
éventuellement des dispositions prévues à
l'article 89 ci-après

« Le montant annuel de la pension d'inva
lidité attribuée à la veuve ou au veuf est égal
à la moitié de la pension principale dont bé
néficiait ou eût bénéficié le défunt par ap
plication des articles 56, 63, 64 et suivants.

o Toutefois, la pension a laquelle peut pré
tendre le conjoint survivant est calculée, selon
l'âge atteint par le défunt, soit sur la pension
d'invalidité dont ce dernier eût bénéficié s'il
avait été classé dans le deuxième groupe, soit
sur la pension de vieillesse qui lui aurait été
allouée s'il avait été reconnu inapte au tra
vail, soit sur la pension de vieillesse dont 11
bénéficiait ou à la laquelle il aurait pu pré
tendre.

a Cette pension est majorée de 10 p. 100
lorsque le bénéficiaire a eu au moins trois
enfants. Elle ne peut, y compris la majoration,
être inférieure au chiffre fixé à l'article 6$,
§ 3.

« Les pensions d'invalidité de veuf on -de
veuve sont supprimées en cas de remariage.

« Lorsque le titulaire atteint l'âge se
soixante ans, la. pension attribuée au titre
de l'invalidité est transformée en pension de
vieillesse de veuf ou de veuve d'un montant
égal

« Les titulaires des pensions d'invalidité
visés au présent article ont et ouvrent droit
aux prestations prévues à l'aride 57 ci-dessus.
Les titulaires de pensions de viellesse de veuf
ou de veuve ont et ouvrent droit aux presta
tions en nature de l'assurance maladie dans
les conditions prévues à l'article 72 ci-dessus.

« Art. 76. — Lorsque l'assuré décède après
soixante ans, son conjoint à charge, qui n'est
pas lui-même bénéficiaire, ou susceptible de
bénéficier d'un avantage au titre d une légis
lation de sécurité sociale, a droit, s'il est
âgé d'au moins soixante-cinq- ans, ou de
soixante ans en cas d'inaptitude au travail
ou à compter de la date à laquelle 11 remoiit
cette condition d'âge, à une pension de réver
sion égaie à la môitié de la pension principale
ou rente dont bénéficiait ou eût bénéficié le
défunt, à la condition que le mariage ait été
contracté avant que celui-ci ait atteint l'âge
de soixante ans et que, dans les cas où l'in
téressé a demandé la liquidation de ses droits
avant l'âge de soixante-cinq ans il ait duré
au moins deux ans avant l'attribution de la
pension ou rente.

« Toutefois, le conjoint pourra obtenir la
pension prévue à l'alinéa précédent lorsque
le mariage, contracté après le soixantième
anniversaire de l'assuré, sera intervenu avant
la promulgation de la présente ordonnance.

« Cette pension de réversion est majorée de
10 p. 100 lorsque le bénéficiaire a eu au
moins trois enfants.

« La pension de réversion, y compris, le
cas échéant, la majoration, ne peut être infé
rieure au cliifli'o fixé à l'article 68, paragra
phe 3.

CnArmut IX. — Dispositions communes
à rinvalidité et à la vieillesse.

« Art. 77. — Des arrêtés du ministre du
travail et de la sécurité sociale et du minis
tre des finances et des affaires économiques
peuvent fixer, pour la période postérieure au
1« septembre 1939 :

« a) Les trimestres qui seront assimilés 4
des trimestres d'assurance pour les assurés
qui ont été mobilisés, engagés volontaires en
temps de guerre, prisonniers, déportés, réfrac
taires, réfugiés, sinistrés,, requis au titre d'un
service du travail obligatoire, ou placés du
fait de la guerre dans des conditions telles
que les cotisations versées pour eux n'ont pu
être constatées ou' no peuvent être justi
fiées;

« b ) Un salaire fictif sur lequel seront sup
posées avoir été versées les cotisations de ces
assurés;

« c) Les justifications à produire par lesdits
assurés pour bénéficier de cette assimilation.

« Art. 78. — Les pensions et rentes prévues
aux chapitre V, VI et VIII du présent titre
sont payables trimestriellement et à terme
échu aux dates fixées par un arrêté du mi
nistre du travail et de la sécurité sociale.

« Elles sont arrondies, y compris, le cas
échéant, les majorations, au multiple de, 200 F
immédiatement supérieur.

« Elles sont cessibles et saisissables dans
les mêmes conditions et limites que les sa
laires. Toutefois, elles le sont dans la limite
de 90 p. 100 au profit des établissements ios-
piatliers et des caisses de sécurité sociale
pour le payement des frais d'hospitalisation.

a L'application des dispositions du présent
article ne peut avoir pour effet de réduire les
arrérages de la pension d'invalidité servis
pour un trimestre à un montant inférieur au
quart du taux minimum fixé à l'article 56, pa
ragraphe 4, de la présente ordonnance.

TITIIB VI. — Dispositions transitoires.

a Art. 115, § 1®. — Sont maintenus les
droits résultant pour les assurés de l'arti
cle 51, paragraphe 5, de la loi du 5 avril 1923
modifiée.

« § 2. — Les droits nés de la loi du 5 avril
1910 et des lois subséquentes qui l'ont com
plétée ou modifiée sont remplacés, A l'âge de
liquidation sous le régime de la présente or
donnance, par une rente minimum de 1.000 F
par an qui s'ajoute à la pension ou à la rente
d'assurances sociales: si la rente provenant
de la capitalisation des sommes inscrites au
compte individuel, au 1er juillet 1930, excède
1.000 F, son montant est arrondi au multiple
de 200 F immédiatement supérieur.

« § 3. — Les personnes qui ne peuvent pré
tendre à une pension au titre des assurances
sociales mais qui justifient de plus de quinze
années de versements au titre de l'assurance
obligatoire des retraites ouvrières et paysannes
peuvent bénéficier, à soixante ans, d'une pen
sion de 3.000 F, majorée de 10 p. 100 si les
intéressés ont eu,au moins trois enfants.
Cette pension est remplacée à soixante-cinq
ans, ou à partir de soixante ans en cas d'inap
titude au travail, par une pension d'un mon
tant égal à l'allocation aux vieux travailleurs
salariés des villes de plus de 5.000 habitants à
laquelle s'ajoute une rente dont le montant
est déterminé dans les conditions fixées au
paragraphe précédent

« § 4. — Les assurés des retraites ouvrières
et paysannes qui ne sont pas susceptibles de
prétendre à une pension ou A une rente au
titre des assurances , sociales et qui. d'autro
part, ne remplissent pas les conditions pré
vues au paragraphe 3 du présent article ob
tiennent à soixante ans le remboursement
d'une somme minimum de 1.000 F; dans le
cas où les sommes inscrites au compte indi
viduel au 1er juillet 1930 excèdent ce chiffre,
lesdites sommes arrondies »u multiple - de
200 F immédiatement supérieur sont rem
boursées A l'assuré.

« Art. 116, § 1«. — Les assurés sociaux âgés
d'au moins soixante ans au premier jour du
trimestre civil suivant la mise en vigueur
de la présente ordonnance sont maintenus
pour les prestations de l'assurance vieillesse
sous le régime résultant pour eux de la loi
du 10 juillet 1935 et du décret-loi du 28 octo
bre 3.935 modifié, complété par l'ordonnance
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n° 45-1 /0 du 2 février 1955 relative & 1'allo
cation aux vieux travailleurs salariés.

§ 2. — Les prestations en nature de l'ass.u-
rance maladie prévues pour les titulaires
d'une pension ou d'une rente de vieillesse à
l'article 72 ci-dessus sont attribuées aux titu-

• laires. de pension ou rente liquidée nu titre
' itu décret-loi du 28 octobre 1035 modifié.

« Les titulaires de l'allocation viagère attri
buée au titre de .la loi du 9 avril 191U modifiée
m de l'allocation prévue à l'aiticle 115, para
graphe 3, de la -présente ordonnance béné-
iieient également des prestations en nature de
j'assurance-maladie. „
« Art. 117, § 1er . — Les pensions prévues

aux articles 75 et 76 ci-dessus sont attribuées
lu conjoint survivant du titulaire d'une pen-
lion d'invalidité ou de vieillesse acquise au
'Sire du décret-loi du 23 octobre 1935 modifié.

« Lesdites pensions sont également accor-
lées. au conjoint survivant du titulaire d'une
;ente d'assurances sociales qui avait accom
pli, à la date à laquelle son compte a élé
*rrèté pour la liquidation de ses droits, les
conditions requises par les articles 05 et 118
Je la présente ordonnance pour l'attribution
d'une pension.

« § 2. — Les dispositions du présent article
ne sont applicables que si le décès du titu
laire de la pension ou rente est survenu pos
térieurement au 31 décembre 1915.

« § 3. — Les pensions de veufs et de veuves
attribuées au titre des articles 75, 76 et du
paragraphe 1er du présent article sont revisés
pour tenir compte de la revalorisation dont
aurait été affectée la pension du de cujus-si
les di-positions de l'article 120 de la présente
ordonnance lui avaient été applicables.

« § 4. — Les dispositions prévues aux para
graphes 2 et 3 de l'article 68 ci-dessus sont
applicables aux titulaires de pensions de vieil
lesse acquises au titre du décret-loi du
, Sfc octobre 1935.

« Art. 118. — § 1". — A titre transitoire, la
durée de quinze années d'assurance prévue
aux articles 65 et 66 est réduite:
« A dix ans, si l'entrée en jouissance de la

. pension est fixée à une date antérieure au
1« janvier 1917 ;

« A onze ans, si l'entrée en jouissance do
la pension est fixée h une date postérieure au
31 décembre 1916 et antérieure au 1er jan
vier 1919;
« A douze ans. si Tenrtée en jouissance de

la pension est fixée' à une data postérieure
au 31 décembre 1918 et antérieure au 1°r jan
vier 1951 :

a A treize ans, si l'entrée en jouissance de
,1a pension est fixée ii une date postérieure au
31 décembre 1950 et antérieure au 1" jan
vier 1953 ;

« A quatorze ans. si l'entrée en jouissance
de la pension est fixée à une date postérieure
au 31 décembre 1952 et antérieure au 1« jan
vier 1955.

« § 2. — A titre transitoire, jusqu'en 1900,
le bénéfice des dispositions de l'article Ci est
accordé aux assurés qui justifient avoir exercé
une activité reconnue pénible au sens dudit-
article pendant une durée égale aux deux
tiers de la période écoulée entre le 1or juilict
1930 et la date de la liquidation de leur pen
sion

a Art. 119, § 1er. — Los pensions prévues
aux articles 63 et 65 sont, lorsque les titulai
res desdites pensions atteignent l'Age de
soixante-cinq ans, ou entre soixante et
soixante-cinq ans lorsqu'ils sont reconnus
inaptes au travail, portées à un taux égal à
celui de la pension prévue à l'article 13 de
l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 si
elles sont d'un montant inférieur à cette pen
sion.

« Le montant des pensions attribuées à un
3ge compris entre soixante et soixante-cinq 1
ans, en application des articles 64 et 65, ne
peut Être inférieur h celui de la pension revi-
âée dans "es conditions précitées.

§ 2. — Les dispositions du paragraphe pré
cédent sont applicables aux pensions do vieil
lesse substituées à -des pensions d'invalidité
liquidées sous le régime du décret-loi du
28 .octobre 1935 modifié.-

«. Art, 120. — Les assurés, dont la pension,
la retraite ou la rente de vieillesse a été ou
sera liquidée avec entrée en jouissance anté
rieure au lcr 'janvier 1919, ont droit à la revi
sion dé leur pension, retraite ou rente, à
partir du ' premier jour du mois suivant .eur
soixante-cinquième anniversaire ou, en cas

d'inaptitude au travail, leur soixantième anni
versaire.

« Cette révision s'efTectue en multipliant la
pension, la retraite ou la rente, dont jouis
sent les intéressés:

« 1° Par les coefficients ci-après:

A\.\£ES

d'entrée

en

jouissance.

PENSION

ou retraite

liquidée
sous le régime
du décret-loi

N du
28 octobre 1035

(coefficients).

PENSION OU RENTE

liquidée sous le régime
de l'ordonnance

du li octobre 19 13

(ccefficients).

Liquidations
normales.

Liquidations
anticipées
en cas

d'inaptitude.

1935 20 m i

19(6 20 . B a

19.j7 20 • B m

19:« 20 B a '

1a;9 . 20 B tt

J9J0 , 20 » »

mi is » a

1912 ir, » B

19-i3 1/L . B à

1944 42 » m

1955 10 -# B

1 9l0 8 fi.fi AU

J9Ï7 6.2 5.5 SS '

1948 4,8 5,3 - 3,7

et, en ce qui concerne les rentes du compte
individuel arrêtées au 31 décembre 1910, par
le coefficient 20, les rentes' ainsi majorées
étant comprises dans la pension visée à l'arti
cle 13 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 lé
vrier 1915;
2° Par un deuxième coefficient fixé par

arrêté du ministre du travail et de la sécurité
sociale et du ministre des finances et des affai-
Te3 économiques, pris avant le 1er avril de cha
que année et avec elfet de cette date, après
consultation du conseil supérieur de la sécu
rité sociale, en vue de compenser la variation
générale des salaires, telle qu'elle résulte de
la comparaison de l'effectif des assurés et de
la masse des cotisations encaissées au cours
de l'année précédente avec l'effectif des assu
rés et la masse des cotisations encaissées pen
dant le premier trimestre 1918 multipliée
par quatre.

« Art. 121. — Les pensions des assurés nés
avant le 1er janvier 1395, liquidées conformé
ment aux articles 65 et 118 ci-dessus, sont
revisées à partir du premier jour du mois qui
suit le soixante-cinquième anniversaire de
leur titulaire on, en cas d'inaptitude au tra
vail, le soixantième anniversaire.

« Cette révision s'effectue en multipliant les
pensions dont jouissent les intéressés par les
coefficients suivants:
1959, 1,02; 1958, 1,01; 1957, 1956, 1,08;

1955, 1,10; 1951, 1,12; 1953, l f15; 1952, 1,18;
1951, 1,21; 1950, 1,25; 1919, 1,29.-

« Cette revision s'effectue en outre de celle
prévue à l'article 71.

« Art. 122. — Les dispositions' de l'article 10
du décret-loi du 28 octobre 1935 sont mainte
nues .pour les assurés dont le droit à la pen
sion aura été ouvert antérieurement au 1er jan
vier 1910.

« Art. 123. — Le règlement général d'admi
nistration publique prévu à l'article 126 ci-
après déterminera les droits reconnus aux
assurées inscrites avant le 1er janvier 1916
dans l'assurance spéciale, en application de
l'article 16 du décret-loi du 28 octobre 1935 ».
Art. 2. — Les articles 56 et 61 de l'ordon

nance n° 45-2154 du 19 octobre 1915 sont abro
gés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« Art. 56, § 1*. — Pour les invalides du
premier groupe, la pension est égale à 30
pour 100 du salaire annuel moyen correspon
dant aux cotisations versées au cours des dix
dernières années d'assurance précédant la
première constatation médicalo soit de la ma
ladie ou de l'accident ayant entraîné l'invali
dité, soit de l'état d'invalidité. Toutefois, lors
que l'assuré ne compte pas dix années d'assu
rance, la pension est '^gale à 30 p. 100 du sa
laire annuel moyen correspondant aux. coti
sations versées au cours des années d'assu
rance accomplies depuis l'immatriculation.

« Des arrêtée du ministre du travail et de
la sécurité sociale, du ministre des finances et
des affaires économiques, pris après consulta- .
tion du conseil supérieur de la sécurité so
ciale, fixent avant le 1er avril de chaque an
née et.avec effet de cette date, d'après le rap
port du salaire moyen des assurés pour l'an
née écoulée et l'année considérée tel qu'il
résulte de la masse des cotisations encaissées
et de l'effectif des assurés:

« 1° Les coefficients de majoration applica
bles aux' salaires servant do base au calcul
des pensions;

« 2° Les 'coefficients de revalorisation appli
cables aux pensions déjà liquidées.

« § 2. — Pour les invalides du deuxième
groupe, la pension est égale à 40 p. 100 du
salaire défini au paragraphe précèdent

« § 3. — Pour les invalides du troisième
groupe, elle est 5gale au montant* prévu au
paragraphe 2 majoré de 20 p. 100, sans que
celle majoration puisse être inférieure h 25.000
francs.

« § 4. — La pension d'invalidité ne peut
être inférieure au laux.de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés prévu pour les bé
néficiaires des villes de plus de 5.000 habi
tants.

« § 5. Cette pension peut Cire revlsée en
raison d'une modification de l'étal d'invalidité
de l'intéressé.

t Art. 61. — Dans le cas où l'hospitalisation
du titulaire d'une pension d'invalidité est à la
charge de la caisse primaire de sécurité so
ciale, ladite, pension est servie intégralement
lorsque l'assuré a deux enfants ou plus à sa
charge, au sens de l'article 23 ci-dessus.

« Elle est réduite:
« D'un cinquième si l'a=suré a un enfant ou

un ou plusieurs ascendants à sa charge.
« De deux cinquièmes si l'assuré est marié

sans enfant ni ascendant h sa charge
« De trois cinquièmes dans tous les autres

cas.

« Toutefois, cette réduction' ne peut avoir
pour effet d'abaisser le montant trimestriel de
la pension au-dessous du quart du taux prévu
à l'article 50, paragraphe 4 ».

Trina Il. — MODIFICATION DE I.'OTÎDOXXMCB
K° 45-170 DU 2 FiivrJER 1945

Art. 3. — Les articles 2 à 5, 8 et 13 de l'on»
donnanco n» 45-170 du 2 février 1915 modifiée
sont abrogés-et remplacés par les dispositions
suivantes:
-« Art. 2, § l°r. — Bénéficient de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés et des avan
tages accessoires définis à l'article 3 ci-après,
les travailleurs français sans ressources suffi
santes, âgés de soixante-cinq ans ou plus, qui
justifient avoir occupé sur le territoire métro
politain après avoir atteint l'âge de cinquante
ans et pendant une durée supérieure à ctiïq
ans, un emploi salarié ou assimilé au sens de .
la législation sur les assurances sociales leur
ayant procuré une rémunération normale et
ayant constitué leur dernière activité profes
sionnelle.

« La durée de cinq ans de travail salarié ou
assinylé dont doit justifier l'assuré après l'âge'
de cinqante ans est remplacée: '

« Par une durée de six ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1917;

« Par une durée de sept ans dc travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requise^ au cours de l'année 1948;

« Par une durée de huit ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1919;

« Par une durée de neuf ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1950;

« Par une durée de dix ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1951;

« Par une durée de onze ans de travail sala
rié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises an cours de l'année 1952:

« Par une durée de douze- ans de travail
salarié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1953;

« Par une durée de treize ans de travail
salarié ou assimilé si l'intéressé a rempli les
conditions requises au cours de l'année 1954;

« Par une durée dé quatorze ans de tra
vail salarié ou assimilé si l'intéressé a' rem- .
pli les conditions requises au cours de l'an-'
née 1955; , • •'
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• A compter du 1er janvier 1956 par une
durée de quinze ans de travail salarié ou
assimilé.

« Le requérant qui ne satisfait pas à la
durée de salariat exigée après 50 ans peut
prétendre à l'allocation s'il justifie avoir
exercé pendant au moins vingt-cinq ans un
emploi salarié ayant constitué sa dernière
activité professionnelle.

« Les années de salariat ne peuvent être
prises en considération pendant les périodes
d'assujettissement obligatoire aux assurances
sociales que si, pour la période antérieure
au lor janvier 1915, une d'elles au moins a
fait l'objet du versement de la double coti
sation des assurances sociales ou si le requé
rant prouve, par la production d'un ceiHfl-
cat de son employeur, qu'il a été eueciivv-
ment salarié, saut recours de la caisse régio
nale d'assurance vieillesse contre le ou les
employeurs responsables du non payement
des cotisations pour obtenir -le payement
d'une somme forfaitaire correspondant à cinq
annuités d'arrérages.

« Pour la période pos'iîrioure au 31 décem
bre 1914, les périodes ce salariat no sont pri
ses en considération pendant les périodes
d'assujettissement obligatoire que st elles ont
fait l'objet du versement de la double contri
bution des assurances sociales.

0 Les périodes de salariat ne sont suscepti
bles d'ouvrir droit à l'allocation que si le sa
laire correspondant est au moins égal au
Chiffre minimum fixé par arrêté du ministre
du travail et de la sécurité sociale.

a § 2. — L'allocation peut être également
accordée aux travailleurs français, âgés de
C0 ans ou plus, remplissant les conditions
prévues au paragraphe premier et reconnus
inaptes au travail par la caisse régionale d'as
surance vieillesse des travailleurs salariés.
Dans le cas où les intéressés contestent la
décision prise, quant à leur état d'inapti
tude, ils peuvent porter le différend devant
des commissions régionales instituées à cet
effet. Les décisions des commissions régio
nales sont susceptibles d'appel devant une
commission nationale fonctionnât auprès du
ministre du travail et de 1S sécurité sociale

pour les vieux travailleurs non agricoles et
devant la commission nationale agricole d'in
validité et d'inaptitude au travail pour les
travailleurs agricoles.

« Art 3, § 1er. — Le taux do l'allocation
est fixé comme suit:

« a) 29.000 F pour les travailleurs résidant
à la date de leur 65° anniversaire ou, dans
le cas. prévu à l'article 2, paragraphe 2, à la
date de la demande, d'allocation, dans une
ville de plus de 5.000 habitants ou une loca
lité assimilée par arrété du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale et du ministre
des finances et des affaires économiques et
ayant été occupés dans une telle ville ou lo
calité pendant deux ans au moins au cours
des périodes de travail ouvrant droit à l'allo»
cation ;

« b) 26.000 F pour les autres travailleurs-;
« § 3. — A l'allocation principale s'ajoutent:
« a) Une majoration de 5.000 lF par an pour

le conjoint âgé de moins de 65 ans a la
charge du bénéficiaire; cette majoration est
portée à 10.000 F par an lorsque le conjoint
à charge atteint l'âge de 65 ans;
a b) Une bonification de 10 p. 100 du mon

tant de l'allocation pour les bénéficiaires
ayant eu au moins trois enfants; si les deux
conjoints ont droit h cette bonification, celle-
ci n'est servie qu'au père ;

« c) 'Une allocation complémentaire de
S.000 F par an pour lëï bénéficiaires rési
dant à la date de leur 65a anniversaire ou,
dans le cas prévu à l'article 2, paragraphe 2,
à la date de leur demande d'allocation, à
Paris ou dans une des communes de Seine
et Seine-et-Oise assimilées par arrété du mi
nistre du travail et de la sécurité sociale et du
ministre des finances et des affaires écono
miques et ayant été occupés, pendant deux
ans au moins, au cours des périodes ue tra-
yail ouvrant droit à l'allocation.

1 § 4. — Les arrérages des allocations et
des avantages accessoires sont payés trimes
triellement et à terme échu aux dates fixées
par un arrêté du ministre du travail et de
la - sécurité sociale.

« Art. 4. — En cas de décès du titulaire
d'une allocation aux vieux travailleurs sala
riés, la veuve à charge qui n'est pas elle-
mOme bénéficiaire- d'un avantage au litre

d'un régime rie sécurité sociale reçoit, si
elle est âgée d'au moins 65 ans, ou à comp
ter de la date à laquelle elle atteint cet
fge, un secours viager égal à la moitié do
l'allocation du défunt à la condition que le
mariage ait été contracté avant que celui-ci
ait atteint l'âge de 60 ans et que, dans le
cas prévu à l'article 2, paragraphe 2, il ait
duré au moins deux ans avant l'attribution
de l'allocation.

« Le secours viager est attribué dans les
conditions précitées à la veuve' à charge âgée
d'au moins 60 ans si elle est reconnue inapte
au travail.

« Le secours viager est augmenté le cas
échéant:

De la bonification prévue à l'alinéa 6) du
paragraphe 3, de l'article 3;
De la moitié de l'allocation complémentaire

prévue à l'alinéa c) du même paragraphe.
« Le secours viager augmenté, le cas

échéant, des avantages complémentaires ne
peut être inférieur à la moitié du taux de
l'allocation aux vieux, travailleurs salariés
des villes de plus de 5.000 habitants.

« Art. 5, § 1er. — L'allocation n'est due
ue si le total des ressources personnelles
u travailleur ou du conjoint survivant — de
quelque nature qu'elles soient — et de l'allo
cation n'excède pas 75.000 F par an. Lorsque
le bénéficiaire est marié, l'allocation est due
dès lors que le total des ressources des époux
et de l'allocation n'excède pas 100.000 F par
an.

« Lorsque le total de l'allocation et des res
sources 'personnelles du travailleur, du con
joint survivant ou des époux dépasse ces
chiffres, l'allocation est réduite en censé-"
quence.
§ 2. — Les arrérages servis au titre de

l'allocation aux vieux travailleurs salariés,
déduction faite des cotisations versées éven
tuellement pour l'assurance vieillesse depuis
l'entrée en jouissance de ladite allocation,
sont recouvrés sur la succession de l'alloca
taire, lorsque l'actif net est au moins égal à
1 million.

Le recouvrement est effectué par l'adminis
tration de l'enregistrement: le produit çn est
versé, sous déduction des frais de régie, à la
caisse nationale de sécurité sociale.

« Les sommes recouvrables sont garanties
par un privilège qui s'exerce immédiatement
après celui do l'État pour le recouvrement
des droits de mutation par décès.

« Les règles de prescription prévues aux
articles 298, 2° et 3°,. et 301 du code de l' en
registrement sont applicables.

§ 3. — Est passible d'une amende 6.000 à
120.000 F quiconque se rend coupable de
fraude ou de fausse déclaration pour obtenir
ou faire obtenir ou tenter de faire obtenir
des allocations qui ne sont pas dues, sans pré
judice des peines résultant de l'application
d'autres- lois s'il y échet.

« Sera puni d'une amende de 6.000 a
120.000 F et, en cas de récidice dans le délai
d'un an, d'une amende de 120.000 F à
500.000 F tout. intermédiaire convaincu d'avoir
offert ou fait' offrir ses services, moyennant
émoluments convenus à l'avance, à une per
sonne en vue de lui faire obtenir le béné-

llc-e de l'allocation qui peut lui être due.
« Art. 8. — Les allocations et avantages

accessoires prévus par la présente ordonnance
sont cessibles et saisissables dans les mêmes
conditions et limites que le salaire. Toutefois,
elles le sont dans la limite de 90 p. 100 au
profit des établissements hospitaliers et des
caisses de sécurité sociale pour le payement
des frais d'hospitalisation.

« Art. 13, § 1er. — Les titulaires de pensions
de vieillesse des assurances sociales ou des re
traites ouvrières et paysannes qui béné
ficient:

« a) Soit du minimum de pension de vieil
lesse des assurances sociales garanti par l'ar
ticle 11 paragraphe 7, du décret-loi du 28 n>
tobre 1935 ou de l'article 8 paragraphe 2, du
décret-loi du 30 octobre 1935; s

« b ) Soit d'une pension d'invalidité des
assurances sociales transformée en pension de
vieillesse ;
« c) Soit de l'allocation accordée par l'État

aux assurés obligatoires de la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrières et paysannes,
reçoivent à l'âge de 65 ans (ou de 60 ans
s'ils sont reconnus inaptes au travail dans les
conditions prévues au paragraphe g de l'ar-

r

ticle 2) une pension qui ne peut être înfé«
rieure à celle comportant : •

« 1° L'allocation aux vieux travailleurs sa.
lariés prévue pour les bénéficiaires des villes
de plus de 5.000 habitants;

« 2° La rente inscrite à leur compte indi
viduel d'assurance vieillesse arrêté au 31 dé
cembre 1910, arrondie au multiple de 200 B
immédiatement supérieur;
3> La rente résultant des versements effec

tués au titre des retraites ouvrières et pay
sannes portée forfaitairement au chiffre de
1.000 F. Toutefois si la rente provenant de la
capitalisation des sommes inscrites au compte
individuel, au 1er juillet 1930, excède 1.000 F,
son montant est arrondi au multiplié de 200 F
immédiatement supérieur;

« 4® Les avantages complémentaires prévus
à l'article 3, paragraphe 3 ci-dessus.

« § 2. — Les anciens assurés sociaux ou
R.O.P. non visés au paragraphe précédent et
qui ont obtenu l'allocation prévue au titre II
de la présente ordonnance conservent égale
ment le bénéfice des rentes visées au para
graphe précédent.

TITRE III. — DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TITO-
L.unqs D'UNE PENSION LIQUIDÉE SOUS LE ItÉOIMB
DE L'ORDONNANCE N° 45-2110 DU 18 0CT03IIE 1945

Art. 4, § 1er. — Les assurés dont la pension
a été calculée dans les conditions prévues aux
articles 3 à 6 de l'ordonnance n° 45-2110 du
18 octobre 1915 ou suivant celles de la législa
tion de fait appliquée dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle à
la date de libération de ces départements ont
droit à la revision de ladite pension à partir
du premier jour du mois suivant leur 65e an
niversaire ou, en cas d'inaptitude au travail,
leur 60a anniversaire.
L'état d'inaptitude est apprécié par la caisse

régionale d'assurance-vieillesse._ En cas de
contestation sur cet état, le différend est porté
devant une commission régionale instituée à
cet effet, et dont les décisions sont suscep
tibles d'appel devant les commissions natio
nales visées à l'article 2, paragraphe._ 2, de
l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915.
Cette revision s'efléctue en multipliant la

pension visée au premier alinéa du pfésent
article :
1° Par le coefficient 9.5 s'il s'agit d'une pen

sion due au titre du code local des assurances
sociales ou par le coefficient 6,7 s'il s'agit
d'une pension due au titre de la loi du 20 dé
cembre 1911. Toutefois, lorsque le montant de
la pension ainsi revalorisée dépasse 91.200 F,
ce dernier chiffre est seul retenu;
2° Par un deuxième coefficient égal à celui

fixé à l'article 120, 2°, de l'ordonnance n° 45-
2151 du 19 octobre 1915 modifiée par la pré
sente loi.

§ 2. - Les dispositions de l'article C8 de
l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octobre 1915
sont- applicables aux pensions de vieillesse
visées au paragraphe précédent.
Art. 5. — En ce qui concerne les bénéfi

ciaires des pensions calculés conformément
au régime de l'ordonnanç-e n» 45-2110 du
18 octobre 1915 et correspondant à des verse
ments effectués à la fois sous le régime du
code local et sous celui de la loi du 20 décem
bre 1911, les dispositions de l'article 4 ci-
dessus ne s'appliquent qu'à la pension résul
tant de l'un des régimes. Les majorations at
tribuées au titre de l'autre régime restent
acquises à leur titulaire, en sus de la «pension
revalorisée, mais ne font pas elles-mêmes
l'objet d'une revalorisation.
Art. 6. — Les pensions correspondant à des

versements effectués à la lois sous le régime
du code local et sous celui de la loi du 20 dé
cembre 1911, liquidées ou recalculées d'après
la législation de fait appliquée dans les dé
partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle à la date de libération de ces dépar
tements, sont revisés dans les conditions de
l'article 4 ci-dessus en tenant compte du coef
ficient applicable au régime auquel les inté
ressés out appartenu le plus longtemps.
Art. 7. — Lorsque le' titulaire d'une pension

résultant de versements personnels- est égale
ment bénéficiaire d'une pension de v^euf ou
de veuve, les dispositions de l'article 4 ne
sont applicables qu'à la pension la plus éle-
vrée, la deuxième pension reste acquise à
l'intéressé en sus de la pension revalorisée,
sans faire l'objet elle-même d'une revalorisa
tion.
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Art. 8. — Les pensions de veufs ou de
veuves sont revisées dans les conditions pré
vues au paragraphe 3 de l'article 117 de l'or
donnance n° 45-2454 du 19 octobre 1915,
modifiée par la présente loi, et éventuellement
majorées de 10 p. 100, lorsque le bénéficiaire
a eu au moins trois enfants.

• Elles ne peuvent, y compris la majoration,
être inférieures au chiffre fixé à l'article 68,
paragraphe 3, de l'ordonnance précitée.
Art. 9. — Pour les assurés ayant cotisé sous

le régime du code local et sous celui de la
loi du 20 décembre 1911 qui ont demandé la
liquidation de leur pension de vieillesse après
le 1er juillet 1946 sous le régime de l'ordon
nance n° 45*2454 du 19 octobre 1945, les ma
jorations visées h l'article 8, paragraphe 1er ,
2° du décret n° 46-1428 du 12 juin 1916 ne
font l'objet d'aucune revalorisation, mais res
tent acquises en sus de la pension revalorisée.
Art. 10. — La revalorisation prévue aux arti

cles 4 à 7 de la présente loi n'est pas appli
cable aux pensions visées auxdits .articles, ac
quises par des versements personnels, lorsque
leurs titulaires bénéficient en outre d'une
rente ou pension d'ancienneté ou d'invalidité
résultant de versements personnels attribuée
au titre d'un régime spécial.

Art. 11. — En cas d'augmentation Importante
du niveau général des salaires, les arrêtés
prévus à l'ai ticle 56, paragraphe 1er , de l'or
donnance no 45-2154 du 19 octobre 1945 modi
fiée par. la présente loi fixent, d'après le rap
port du salaire.moyen des assurés pour l'an
née écoulée et l'année considérée, tel qu'il
résulte de la masse des cotisations encaissées
et de l'effectif des assurés, des coefficients de
revalorisation applicables aux pensions d'inva
lidité liquidées ou recalculées au titre de l'un
des régimes qui ont été appliqués dans les
départements au Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle antérieurement au 1er juillet 1946,
lorsque les titulaires desdites pensions n'ont
pas atteint l'âge de soixante ans.
Les dispositions de l'article 17, paragraphes 2

et 3, ci-après, sont applicables aux pensions
d'invalidité visées à l'alinéa précédent.

' TITRE IV. — DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art. 12. — Le premier alinéa de l'article 32
de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945
est complété comme suit:

« En ce qui concerne les travailleurs sala
riés âgés de plus de soixante-cinq ans, le taux
de la cotisation ouvrière est ramené à 2 p. 100,
le taux de la contribution à la charge de
l'employeur restant le même que celui prévu
pour les autres salariés de la même caté
gorie. »

Art. 13. — Les veufs ou veuves de natio
nalité française, non bénéficiaires comme tels

■ ou en vertu d'un droit propre d'un avantage
au titre d'une législation de sécurité sociale
et dont le conjoint aurait rempli au jour de
son décès les conditions de l'article 2 de l'or
donnance n° 45-170 du 2 février 1915 modifiée,
si ce texte lui avait été applicable, ont droit
h une allocation de veuf ou Veuve dans les
conditions prévues à l'article 4 de l'ordonnance
n° 45-170 du 2 février 1945 modifiée par la pré
sente loi.

. Art.14. — Les avantages attribués en vertu
d'une législation de sécurité sociale au con
joint ou à la conjointe, au veuf ou S la veuve
d'un salarié sont majorés, le cas échéant, pour
être portés au taux prévu à l'article 63, para
graphe 3, de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 oc
tobre 1915 modifiée par la présente loi.
^ Cette majoration est à la charge du régime
de sécurité sociale dont relève ou relevait le
salarié.

Art. 15. — Un arrêté du ministre du travail
et de la sécurité sociale fixera les conditions
dans lesquelles pourront être rachetées les
rentes acquises au titre do la législation, des
retraites ouvrières et paysannes et de celle
des assurances sociales dont le montant annuel
est intérieur à la somme fixée eu application
<le l'article 67 de l'ordonnance n° 45-2454
du 19 octobre 1915.

Art. 16, § 1er. — Des décrets fixent les con
ditions et limites dans lesquelles l'assuré ayant
appartenu «ucessivement ou alternativement à
lin régime spécial et au régime général, ou
réciproquement peut cumuler les avantages

auxquels il pourrait prétendre du fait de son
affiliation A ces régimes.

§ 2. — Les travailleurs soumis à un régime
spécial d'assurance visé à l'article 17 de l'or
donnance n° 45-2250 du 4 octobre 1915 doivent
recevoir des avantages au moins équivalents
à ceux résultant de l'ordonnance n» 45-170 du
2 février 1945 modifiée. Des décrets ultérieurs
apporteront, le cas échéant, au régime visé par
les dispositions précitées, les aménagements
nécessaires pour réaliser celte équivalence.

§ 3. — Les retraites de vieillesse ou d'inva
lidité servies par les institutions de prévoyance
visées à l'article 18 de l'ordonnance n° 45-2250
du 4 octobre 1945 ne sont pas prises en con
sidération dans l'aporéciation des ressources
prévue par l'article 5, paragraphe 1er de l'or
donnance n» 45-170 du 2 février 1945.

Art. 17, § 1er . — Les arrêtés prévus u l'arti
cle. 56, paragraphe lor de l'ordonnance n» 45-
2154 du 19 octobre 1915 modifiée par la pré
sente loi, pourront fixer des coefficients de
revalorisation applicables aux pensions d'inva
lidité dont l'entrée en jouissance est anté
rieure à la mise en vigueur de la présente

• loi.
§ 2. — Les pensions d'invalidité, dont la

liquidation est intervenue ou interviendra avec
entrée en jouissance antérieure au lor jan
vier 1919, sont portées au taux de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés des villes de
plus de 5.000 'habitants, augmenté dans le
cas où , les intéressés jouissaient ou auraient
joui au- titre de la législation antérieure d'une
pension d'invalidité supérieure à 22.000 F, de
la différence entre ce chiffre et le montant de
ladite pension.

A la somme ainsi obtenue s'ajoute éven
tuellement la majoration prévue au paragraphe
suivant.

§ 3. — Le bénéfice de la majoration de pen
sion prévue à l'article 56 (.§ 3) de l'ordonnance
n» 45-2454 du 19 octobre 1945 est étendu, aux
titulaires de pensions ou rentes d'invalidité
liqu'dées sous le régime applicable antérieure
ment à l'entrée en vigueur de ladite ordon
nance dans la mesure où les intéressés rem

plissent les conditions d'invalidité prévues k
l'article 55, 3°, de la même ordonnance. Ce
bénéfice est également étendu .aux titulaires de
pensions de vieillesse, substituées à des pen
sions d'invalidité, qui viendraient à remplir ces
condi lions postérieurement h leur 60« et anté
rieurement à leur 65e anniversaire.

Les titulaires d'une pension de vieillesse re
visée pour inaptitude au travail au titre de
l'article 13 - de l'ordonnance n° 45-170 du
2 février 1915 modifiée et les titulaires d'une
pension de vieillesse attribuée pour inaptitude
au travail en application de l'article 64 de
l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octobre 1915

peuvent obtenir une majoration de leur pen
sion dans les conditions fixées au paragraphe 3
de l'article 56 de l'ordonnance précitée lors
qu'ils remplissent, soit au moment de la liqui
dation de leurs droits, soit postérieurement
mais avant leur 65e anniversaire, les conditions
d'invalidité prévues à l'article 55, 3°, de l'or
donnance susvisée. • .

Art. 17 bis (nouveau). — Seront considérés'
comme ouvrant droit aux majorations et boni
fications prévues aux articles 68, paragra
phe 1°; 75, 5« alinéa; 76, 3° alinéa; 115, para
graphe 3 de l'ordonnance n° 45-2454 du
19 octobre 1915; à l'article 3, paragraphe 3 b
de l'ordonnance no 45-170 du 2 février 1915 et

à l'article 8 de la présente loi, les enfants
ayant été à la charge du bénéficiaire pendant
au moins six ans avant leur 16e anniversaire,
sous réserve qu'ils n'aient pas donné lieu à
l'attribution desdits avantages par application
des articles précités.
Art. 18. — A dater de la promulgation de

la présente loi; la caisse nationale de sécurité
sociale cesse d'effectuer les opérations incom
bant antérieurement à la caisse générale de
garantie en exécution du décret-loi du 30 oc
tobre 1935. -

Art. 19, M". — A dater de la promulgation
de la présente loi, les bénéficiaires de l'allo
cation aux vieux travailleurs salariés et leurs
ayants droit sont répartis entre les organismes
relevant de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octo
bre 1945 et la caisse autonome centrale de
secours mutuels agricoles d'après la "nature de
l'activité salariée principale exercée durant la
période prise en considération pour la liqui
dation de leurs droits au regard de 'ordon 
nance n° 45-170 du 2 février l'Ji5,

§ 2. -» La caisse nationale de sécurité sociale
cesse de participer aux charges de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés pour les titu
laires de cette allocation et leurs ayants droit
qui seront rattachés à la caisse autonome
centrale de secours' mutuels agricoles.
Toutefois, pendant le délai nécessaire pour

discriminer les allocataires, et leurs ayants
droit qui seront rattachés à la caisse autonome
centrale de secours mutuels agricoles, elle
avance le montant des arrérages dus aux inté
ressés.

Le délai prévu & l'alinéa précédent ne peut
excéder un an.

Art. 20. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires f la présente loi et notamment l'ar
ticle 18 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948
en tant qu'il vise les conjoints de travailleurs
salariés. ' ,

Art. 21. — Les dispositions de la présente loi
ont effet à dater du 1er juillet 1918.
Les allocations temporaires instituées par la

lei n» 46-1990 du 13 septembre 1916 modifiée,
et servies au titre d'échéances postérieures au
1« juillet 1916 à des conjoints, veufs ou veuves
de salariés, ayant ou ouvrant droit aux avan
tages prévus par les articles 68, paragraphe 3,
et 117, paragraphe 4 de l'ordonnance n» 45-
2154 du 19 octobre 1915, par l'article 3, para
graphe 3- a de l'ordonnance n° 45-170 du
2 février 1915 et par les articles 13 et 14 de
la présente loi qui s'imputeront sur lesdits
avantages qui seront acquis aux intéressés fc
partir du 1er juillet 1948.

ANNEXE N 743

(Session de 1918. — Séance du 27 juillet 1948.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à reconnaître la
validité des traités signés entre la France
et les rois et ch&.s du Gabon, et, en consé
quence à fixer les droits de propriété des
collectivités des autochtones du Gabon, pré
sentée par MM. Anghiley, Djaument, Fran
ceschi, Moharrfadou" Djibrilla Maïga, le*
membres du groupe d'union républicaine et

! résistante pour l'Union française et les
membres du groupe communiste, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission de la France d'outre-imer.)

Mesdames, messieurs, le décret n° 48-1165
du 20 mai 1916 qui fixe le régime forestier
en Afrique équatoriale française et qui, en
son article 121, abroge tous les textes anté
rieurs sur le régime forestier, notamment le
décret du 28 mars 1899, qui a eu pour but
d'attribuer des terres de colonisation à 42
sociétés métropolitaines au Congo français reste
muet dans ses considérants, sur les traités
passés de 1839 à 1887, entre la France et les
chefs autochtones, traités qui sont la base
fondamentale de la pénétration française au
Gabon d'abord, puis au Congo par le fleuve
Ogooué.
Afin de vous édifier utilement sur mon

exposé, vous me permettrez, mesdames et
messieurs, de vous retracer brièvement l'his
toire du Gabon, base fondamentale de la
pénétration en Afrique équatoriale française.
Les relations commerciales des autochtones

de l'estuaire du Gabon s'exerçaient dès lors
avec les grandes puissances maritimes euro
péennes, sans cependant porter atteinte, ni
a leyr indépendance, ni à leur souveraineté
territoriale.

En 1938, le capitaine de vaisseau de Pé-
rousse, commandant une division navale
française composée des frégates « La Triom--
phante » et » La Fine » jetait l'ancre dans l'es
tuaire du Gabon. Il rendit une visite de
courtoisie au roi Denis, chef suprême des
riverains de l'estuaire du Gabon, et qui
habitait la rive gauche.
En 1839, le lieutenant de vaisseau Bouet
Williaurnetz, commandant la corvette « La
Malouine », chargé d'une mission d'études
des ressources commerciales du littoral
africain entre - Sierra-Leone et le Cap-Lopeï
(Port-Gentil) et qu'accompagnait M. Broquant,
délégué de la chambre de commerce de Bor
deaux, mouillait devant l'estuaire du Gabon,
dont la rade attira son attention pour sa sé
curité et sa yaleur stratégique*
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Après des pourparlers, il signait le 9 février
IS38, avec le roi Denis, au nom de la France,
la traité ci-après:

« Art. 1er. — Le roi Denis s'engage à céder
â la France deux lieues de terrain, partant
de la pointe Tsrandt vers le village du roi
et dans toute la largeur de la rive gauche
moyennant les marchandises ci-dessous:

« Art. 2. — La France y élèvera toutes bâ
tisses, fortifications et maisons qu'elle jugera
convenable.

« Art. 3. — Le susdit roi s'engage à une
alliance offensive et défensive avec la
France qui, de son côté, lui garantit sa pro
tection.

« Art. i. — La présente convention, une
fois ratifiée en France, la prise de possession
pourra avoir lleu immédiatement.
Fait en triple au village et dans la case du

roi Denis, le 9 février -lSliS. »
Suivent les signatures.
Le 16 septembre 1839, Sa Majesté Louis-

Phirippe 1er, roi des Français, nommait le roi
Denis, chevalier de l'ordre royal de la Légion

.d'honneur, et lui faisait remettre en outre,
par le ministère de la marine, une médaille
d'argent avec inscription: « en témoignage
de gratitude et d'estime- ». .

Je dois attirer tout spécialement votre atten
tion sur trois points essentiels* du traité ci-
dessus :

1° La vente à la France de deux lieues de
ilerrain pour y bâtir des fortifications.

2® Une alliance offensive et défensive entre
la France et le roi Denis (à égalité de droit).
3° L'engagement pris par la France de pro

téger les Etats du roi Denis contre toute agres
sion.

Or, l'Angleterre qui avait des vues sur le
Gabon, notamment sur son estuaire, avait
déjà fait don au roi Denis d'une couronne
royale en reconnaissance de sa souveraineté.
- Le 18 mars 1812, M. Bouet Williaumetz,
agissant au nom de Sa Majesté Louis-Phi
lippe 1«*, roi des Français, signait avec le roi
Louis, de la rive droite de l'estuaire, un traité
qui le place sous la protection de la France,
et cède en toute propriété au roi des Français
l'ancien village de son père Dowe, partant de
la rivière Arambo jusqu aux roches de Pointe-
Fétiche, sa limite avec le roi Oguargue Glass,
chez des territoires de Glass.
En 1813, traité de protection, le chef Qua-

ben et le capitaine des grenadiers Baudin,
commandant supérieur de la station exté-

- Xieure d'Afrique.
En 1841, traités de protection conclus d'une

part par le capitaine de l'Éperlan, accompa-
né de M. Abouroux, avec le roi Oguargue,
u territoires de Glass, et les chefs Bakelcs

Cabangoye Bushy, Pascal Mikote, des rivières
ïtogolie, Mbandaz-Ayeme, Asbanco d'autre
part.
Le 11 mars 1846, le chef Quaben cède à

MM. Painphile Cousin et Lamoisse, négo
ciants à Bordeaux, un terrain à usage com
mercial.

v Le 1er août 1856 — traités avec les rois et
chefs de l'estuaire du Gabon pour la cession
à la France de terrains nécessaires à- la cons
truction de points fortifiés à savoir: au Mont
Bouet à Pointe Clara, à Pointe Owendo, à
Cap Estéries (pointe) à l'île de Conique dé
nommée Dambe par les autochtones. Cette
tle vient d'être classée « monument histori-
ue » par arrété du Gouvernement général
e l'Afrique équatoriale française, en date du

81 août 1946, malgré la protestation des indi
gènes de la collectivité Adoni. (Traités conclus
avec le capitaine de vaisseau Bouet, com
mandant la frégate Caraïbe).
Traité du 4 novembre 1846 entre le lieute-

, nant de vaisseau Mequet et le roi Georges
Messani pour la cession de la crique Georges.
2 décembre 1846 — traité du lieutenant

de vaisseau Mequet, commandant l'Aube
avec les chefs Sekianis (Boulous) et Bakeles
des rivières Como et Remboue qui se ran
gent sous la protection de la France.
Traité du 18 février 1848 entre M. Roger,

commandant du fort d'Aumale et le roi
Kianlya, de la rivière Mondah-Mgouandje
qui reconnaît la souveraineté de la France
pi se place sous sa protection.

Traité du 7 mai 1848 entre M. Sourdeaux,
commandant du fort d'Aumale, et le chef
Tom Lawson, de la crique Eshogoue.
Traité du 18 septembre 1852, entre M. Vi

gnon, commandant le Comptoir fortifié du
Gabon et fondé de pouvoir de M. le comman
dant en chef de la station des côtes occi
dentales d'Afrique- avec les roi et chefs du
Cap-Esterias, savoir: Outambo, Ikouaka et
Mabèle de race Benga d'une part, et Bouendi-
Ouyembo, de race Seke d'autre part qui se
place sous la protection de la France.
De 1862 à 1882. Divers traités passés entre

M. de l'Aulnois, commandant du Gabon, le
contre-amiral du Quillio, M. Savorgnan de
Brazza et les rois et chefs- du territoire du
Cap-Lopez (cession à la France de la souve
raineté du territoire compris entre la pointe
Comba et le cap Lopez, Sangatanga la baie
de Nazareth). Traités passés avec les chefs
du Bas-Ogoué, Ouroungous, Nkomis, les chefs
Caloas, Enengas, Okandais, Apindjis, Okotas,
Adoumas, les chefs des lagunes du Fernan-
Vaz, des rivières Cama et N'Glwe (collecti
vités Nkomi, îsgowe, Eshira).-
Traité passé entre M. Savorgnan de Brazza,

et les chefs du Loango qui assure à la France
la souveraineté de tous les territoires com
pris entre le cap Lopez et le Kouillou.
Enfin le traité entre M. Savorgnan de Brazza

et le roi Nakoko qui assure à la France la
souveraineté du, Ilaut-Ogooué et de ses af
fluents ainsi que de la partie de la rive droite
du Congo, ofi fut bâtie Brazzaville, devenue
capitale de l'A.E.F. et pendant les années
tragiques de 1940 à 1944, capitale de la France.
Les textes administratifs élaborés de 1839

à 1887, qui étaient basés sur les principes des
articles 2 et 17 de la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen de 1789, reconnais
sent aux autochtones de l'estuaire du Gabon
et de l'hinterland leurs droits fonciers et con
sacraient leur liberté à les aliéner à leur profit,
soit à des Français, soit à des étrangers, avec
la seule réserve de prendre pour arbitre le
gouvernement de la colonie, son protecteur.
En 1887, le ministère de la marine fut rem

placé, pour les questions coloniales, par le
ministère des colonies.

L'administration civile se substitua ipso
facto aux autochtones pour concéder et pour
vendre, à son seul profit et au mépris des
traités, les terrains occupés par des indigènes
à des compagnies concessionnaires:
1° Convention du 30 octobre 1893 et son

avenant du 8 juin 1897 relative à l'octroi à
la Société commerciale, agricole et industrielle
du llaul-Ogooué de 400.000 hectares do ter
rains dans le Ilaut-Ogooué;
2° Convention du 5 juillet 1897 relative à

l'octroi en toute propriété à la Société d'étu
des et d'exploitation du Congo français de
terrains compris entre le Niari et Loudima;
3° Attribution de concessions de 10.000 hec-

lares et au desous à 42 sociétés métropoli
taines de colonisation au Gabon et au Congo,
en application du décret du 28 mars 1899;
4° Expropriation de certaines collectivités

autochtones de l'est naire du Gabon, de leurs
villages situés en dehors du périmètre re
connu à l'administration par les traités du
18 mars 1942 et du 24 octobre 1883 pour les
concéder à des Européens et à des étrangers.
Par suite de la mise en application sans

préavis du décret du 28 mars 1899, la colonie
du Gabon s'est vue condamner par un arrêt
du conseil d'État à payer à deux firmes an
glaises 3 millions de francs or et l'octroi de
100.000 hectares de concessions forestières,
par suite de la mauvaise interprétation de
ce décret par la Compagnie du Congo occi
dental à Mayumba et la Compagnie du Setté-
Cama.

Or, jusqu'en 1887, les relations entre les
autochtones et l'administration de la marine
furent empreintes d'une réelle compréhen
sion, s'il y eut quelques désaccords, ils furent
sans portée.
La thèse administrative sur laquelle les tri

bunaux de la colonie s'appuient pour débou
ter les indigènes de leurs revendications re-
pos$ sur l'article 3 du décret du 28 mars
1899 sur le régime foncier, et relatif à l'im
matriculation. >

Ce décret est ainsi conçu:
« Art. 1er. — Les immeubles appartenant,

dans le Congo français, à des Européens et
des descendants d'Européens ou à des indi
gènes naturalisés français seront seuls sou
mis aux dispositions du présent décret.

« Art. 2. — Les biens appa, tenant aux indi
gènes sont régis par les coutumes et us.ges
locaux pour tout ce qui co:iee.ne le_r acqui
sition, leur conservation et leur transmission.

« Art. 3. — Les règles du code civil sur la
distinction des biens, meubiis et imnic ailles,
et sur la traism'seioii c'es deolts .és im

mobiliers demeureat ap 1 c- b es à Kt nùue
du Congo français en t u: - ce qu'e le n'ont
ias de contraire au présent dérr.t. »
Si les règles du code civil sont <ih;ervées

lorsqu'il s'agit d'expro. rier l'au.oshlone de
ses biens immobiliers, pourquoi ne le sont-
elles pas lorsqu'il s'agit de soi ase m'eition?
Si par suite des gouvern m nls qu se sont

succédés de 1839 à 1887' la trois'èm > R'pu
blique a cru devoir dénoncer unilaté al m eni
les traités conclus et ra'ifiés par ces gouver
nements, au nom de la France, la bonne
foi des collectivités indigènes ne sau ait fire
mise en cause; dans ce cas, ils ont dro 1
à être dédommagés, car en drc't. ui tr;ité
quel qu'il soit, ne peut être dé 10 ré sans
que la partie adverse n'en soit informée.
D'autre part, la prescription trentenaire pré

vue pour la recevabilité des réclamations de
ce genre ne saurait être invoquée nu'sque,
de 1887 à 1900, date des premières revend ca
tions des autochtones de l'estuaire du Gabon,
il ne s'était écoulé que treize ans.
Des erreurs ont pu ôtre commises dans l'in

terprétation des traités, mais il faut croire
que ceci est devenu une ha 5i Lu Je, puisque,
un texte récent, en l'occurrenee un ar Cte
du haut commissaire de la République en dite
du 16 septembre 19 47, qui accorde une con
cession de 15.00Q hectares à la Société du
Haut-Ogooué, a été pris en viola'ion formelle
des droits dévolus, en m" 'lire domaniale, aux
assemblées locales. «ar décret du 25 octobre
1946, car l'assemblée locale du Gabon n'a
même pas été consultée sur un a~te d'une
si haute importance qui ne peut échapper à
personne.

Et les exemples de ce genre sont nombreux
au Gabon.

Une telle situation ne sîfurait se pro'onger
sans entraîner de graves rériercussions sur les
bonnes relations entre l'administration et les
autochtones.

Dans un but d'apaisement et d'élément" ire
justice, il apparaît nettement que tout doit
ôtre mis en œuvre pour fixer en toute équité
les droits de chacun.

Dans cet ordre d'idée, les terrains concédés
à ce jour à des colons qu utilisés par l'admi
nistration pour des besoins d'utilité publique,
au détriment des collectivités autochtones, ne
pourront plus être l'objet d'expropriation au
bénéfice de ces ^collectivités.

11 y aurait donc lieu, en compensation, de
concéder à chacune de ses collectivités, sur
les terrains prétendus « vagues » et « sans
maîtres » un terrain d'égale superficie à celui
dont elles ont été expropriées. Cette super
ficie une fois déterminée, autant que rossible
par des points de repère naturels, l'immatri
culation se ferait sans frais, au profit de la
collectivité qui, de ce fait, devient proprié
taire du terrain.

Quant à la mise en valeur des terrains ainsi
restitués aux collectivités, elle sera assurée
de la façon suivante:
a) Terrains urbains. — Des constructions

seront édifiées par les soins des collectivités,
ou bien les terrains seront vendus au profil
des collectivités à d'autres particuliers pou
vant construire;

b) Terrains à usage agricole. — Des coopé
ratives seront créées au sein des collectivités
pour assurer la mise en culture;
c) Terrains forestiers ou miniers. — Ou les

collectivités auront le moyen de créer des
entreprises d'exploitation, ou, dans les cas con
traire, elles feront apport de ces domaines
contre action de capital aux sociétés qui se
chargeraient de l'exploitation;
d) En ce qui concerne les étrangers établis

actuellement dans les agglomérations des
autochtones originaires de l'estuaire du Gabon,
au-delà de la rivière Arambo et de la rivière

Mpyrah, terrains contestés, une entente à
l'amiable pourrait intervenir entre les inté
ressés, soit pour la vente pure et simple du
lot occupé, soit pour une cession à litre
locatif.
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C'est pourquoi, au nom des populations/ga
bonaises qui depuis plus d'un siècle ont donné
à la France tant do preuves de fidèle atta
chement, nous vous demandons d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à reconnaître la validité des traités
signés entre la France et les rois et chefs du
Gabon, et, en conséquence, à fixer les droits
de propriété des collectivités aulochtopes du
Gabon.

ANNEXE N" 744

{Session de 1918. — Séance du 27 juillet^lMB.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à 1 immunisation Obligatoire de
certaines personnes contre la variole, les
fièvres typhoïde et paratyphoïde A et B, la
diphtérie et le tétanos, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Consei) de la République (1).—
fRenvoyé à la commission de la famille, do
la population et de la santé publique.)

Paris le 21 juillet 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 juillet 1948, ■ l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi re
latif à l'immunisation obligatoire de certaines
personnes contre 'la variole les fièvres ty
phoïde et paratyphoïde A et B, la diphtérie
et le tétanos.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de w
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Toute personne qui exerce, dans
un établissement ou organisme public ou
privé de prévention ou de soins appartenant
aux catégories dont la liste est établie par
arrêté conjoint du ministre de la santé publi
que et de la population et du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, une activité pro
fessionnelle l'exposant à des risques de conta.
mination, doit être obligatoirement immunisée
contre la variole, les fièvres typhoïde et para
typhoïde A et B, la diphtérie et le tétanos.
Les conditions de cette immunisation seront

fixées par arrêté du ministre de la santé pu
blique et de la population pris après consul
tation du conseil supérieur d'hygiène publi
que et compte tenu, en particulier, des contro-
indications médicales.

Art. 2. — Les dépenses entraînées par les
vaccinations seront a la charge des établisse
ments ou organismes employeurs.

Art. 3. — En cas d'infraction aux disposi
tions de la présente loi, l'employé et, s'il
s'agit d'un établissement ou organisme privé,
l'employeur, seront passibles d'une amende
de 350 F à 600 F et en cas de récidive, d'une
amende de 1.000 F à 6.000 F. ;

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17
juillet 19-18,

Le président,
Signé : EDOUARD IIEÎÏRIOT.

ANNEXE N° 745

(Session de 1948. — Séance du 27 Juillet 1946.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à abroger le septième ali
néa de l'article 444 du code d'instruction
criminelle, transmis par'M. le président de
l'Assemblée nationale 6 M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
& la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

. Paris, le 24 juillet 1948. -

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 juillet 1948 l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à abroger le septième alinéa de l'article
444 du code d'instruction criminelle.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Est abrogé le septième alinéa de
l'article 444 du code d'instruction criminelle.

Art. 2. — L'irrecevabilité résultant des dis
positions ci-dessus abrogées ne pourra être op
posée aux demandes en revision dont le garde
des sceaux, ministre de la justice, ou la cour
de cassation sont actuellement saisis, et sur
lesquelles aucune décision n'est encore inter
venue.

Délibéré en séance publique, b Paris, le
19 juillet 1048.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEBIUOT.

ANNEXE N°74 6

(Session de 1948. — Séance du 27 juillet 1948.)

PROPOSITION DE LOI, déposée au Conseil de
la République, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à rendre applicable dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle l'ordonnance n®. 45-
2707 du 2 novembre 1945, relative à la régle
mentation des marchés de communes, de
syndicats de communes et des établisse;
ments communaux de bienfaisance ou d'as
sistance transmise par M. le président de
l'Assemolée nationale à M. le président du
Conseil de la Répiibliiue (2). — [Renvoyée
à la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale
Algérie)

Paris, le 24 juillet 1018.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 juillet 1918, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à rendre applicable dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, l'ordonnance n> 45-2707 du 2 novem
bre 1915, relative à la réglementation des mar
chés de communes, de syndicats de com
munes et des établissements communaux de
bienfaisance ou d'assistance.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien séfisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception do cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assuranc*

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — L'ordonnance n° 45-2707 du 2 no
vembre 1915, relathe à la réglementation des
marchés des communes, • des syndicats de
communes et des établissements communaux

de bienfaisance ou d'assistance, ainsi que les
textes qui l'ont modifiée ou complétée, sont
déclarés applicables dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle dans
un délai de huit jours à compter de la date
do promulgation de la présente loi.

Art. 2. — Les dispositions contraires de la
foi communale locale du 6 juin 1895 sont abro-

Délibéré en séance publique, à Paris, lô
18 juillet 1948,

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 747

(Session de 1948. — Séance du 27 juillet 1948.)

PROPOSITION DE LOI, déposée au Conseil de
la République, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'alinéa 2 de
l'article 1953 du code civil, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. te président du Conseil de la République
(1). — (Renvoyée à la commission fe la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 24 juillet 1913.

Monsieur le président,

Dans sa séance da 18 juillet 1)918, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier l'alinéa 2 de l'article
1953 du code civil.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
. Signé: EDOUARD HERRIOT.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'alinéa 2 de l'articls
1953 du code civil est modifié ainsi qu'il suit:

« Dette responsabilité est limitée à vingt
mille francs (20.000 F) pour les espèces mon
nayées, les valeurs, les titres, les bijoux et les
objets précieux de toute natu»e non déposés
réellement entre les mains des aubergistes ou
hôteliers ».

Délibéré en séance publique, à Paris, Jei
13 juillet 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIoT.

(1) voir les n««: Assemblée nationale (l™ M-
gisl.) : 3515, 4794 et in-8° 1129,

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1™ lé-
Gisl.h 3798. 4813 et in-8« 1133.

i2) Voir les n"8 : Conseil de la République:
173 (année 1918) ; Assemblée nationale (lr8 lé-

3636. 4443 cl in-8° 1130.

(1) Voir les n»»: Conseil de la République 3
312 (année 1958) ; Assemblée nationale (1™ lé_«
gisl.ii 4137, 4780 et in-8» 1137,.
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ANNEXE N°748

(Session de 1913. — Séance du 27 juillet 10*6.)

PROPOSITION DE LOI sur l'enseignement de
la langue brelonne, présentée par MM.
Vourc'h, Henry, Le Coent et Tremintin,
tonseillers de la République, transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé-
neiil à l'article 14 de la Constitution.

EA i OSE DES uiuiu'o

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
<jue nous soumettons au vote du Parlement
répond au vœu des populations bretonnantes
du Finistère, des Côtes-du-Nord et du Morbi
han, soit 1.2C0.000 personnes, sans compter
les Bretons si nombreux répandus dans la
métropole, les terr.toires de l'Union française
et dans le monde entier.
Une telle proposition de loi n'est pas une

nouveauté.
Sans faire état des efforts des écrivains bre

tons du dix-neuvième siècle, nous limitant
aux interventions des corps constitués ou des
personnalités politiques près des gouverne
ments ou du Parlement, il nous est possible
d'établir une énumération copieuse, impres
sionnante de leurs vœux, de leurs gestes, de
leurs ciïorts en faveur de la langue Dretonnef.
Au dix-neuvième siècle, une pétition en fa

veur de l'enseignement du breton fut adres
sée au Gouvernement, signée: Ch. de Gaulle,
Henri Gaidos et Charencey.
En 1903, Louis Hémon, député de Quimper;

en 1909, Paul Guicysse, député de" Lorient, ac
compagné d'une délégation de cinq députés
et agissant au nom des députés républicains
de Bretagne; en 1910, de l'Estourbeillon, dé
puté de Vannes, avec l'approbation des dé
putés de droite, firent démarche près des mi
nistres de l'instruction publique de l'époque
pour que le breton soit enseigné dans les
écoles
De 1919 à 1927, diverses interventions à la

tribune de la Chambre par Maurice Bouilloux-
Lafont, Pierre Tremintin, Vincent Inizan, dé
putés du Finistère; de l'Estrourbeillon, dé
puté du Morbihan, témo'gnèrent de la volonté
unanime de nos populations bretonnantes
d'introduire l'enseignement du breton dans
nos écoles.
Devant l'unanimité de ces démarches, un

mouvement de base se développa entre les
• deux guerres en Basse-Bretagne, rassemblant
les représentants des enseignements public et
privé; l'organe du groupe des instituteurs
laïques, ar Falz (la faucille), rivalisa d'ardeur
avec les instituteurs des écoles libres. Une
association « ar Brezoneg er Skol » (Union
pour le breton à l'école) obtint l'adhésion des
conseils généraux du Finistère, des Côtes-du-
Nord: et du Morbihan, des chambres d'agri
culture et de commerce de ces départements,
des syndicats d'initiative, de toutes les so
ciétés savantes de Bretagne, des associations
de Bretons émigrés. Quatre cents conseils mu
nicipaux émirent des vœux en faveur de
l'enseignement breton.
La campagne en faveur de la langue bre

tonne fut appuyée par la presse bretonne, les
revues savantes; elle trouva appui dans la
presse française et Internationale.
Les efforts aboutirent u une proposition de

loi déposée par M. Pierre Tremintin, député
du Finistère, à la date du 19 mars 193«. Elle
tendait à introduire le bilinguisme dans toutes
les écoles primaires rurales de Basse-Bretagne,
avec cours facultatifs dans les écoles primai

. res urbaines, écoles primaires supérieures,
établissements d'enseignement secondaire: ly
cées, collèges et dans les facultés avec option
pour le breton comme seconde langue aux
examens du baccalauréat.
La commission de l'enseignement et des

beaux-arts, après audition du rapport de M. le
chanoine Desgranges, député, transforma la
proposition de loi en proposition de résolu
tion demandant au Gouvernement de l'étu
dier dans le plus bref délai. Cette proposition
de résolution était ainsi rédigée:

« La commission de l'enseignement Invite
le Gouvernement à éttudier dès maintenant et
à mettre en application de manière progres
sive l'enseignement de la langue bretonne,
parallèlement à celui de la langue française,

dans les écoles primaires, les écoles primaires
supérieures, les lycées et collèges du Finis
tère et de la reg on bretonnante des Côtes-
du-Nord et du Morbihan, ainsi que dans les
écoles normales primaires de cet trois dépar
tements. »

Cette résolution fut votée à l'unanimité le
30 juin 1937, à la suite des interventions
concordantes du président de la commission,
M. Ducos, député radical-socialiste de la
Haute-Garonne ; de MM. Le Ball, député radi
cal-socialiste du Finistère; Le Corre, député
communiste de Seine-et-Oise, et Dommange,
député U. U. D. de Paris.
Dix ans plus tard, rien n'était fait. et. la

16 mai 1947, une nouvelle proposition de ré
solution était déposée à l Assemblée natio
nale, « tendant à inviter le Gouvernement à
prendre les arrélés et mesures nécessaires à
la conservation de la langue et de la culture
bretonnes, ft l'abrogation des dispositions qui
iroscrivent l'usage de la langue bretonne dans
'enseignement public et à 1 organisation d'un
enseignement de la langue bretonne dans les
départements du Finistère, des Côtes-du-Nord
et du Morbihan ». Cette proposition était pré
sentée par MM. Pierre Hervé, Gabriel Paul,
Signor, Hamon. Mme Hélène Le Jeune, MM.
Guiguen, Marcel Cachin et les membres du
groupe communiste et apparentés; l'exposé
des motifs est remarquable do pondération,
oe -justesse et de bon sens.
Déposée il y a plus d'un an, non seulement

elle n'a pas été suivie d'effet, mais elle n'a
pas encore été discutée par l'Assemblée nar
tionale.
Les collectivités locales et départementales,

les associations bretonnes, le conseil de l'uni
versité de Rennes ont, en parfait unisson,
continué leurs efforts depuis la libération. A
diverses reprises, les conseils généraux des
trois départements bretons ont déposé des
vœux, qui furent votés à l'unanimité, pour
que l'enseignement du breton devienne enfin
une réalité.

De tels vœux ne sont pas que platoniques;
et ils sont immédiatement réalisables. Une
récente enquête linguistique, faite en accord
avec le recteur de l'académie de Rennes, a
révélé qu'aux écoles normales de Quimper,
110 sur 111 élèves maîtres sont bretonnants.
Dans les deux départements des Côtes-du-
Nord et du Morbihan la proportion apparaît
moindre, mais s'explique par le fait nue les
limites de la Bretagne bretonnante divisent
ces deux départements en parties à peu près
égales.
Les intéressés, étudiants et professeurs, sont

bien convaincus de ces possibilités de réali
sation immédiate.
Un vœu émis dans sa séance du 8 mars

1948 par l'assemblée de la faculté des lettres
de l'université de Rennes, adressé au minis
tre de l'éducation nationale, demande:
1» Que des cours de breton soient autorisés

ft titre facultatif et organisés dans les lycées,
collèges et écoles normales de Basse-Breta-
gne, comme l'ont été en Provence des cours
de provençal en application de la circulaire
ministérielle du 30 juin 1945;
2» Que les fonctionnaires habilités à donner

cet enseignement soient délégués par le rec
teur de l'académie de Rennes sur avis de la
faculté des lettres;
3° Que soit institué une épreuve faculta

tive de breton aux deux parties du baccalau
réat.

L'association générale des étudiants do Ren
nes émet une motion à l'appui de la demande
de la faculté des lettres de Rennes. Les étu
diants demandent la création d'examens et
de concours semblables à ceux existant pour
les autres langues.
L'association des professeurs de langues vi

vantes (A. P. L. V.), section de Rennes, qui
comprend les professeurs de l'enseignement
supérieur et secondaire d'anglais, d'allemand,
d'espagnol et d'italien, a, dans sa réunion du
21 mai 1948, « décidé d'appuyer l'action de
l'assemblée de la faculté, pour que le breton
soit admis comme langue facultative au bac
calauréat ».
L'unanimité des associations bretonnes de

Paris (120 environ) vient de se grouper pour
défendre la langue bretonne, en favoriser le
développement et obtenir son enseignement
progressif et son admission au baccalauréat
comme langue facultative. Des réunions ré
centes de personnalités appartenant à tous les
partis politiques, groupant des instituteurs laï

ques et libres, se sont tenues récemment en
Basse-Bretagne pour qu'enfin on aboutisse à
des résultats tangibles. L'Unvaniez dlfennou-
rien ar Brezoneg (union pour la défense du
breton) forme un bloc sans Assure. Une telle
énumération est impressionnante; et elle
n'est pas limitative.
A cette volonté persévérante, unanime,

éclatante du peuple breton de sauvegarder sa
langue, s'oppose le silence de nos ministères
successifs . o l'éducation nationale. Aux vœux
des conseils généraux aucune réponse n'est
donnée. Tout récemment encore, dans l'heb
domadaire officieux L'Éducation nationale "du
1er juillet 1918, page 4, on pouvait lire: « Le
conseil supérieur de l'éducation nat'onale
s'est réuni les 29 et 30 juin et le 1er juil.et
1918. L'ordre du jour de la session était le
suivant...: « S» Vœux du conseil général du
Bas-Rhin relatifs à l'enseignement des lan
gues et dialectes dans renseignement ea
Alsace ».

Aucune mention des vœux bientôt innom
brables venus de Bretagne. Est-ce conforme
au respect dû à une province qui, à un mo
ment donné, fournissait à elle seule les trois
quarts ces eilcctifs des F. F. L. ?

Un tel ostracisme explique le cépôt de no
tre proposition de loi. A la carence, à l'hos
tilité des services du ministère de l'éducation
nationale s'opposera la force d'un texte lé
gislatif.

Quelles sont les raisons profondes de cette
obstination de tout un peuple pour sa lan
gue ? Elles sont nombreuses, variées et va
lables.

Il y a d'abord le fait qu'elle subsiste. par
sa seule vertu et l'attachement de ce peuple;
et c'est là un fait considérable. L'amour d'un
peuple pour une langue maternelle est chose
respectable. Interdire l'usage à l'école d'une
langue naturelle à plusieurs centaines de
milliers d'enfants est indigne brimade.
Survivance d'une langue très antique, re

montant directement jusqu'à la préhistoire,
le breton fait partie iu rameau brittannique
de la langue celtique avec le gallois, le cor

et le gaulois, apparenté au gaélique
d'Irlande, d'Ecosse et de l'île de Man. De
nombreuses chaires de celtique existent dans
les pays étrangers, en Grande-Bretagne, ea
Allemagne, en Autriche, au Danemark, en
Norvège, en Hollande, aux Etats-Unis. 11 est
bon d'attirer l'attention du Parlement et du
Gouvernement sur l'écrasante infériorité de
la France en ce domaine des étude celtiques.
Une seule chaire de celtique existe en France,
celle de Rennes. Celle qui existait au Co.lèga
de France, est supprimée depuis la mort de
Loth: à noter toutefois qu'à l'école pratique
ces hautes études, ouverte à tous sans droit
d'inscription, deux directeurs d'élude-j,
MM. Vendryes et Bachellery, consacrent leur
enseignement exclusivement aux langues
celtiques. Contrastant avec ce chélif eifor! de
l'Univrsité de France, la Grande-Bretagne
nous oppose vingt-quatre chaires de celtique.
Les universités d'Angleterre, du Pays de

Galles et d'Ecosse ont toutes un professeur
de celtique; au Pays de Galles, à Cardiff, à
Swansea, Hangar, Aberystwyth il y a généra
lement dans la même université plusieurs
professeurs de celtique, de gallois, de littéra
ture galloise, etc. Les pays scandinaves ac
cordent au celtique beaucoup plus de plaça
que la France.
Les littératures celtiques, dont la bretonne,

ont eu une influence considérable au moyen
âge; les romans de la Table Ronde sont d'ins
piration bretonne; « on oublie, écrivait Re
nan que ce petit peuple, resserré mainte
nant aux confins du monde, au milieu dei
rochers et des montagnes, où ses ennemis
n'ont lamais pu le forcer, est en possession
d'une littérature qui a exercé au moyen iga
une immense influence, changé le cours da
l'imagination européenne et imposé ses mo
tifs poétiques à toute la chrétienté... »
Plus près de nous, au six" siècle, les chants

épiques de la Villemarque dans le Barzaa
Breiz illustrèrent à nouveau la « matière ao
Bretagne »; ils furent traduits dans toutes
les langues du monde civilisé; George Sand
et Augustin Thierry n'hésitèrent pas à les
classer au niveau des plus hautes poésies ly
riques -antiques et modernes. Le. plus admi
rable poème inspiré par la première guerre
mondiale, la Prière du guetteur de J.-P. Cai-
loc'is, fut écrit en langue bretonne.
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Langue de culture le breton l'est indiscu
tablement.

Sa valeur scientifique n'est pas niable.
Comme en toutes les langues populaires les

mots de la langue bretonne ont une forme
d'évocation que ne possèdent pas les mots
fabriqués des langues trop intellectuelles
telles que le français.
Ses modernes écrivains signalent la ri

chesse de son vocabula're pour la notation
ces act'ons et observations journalières de la
vie rurale, anin.ale et végétale. La gram
maire a été approfondie.
Les langues celtiques ont des mutations qui

leur sont propres; la formation des mots com
posés leur est facile; eiles ont une aptitude
spéciale à créer des mots nouveaux de racine
bretonne et non d'élymolog'e gréco-latine.
Dans le vocabulaire scientifique français le
sens étymologique échappe totalement au lec
teur usager de la langue bretonne, de même
d'a. lleurs qu'à l'immense majorité des éco
liers de langue française.
La conjugaison bretonne est remarquable

par la variété, la précision, la nuance qu'elle
permet de donner à la pensée. La syntaxe
bretonne possède une très grande souplesse;
d'où une aisance, une liberté de construc
tion de la phrase inexistante en français; on
pourrait en citer de nombreux exemples;
l'autre part celte préposition bretonne a la
particularité de pouvoir se combiner au pro
nom personnel pour fournir des mots dont la
déclinaison ressemble h la conjugaison d'un
verbe-.

Loin de nous la prétention naïve de croire
que dans la comparaison avec le français
l'avantage est au breton. Par exemple son
vocabulaire abstrait est incomplet; et ceci
S'explique par le fait' qu'il fut surtout une
langue populaire, d'usage. Lacune qui sera
vite comblée, qui se comble déjà par l'effort
des intellectuels. En réalité il ne s'agit nul
lement d'évincer le français dans les écoles
do Basse-Bretagne. Jamais un livre breton
pour vrais spécialistes (philosophie, scienc&s,
médeeine, etc.) ne trouvera le public néces
saire pour rendre le prix de revient aborda
ble à la bourse moyenne, vu les conditions
normales eu marché du livre. Le français doit
demeurer, en Basse-Bretagne comme dans le
reste de la France, la langue de culture par
excellence. C'est une fonction qui ne peut
.pas lui Ctrc enlevée par les progrès ou l'amé
lioration de la langue bretonne. Ft o n'est
nullement une condamnation du breton litté
raire et intellectuel, lequel a aujourd'hui une
existence de fait. Une langue ne se perpétue
qu'au prix d'un continuel renouvellement.
Un Français, venu à l'étude du breton,

René Le Roux, écrit: « Il y a lieu de faire
vivre et d'étendre une grande langue, parlée
dans les temps préhistoriques par les plus
glorieux guerrers de l'Europo, et au début du
moyen âge par ces vaillants lutteurs qui re
fusèrent de vivre avec les Saxons dans l'île
de Bretagne, et qui surent faire plier les têtes
orgueilleuses des Romains de l'Armorique;
une grande langue qui est restée, malgré les
grandes pertes qu'elle a subies dans son vo
cabulaire, une des meilleures, des plus ri
ches et des plus parfaites des langues euro
péennes; une langue où se trouvent semées
et cachées le plus de ressources, qui n'at
tendent pour germer et fleurir que la main
do travailleurs habiles ».

Maintenir la langue bretonne équivaut à
transmettre un patrimoine intellectuel, litté
raire et artistique, un héritage historique
aussi, à apporter uno aide réelle à l'archéolo
gie, à l'anthropologie, à la préhistoire.
Le précurseur du socialisme, Bebel, écrivait

en 1856: « Tout peuple ou toute fraction du
peuple qui parle une autre langue maternelle
que le peuple dirigeant, peut revendiquer au
oint de vue des intérêts de la civilisation et
celui des droits humains, d'être instruit

dans la langue qu'ont parlée ses pères. »
Pour la Bretagne il s'agit là d'un droit et

d'un devoir. La France se doit d'aider à une
telle mission.

Est-il conforme au génie ce la France, ber
ceau de la liberté, de détruire le patrimoine
culturel d'un peuple, de supprimer l'instru
ment de ce, qui fut une belle littérature, de
ce qui peut être encore riche floraison ?
Camill Jullian écrivait: « Une langue qu'on

n'enseigne pas est une langue qu'on tue...

On commet un crime quand on tue une lan
gue. »

Or, par souci d'unification, les Gouverne
ments français, sous tous les régimes, ont
tendu à l'anéantissement de la langue DM-
tonne.

Dans une lettre du 21 novembre f-î6 le
préfet des Côtes-du-Nord écrivait à l'évCqua
de Saint-Brieuc pour ^protester contre les
« abus » dans l'utilisation du breton à l'école:
« Nos écoles .ans la Basse-Bretagne ont par
ticulièrement pour objet de substituer la '.ai
guë française au breton. » (Voir Annales <1-2
Bretagne, novembre 1912, p. 81-82.»
Les décrets ne sont pas encore abrogés,

vieux de cinquante ans, qui interdisent auv
écoliers l'usage du parler familial à l'école
du hameau, voire en récréation. Un ministre
français de l'instruction pub.ique, M. de Mon
zie, déclarait en inaugurant lo pavillon bre
ton à l'exposition des arts décoratifs à Paris
en 1925: « Pour l'unité linguistique de ia
France, le breton doit disparaître. » Propos
barbares de la part d'un homme qui se pi-
qualt d'être intelligent; imprudents aussi,
parce que partiellement responsables ces éga
rements ultérieurs de certains Bretons qui so
sentirent dès lors exclus de la communauté
française.
Tout récemment, la fédération des -ercles

celtiques ayant fait connaître au ministre de
l'éducation nationale ses vœux en faveur «le
la langue bretonne, reçut à la date du 3 mai
1947 une réponse négative: deux raisons
étaient invoquées à l'appui du refus:
« D'abord une question de principe: l'en

seignement primaire public est uniformé
ment donné en français;

« Ensuite un problème d'ordre pratique,
particulier au breton. Comme vous le savez
il y a plusieurs dialectes bretons (77 variétés
d'après l'Atlas . linguistique ce Basse-Breta-
gne de P. Le Roux) et plusieurs ortographes;
il serait donc difficile de mettre au point un
breton moyen susceptible d'être transcrit et
enseigné. »
La question de l'ortographe est un chétif

prétexte, écarté d'ailleurs par l'assemblée de
ta faculté des lettres de l'université de Ren
nes.

Quelle est la valeur de l'argument tiré des
dialectes bretons ? Le ministre s'appuyait sur
un ouvrage scientifique utilisant 77 points
d'enquête, à l'exemple de l'Atlas linguistique
de France, de Gillieron, qui, en comporte 638.
L'enseignement eu français se sera.t-il heurté
quelque jour à l'obstacle de ses 638 dialectes i
Dans les milieux scientifiques français, l'im-
press'on produite par une telle réponse a été
pénible. Quant a l'étranger, on aimerait
mieux ne pas y penser, si les échos ne nous
en revenaient.
Il est inutile d'ouvrir le débat sur la valeur

respective du bilinguisme et de la méthode
directe. Pour ce qui est du breton et du pro
vençal, le chanoine Desgranges- dans son rap
port à la comm'ssion de l'enseignement, rap
port qui fut approuvé à l'unanimité, faisait
valoir les inconvénients de la méthode di
recte, le retard qu'elle apporte à l'épanouis
sement intellectuel de l'écolier; il donne le
témoignage conforme ce nombreux éduca-
teursj intellectuels, personnalités politiques
de toutes nuances: Strowsky, Lotn Doftin,
Herriot, Jaurès, etc.
Dans l'exposé des motifs de sa proposition

de résolution Pierre Hervé a écrit: « Tous
los hommes avertis, qui ont étudié le pro
blème de l'enseignement primaire en Breta
gne bretonnante, savent bien qu'une péda
gogie saine et logique ex gérait que l'insti
tuteur s'aide du breton pour apprendre le
français à l'enfant. En respectant l'acquis
breton de l'enfant, en en tirant parti dans
le double but de lui indiquer la connaissance
du français et de développer ses diverses ap-
tituaes, on éviterait d'agrandir le fossé qui,
trop souvent, sépare l'école, de la vie. C'est
en associant la langue bretonne au travail
scolaire que l'on peut le mieux, en Basse-
Bretagne, respecter la spontanéité enfantine
et obtenir la confiance du petit paysan, qui,
entrant à l'école, ne parle que le breton et
se sent dès l'abord infériorisé. » On ne sau
rait résumer en termes plus sobres, clairs et
objectifs la valeur technique, éducative, ins
tructive du système bilingue.
Un tel problèmo n'est pas spécial à la

France. Il s'est posé en divers pays. En ce
domaine la France est nettement rétrograde.

Il fut tranché en Grande-Bretagne 11 y a B0
ans.; et l'enseignement de leurs langues pro
pres fut autorisé en Galles et en Ecosse; ave
trop de retard pour l'Irlande.
Une brochure de P. Mocaêr, éditée en 1915,

fait l'historique et donne les résultats de
l'enseignement bilingue en pays de Galles.
Elle est édifiante par les résultats heureux 4
tous points de vue. Pour leurs examens les
élèves ont le choix entre le gallois et l'an
glais. Et le loyalisme des Gallois envers la
communauté britannique n'est pas plus mis
en doute que le loyalisme breton .envers la
France.

Yann Sohier écrivait en parlant de l'U.R.S.S.
en 1935: « La réforme culturelle de l'U.R.S.S.
— une des réformes qui font le plus honneur
au clair génie de Lénine et à son sens po
litique — accordant à plus de soixante mi
norités le droit révolutionnaire d'être instrui
tes dans la langue maternelle a tué dans
l'œuf les mouvements autonomistes naisr
sants de ces minorités sous le régime tsa-
risto. De l'avis de tous, cette réforme, se subs
tituant à la politique d'assimilation, a permis,
en vingt ans, de liquider l'analphabétisme et
d'élever à un niveau culturel, qu'envierait la
Basse-Bretagne, certains ce ces peuples hier
encore illettrés et à demi sauvages ».
L'idéo maîtresse qui a inspiré et qui guida

encore la politique gouvernementale à l'égard
du breton est que cejte langue bretonne cons
titue le grand obstacle à l'instruction, quo
l'instruction la plus élémentaire ne peut et
ne doit être donnée que par le français. Un»
première conséquence c'est que les petits bre
tonnants ne peuvent accéder au même niveau
d'instruction que les autres petits Français
qu'en apprenant, en plus une langue autre
que leur langue maternelle. Le plus clair de
leur "effort est employé à apprendre le fran
çais, avant même d'apprendre à lire, à écrire,
à calculer. Et ceux qui ne peuvent apprendre
le français — le cas se voit de temps en
temps — sont condamnés à demeurer des il
lettrés; car certains enfants ne se dévelop
pent intellectuellement que très tard.
Une autre conséquence, prévue et voulue,

c'était d'obliger pratiquement les parents sa
chant le français, ou le sachant assez mal,
à ne parler que français à leurs enfants en
famille, afin de leur éviter à l'école les bri
mades et mille petites misères qu'eux-mê
mes avaient connues. Et ceci devait entraî
ner,- résultat prévu et voulu (lettre du pré
fet des Côtes-du-Nord, du ministre de Mon
zie), la rapide extinction de la langue bre
tonne.. Il n'est que d'interroger aujourd'hui
les paysans ou marins-pCchieurs de Basse-Bre-
tagne pour obtenir l'aveu que c'est la prin
cipale cause du recul du breton.
Autro résultat: l'instauration dans certains

foyers, dans certaines localités, d'un jargon
mi-breton, mi-français dont aucune des deux
langues n'a lieu de s'honorer.
Mais une autre politique était possible et

bien .meilleure comme rendement: donner à
l'enfant l'instruction élémentaire dans sa lan
gue maternelle, et grâce à cette instruction
lui apprendre le français qu'il pourrait savoir
tout aussi bien à la fin de ses études pri
maires. C'est la politique choisie par l'U.R S
S.; c'est ce qui explique la rapide diffusion
de l'instruction parmi les populations hier en
core très arriérées, instruction qui est un élé
ment appréciable de la force actuelle de
l'U.R.S.S.

Si pareille métohde avait été pratiquée en
Basse-Bretagne il y a 150 ans, la diffusion du
français n'y aurait rien perdu, et le niveau
de l'instruction; y aurait ceaucoup gagné, et
donc la force de la France. Ce qui était pos
sible il y a cent cinquante ans ne l'est plus
d'une façon aussi générale; bretonnants et
non-bre tonnants se mêlent partout en Basse-
Bretagne. Ce qu'on demande au Gouverne
ment ce n'est pas de favoriser la langue bre
tonne au détriment du français, mais de re
venir sur son ostracisme contre la langue
bretonne, de permettre aux Bretons de faire
ce qui leur plaît pour la faire vivre s'ils veu
lent qu'elle vive, car c'est leur droit, afin
qu'ils ne soient pas bientôt des étrangers
dans leur pays, où tous les noms de lieux et
de famille parlent cette langue.
A une heure où la France lutte pénible

ment pour maintenir les positions de la lan
gue française dans le monde, elle dessert sa
cause en prescrivant chez elle une petite
langue, parlée exclusivement par des citoyens
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français, et Qui ne peut porter ombrage à.
personne, ni favoriser dos visées annexion
nistes.

La mesure que nous demandons sera-t-elle
4e nature à favoriser le séparatisme, 1 auto-
nomlsme on Bretagne i C'est là une matière
que nous connaissons bien.
Durant la dernière guerre le lot infime

d'autonomistes bretons était honni à l'égal
des Allemands, ce qui n'est pas peu dire."
Il y a lieu d'ailleurs dé distinguer entre

te mouvement autonomiste et -le mouvement
en faveur de la langue.

< Ce dernier est antérieur à l'autonomisme,
ne lui doit rien. Il est spécial à la Basse-Breta-
gne, c'est-à-dire à un peu plus du tiers de
la Bretaane. Ce mouvement en faveur du

-breton est au fond un résultat tardif des
idées que la Renaissance, puis la Révolution
française ont semées en Europe, idees que la
France mûre semble bien renier dans le cas
particulier, mais qui trouvent terrain de favo
rable culture en Grande-Bretagne et en
U.n.S.S.
L'autonomisme est au contraire un mouve

ment politique s "intéressant à toute la Breta
gne, qui veut renouer avec une période ré
volue où la Bretagne fut successivement
royaume, duché, province, période où per
sonne ne s'intéressait à la langue bretonne,
qui vit au contraire une nette régression
géographique de -cette langue, où la Basie-
Brctagne fut toujeurs la parente pauvre.
Une délégation de hautes personnalités gal

loises est venue en Bretagne en 19i7, à la
prière do notre ambassadeur à Londres et
»vc le plein agrément de notre ministre des
affaires étrangères. Son but était d'enquêter
sur les persécutions pour raisons culturelles
dont des Bretons auraient été • victimes. Les
résultats de leur enquête ont été consignés
dans un rapport dont certaines conclusions
sont conteshbles; mais certaines de leurs ob
servations sont très pertinentes. Se référant
i leur propre histoire, à leurs luttes, ils dé
clarent: « Nous sommes convaincus que le
Gouvernement français ne se rend pas
compte du bénéfice incalculable que retire
rait la communauté française toute entière
de la 'mesure qui consisterait à faire à la
Bretagne l'honneur de reconnaître pleinement
sa personnalité. » Et cette mesure vise sur
tout l'enseignement de la langue^bretonne.
L'attitude persévérante du Gouvernement

français, son opposition tenace à l'enseigne
ment du breton fut le prétexte le plus opé
rant des séparatistes durant la dernière
guerre. Lô meilleur moyen de prévenir un tel
mouvement est au contraire d'aider à l'en
seignement du breton. Mépriser un sentiment
populaire dont l'essence est pure, est une
erreur trop fréquente des gouvernements. Ce
n'est pas qu'en France qu'elle se commet;
ces sortes d'erreurs se payent et .parfois
bien cher. C'est à bon escient que le vœu
cité plus inut de l'assemblée de la faculté
des lettres de Rennes, transmis au ministre,
déplore dans son préambule la carence de.
l'université et indique le danger national
gu'el'e comporte.

Il n'est que de parcourir nos cimetières, de
Jeter un regard sur nos monuments commé-
morants des deux dernières guerre, de com
parer le nombre de nos morts à ceux des
autres provinces françaises.- Constatation ba
nale; ressassée, dlra-t-on. Mais est-il bon,
est-il équitable de lui donner l'importance
d'un cliché, d'un slogan ?
Sans la moindre prétention au monopole de

' l'honneur, du sacrifice, où le « non serviam »
lancé à Londres en juin 1910 trouva-t-il une
adhésion plus générale et spontanée ? Dans
les Forces françaises libres,' les Bretons
étaient prépondérants.
S'il est exact que dans certaines régions

do France on a commis l'erreur et la faute
de se réjouir à l'annonce de l'armistice de
1910, telle ne fut certes pas la réaction dans
nos villages do l'Armor. On connaît le fait
de l'île de Sein: la tota'ité de ses hommes
valides rejoignirent les F.F.L. Dans l'épreuve
de juin 1910, cet îlot, chétif radeau à la pointe
extrême do notre occident, se haussa à la
stratosphère de la pureté française.
Un officier allemand demandait à une des

Îliennes: « Pourquoi toutes les femmes ici
sont-elles habillées dû noir i » Cette liabi-

tante de Sein, où l'on ne parle que le breton,
sut assez de français pour lui répondre par
un pieux et fier mensonge: « Elles sont en
deuil de la France, monsieur. »
Est-il une preuve plus éloquente que celle

du sang ? - * ,
Piété envers la grande patrie, fldé.ito A la

France, à son passé, à son avenir, à son
ame. Do tels sentiments sont-ils plus purs et
intenses ailleurs qu'en Bretagne?
A la France de les reconnaître avec loyauté,

avec le respect qui leur est dit.
En conséquence, nous vous dj>mandons

d'adopter la proposition do loi -suivante:

. . PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Dans les écoles primaires et ma
ternelles du département ,du Finistère, des
parties bretonnantes des départements des
Côtes-du-Nord et du Morbihan, l'usage du bre
ton est -autorisé pour l'enseignement du Fran
çais.

Art. 2. — Au programme des .études des
écoles normales de ces mêmes départements
figurera l'enseignement de la langue et de la
littérature bretonnes, pour une durée de deux
heures par sema'ne.
Cet enseignm-ent sera sanctionné par lin

examen spécial de fin de scolarité, auquel les
élèves devront avoir salisfait pour être auto
risés à subir les énreuves orales et pratiques
du certificat d'aptitude pédagogique.
Les élèves des écoles normales pourront

en outre subir l'épreuve facultative de bre
ton instituée par l'article 3 de la présente loi.

Art. 3. — Dans les lycées et collèges de ces
trois départements l'enseignement de la lan
gue 'et de la littérature bretonnes sera prévu
5 titre facultatif.
La langue bretonne sera admise comme se

conde langue au baccalauréat.
Une épreuve écrite facultative de breton

sera instituée à l'intention des candidats qui
ne choisiraient pas le breton comme seconde
langue. Les- points obtenus au-dessus de la
moyenne entreront en ligne de compte pour
l'admission.

Art. 4. — Il sera créé à Rennes un institut
d'études celtiques qui comportera notamment
deux chaires pour l'enseignement des langues
et littératures celtiques (bretonne, cornique,
galloise, irlandaise) et une chaire d'ethno
graphie folkloiique.
De nouveaux certificats do licence sanction

neront le travail de ceux qui auront étudié
ce programme élargi d'études celtiques.

ANNEXE N° 749

(Session de 1913. — Séance du 27 juillet 1958.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de résolution de
Mmes Marie Roche, Girault et les membres
du groupe communisie et apparentés, ten
dant à inviter lo Gouvernement à créer un
ordre d'Stinctif manifestant la reconnais
sance des pouvoirs publics envers le dé
vouement des donneurs de sang, par Mme

. Marie Roche, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs la commission de la
famille, de la population et de- la santé pu
blique, m'a fait l'honneur de rapporter la
proposition de résolution que nous avons rédi
gée et qui vous est soumise -pour examen.
Nous avons pensé qu'il était injuste — alors

que l'on récompense les actes de dévouement
militaires et civils, et nous sommes tous d'ac
cord pour cette récompense, d'oublier les
auxiliaires modestes et dévoués de la théra
peutique moderne, ces hommes et ces fem
mes, toujours prêts à tout appel, quelle qu'en
soit l'heure, à donner leur sang — et ce n'est
pas là un euphémisme I i
Nous savons que si l'opération en elle-même

ne présente pas do danger et n'est pas bien
douloureuse, les conditions dans lesquelles
elle est pratiawro actuellement approchent

de très près les décors d'un théâtre d'effroi.
Lô donneur n'est l'objet d'aucune sollicitude •
particulière et là, nous apparaît, de nouveau,
la nécessité absolue d'une réorganisation ra
pide- et profonde do nos établissements hos
pitaliers qui ne répondent plus aux besoins
actuels étant donné le chiffre des malades
qui font appel aux soins pratiqués dans ces
établissements. Ce chiffre, par son ampleur
même, nous montre combien ce problème a
besoin d'être solutionné rapidement et, sur
tout en matière de sérologie car, ici, inter
vient, non seulement l'étude des diverses

■classifications sanguines, mais encore la mise
en bouteille des plasmas, .leur conservation,
leur distribution.
Certains donneurs sont astreints à une lon

gue attente dans les centres spécialisés parce
que les bouteillons.ne sont pas préparcs en
assez grand nombre.
Nous ne voulons pas traiter médicalement,

du problème n'étant pas qualifiés pour cela,
mais il nous semble néanmoins nécessaire
d'attirer l'attention de l'Assemblée sur les
faits matériels suivants.
Les centres de sérologie apparaissent comme

étant d'une importance primordiale par les
services rendus; guérison à un pourcentage
élevé de jeunes accouchées, dont l'état était
considéré auparavant comme désespéré, gué
rison du mal bleu chez les nouveaux-nés^ sans
parler des victimes civiles et militaires qui
n'ont dû de survivre qu'à l'apport de sang
ami qui leur a été fait. Or, ces centres n'ont
pas, à notre avis, la grande place qui leur
conviendrait dans noire pays. Au cours d'un
rapport qui nous a été fait il y a quelques se
maines en commission, l'on a pu dire qu'ils
ne devaient de subsister que grâce à la cha
rité privée, les budgets de l'hygiène et de la
santé ne leur réservant qu'une très faible
partie lorsqu'ils n'étaient pas oubliés.
Nous souhaiterions quo la France donne une

place do choix à tout ce qui a trait à la pré
servation de la santé et de la vie humaine.
Et cela pourrait être si l'on n'avait pas pris

l'habitude do so soucier si peu de la vie
humaine, les problèmes de mort absorbant une
grande partie de nos activités et de nos res
sources I -,

En un moment où l'on parle à nouveau de
la guerre, donc de la mort, nous sommes cep-
tains que le Conseil de la République aura
à cœur, non seulement de s'occuper d'hono
rer les sauveteurs merveilleux qui donnent,
sans compter, le meilleur d'eux-mêmes, c'est-
à-dire leur sang, mais aussi des conditions
dans desquelles ils sont appelés à le donner!
Le dévouement no doit pas qu'être honoré, il
doit aussi être encouragé. Nous serions heu
reux, si à l'occasion de la demande de créa
tion d'un emblème de courage, nous avions
alerté le service national de la santé,, sur
l'état d'abandon de l'un des services moder
nes les plus importants relégué presque tou
jours dans le coin lo plus reculé et le plus
vétuste d'un vétuste hôpital, si des confé
rences instruisaient les donneurs sur ce qui
leur est demandé, leur ôtant ainsi toute ap
préhension inutile, si les salles d'attente et
de prise devenaient enfin ce qu'elles.doivent
être, accueillantes et rassurantes.
J'ajouterai, pour rallier les hésitants s'il

pouvait s'en trouver parmi nous, pour adopter
la proposition présentée, les magnifiques
exemples qui- ont été fournis à votre com
mission, d'un ésoulier blessé auquel cha
cun do ses camarades sollicitait l'honneur
d'offrir son sang et d'un ouvrier d'une-grande
usine au profit de qui joua l'immense esprit
de solidarité de tout l'ensemble ouvrier,
émouvant lo corps médical.
Devant une telle spontanéité de dévouement,

nous sommes certains d'une unanimité dans
le vote de notre demande de création d'un
ordre consacrant ce dévouement. ■
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

J.e Conseil de la République, tendant à ma
nifester sa reconnaissance aux donneurs de
sang, demande au Gouvernement de créer, en
leur faveur, un ordre distinctif consacrant
leur mérite,

(±) yoir le numéro; 098 (année lMSjj



576 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 753

18 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — ». QC 1j1o. <— JU novemure 1Jl» 18

ANNEXE N° 750

(Session de 1918. — Séance du 27 juillet 1916.1

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à refuser l'homologation
âe l'article 2 de la décision votée par l'as
semblés financière de l'Algérie au cours de
sa session de décembre 1917-janvier 1948 et
relative au contrôle de rémission des va
leurs mobilières en Algérie, par Mme De
vaud, conseiller de la République (1). .

Mesdames, messieurs, l'assemblée financière
de l'Algérie a adopté, au cours de sa session
1947-1948 et transmis au gouverneur général
de l'Algérie, le 22 janvier 1918, une décision
relative au contrôle da l'émission des valeurs
mobilières en. Algérie.
Getto décision est ainsi rédigée:
« Art. 1er. — Toute émission, exposition,

mise en vente, introduction sur le marché
en Algérie d'emprunts, obligations, actions_et
titres de collectivités publiques algériennes
et sociétés dont le siège est en Algérie, sont
soumises à l'autorisation préalable du gou
verneur général-de l'Algérie.
• CeLte disposition n'est toutefois applicable

. qu'aux opérations d'un montant supérieur à
15 millions de francs effectuées exclusivement
sur le marché algérien.

a Art. 2. — Les infractions aux prescrip
tions de l'article 1« de la présento décision
sont passibles d'amendes prévues à l'article 2
de la loi du 31 mai 1916. L'article 403 du
code pénal est applicable. »
Si le principe de celte décision est parfaite

ment valable, l'article 2 de ce texte se heurte
aux dispositions de l'article 12 du statut orga
nique de l'Algérie, qui réserve au seul Parle
ment la détermination des crimes et délits
et celle de leurs peines.
Le Gouvernement, en conséquences homo

logué l'article 1er de la décision, mais refuse
de faire de môme pour l'article 2
'•Conformément a l'article 16 du statut de
l'Algérie, il appartient au Parlement de sta
tuer en dernier ressort.
" Les dispositions de l'article 12 du statut de
l'Algérie n'étant indiscutablement pas respec
tées par le texto visé, votre commission de
l'intérieur vous propose de confirmer le refus
d'homologation du Gouvernement et d adop
ter le texte de la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique.'— L'article 2 de la décision
votée psr l'Assemblée financière de l Algérie
RU cours de sa session de décembre 19i7-ian-
cier 1948 el relative au contrôle le 1 omission
des valeurs mobilières en Algérie n est pas
homologué.

ANNEXE N° 751

{Session de 1913. — Séance du 27 juillet 1918.)
RAPPORT,fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, abrogeant l'ordonnance du 1er mars
1913 et modifiant celle du 19 mai 1043 re
latives à la vente des poudres et explosifs
d© mine en Algérie, par M» Ilcgicf, conseil-
Ier.de la République (2).

Mesdames, messieurs, le présent projet de
loi tend à abroger l'ordonnance du 1er naas
1943 et à modifier celle du . 19 mai 1913.
Avant l'intervention de ces deux textes,

la fabrication des poudres et explosifs en
Algérie se faisait pour le compte et sous le
contrôle" de l'administration du service des
poudres.

Les explosifs fabriqués dans des usines d'Al
gérie étaient considérés comme provenant
d'une poudrerie nationale et cédés a l'Algérie
aux prix fixés pour les ventes à l'exportation,
en vertu de l'article 29 de la loi de finances
du 31 décembre 1930.
Par suite des événements qui suspendirent

les relations entre la métropole «-t l'Algérie,
cet é tat de choses ne put être maintenir
L'ordonnance du l,!r mars 19i3 et l'ordon

nance du 19 mars 1953 placèrent sous la sur
veillance <>t le contrôle du gouvernement gé
néral. de l'Algérie les usinés de la Société
algérienne <Lû\plosifs et de la Société générale
d'explosifs.
Le gouverneur général de l'Algérie fut

substitué 4 l'administration des poudres et
u celle des contributions indirectes ert\ ce qui
concernait toutes les opérations pour lesquelles
était prévue l'intervention de celles-ci.
L'état de fait ayant motivé ces -textes a

disparu; il convient donc de revenir au ré
gime antérieurement en vigueur.
C'est pourquoi votre commission de l'in

térieur vous propose d'adopter lo . texte sui
vant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'ordonnance du 1er mars 1913
dansant l'usine de Rellefontaine, exploitée par
la Société générale d'explosifs, sous le con
trôle et la surveillance du gouvernement gé
néral de l'Algérie, est abrogée.
Art. 2. — Le service des" poudres reprend

le-eonlrAle et la surveillance de fabrications
d'explosifs de l'usine de Bellefontuine.
Art. 3. — L'article 2 de l'ordonnance du

19 mai 1913 prévoyant le contrôle et la sur
veillance de l'usine de la Société algérienne
d'explosifs et d'accessoires de mines par le
gouvernement général de l'Algérie est abrogé.
Art. 4. — Le service des poudres exercera

les fonctions qui étaient dévolues au service
industriel des poudreries nationales par la
convention du 5 avril 1943 passée avec la
Société algérienne d'explosifs et d'accessoires
de mines."
Art. 5. — Les explosifs fabriqués par ces

deux sociétés dans leurs usines d'Algérie se
ront considérés comme provenant d'une pou
drerie nationale et cédés ,'i l'Algérie aux prix
fixés pour les ventes à l'exportation.

ANNEXE N° 752

(Session de 1918. — Séance du 27 juillet 191S.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale. dépar
tementale et communale, Algérie), sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier l'ordonnance
n° 40-2100 du 18 octobre 1915, modifiée par
la loi n° 47-589 du 4 avril 1917, relative aux
indemnités de fonctions des membres du
Conse'l général de la Seine, par M. Tremin
tin, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est
soumis a pour but de porter de 15.000 à
30.000 F l'indemnité mensuelle allouée aux
conseillers généraux du département de la
Seine par la loi du 4 avril 1917.

11 ne me parait pas utile de rappeler à
nouveau de quelle façon se pose le problème
de l'indemnisation des conseillers généraux.
Dans' un rapport très documenté, M" Bollaërt

eut l'occasion de traiter à fond cette ques
tion, au début de la première session du
Conseil de la République, lors précisément du
vote de la loi n« 4/-5S8 du 5 avril 1917 rela
tive aux indemnités de déplacement et de
séjour allouées aux conseillers généraux
(n os 57 et 58, année 1917).

Je rappellerai simplement que le rô'e des
conseillers généraux de la Seine peut Ctrc
comparé à celui des parlementaires. Ils sont
obligés de consacrer loutre leur activité à l'exé
cution de leur mandat, qui nécessite leur
présence au sein de commissions quasi per
manentes.
Votre commission de l'intérieur avait estimé

que l'indemnité forfaitaire mensuelle qui leur

était accordée devait Ctre fixée par référenee)
au traitement d'un conseiller de préfecture da
la Seine.

Le Conseil de la République avait adopté
ce point de vue, mais l'Assemblée nationale
reprit son texte initial, prévoyant une ln-i
demnilé fixe.
Les inconvénients de ce mode de fixation

apparaissent aujourd'hui. Par suite des haus
ses successives du coût de la vie, la valeuff
réelle de l'indemnité a été ramenée à un
niveau inférieur à celui existant en 1914,
et 11 est nécessaire d'opérer un rajustement
par voie législative. " - •
Votre commission n'a pas cru, cependant,

devoir reprendre pour Je moment ses an
ciennes propositions, estimant que la reprise
d'une controverse à ce sujet avec l'Assemblée
nationale aurait essentiellement pour effet de
retarder la mise en pratique d'une réforma
indispensable et urgente.
Il est évident, en effet, qu'une indemnité

mensuelle de 15.000 F ne peut permettre à
des élus titulaires d'un emploi salarié do
se consacrer uniquement à l'accomplissement
d'un mandat électoral aussi absorbant que
celui de conseiller général de la Seine
Pour cette raison, votre commission vous

propose d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le premier alinéa de l'article
de l'ordonnance n" 45-2100 du 18 octobre 1915,
modifié par la loi n° 47-589 du 4 avril 1947,
est à nouveau modifié ainsi qu'il suit:

« Les membres du conseil général de lai
Seine peuvent recevoir, sur Tes ressources
ordinaires du budget- départemental, une in
demnité mensuelle de fonctions de 30.000 F.
Ils ont droit, en outre, au remboursement
des frais que nécessite l'exécution de mandats
spéciaux. »
Art. 2. — La présente loi prendra effet A

compter du 1« janvier 1918.

ANNEXE N° 753

(Session de 1918. — Séance du 27 juillet 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission da
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur les
propositions de résolution : 1« de MM. Ahmed
Boumendjel, Ahmed Tahar, Ahmed-Yahia,
tendant à inviter le Gouvernement à libérer
effectivement les emprisonnés politiques
arrêtés h l'occasion des élections à l'assem
blée algérienne des 4 et 11 avril 1918 et à
renoncer à l'application du décret-loi du
30 mars 1935 dit « Décret Régnier »;- 2° de
MM. Ahmed Boumendjel, Ahmed Tahar,
Ahmed-Yahia et Aziz Kessous, tendant à la
désignation d'une commission spéciale à
l'effet: a) de dresser un rapport sur les
opérations électorales des 4 et 11 avril 1948
pour l'élection de l'assemblée algérienne et
sur les conséquences de la situation ainsi
créée; b) d'indiquer les mesures qu'il con
viendrait de prendre pour sanctionner les
abus constatés et éviter leur renouvelle
ment: 3° de MM. Ahmed-Yahia, Ahmed Bou
mendjel, Aziz Kessous et Ahmed Tahar, ten
dant inviter le Gouvernement à déposer
un projet de loi tendant à abroger le décret-
loi d'exception du 30 mars 1935, dit décret
Régnier, réprimant en Algérie les manifes»
talions contre la souveraineté française, par

i M. Hocquard, conseiller de la République (l).

Mesdames, messieurs, sous n«« 541, 560,
618, MM. Ahmed-Yahia et Boumendjel, pré
sentent trois propositions de résolution aux
quelles il parait bien que mon rapport n° 557
'année 1918), rédigé comme manifestation
de la pensée de la commission de l'intérieur,
a exactement répondu: elles sont donc sans
objet.
ll appartiendra aux signataires de ces trois

propositions de résolution de faire adopter,
le cas échéant, leur point de vue par l'Assem
blée, en séance publique, par vole d'amende
ments.

(1) Voir les n os : Assemblée nationale, (1™
légi si.), 3711, 4 !12 et in-8» 1039; Conseil de
la Réoublioue. 623 (année 1948).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ ' législature) : 4093, 4172 et in-S° 1011;
Conseil de la République: C21 (année 1613).

(1) Voir les n"» : Assemblée nationale
(I« légisi.) : 4190, 4585, 4907 et in-8» 1130;
Conseil fie la U'uiLlinun • TV» 'année W.iSï.

(1) Voir les n os : Conseil de la République;
011, 5G0 et 018 (année 1918).
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la commission de l'intérieur ne peut se
déjuger et ne peut s'en tenir qu à son aws
précédemment exprimé, elle vous propose, en
conséquence, de ne pas prendre en considé
ration les trois propositions de résolution sui
vantes:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

- Le Conseil de la République invile le Gou
vernement :

1> A prendre toutes mesures d'ordre légis
latif, réglementaire et administratif pour libé
rer effectivement, sans aucune distinction ra
ciale, tous ceux qui, en Algérie, sont actuel
lement détenus depuis le 1« mars 1948, à
l'occasion de la campagne électorale des élec
tions à rassemblée algérienne des 4 et 11 avril
d.918, élargissement pur et simple — liberté
provisoire — mesures de grâce, amnistie;

A renoncer dans les mêmes conditions
de temps et.de lieu et dans les mêmes cir
constances, aux poursuites engagées contre
ceux qui sont inculpés libres.
3» A no plus engager de poursuites en vertu

du décret-loi du 20 mars 1935 (décret Régnier)
considéré soit comme implicitement abrogé
par la Constitution et l'article 2 du statut de

• l'Algérie, soit en instance d'abrogation.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République décide de nom
mer une commission spéciale dans le cadre
de l'article 14 in fine et des conditions pré\ucs
par l'article 10 du règlement à l'elfet:

. 1» De dresser un» rapport sur les opérations
électorales des 4 et 11 avril 1918 pour l'élec
tion de l'assemblée algérienne et sur les con
séquences de la situation ainsi créée;
2> D'indiquer les mesures d'ordre judiciaire,

administratif et politique qu'il conviendrait
de prendre pour sanctionner les abus consta
tés et pour éviter leur renouvellement.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer de toute urgence un
projet de loi tendant à abroger, d'une ma
nière expresse, le décret du 30 mars 1935, dit
décret Régnier.

ANNEXE N° 754

[(Session de 1913. — Séance du 27 juillet iOiS.)

PROPOSITION DE LOI tendant à assurer aux
enfants ayant fait l'objet d'une légitimation
adoptive la délivrance d'actes d'état civil
conformes à leur filiation adoptive, présen
tée par MM. Bernard Lafay et Teyssandier,
conseillers de la République, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément u l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret-loi du
29 juillet 1939 a sanctionné par un texte une
évolution qui s'était' inscrite auparavant dans
les mœurs et qui avait attribué un caractère
social ii l'adoption, caractère qu'elle n'avait
pas eu lors de sa consécration par le code
civil do 180 '.
Le deuxième conflit mondial a encore ac

centué cette nécessité d'accroître la portée
sociale de l'adoption et de la légitimation
adoptive. La loi du 8 août 1911 est déjà inter
venue dans ce sens.

Les dispositions légales actuelles sont en
core très insuffisantes. Dans un pays comme
le nôtre, ravagé par deux guerres, présentant
une faible natalitS et un nombre important
d'enfants orphelins ou abandonnés du fait de
la disparition ou de la carence de leurs au
teurs, il est essentiel de faciliter au maxi
mum l'adoption ou la légitimation adoptive,
qui permet aux personnes en ayant le désir,
de prendre en ch.uge, comme s'il s'agis-ait
de leur propre enfant, ces malheureuses vie-
limes que sont les enfants abandonnés.

11 n'est point nécessaiie de démontrer cons-
Lien l'adoption est préférable, sur le plan
social, à la prise en charge par la puissance

publique ou les institutions privées, des en-
lants sans parents. . . , „
Sj méritoires, si généreux que soient les

organismes publics ou privés, ils ne sauraient
donner aux enfants une éducation et une
formation morale comparables à celles qu ils
trouvent au foyer d'adoption.
De très nombreux projets ou propositions de

loi ont été présentés à l'Assemblée nationale
pour rendre plus libérales les conditions et
la procédure de l'adoption. Nous avons déposé
à cet effet, le lor septembre 1947, une propo
sition de loi sous le n» 2350. Le 9 mars 1918,
nous avons présenté une autre pioposilion da
loi sous le n° 85, tendant à faciliter le chan
gement du nom patronymique et des pré
noms de l'adopté dans le cas de légitimation
adoptive. .
La présente proposition de loi a pour bu.

de compléter nos précédentes propositions.
L'article 370 du code civil (L. du 8 août

1911) a précisé que l'enfant ayant fait l'ob
jet d'une légitimation adoptive a les mûmes
droits et les mêmes obligations que s'il était
né du mariage. Les parents adoptifs doivent
pouvoir tenir l'enfant adopté pour leur piopre
enfant. Cet enfant adopté doit pouvoir se
considérer comme .leur enfant légitime. La
volonté du législateur ne soutire pas d'équi
voque à cet égard. Nous pensons mémo que
l'enfant adopté doit pouvoir ignorer son ori
gine d'enfant adopté et qu'il est désirable
qu'il l'ignore. La loi doit respecter sa sensi
bilité et permettre aux parents d'éviter a
leurs enfants adoptifs ce drame de conscience
que pourrait susciter chez eux, la connais
sance de leur origine d'enfant abandonné.
En ce qui concerne les actes de l'état civil

qui peuvent être délivrés à l'enfant adopté,
la réglementation n'est pas, à cet égard, sa
tisfaisante.

Les extraits d'actes de naissance ne font
état que du nom des parents adoptifs. Lors
qu'il s'agit d'obtenir un acte de naissance
in extenso, celui-ci comporte le nom initial
de l'enfant, puis un renvoi marginal indique
la date du jugement d'adoption et le nou
veau nom qui a été conféré par ce jugement
à l'enfant. L'enfant adopté, apprendra donc
son origine d'enfant abandonné lorsqu'il aura
besoin d'un acte de naissance in extenso, ce
dernier étant très souvent exigé de lui, lors
qu'il se présente, soit à des examens, soit il
l admission dans la carrière de son choix.
Ceci nous parait en contradiction avec la

volonté du législateur.
Une omission a été ainsi commise. Il con

vient de la réparer.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 370 du code ci
vil est complété par les dispositions suivantes:

« La légitimation adoptiv» confère purement
et simplement à l'adopté le nom de l'adop
tant. Les copies ou les extraits des actes de
l'état civil, ne feront état que de la filiation
adoptive de l'enfant ayant fait l'objet d'une
légitimation adoptive. Aucune mention n'y
sera portée rappelant l'état civil d'origine de
cet enfant. Toute contravention à ces disposi
tions, de la part des fonctionnaires susnom
més, sera poursuivie devant le tribunal de
première instance et punie d'une amende qui
ne pourra excéder 1.000 francs ».

ANNEXE N° 755

(Session de 1918. — Séance du 27 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine et des pèches sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ayant
pour objet de mettre la législation française
en harmonie avec les dispositions de la
Convention de Bruxelles sur les privilèges
et les hypothèques maritimes, par M. Guy
Montier, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, les transports mari
times, par le déplacement constant des navi
res d'un pays dans un autre, par la naissance
de créances sur ces navires dans chaque pays.

ont amené le monde maritime à essayer d'ob
tenir que les législations maritimes de cha
que nation soient, autant que possible, iden
tiques afin d'évilcr des conflits de lois qui
sont pratiquement insolubles.
Vous avez eu sous les yeux le rapport de

notre collègue, M. Yvon, député, qui, parfai
tement et complètement étudié, a été. entière
ment repris par votre commission et dont
nous n'avons pas cru nécessaire de reproduire
ici l'argumentation.
Pour unifier le classement des privilèges et

des hypothèques maitimes frappant les navi
res, une conférence internationale s'est tenus
i Bruxelles: elle a élaboré une convention la
10 avril 1926, qui a été ratifiée par la France
par un décret du 29 novembre 1935. Depuis
cette date, la convention internationale s'ap
plique en France concurremment avec les ar
ticles du code de commerce traitant de la
même question, ce qui n'a pas été pour
clarifier la situation.

Le projet de loi qui vous est soumis au
jourd'hui a été déposé afin de modifier notra
législation française et de la mettre ainsi en
iharmonie avec les législations ctiangèaes.
Votre commission a pris connaissance dans

un récent numéro du « Journal de la marine
marchande », de l'article de M. Jean Stephan,
administrateur général de l'inscription mari
time (du cadre de réserve) et votre rappor
teur s'est entretenu de la question avec M. lo
doyen Ripert. Nous sommes unanimes à con
sidérer que le texte qui vous est présenté
ne doit pas Ctre modifié, sauf sur quelques
erreurs do détail purement matérielles.
Nous n'avons pas cru devoir rien ajouter

au texte même pour préciser le sens des mots
« voyage précédent » ou « dernier voyage »,
la jurisprudence française étant bien établie
sur ce point par des arrêts de la cour do
cassation des 4 août 1857 et 13 novembre
1871. Il faut entendre par « dernier voyage »
et, par conséquent, par « voyage précédent *
la période comprise entre l'armement du na
vire et son désarmement.

Votre commission, toutefois, a regretté que,
par une tendance fâcheuse, on continue à dé
monter nos différents codes au lieu d'en mo
difier les articles et d'y intégrer la législa
tion nouvelle.

C'est pourquoi, sans toucher au texte lui-
même, nous avons cru devoir modifier com
plètement la forme sous . laquelle le texte
vous était présenté, afin de l'introduire dans
notre code de commerce.

Nous avons cru bon également de codifiai
l'article premier de 'la loi du 10 juillet 1885,
Le surplus du texte de cette loi étant d'ordre
réglementaire, nous n'avons pas cru pouvoi)
l'insérer dans le code de commerce.

Votre commission vous propose donc de
donner un avis favorable au projet de loi,
sous sa forme suivante:

PROJET DE LOI

Art 1er. — Les articles 190," 191, 192, 197,
191 et 196 du code de commerce sont abrogea
et remplacés par les articles suivants:
« Art. 190. — Les navires et autres bâti

ments de mer sont meubles. Ils sont suscep
tibles d'hypothèques - ils ne peuvent être hy
pothéqués que par la convention des parties.
Le contrat par lequel l'hypothèque maritime
est consentie doit être rédigé par écrit: il
peut -être fait par acte sous signatures pri
vées. »

« Art. 191 a. — Sont privilégiés sur le na
vire, sur le fret du voyage pendant lequel est
née la créance privilégiée et sur les accessoi
res du navire et du fret acquis depuis le dé
but du voyage:

« 1° Les frais de justice exposés pour par
venir à la vente du navire et à la distribution
de son prix;

« 2° Les droits de tonnage ou de port et les
autres taxes et impôts publics de mêmes es
pèces, les frais de pilotage, les frais de garde
et de conservation depuis l'entrée du navire
dans le dernier port;

« 3° Les créances résultant du contrat d'en

gagement du capitaine, de l'équipage et des
autres personnes engagées à bord;

« 4° Les rémunérations dues pour sauvetage
et assistance et la contribution du navire aux
avaries communes:

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 2995, 4323 et in-8» 1021; Conseil de la
République : 573 (année 19181.
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« 5» Les indemnités pour abordage ou au
tres accidents de navigation, ou pour dom
mages causés aux ouvrages d'art des ports
et des voies navigables, les indemnités pour
lésions corporelles aux passagers et aux équi
pages, les indemnités pour pertes ou avaries
de cargaison ou de bagages;
« 0° Los créances provenant des contrats

passés ou d'opérations effectuées par le capi
taine hors du port d'attache, en vertu de ses
pouvoirs légaux pour lus besoins réels de la
conservation du navire ou de la continuation
du voyage, sans distinguer si le capitaine est
ou non en mCnme temps propriétaire du na
vire, et s'il s'agit de sa créance ou tie celle
des fournisseurs, réparateurs, préteurs ou au
tres contractants. »

« Art. 19t b. — Los hypol ligues prennent
rang dans leur ordre d'inscription immédiate
ment après les créances privilégiées mention
nées à l'article précédent.

« Tous autres privilèges ne prennent rang
qu'après les hypothèques. »
« Art. 192 a. — Les accessoires du navire

et du fret visés à l'article 191 a sont:

« 1® Les indemnités ducs au propriétaire
A raison de dommages matériels subis par je
navire et non réparés, ou pour perte de fret;
« 2« Les indemnités dues au propriétaire

pour avaries communes en tant que celles-ci
constituent soit des dommages matériels su
bis par le navire et non réparés, soit des per
tes de fret;
« 3® Les rémunérations dues au proprié

taire pour assistance prêtée ou sauvetage ef
fectué jusqu'à la lin du voyage, déduction
faite dés sommes allouées au capitaine et
autres personnes au service du navire.
« Sont assimilas au fret le prix du passage

et, éventueliement, la somme forfaitaire re
présentant le fret, prévue pour la limitation
de la responsabilité des propriétaires de na
vires.

« Ne sont pas considérés comme accessoires
du navire ou du fret les indemnités dues au
propriétaire en vertu de .contrats d'assurance,
ni les primes, 'subventions ou autres subsides
de 'État ou des collectivités publiques.

« Par dérogation à l'article 191 a, alinéa
premier, le privilège prévu au profit des per
sonnes au service du navire porte sur l 'en
semble des frets dus pour tous les "voyages
effectués pendant le cours du même contrat
d'engagement. »

« Art. 392 b. — Les créances se rapportant
à un même voyage sont privilégiées dans
l'ordre où elles sont rangées à l'article 191 a..

«Les créances comprises dans chacun des
numéros viennent en concurrence et au marc
le franc en cas d'insuffisance des prix.

« Toutefois, les créances visées aux alinéas
i» et G® de l'article 191 a, sont, dans chacune
de ces catégories, payées par préférence dans
l'ordre inverse des dates où elles sont nées. ■

« Les créances se rattachant à un -même
événement sont réputées nées en même
temps. J>

« Art. 193 a. — Les créances privilégiées de
chaque voyage sont préférées 4 celles du
voyage précédent
« Toutefois, les créances résultant d'un con

trat unique d'engagement portant sur plu
sieurs voyeges viennent toutes au même rang
avec les créances du dernier de ces voyages. »
« Art. 193 b. — Les créanciers privilégiés

«nt la faculté de produire pour le montant in
tégral de leurs créances, sans tenir compte
des règles relatives à la limitation de la res
ponsabilité des propriétaires de navire. Tou
tefois, le dividende leur revenant ne doit pas
dépasser la somme due en vertu desdites
règles. »

« Art. 19i a. — Les privilèges prévus à l'ar
ticle 191 a suivent le navire, en quelque main
qu'il passe.
« Ils s'éteignent à l'expiration du délai d'un

an pour toute créance autre que les créances
de fournitures visées à l'alinéa 6» du'lit ar
ticle; dans ce dernier cas, le délai est réduit
à six mois. »

« Art. 194 b. — Les délais prévus à l'ar
ticle précédent courent:

« 1° Pour les privilèges garantissant les ré
munérations d'assistance et de sauvetage, à
partir du jour où les opérations sont termi
nées:

« 2® Pour les privilèges garantissant les in
demnités •d'abordage et autres accidents et
pour lésions corporelles, du jour où le dom
mage a été causé ;
« 3° Pour les privilèges garantissant les

créances pour pertes ou avaries de cargaison
ou des bagages, du jour de la délivrance de
la cargaison ou des iagages ou de la date à
laquelle ils eussent du être délivrés;

« 4° Pour les privilèges garantissant les.
créances pour réparations et fournitures ou
autres cas visés à lalinéa 6® de l'article 191 a,
à partir du jour de la naissance de la créance.

« Dans tous les autres cas, le délai court %
partir de l'exigibilité de la créance.

« La créance du capitaine, de l'équipage, et
des autres personnes au service du navire,
n'est pas rendue exigible, au sens de l'alinéa
précédent, par la 'demande d'avances ou
d'acomptes. »

« Art. 196 a. — Les privilèges seront éteints,
indépendamment des moyens généraux d'ex
tinction des obligations:
« 1® Par la confiscation du navire prononcée

pour infraction aux lois de douane, de police
ou de sûreté;

« 2® Par la vente du navire en justice, faite
dans les formes prévues par les articles non
abrogés du titre II du livre 11 du code de
commerce et par la loi du 10 juillet 1385;
« 3® En cas de vente ou de transfert volon

taire de la propriété, deux mois après la pu
blication de la vente faite, après la mutation
en douane <et à peine de nullité de la publi
cation dans les formes suivantes,

« La publication comprendra «ne insertion
aii Bulletin officiel des ventes et cessions -de
fonds de commerce, qui mentionnera:
« 1« Les nom, tonnage et port d'immatricu

lation da navire;
« 2» Les noms et domiciles du vendeur et

de l'acquéreur;
* 3° La date de la mutation en 'douane;
« 4*> Une élection de domicile de l'acqué

reur en France. »

« Art, 196 b. — Le privilège sur le fret peut
être exercé tant que le fret est encore dû on
que le montant eu fret se trouve entre les
mains du capitaine ou de l'agent du proprié
taire. Il en est de même du privilège sur les
accessoires. »

« Art. 10G e. — Les dispositions des articles
191 a à 19<J 1» s'appliquent aux navires exploi
tés soit par le propriétaire, soit par un arma
teur no» propriétaire, soit par un affréteur
principal, sauf lorsque le propriétaire s'est
trouvé dessaisi par un acte illicite et que, en
outre, le créancier n'est pas de bonne foi. »

« Art. 196 d. — Tout navire doit avoir,
parmi les papiers de bord, un tableau som
maire des Inscriptions hypothécaires à jour 1
la date du départ indiquant seulement la date
des inscriptions, le nom des créanciers et les
sommes pour lesquelles l'hypothèque A été
prise. »
Art. 2. — L'article 21i, alinéa premier, du

code du commerce est modifié comme suit:
« La eoltocation des créanciers et la distri

bution des deniers sont faites entre les créan
ciers privilégiés et hypothécaires dans l'ordre
prescrit par les lois relatives aux privilèges et
hypothèques maritimes et entre les autres
créanciers au mare le franc de leurs créan
ces. »

Art. 3. — Le paragraphe 1er de l'article 320
du code de commerce est complété par les
mots: « dans les conditions prévues par les
dispositions relatives aux privilèges sur les
navires. »

Art. 4. — L'article 331 du code du commerce
est modifié somme suit:

« 'Sil y a contrat à la grosse et assurance
sur le môme navire ou sur le même charge
ment, le produit des effets sauvés du nau
frage est partagé entre le prêteur à la grosse,
pour son capital seulement, et l'assureur, pour
les sommes assurées, au marc le franc; de leur
intérêt respectif, sans préjudice des droits des
créanciers privilégiés. »
Art. 5. — Sont abrogés:
L'article 1er de la loi du 10 juillet 1863;
Le premier alinéa de l'article 2 de la loi

du 10 juillet 1s>85;
L'article 'il de la loi du 10 juillet 1885 et,

généralement, toute? les dépositions con
traires à la présente loj.

ANNEXE N 756

(Session de 1913. — Séance du 27 juillet 13*5.)

RAPPORT fait an nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition
de résolution de M. Durand-Réville, tendant
h inviter le Gouvernement à supprimer la
surtaxe postale aérienne dans le transport
du courrier à l'intérieur de l'Union fran
çaise, par M. Durand-Réville, conseiller de
la République. (1)

Mesdames, messieurs, de nombreuses rai*
sons militent en faveur de cette mesure:
d'abori le souci de rendre toujours plus étroi
tes les relations qui unissent la métropole
dt les territo res d'outre-mer.

Il faut qu'une même pensée et que des sen
timents identiques animent tous les habitants
de l'Union française si l'on veut que celle-ci
forme à travers le monde un ensemble homo
gène.
Or, nous disposons aujourd'hui d'un mer

veilleux instrument pour diffuser rapidement
dans cet immense organisme les concepts
qui s'élaborent en son centre nerveux et pour
ramener des extrémités les plus éloignées les
aspirations, les désirs qui s'y font jour: cet
instrument c'est l'avion. Cependant celui-ci
reste insuffisamment utilisé parce qu'il est
trop coûteux.

• Vous avez pu constater comme nous qu'on-
ire-mer les publications françaises, politiques,
économiques, littéraires, scientifiques sort
rares. De même, dans la métropole, on ne
trouve que difficilement les journaux locaux
qui pourtant sont pleins de renseignements
utiles sur Jà vie de ià-has. Nous crovoni
qu'une des Taisons principales de cette douslri
carence res de dans le fai' que l'affranchisse
ment aérien est d'un prix trop élevé. Il est
possible, diront certains, de faire parvenir ces
publications à moindres frais par voie mari
time. Cet argument est sans "valeur. Au ving.
tième s.'ècle, on ne se donne plus la peine
de lire des nouvelles qui datent de plusieurs
semaines. Le déroulement des événements est
bien trop précipité pour que l'on puisse se
complaire à de pareils retours en arrière.
Il faut se rendre à l'évidence et ne rien

négliger pour remédier à cette s tuation, dont
les conséquences peuvent être néfastes
I' est du plus haut intérêt, et nous n'avons

pas besoin d'y insister, que les nouvelles
mondiales soient connues et commentées
outre-mer, grâce & la lecture des journaux
français métropolitains. Pour ce la, a faut
qu'ils puissent être distribués avec un, deux
ou trois jours de retard tout au plus, et ven
dus aussi wa marché que possible.
Nous ne pensons pas dévoiler un secret en

rappelant que, si les journaux français man
quent partout, dans certains territoires d'au
tres publications aussi récentes que peu coû
teuses (gratuites le plus souvent) sont répan
dues abondamment: journaux d'origine étrav
gère répandant dans nos territoires d'outre-
mer des déologies fort éloignées les unes des
autres, d'ailleurs, mais présentant au moins
ce point commun qu'ils sont le plus souvent
en opposition avec les intérêts profonds de la
cohésion de l'Union française.
Il faut, de toute nécessité, ouvrir le plus

libre accès des territoires de l'Un'on française
à notre presse et pour cela supprimer la
surtaxe aérienne qui impose outre-mr un
prix prohibitif aux journaux métropolitains.
Des mesures analogues doivent également
intcrven'r. en faveur de toutes les publica
tions qui, à des titres divers, scientifiques,
littéraires, économiques, diffusent la pensé e1
et la culture françaises.
Il en est de même pour les correspondances

privées. Il est injuste de pénaliser les
citoyens qui entretiennent entre eux des rela
tions d'aifaires ou d'amitié, ainsi que les
membres d'une famille dispersée, d'une taxe
dont le montant croît avec la distance qui
les sépare.
Sans aucun doute, les relations seraient

plus étroites, plus fréquentes — plus intimes

(1) Voir le n°: Conseil de la Répuijiiau'-,
585 (année 19-15).
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pour tout dire — entre tous les c.toyens de
cette cr,mmunauté que constitue l'Union fran-
caSi> si les frais de correspondance aérienne
Étaient abaissés.

C'e-t là une question, importante qui. à
noir; avis, mérite de retenir notre attention
à tous et de nous Inciter A-suggérer au 'Gou
vernement sinon de supprimer immédiate
ment la surtaxe postale, du moins d'adopter
un taux uniforme et aussi bas que possible
pour l'alirancliissenunt des correspondances
aériennes.

N'est-ce pas d'ailleurs la voie dans laquelle
est entrée l'administration postale pour les
correspondances acheminées de la métropole
vers les départements de l'Algérie, le Maroc
et la Tunisie: compte tenu des économies de
manutention des sacs postaux, le transport
de ce courrier par avion s'est avéré moins

■onéreux que l'acheminement par voies- te rres-
tre et maritime.

Voire comm'ssion a trouvé dans ces exem
ples un motif supplémentaire pour vous
inv'ler à adopter la proposition de résolution
ainsi modifiée: -

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de Jà République invite le Gou
vernement \ prendre toutes mesures utiles
pour qu'A compter du 1« janvier 1H9 la sur-
ilaxe de transport aérien soit fixée à un taux
uniforme et aussi bas que possible àl'inté-
l.eur cie l'Union française et que les corres
pondances de toutes sortes, plis fermés, bro
chures et journaux, .ious réserve qu'elles
n empruntent que des moyens de transport
nationaux, soient expédiées dans tous les terri
toires de l'Union française au 'même prix,
quelle que soit la distance et' par la voie la
plus rapide.

ANNEXE N 757

/session de 1913. — Séance du 27 juillet lplS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la lTance d'oulre-mer sur la proposition de
résolu lion de M. Arouna N Joya et des

■ Membres -du groupe socialiste S. F. I. O.,
tendant u inviter le Gouvernement pren
dre des mesures en vue d'adjoindre aux
juges da paix du Cameroun des assesseurs
africains, par M. Durand-Réville, conseiller

' de la République (1).

Mesdames,- messieurs, la proposition de ré
solu tim i - soumise u- votre appréciation a"
appelé de la part de votre commission de la
France. d'outre-mer deux catégories d'obser
vations, les unes relatives au fond, les autres
se rapportant u la forme.

I 3 Observations quant au fond:
, L'institution d'assesseurs autochtones au
près des tribunaux siégeant en Afrique et
notamment au Cameroun est en soi une me
sure souhaitable à divers points de vue:
a) Elle contribue à éclairer le juge sur le

climat moral et social dans lequel se sont
déroulés les faits dont il a à connaître et
constitue ainsi une garantie supplémentaire
pour les justiciables;
b) Elle associe les populations au- fonction

nement de la justice;
c> Elle permet au tribunal d'appliquer la

coutume en connaissance de cause lors
qu'elle est en jeu.
La législation doit donc faire la plus large

place aux assesseurs dans notre système ju-
dicaire africain. La proposition de notre col
lègue NL Arouna N'joya rejoint d'ailleurs,
dans une certaine mesure, celle que votre
commission a récemment rapportée favora-

• Moment sur l'initiative de l'un de ses mem
bres, sur la réforme judiciaire en général.
En ce qui concerne les justices de paix ît

• compétence ordinaire, il existe une raison
toute particulière <i li présence d'assesseurs
auprè." de.ces juridictions: c'est que celles

ci sont appelées.! trancher des. affaires civiles
selon la coutume, tout comme les tribunaux
civils du premier degré qui, eux, sont pour
vus d'assesseurs.

Quant h l'activité de ces justices de. paix,
comme tribunaux chargés de sanctionner les

i contraventions, nous ne voyons que des
1 avantages à ce que des assesseurs concourent
; à i'élaboration'des décisions' dans tous tes cas
où le statut privé doit- être pris en considé
ration. Il convient, toutefois, d'ajouter ici
une réserve de portée limitée. Le décret du
27 novembre 1917 portant réorganisation de
la justice en Afrique équatoriale française et
qui est applicable au Cameroun dans la me
sure où ses dispositions ne sont pas contraires
A celles du décret du 27 novembre 1916 rela
tif à ce territoire (art. 58), prévoit en matière
de simple police une procédure extrêmement
simple dans l'intérêt des contrevenants sans
aucun doute. « Le procès-verbal constatant
l'infraction est soumis au président du. tri
bunal eu au juge de paix compétent qui, en
marge et au-dessous dudit procès-verbal, vise
les textes qui prévoient. et punissent le fait
constitutif de la contravention et inscrit le
montant de l'amende arbitrée par lui. Celle
ordonnance rendue sans frais est communi

quée au contrevenant qui est libro d'y
acquiescer ou de déclarer son opposition ». Si
le contrevenant déclare faire opposition, il
est traduit devant le tribunal compétent sui
vant la procédure ordinaire. La décision qui
est 'rendue est réputée contradictoire »
(art. 51). "

En vue de ne pas alourdir, cette procédure
simplifiée qui évite au contrevenant comparu
tion devant le juge si, toutefois, il acquiesce
A la sanction édictée, nous pensons au'il
serait avantageux de ne prévoir l'intervention
de l'assesseur que dans les débats contradic
toires. Et cela nous amène h faire quelques
observations-sur la forme de la proposition
qui vous est soumise.

• 2° Observations sur la forme:

Pour tenir compte de ce qui précède, nous
vous proposons d'ajouter in fine de sa propo
sition: « dans les débats contradictoires ».

, D'autre part, nous suggérons également
une légère modification de formé en vue de
lie pas. donner prise à des critiques éven
tuelles quant au respect des règles constitu
tionnelles par votre commission. Nous rappe
lons que l'article 72 de la Constitution dispose
que: « dans les territoires d'outre-mer, le
pouvoir législatif appartient au Parlement.en
ce qui concerne la législation criminelle... ».
Un avis du conseil d'État rendu le 13 août

1917 estime qu'il faut- entendre par « légis
lation criminelle » toute mesure touchant à
l'ordre pénal, tout en reconnaissant au Gou
vernement. en tant qu'attribut du . pouvoir
réglementaire, compétence pour édicter.des
peines de simple police.

On pourrait en déduire que le Gouverne
ment a également qualité pour modifier la
réglementation des tribunaux de simple police
dans les territoires d'outre-mer, mais le point
peut être contesté.

Pour éviter au Conseil de la République de
voter un texte qui risque d'être entaché
d'erreur juridique, votre commission propose
la modification suivante: remplacer l'expres
sion « nommer auprès des justices de paix ».
par « prendre toutes mesures utiles en vue
d'instituer auprès des .. ». Votre commission
vous invite, en conséquence, dans l'esprit
même qui la conduisait récemment à vous
inviter, à approuver la proposition de lésolu-
tion de M. Durand-Réville, tendant, en parti
culier, à l'occasion de la réforme judiciaire
de 1946 dans les territoires d'outre-mer, A
respecter le statut civil privé des citoyens,
l adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles en
vue d'instituer auprès des justices de paix
du Cameroun des assesseurs africains avant
voix consultative dans les débats contradic
toires.

ANNEXE N° 758

(session de 1913. — Séance du 29 juillet 19i3.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationa e, après déclaration,
d'urgence, portant modification des auto
risations d'engagements de dépenses et des

- crédits accordés par la loi li° <13-106 du
21 mars 19-18, par M. Reverbori, conseiller
de la République (1).
NOTA — Ce document a été publié au

Journal officiel du 30 juillet 1913. (Compte
rendu in extenso de la séance ou Conseil

de la République du 29 juillet 1918, page 2002,
1"> colonne.)

ANNEXE N° 759

(Session de 1918. — Séance du 29 juillet 19x3.),

RAPPORT fait au nom de la commission da
la just.ce et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant la loi
du 28 avril 1919 relative à l'organisation
judiciaire, aux traitements, au recrutement
et à l'avancement des magistrats, par
M. Charlet, conseiller de la République

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
fait l'objet du présent rapport et qui repro
duit — à une légère modification près —
le projet gouvernemental, a pour dessein
principal de permettre aux juges de paix et
suppléants rétribués de juges de pa.x d'Afri
que du Nord, d'être admis à subir les épreu
ves du concours, d'entrée dans la magistra
ture métroplitame sans avoir appartenu au
barreau, pourvu qu'ils aient exercé leurs
fonctions pendant une durée égale à celio
du stage exigé -par la loi.
Cette réforme ne saurait porter atteinte à

l'administration de la justice. L'exercice de
la fonction .e juge de paix en Afrique du
Nord, pendant de nombreuses années, cons
titue une excellente '.formation profession
nelle. La mesure envisagée est susceptible d»
pallier, de manière assez sensible, à la crise
du recrutement qui sévit depuis longtemps
dans la magistrature. •

.Elle ne peut donc qu'être approuvée.
L'attention de votre commission avait été

• attirée sur un débat qui s'était institué de
vant la commission correspondante de l'As
semblée nationale,' !• la suite d'une proposi
tion qui tendait- à interdire de façon abso
lue et sans aucune exception, -l'accès de
la magistrature à des non-licenciés en croit.

Celte objection visait la rédaction de l'ali
néa 3 de l'article 17 de la loi qu'entend mo
difier le texte qui vous est soumis et par
laquelle figurent au nombre des postula nts
dispensés de l'examen de'ntrée dans la ma
gistrature: « ...les avoués et avoués hono
raires non licenciés en droit ayant quinze
ans d'exercice effectif de leurs fonctions ».
Par dix-sept voix contre cinq, la commis

sion de la justice de l'Assemblée national»
a repoussé la proposition restrictive qui lui
était faite et l'Assemblée a, par la suite,
entériné cette façon de voir.
Nous ne serions pas revenus sur ce dé

tail s'il ne nous avait pas paru logique de
souligner l'opportunité de l'exception faite
en faveur de cette catégorie de candidats
magistrats. ' " -

En effet, un avoué qui, pendant quinze
années, a effectivement rempli ses fonctions
est suffisamment averti de la chose judiciaire
et suffisamment expérimenté pour pouvoir
participer à l'administration directe de la jus

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
2,'iO (année 1918)..

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale !ire lé
gislature) : 4717, 4977, 5008 et in-8° 1145: Con
seil de la République :- 73i .(année 1913)-.

(2) Voir les nos : Assemblé.e nationale (l r ' lé
gislation) : 512, 4000 et in-S° 9G2; Conseil dg
la République: 4G1 (année 1918).
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tice, même s il n'a pas le titre de licencié
en droit. La pratique suivie de la profession
vaut, bien sauvent, mieux que la posses
sion d'un diplôme.
En conclusion, nous vous proposons d'ac

cepter le projet, tel qu'il a été volé par l'As
semblée nationale dans sa séance <»u 25 mai
1948 et dont la teneur suit.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 17 de la loi du
28 avril 191), relative à l'organisation judi
ciaire, aux traitements, au recrutement et
à l'avancement «les magistrats, modifié par
l'article 8 de la loi du 16 juillet 1930, est à
nouveau modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 17. — Nul no peut être nommé en
France, en A ;gérie, au Maroc ou en Tunisie
aux fonctions judiciaires s'il ne remplit les
conditions exigées par la loi du 20 avril
1810 et s'il n'a subi, avec succès, l'examen
établi par le décret du -13 février 1903, ou
s'il ne se trouve dans une des catégories
mentionnées aux articles 18 et 19 ci-après:

« Toutefois, en ce qui concerne la durée
du stage au barreau exigé par la loi, les
juges de paix d'Algérie, de Tunisie au du
Maroc, ainsi que leurs suppléants rétribués,
sont aGmis à" imputer sur ladite durée le
temps pendant lequel ils on exercé leurs
fonctions.

», En outre, les avocat?, les avoués, les
notaires, les greffiers en chef des cours d'ap
pel et des tribunaux civils, licenciés en droit,
axant huit ans d'exercice effectif de leurs
lonc lions, les huissiers licenciés en droit
ayant quinze ans d'exercice effectif de leurs
fonctions, les avoués et avoués honoraires non
licenciés en droit ayant quinze ans d'exer
cice effectif de. leurs fonctions, -justifié pour
les uns et l'es autres par une attestation des
chefs de la cour ou du tribunal, pourront
être nommés juges suppléants sans "avoir à
subir l'examen prévu .par l'alinéa premier
du présent article.

« Les nominations ainsi faites... *
{Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 760

(Session de 1918. — Jr= séance du 29 juillet 19ti3.>

RAPPORT fait au nom de la commission de
la ' justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif a
la prescription des obligations nées entre
commerçants à l'occasion de leur commerce,
par M. Charlet, conseiller de la Répu
blique tl).

Mesdames, messieurs, le projet de loi dont
l'Assemblée nationale a saisi pour avis le
Conseil de la République et qui fait l'ohjet du
présent rapport, donnera satisfaction à l'en
semble des commerçants
I: tend à réduire de trente années à dix

années le délai normal de la prescription des
obligations nées entre commerçants à l'oc-
catiuii de leur commerce.

Il vous apparaîtra que dix ans sont bien
suffisants pour permettre aux commerçants
de régler leurs contestations éventuelles.

Et comme, par ailleurs, le code de com
merce n'obligeait les commerçants à conser
ver leurs livres que pendant tme durée de
dix années, la modification qui fait l'objet du
texte qui vous est soumis, aura pour heureux
résultat de mettre en concordance les deux
délais.

C'est pourquoi voire commission de la jus
tice vous propose l'adoption pure et simple
rlu texte voté par l'Assemblée nationale dont
la teneur suit, en attirant d'ailleurs votre
attention sur le fait que les prescriptions spé
ciales inférieures à dix années continueront
de s'appliquer comme par le passé.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ajouté au livre ier
du code du commerce un titre neuvième ainsi
conçu:

TITIÎE NEUVIÈME

De la prescription.

« Art. 189 bis. — Les obligations nées entre
commerçants à l'occasion de leur commerce
se prescrivent par dix ans si elles ne sont
pas soumises à des prescriptions spéciales plus
courtes. »

ANNEXE N° 761

(Session de 1948. — Séance du 20 juillet 1948.)

RAPPORT fait an nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de Mme Saunier
et des membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines et appa
rentés, tendant à inviter la Gouvernement
à étendre aux grandes écoles le bénéfice des
dispositions relatives à l'école d'adminis
tration, c'est-A-dire l'octroi d'un traite
ment correspondant à l'indice 258 des
échelles de reclassement de la fonction pu
blique. par Mme Saunier, conseiller de la
République (1).

No. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 762

(Session de 1948. — ire séanco du 20 juillet 1948.)

PROPOSITION DE LOI tnidaut à modifier l'ar
ticle 59 de l'acte dit loi de finances du

31 décembre 1942, modilié par l'article 1e»
da l'ordonnance du 25 août 1941, présentée
par M. Léo Hamon et les membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire, conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale,
conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les instituteurs se
crétaires de mairie, qui perçoivent en leur
première qualité un traitement de l'État, sont
autorisés, en vertu du décret du 20 octobre
1936, à percevoir un traitement communal
pour leurs fonctions accessoires d'employés
communaux. Ce cumul de rémunération est
soumis aux dispositions de l'ordonnance du
25 août 1914 modifiant le décret du 29 octobre
1936.

Aux termes de cette ordonnance, « lorsque
ce montant global (traitement budgétaire, in
demnités soumises à retenue pour pension et
traitement accessoire) reste inférieur à
60.000 F, la majoration (traitement accessoire)
pourra dépasser 50 p. 100, sans excéder le
maximum da 30.000 F.

Lô chiffre de 60.000 F, valable en 1944, ne
correspond plus aux échelles de traitements
actuels. Du fait du maintien en vigueur de
l'ancien chitTre de ce plafond, les instituteurs
secrétaires de mairie ne peuvent percevoir la
totalité du traitement communal auquel ils
ont droit. Il est donc logique îe relever les
plafonds de l'ordonnance de 1944 dans la pro
portion même où ont été relevés les traite
ments. Le rapport des rémunérations actuel
les avec celui de 1942 en vigueur au moment
de l'ordonnance de 1944, est de 1 à 6. Il
convient donc de relever dans la même pro
portion les maxima prévus à l'ordonnance de
1144, étant bien précisé que ce relèvement
du plafond n'implique pour aucune collecti
vité l'obligation de relever le montant des
émoluments fixés par lui à son propre budget.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous
vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique., — L'article 58 de l'acte «M
loi de finances du 31 décembre 1942, modifié
par l'article 1er de l'ordonnance du 25 août
1944, est modifié comme suit:

a Art. 59. — A compter du 1er juillet IMS,
la rémunération totale effectivement perçue
par un fonctionnaire agent ou ouvrier des
collectivités indiquées à l'article 1er , ne pourra
dépasser le montant global du traitement bud
gétaire ou réglementaire, du complément pro
visoire de traitement et des Indemnités avant
caraclère de traitement, majoré de 50 p. *100

« Lorsque ce montant global reste inférieur
a 3G0.0OO F, la majoration pourra dépasser
50 p. 100 sans excéder le maximum <1#
180.000 F.

ANNEXE N° 763

(Session dû 1918. — Séance du 29 juillet 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner deux demandes en auto
risation de poursuites contre un conseiller
de la République, par M. Philippe Gerber,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le Peuple Comtois
est un journal hebdomadaire paraissant à
Besançon. Sa manchette porte: Directeur:
Léon Nicod.
Dans son numéro 167 du 21 au 27 décem

bre 1917, Le Peuple Comtois a publié en
deuxième page un article intitulé: « Le Plan
Bleu dans la région d'Étouvans (de notre en
voyé spécial) », dans lequel on lit:

« Dans la nuit de jeudi à vendredi, un
avion a, à nouveau, survolé Étouvans. Trois
personnages, dont un ancien lieutenant de
l'armée de Vichy, Jluguenin 'Charles), con
seiller municipal R. P. F., chef de secteur,
et un ancien sergent, Bongarden (Gaston),
également conseiller municipal et adjoint
R. P. F. d'Huguenin, ont quitté Étouvans
vers 21 h. 15 et sont rentrés vers 2 heures du
matin.

« Qu'allaient-ils faire, rejoints par trois au
tres acolytes venant du bois de Dampierre,
après de mystérieux coups de sifflets, du côté
du terrain de golf à J. -P. Peugeot, aux Petits-
Bans 1 »

« S'agit-il de parachutage d'armes ? »
• • • . . • ii

« Pourquoi ne met-on pas des policiers sur
les traces du Plan bleu, plutôt que de les en
voyer contre les ouvriers ?

« Républicains, soyez vigilants, ceux qui
avaient pensé mettre ces agissements sur le
dos des communistes en sont pour leurs frais,

<« Ce sont les mêmes qui agissent contre la
France!

« Qu'on les arrête!... ■>
Par lettre du 28 décembre 1947, MM. lion-

garden (Gaston) et Huguenin (Gustave), nom
mément désignés dans l'article qui précède,
ont adressé Vf. le directeur du PetHe
Comtois chacun une lettre protestant contra
les faits allégués it leur encontre, lettres dont
ils demandaient l'insertion dans le plus pro
chain numéro du journal, sous réserva de
poursuites du délit de diffamation.
L'insertion n'a pas eu lieu
Le 10 février 1948, Bongarden et Iluauenin,

portèrent plainte avec constitution de partie
civile entre les mains do M. le juge d'instiuc-
tion de Montbéliard contre M. Ijéon Nicod,
directeur du journal, chef de diffamation el
refus d'insertion.
Le 17 mars, le juge d'instruction a rend»

une ordonnance de refus d'informer « attendu
que le sieur Nicod (Léon, est actuellement
membre du Conseil de la République.
Par lettres du 26 mai 1943 à M. le président

du Conseil de la République, Bongarden et ,
Huguenin ont demandé la levée de l'immu
nité parlementaire contre M. Nicod.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale
(1"> législ), 146f>, 2905 et in-8» 963; Conseil de
la République, 465 Jannée 1948),

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
331 (année 1948).

(1) Voir les n0< : Conseil de la République:
ioi et 488 (année 1948).
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Votre commission a eu à examiner s'il con
vient de proposer au Conseil tle la République
lie faire droit h cette demande,
il convient d'élever le débat au dessus du

cas particulier de M. Nicod.
L'article 12 de la loi sur la presse du

29 juillet 1881 modifiée par celle du 29 sep
tembre 1919 est ainsi conçu:

« Le gérant sera tenu d'insérer, dons les
trois jours de leur réception, les réponses de
toute personne nommée ou désignée dans le
journal ou «écrit périodique quotidien, sous
peine d'une amende de 3.000 à 30.000 F, sans
préjudice des autres peines et dommages inté
rêts auxquels l'article pourrait donner lieu.
En re ' qui concerne les jou rnaux ou écrits
périodiques non quotidiens, le gérant, sous les
mêmes sanctions sera tenu d'insérer la ré
ponse dans le numéro qui suivra le surlen
demain de la réception ».
■ Les dispositions de la même loi sur le délit
de diffamation envers les particuliers sont trop
connues pour qu'il soit utile de les rappeler.
L'ordonnance du 26 août 19(1 en substi

tuant, dans toutes les dispositions de la loi de
1881, les mots « directeur de la publication •

■au mot « gérant », a remplacé la responsabi
lité pénale de l'homme de paille qu'était
trop souvent le gérant par celle plus eflec-
Uve du directeur.

D'autre part, tout journal est tenu d'indi
quer le nom de son directeur. En lait, c'est
couvent celui d'un parlementaire.
En résulte-t-il que lorsqu'il est poursuivi

pour délit de presse, celui-ci pourra se re
trancher derrière son immunité ?
Sous l'empire de la Constitution de 1875

l'immunité parlementaire n'existait que fen
dant la durée des sessions. H . était facile
d'assigner pendant les intersessions,
H n'en est plus ainsi. Aux termes de l'arti

cle 22 de la Constitution de 19iG « Aucun

membre du Parlement ne peut, pendant la
durée de son mandat. être poursuivi ou arrêté
en mtaière criminel lo ou correctionnelle
qu'avec l'autorisation de la Chambre dont il
fait partie .»
Si le Conseil de la République établissait en

matière de délits de presse une jurisprudence
'défavorable à la levée de l'immunité parle-
njntaire, il aboutirait à créer une catégorie
de journalistes priulfeiés.
' Est-co cela qu'ont voulu les auteurs de la
Constitution en étendant à toute la durée du

mandat l'immunité parlementaire qui est de
tradition dans nos assemblées législatives de
puis 1790 ?
Le Répertoire du droit français précise ainsi

qu'il suit l'objet de cette institution:
« L'inviolabilité parlementaire des députés

ne doit point être considérée comme un pri
vilège. Elle existe, en effet, non pas dans l'in
térêt du député individuellement envisagé,
mais dans un intérêt public pour soustraire
le pouvoir législatif aux atteintes du pouvoir
exécutif. Dans les grands conflits politiques,
dit M. Pierre-, un gouvernement menacé pour
rait être amené a se servir de la justice au
profit de sa délense ou de ses rancunes. 11
importe que l'exercice du mandat confié par
le pays ne fuisse être suspendu sans une dé
cision formelle des représentants du pays. »
D'une paît, le directeur de journal encourt

de nombreuses responsabilités, d'autre part,
le parlementaire est inviolable. Quand le
même homme assume les deux fonctions,
sera-t-il inviolable pour le tout? La réponse
pourra être affirmative lorsque le conseiller
de la République sera visé à travers le jour
naliste et qu'en vue de l'écarter du Parle
ront sa liberté sera menacée.
Tel n'est pas le cas de M. Nicod.
Votre commission vous propose d'autoriser

la poursuite dont il est l'objet, et soumet
à notre approbation la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, vu les re
quêtes en date du 26 mai 1948 et du 5 juin
l>48 par lesquelles MM. Iluguenin '(Gustave)
et Bongarden {Gaston) sollicitent l'autorisa
tion nécessaire pour exercer des poursuites
contre M. Nicod (Léon),
Autorise, en ce qui concerne le conseiller

de la République sus désigné, la suspension
(le l'immunité parlementaire,

ANNEXE N° 764

(Session de 19i8. — lre séance du 29 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence
tendant à proroger d'un an le délai prévu
pour l'application de la loi du 30 juillet
1917 relative à la révision et à la- résilia
tion exceptionnelles de certains contrats
passés par les collectivités locales, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à- M. le président du Conseil de
la République (1). — {Renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie.)]

Paris, le 28 juillet 1918. '

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 juillet 1918, l'Assem

blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
proroger d'un an le délai prévu pour l'appli
cation de la loi du S0 juillet 1918 relative à
la revision et à la résiliation exceptionnelles
de certains contrats passés par les collecti
vités locales.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma Jiaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EOOCAW) HERMOT.
L'Assemblée nationale a adopté la proposi

tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1" — L'article 1er de la loi n° 17-1413

du 30 juillet 1047 est ainsi modifié:
« Jusqu'à la date du 30 novembre 1918, toute

collectivité départementale ou communale,
tout groupement de ces collectivités, tout
établissement public en dépendant, qui a
concédé ou affermé avant la promulgation
de la présente loi l'exploitation d'un service
public ou d'intérêt public, avec ou sans l'exé
cution de travaux, pourra demander la rési
liation du contrat lorsqu'une reprise en régie
ou en société d'économie mixte lui paraîtra
devoir s'imposer dans l'intérêt public.
« La collectivité intéressée devra, dans le

délai d'un an à compler du 30 novembre 19SS,
motiver sa demande et présenter un projet
de réorganisation du service, respectant, dans
toute la mesure compatible avec l'intérêt
public, . les droits acquis du personnel ».
Art. lor bis. — La loi n° 47-1413 du 30 juillet

1917 est complétée par un article 18 >if
ainsi conçu ■
« Toute demande effectuée en vertu des

titres 1er et II de la présente loi avant le
30 novembre 1918 permettra 6 la collectivité
intéressée d'opter pendant le délai d'un an
soit pour la résiliation en vue de reprise en
régie ou en société d'économie mixte, soit
pour la révision, soit pour la résiliation sans
reprise en régie directe v.
Art. 2. — L'article 19 de la loi du 30 juillet

1917 est ainsi modifié:

« Indépendamment des possibilités de révi
sion ou de résiliation qui leur sont offertes
par la présente loi, les collectivités locales
pourront, jusqu'à la date du 39 novembre
1919, constater par des délibérations spéciales
à chaque cas». ®
(Le reste sans changement.)
Délibéré en séance publique, à Paris, le

23 juillet 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 765

(Session de 1918. — lre séanco du 29 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem-
Idée nationale après déclaration d'urgence,
portant modification à la loi n° 48-571 du
31 mars 19,i3, modifiant la foi du 26 avril
1916 portant dissolution d'organismes pro.
fessionnels et organisation, pour la période
transitoire, de la répartition des produits
industriels, transmise par M. le président

. de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — Ren
voyée à la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions
conunerciales.)

Paris, le 28 juillet 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 juillet 1918. l'As

semblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, une proposition de loi por
tant modification à la loi n° 48-571 du 31 mars

1918 modifiant la loi du 26 avril 1916 portant
dissolution d'organismes professionnels et or
ganisation, pour la période transitoire, de la
répartition des produits industriels.

Conformément aux dispositions de l'article 
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de VAsscmblée nationale,
Signé: EDOUARD llEaniOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
lion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 31 juillet 1954
prévue h l'article unique de la loi n° 43-571
du 31 mars 1948, modifiant le deuxième para
graphe de l'article l-r de la loi n° 46-S27 du
2G avril 1946 est remplacée par la date du
31 août 19«.

Délibéré en séance publique à Paris, le
»3 juillet 1918.

Le présiâent,
Signé : EDOUARD UiiiiRioi.

ANNEXE N° 766

(Session de 191S. — lre séancedu 29 juillet 1918.|

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, portant modi
fication à la loi n» 48-571 du 31. mars 1948
modifiant la loi du 26 avril 1916 portant
dissolution d'organismes professionnels et
organisation, pour la période transitoire, de
la" répartition des produits industriels, par
M. Maurice Walker, conseiller de la Répu
blique (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er août 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 30 juillet 1918, p. 2090, 1™ co
lonne.)

{1) Voir les nos : Assemblée nationale (lr°
législ.), 4753, 4903 et in-Sa 1148,

;l) Voir les nM : Assemblée nationale; 1™ lé-
gisl.), 4993 et in-8° 1147.

(2) Voir les nM : Assemblée nationale
tlre législ.), 5071 et in-S» 1157; Conseil de la
République, 765 (année 1918).
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ANNEXE N° 767

(Session de 19iS. — lr- séance Jû 20 juillet- 101S.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant modification et codification de la

^législation relative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel et
instituant des allocations de logement, par
M. de Félice, conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 30 juillet 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
lîépublique- du 29 juillet 1918, p. 2018, lre co
lonne.)

ANNEXE N° 768

[Session dû 194S. — l™ séance du 20 juillet 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
famille, do la population et de ïa santé pu
blique sur la proposition de résolution de
M. Marrane, tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre les mesures nécessaires pour
développer l'éducation physique, les sports
et les activités de « plein-air », par
M. Vourc'h, conseiller de la République (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution de M. Marrane invite Je Gouverne
ment à développer l'éducation physique, les
sports et les activités de plein air. Pour aider
à ce développement elle demande au Gou-
yernement d'y consacrer environ un milliard.
L'aspect financier de la proposition n'inté

resse pas la commission de la famille, de la
population et de la santé publique. Mais le
rapport établi par M. Victoor, au nom de la
commission de l'éducation nationale, met l'ac
cent sur le but visé qui est d'améliorer l'état
sanitaire et démographique du pays, de régé
nérer physiquement la jeunesse française et,
par là, de la relever moralement; ce rapport
demande au Gouvernement de fixer le cadre
d'une politique d'ensemble pour l'éducation
physique et sportive et de lui attribuer les
crédits nécessaires à son application.
Notre commission ne peut que souscrire

ii un dessein ainsi présenté. Et peut-être, esti
merez-vous qu'il y a lieu d'ajouter un alinéa
au libellé de la proposition de résolution pro
prement dite, laquelle a surtout des visées
financières, alinéa tendant à ne pas oublier
l'aspect médical de l'éducation physique et
sportive.
Ce n'est pas que ce côté de la question

ait été omis dans les divcrs textes législatifs,
ordonnances, décrets ou arrêtés.
Dans ce vaste domaine il y a deux champs:

celui de l'éducation physique et sportive sco
laire et celui de l'éducation physique et spor
tive extrascolaire. Un rapport ofliciel établi
par le docteur Douady en février 1917 au nom
du comité consultatif national de l'H. S. U.
assure que cette dualité ne donne pas lieu
i difficultés.
Le contrôle médical de l'éducaîion physi

que et sportive scolaire et universitaire est
réglé par l'ordonnance du 18 octobre 1945;
il est géré par la direction de l'hygiéno sco
laire et universitaire, organisme dépendant du
ministère de l'éducation nationale Il semble
bien qu'il n'y a rien à ajouter aux textes
législatifs ou le réglementation: cela ne veut
nullement dire qu'aux divers 'stades de l'en
seignement les directives soient efficacement
appliquées.
Pour l'éducation physique et spor*iv3 extra

^e contrôle médical relève du bureau

médical de la direction générale de l'éduca
tion physique et sportive du même piinistcre.
lit la proposition' de résolution de notre col
lègue Marrane vise surtout la' partie extra

de tout le système.
Li aussi il existe un texte, l'arrêté du 2 oc

tobre 1915, qui règle complètement, parfai
tement le contrôle médical des activités phy
siques et sportives. Le tissage est sans faille
depuis l'organisme central, le ministère, jus
qu'au moindre village, ne passant par le stade
régional.
il existait un texte antérieur, non abrogé,

le décret n° 15-1872 du 12 août 1915, paru au
Journal offciiel du 22 août 1915, réglant le
financement du contrôle médical sportif extra

.

Faut-il en déduire que tout est pour le
mieux ? Nous ne le pensons pas. Nous
croyons, au contraire, que dans cet immense
filet, il y a trop peu de substances. Dans nos
petites villes, dans nos villages où surgissent
associations, groupements sportifs divers, qui
sont le plus souvent de génération spontanée,
un tel contrôle médical est-il effectue 1
Il y a lieu d'en douter.
Et nous rejoignons la proposition de réso

lution de M. Marrane pour demander un ad
ditif ainsi conçu:
. « A assurer avec efficacité le contrôle médi
cal de l'éducation physique et sportive extra

,-selon la lettre et l'esprit de l'arrêté
du 2 octobre 1915. »

ANNEXE N° 7 69

(Session de 1918. — lrc séance du 29 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant h prononcer
l'incompatibilité entre le mandat de mem
bre de l'Assemblée nationale, du Conseil de
la République ou de l'assemblée de l'Union
française et les hautes fonctions de rési
dents généraux, hauts commissaires, gou.
verneurs généraux et gouverneurs, présen
tée par MM. Ahmed Boumendjel, Ahmed
Tahar, Ahmed-Yahia et Aziz Kessous, con
seillers de la République, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale, conformé
ment à l'article li de la Constitution.

• EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le principe affirmé
dans le préambule de la Constitution, selon
lequel la France entend conduire les peuples
dont elle a pris la charge à la liberté de
s'administrer eux-mêmes et de gérer démo
cratiquement leurs propres affaires, aurait dû
se traduire, en ce qui concerne les hauts fonc
tionnaires des- ministères de la France d'ou
tre-mer, des affaires étrangères et de l'inté
rieur: résidents généraux, hauts commissaires,
gouverneurs généraux et gouverneurs, par la
transformation fondamentale < des fonctions qui
leur sont dévolues et de l'institution u laquelle
ils appartiennent.
Cotte transformation, commandée par la

mise en application effective de la Constitu
tion, reste encore à réaliser. Les peuples el
les nations d'outre-mer y voient légitimement
une des conditions premières de la construc
tion d'une « Union française ».
Il ne fait pas de doute, en effet, que l'insti

tution à laquelle appartiennent ces hauts
fonctionnaires ne correspond plus dans ses
formes actuelles aux rapports nouveaux qui
doivent s'instaurer entre les peuples libres
et les nations libres qui, éventuellement, doi
vent former une « Union ». Malgré la créa
tion d'organismes centraux (présidence, haut
conseil, assemblée), et pour les départements
et territoires <i'outre-mer, d'assemblées terri
toriales locales, cette institution obéit encore
aux principes du « fait colonial ».
Ceci est particulièrement net en ce qui con

cerne la responsabilité de ces hauts fonction
naires qui demeurent les <i chefs » de la « co
lonie » et n'ont de compte à rendre qu'au
Gouvernement.

L'exercice de telles charges par des parle
mentaires ne peut qu'aggraver leur inadapta
tion aux principes constitutionnels.
Un parlementaire qui se voit confier une

mission de ce genre se sent moins tenu qu'un
ionctionnaire de- carrière à prendre en consi

dération les avis ou les vœux des assemblées
territoriales ou locales. A l'égard des élus
d'outre-mer, il est amené, dans ses rapports
avec eux, à ne voir en eux que ses collègues
au Parlement et non pas les représentants
du peuple et du territoire. Son attitude envers
le Parlement reste influencée par le fait qu'il
en est membre, qu'il peut y compter sur ses
amis et sur son groupe et sur ce qu'il faut
bien appeler la « camaraderie parlementaire »,
Tous les partis politiques, principalement le
sien, peuvent avoir une influence détermi
nante sur son comportement. Son caractère
est ainsi mis à une rude épreuve et son indé
pendance difficilement sauvegardée.
Tous ces facteurs déterminent de la même

façon ses rapports avec le Gouvernement.
Cette situation est encore plus délicate lors
qu'un parlementaire est un ancien ministre,
voire un ministre en exercice désigné par lo
conseil dont il était un des membres.
L'autorité qui, en dernier ressort, doit être'

détenue par le pouvoir central, risque d'être
singulièrement amoindrie: Le parlementaire
ministre devient le ministre gouverneur et
peut prendre l'égard des directives de l'exé
cutif des positions qui peuvent être à l'ori
gine de conflits sérieux.
Le parlementaire chargé de telles fonctions

se trouve donc en fait dégagé de toute res- '
ponsabilité. Ses pouvoirs n étant plus contre
balancés par le compte qu'il aurait à en
rendre, peuvent devenir tyranniques et ils le
deviennent. Des expériences récentes eq
fournissent la nette démonstration.
- Livrés 4 l'arbitraire tout puissant de hauts
fonctionnaires pratiquement irresponsables,
les peuples d'outre-mer risquent de se voir
arracher et se voient arracher, en fait, les
droits qui leur avaient été reconnus. Leur
voix est systématiquement étouffée et il ne
leur est même plus possible de désigner libre
ment leurs représentants élus aux assemblées
métropolitaines ou aux assemblées locales.
Les récentes élections qui ont eu lieu dans
les diverses parties de l'Union française, en
apportant la preuve.
La nomination de parlementaires à des fonc

tions de résidents généraux, hauts commis
saires, gouverneurs généraux et gouverneurs,
risque donc d'aboutir et aboutit souvent ai
une oppression des peuples d'outre-mer qui
ne connaît pas de frein. .Elle a 'fait appai
raitre dans toute sa netteté la faillite pro
fonde d'un système qui, nous l'avons dit, est
contraire aux principes de la Constitution.
Mais en dehors de son abolition qui s'im

pose dès maintenant, il n'est pas inutile d'évi
ter qu'un tel système ne soit conduit jusqu'à
ses conséquences les plus ficlleuses et que
la construction de l'Union française ne soit
mise à bas dès ses premières fondations.
Il faut que, dans le cadre même de l'ins

titution actuelle des résidents généraux, hauts
commissaires, gouverneurs généraux et gou
verneurs les responsabilités soient clairement
posées. Car il n'est que trop certain que l'ir
responsabilité de fait des parlementaires nom
més à ces postes, ne fait que couvrir la res
ponsabilité de fait du Gouvernement, qui, de
son côté, en tolérant une telle politique, la
cautionne

Il faut souligner, d'autre part, qu.! de telles
charges e.vgent, non seulement du cœur, de
l'intelligence et de l'esprit d'initlalne mais
une liberté de décision garantie à .a fois par
la stabilité de la fonction et la possibilité de
se placer hors et au-dessus' des luttes poli
tiques.
Le parlementaire n'est pas nommé K est

chargé d'une mission de six mois qui. quoi
que renouvelable, ne demeure pas moins pré
caire.

A la faveur des fluctuations politiques, qui
affec tent en premier lieu les parlementaires,
le Gouvernement peut mettre f'n h une mis
sion quelle que soit la réussite personnelle
de l'intéressé ou, au contraire, maintenir
celui-ci quelle que soit l'importance de son
échec. Le tout pour des raisons qui n'ont
rien à voir avec l'intérêt général. De même
le parlementaire pour des raisons peison-
nelles peut vouloir mettre fin, de sa propre
autorité, à sa mission. Le Gouvernement est
complètement désarmé pour s'opposer à une
décision qu'il peut estimer néfaste. . Cci I-; ins
tabilité ne saurait favoriser IJÏ vues larges
et la conception d'une politique ccnslruelive
il longue échéance,.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
'(ire législ.), 779, 22, 23, 57, 92, 95, 509, 633,
07 i, 992, 1514, 1832, 1833, 270, 1996 (nouvelles
rédactions 1 à 16), 1101. 2075 et nouvelle ré
daction, 2613, 2869, 3396, 4105, 4256 et
in-8° 1056; Conseil de la République, 609, 71G
(année 49181. >

i2) Voir les nos : Conseil de la République,
194 et 713 (année 1918). -
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Far ailleurs, le parlementaire qui n est pas
«am ploiement « engagé » au cours de sa mis
sion est le plus souvent un homme ta parti.
li est difficile de lui demander, du jour au
lendemain, d'administrer « au dessus, du
parti » dont il retrouve une filiale dans le
territoire où il doit exercer ses hautes ionc-
tions.

Insensiblement, il peut être appelé à faire
là politique d'une « collectivité -> particu
lière contre une autre collectivité Ce faisant,
il abandonne le plan arbitral où il doit néces
sairement se maintenir s'il veut éviter -une

faillite dont les conséquences sont toujo-rrà
graves

Ii n'est pas question d'intordire l'accf? do
ces hautes Jonctions à telle ou telle catégorie
mais il est absolument nécessaire que lus élus
qui se les voient confier aient à choinc entre
leur mandat et leur nouvelle charge. Il est
indispensable que dans l'exercice de leurs
hautes fonctions, leur responsabilité sait en
tière et de la même Jiature que celle qui
incombe aux administrateurs de carrière.

C'est dans cet esprit que nous vous de
mandons d'adopter la proposition de loi sui
vante ;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les missions actuelles de rési
dents généraux, de hauts commissaires, de
gouverneurs généraux, de gouverneurs, con
fiées à des membres de l'Assemblée nationale,
du Conseil de la République et de i'Assem-
ilée de l'Union française, ne seront plus re
nouvelées parce qu'incompatibles avec un
mandat électif.

Art. 2. — Ceux qui opteront pour les hautes
fonctions ci-dessus énumérées seront main
tenus et prendront rang dans les cadres admi
nistratifs dans des conditions que déterminera
un décret d'application. lis démissionneront
de l'assemblée à laquelle ils appartiennent
dans' un délai d'un mois, à compter de la
promulgation de la présente loi
Art 3. — Aucune mission de la nature de

celles qui sont précisées dans l'article 1er ne
sera confiée aux membres des trois Assem
blées constitutionnelles à l'exception de ceux
qui renonceront à cette qualité dans le mois.
qui suivra leur nomination.
Art. 4. — Seuls, les hauts fonctionnaires

des cadres réguliers métropolitains et d'ouîre-
mer ainsi que les membres démissionnaires
dans les conditions des articles 2 et 3 des
trois Assemblées constitutionnelles seront dési
gnés pour occuper les postes devenus vacants.
Art. 5. — Toutes disposions contraires à la

présente loi sont abrogées.

ANNEXE N° 770

(Session de 1948. — 1« .séance, du 29 juillet lXiS. J

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, approuvant un avenant au cahier des
charges de la concession du Canal du Fou
lon (Alpes-Maritimes), par M. Dupic, con
seiller de la République (1).

Mîdames, messieurs, le présent projet de toi
tend à modifier le cahier des charges de la
concession du canal du Foulon; conformé
ment à l'avenant approuvé par le conseil mu
nicipal de cette même ville le 28 novem
bre 1947.

Le canal du Foulon a été concédé par l'État
l ta ville de Grasse par la loi du 4 août 1885
qui déclarait d'utilité publique sa construc
tion.

Cet ouvrage, alimenté par les eaux de la
source du Foulon, sert & l'irrigation des ter
res et a l'alimentation en eau potable de la
ville de Grasse.

L'évolution de la situation économique &
provoqué, à plusieurs reprises dans le passé,

des relèvements de tarifs de vente des eaux
du canal du Foulon qui ont fait l'objet df> dé
crets successifs, pris en application de la loi
du 3 mai 1921, autorisant la perception de
surtaxes temporaires sur les canaux d'irriga
tion.

L'instabilité persistante de 3a situation éc.<v
nomique actïelle, orientée vers une haussa
dos prix de revient des travaux d'entretien ou
d'amélioration, rendra nécessaire des relève
ments périodiques de tarifs pour assurer
l'équilibre de l'exploitation.
De ce fait, il a paru nécessaire à la munici

palité de Grasse de faire modifier cei laines
dispositions du cahier des charges, de façon à
prévoir l'application d'une formule de revi
sion, permettant de faire varier chaque année
les tarifs de vente de l'eau, en fonction du
taux des salaires et du prix des matériaux.
Ce projet d'avenant soumis à l'avis du con

seil d'État a été approuvé par le conseil mu
nicipal de la ville de Grasse, le 2S novem
bre 1947.

Aux termes de ce texte, ont été introduites,
dans le cahier des charges, de nouvelles dis
positions dont certaines et, notamment celles
qui sont relatives au contrôle de la concession
et au fonctionnement du fonds de réserve,
feraient déjà dans les décrets de surtaxes
et devaient être maintenues après avoir été
adaptées à la situation actuelle.
L'article 12 de l'avenant traite notamment

de rabaissement éventuel des tarifs, il. spé
cifie que : « lorsque le montant du fends d«
réserve aura atteint un million de francs et
que, pendant trois années consécutives, le
montant annuel des ventes d'eau et des pro
duits divers aura dépassé de plus de 10 p. 100
le montant des charges d'exploitation, tes
tarifs pourront, à la demande de la ville de
Grasse ou du service du contrôle, être abais
sés en conséquence ».
Te's sont les objets principaux du projet de

loi dont la ville de Grasse a demandé un vote

rapide et que votre commission de l'intérieur
vous demande d'adopter.

PROJET DE LOI

Art. 1OT . — Le cahier des charges de la con
cession du canal du Foulon (Alpes-Mariti
mes) approuvé le 18 décembre 1881 par le
conseil municipal de Grasse, et annexé à la
loi du 4 août 1885, est modifié conformément
à l'avenant approuvé le 28 novembre 1917 pai
le conseil municipal de Giasse et qui demeu
rera annexé à la présente loi.
Art. 2. — Le décret du 28 décembre IMG

portant relèvement des surtaxes temporaires
perçues sur les usagers du canal du Foulon
est abrogé.

ANNEXE N° 771

(Session ord. — in séance du 29 juillet lois.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, ten
dant à modifie' certaines dispositions de la
tôt du 17 mai 1940 relative à la nationalisa
tion des combustibles minéraux, transmise
par M. le Président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (ll. — (Renvoyée à la commission
de la productien industrielle.)

Paris, le 29 juillet 19i3.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1918, l'Assem
blée nationale a adopte, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
modifier certaines dispositions de la loi du
17 mai 1946 relative à la nationalisation des
combustibles minéraux.

„ Conformément aux dispositions da l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi. dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUAI;a HEIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur sui:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 11 de la loi n8 46-1073
du 17 mai 1916 est complété comme suit:
« Cette indemnité sera versée aux action

naires ou associés dans le cas des entreprises
constituées sous forme de sociétés et dont
l'ensemble des biens, droits et obligations
aura fait l'objet d'un transfert aux termes de
l'article 7 précédent. Elie sera versée rftix en
treprises elles-mèjnes dans tous les autre»
fas.

# Ces dernières entreprises peuvent, si
leurs assemblées générales en décident ainsi,
répartir tout ou partie des obligations qu'elles
auront reçues entre leurs actionnaires, por
teurs de parts et personnes ayant des droits
similaires, en franchis» d'impôt, dans un dé
lai de deux ans à partir de la remise des
obligations aux entreprises. »
Art. 1* bis. — Le deuxième alinéa de l'ar

ticle 12 de la loi du 17 mai 1916 est complété
comme suit :

« Pour les houillères n'ayant bénéficié pour
leur équipement d'aucune subvention de
l'État, et dont l'extraction n'a commencé que
postérieurement au Ie* janvier 1919, il ne sera
pas fait application des coefficients de réduc
tion (0,975 ou 0,057, suivant les régions) du,
présent alinéa. »
Art. 2. — La loi du 17 mai 194G est complé

tée, après l'article 13, par un article 13 bis,
ainsi conçu :

« Art. 13 bis. — Les sociétés par actions
dont l'ensemble des biens a été transféré en
application de l'article 1 ci dessus et dont les
exercices sociaux ne coinetdaient pas avec
l'année civile arrêtent définitivement ieur3
comptes au 31 décembre 1945 pour 1 exercice
en cours à celte date. A cet effet, elles éta
blissent un bilan et un compte de profits et
portes dans les formes habituelles et selon
leurs errements anciens, pour un exercice
restreint prenant fin le 31 décembre 1913. Le
bénéfice net s'en dégageant, le cas échéant,
sera celui obtenu, déduction faite de toutes
les charges et, notamment, des amortisse
ments et des provisions nécessaires pour im
pôts ou pour toute autre cause, l l'exclusion
de tout prélèvement sur tes réserves, de . toute
reprise tle provision et de tout bénéfice prove
nant de l'allocation forfaitaire pour travaux
neufs incluse dans le prix de vente ou dans
l'indemnité compensatrice du prix des com
bustibles minéraux solides. Le bénéfice net
ainsi déterminé pouira être distribué confor
mément aux statuts, en tenant compte notam
ment des dispositions légales et statutaires
relatives à la dotation du fonds de réserve.
Ces comptes, après accord des houillères de
bassin, sont soumis à l'Assemblée générale
des actionnaires avant le 31 décembre 1913.
A défaut d'accord, il sera recouru à l'arbi
trage prévu à l'article 16 bis de la présente
loi.

« Les mêmes règles sont observées pour
l'établissement et la présentation des comp
tes des exercices clos au 31 décembre 1945
ou antérieurement et dont les comptes ne se
raient pas arrêtés ou approuvés à titre défini
tif par l'Assemblée générale des actionnaires
à la date du transfert.

« Toutefois, pour les entreprises houillères
de Lorraine qui, par suite de l'annexion de
fait de ce territoire par les Allemands, ont été
dans l'impossibilité de distribuer les bénéfices
des exercices do 1939 à 1941, les provisions
correspondantes pourront être réintégrées
dans le bénéfice net susvisé •

Art. 3. — L'article 15 de la loi du 17 mal
1946 est abrogé et remplacé par le suivant:

« Art. 15. — Le payement des indemnités
dues s'effectue par la remise aux ayants droit,
en échange de leurs titres, le cas échéant,
d'obligations des Charbonnages de France.

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale (lr*
législ.) : 3G87, 4322 et in-S® 1022; Conseil de la
République: 571 (année 1918) .

(1) Voir les n"»: Assemblée nationale
(t'o législ.) : 4591, 4922, 4991 et in-8« 1150.
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Ces obligations sont négociables et amortissa
bles fil" cinquante ans au plus, à dater du
.31 décembre 1910.

« nies portent intérêt à 3 p. 100 l'an. •
« En outre, les obligations en circulation re

çoivent un complément d'intérêt et les qbli-
Êa lions amorties par tirage au sort une prime
île remboursement variable avec les recettes.
11 est affecté chaque année, au service de cet
Intérêt complémentaire et de cette prime de
remboursement 0,25 p. 100 des recettes des
ventes de combustibles minéraux, de sous-
nroduils et d'électricité réalisées par les Houil
lères de bassin.

« A cet effet, il est dressé un tableau
d'amortissement sur la base d'une annuité
constante. Cet amortissement se fait par ti
rage au sort, la date à laquelle aura lieu le
premier , tirage étant fixée par arrêté du mi
nistre des finances.

« La participation annuelle dans les recet
tes fixées ci-dessus est répartie, lors de cha
que échéance, à titre de complément d'inté
rêt cnlre les obligations non encore amor
ties, délivrées ou restant à délivrer, et à titre
de prime de remboursement entre les obli
gations amorties par tirage au sort à cette
échéance, proportionnellement aux sommes
affectées, dans l'annuité constante, pour
î'écliaénce considérée, d'une part, à l'intérêt
fixe; d'autre part, à l'amortissement.
« En outre, il peut être procédé à des amor

tissements complémentaires par rachat en
Bourse: les obligations ainsi amorties sont
imputées sur le dernier tirage, puis surl'avant-
dernier tirage et ainsi de suite, de manière
à ne pas modifier l'ordre et l'importance des
tirages. La part de l'intérêt complémentaire
revenant aux obligations rachetées en Bourse
revient aux Charbonnages de France.

« Les autres caractéristiques sont fixées par
arrêté du ministre des finances. »

Art. 4. — L'article 10 de la loi du 17 mai

IMG est abrogé et remplacé par les articles 16,
10 bis, 16 ter, 1G quater suivants:

« Art. 1G. — Les entreprises, dont l'ensem
ble des biens fait l'objet d'un transfert et qui
sont constituées sous la forme de sociétés ou
d'associations sont mises en application à la
date du tranfert.

« Nonobstant la date de mise en liquidation
des sociétés visées à l'article 13 bis, le résul
tat des opérations effectuées par elles durant
la période comprise entre la clôture du der
nier exercice complet ou restreint et la date
de leur transfert, sera pris en charge par les
houillères de bassins intéressées suivant les
modalités déterminées par le décret pris en
application de l'article 23.

« Art. 16 bis. — Pour les entreprises visées
par l'alinéa 2 de l'article 12 (sociélés dont les
actions sont cotées en Bourse) et dans le cas
où le délai couru entre la date de clôture des
comptes du dernier exercice de l'entreprise
nationalisée et la date de réalisation de son
transfert est égal à six mois, les actionnaires
et porteurs de parts ou de droits similaires
des sociétés par actions ayant déjà droit à
une indemnité en application des articles 12
et 13 reçoivent un complément d'indemnité
forfaitaire.

« Le montant de ce complément d'indem
nité est égal au total des trois éléments sui
van ts :

« a.) Moitié de la valeur moyenne que re
présenteraient, après application du coeffi
cient fixé à l'article 11 du décret n° 46-318 du
2S février 1946 pour l'exercice considéré, les
dividendes bruts distribués aux actionnaires
ou porteurs de parts pour deux exercices an
nuels à choisir parmi les exercices annuels
clos en 1936, 1937, 1938 ou avant le 1er sep
tembre 1939;
« h) Moitié des plus-values provenant des

réalisations d'actif effectuées au cours de la
période comprise entre la date de clôture du
dernier exercice et la date de réalisation du
transfert;

« c) Intérêt 1 5 p. 100 l'an, soit 2,50 p. 100
pour un»- période de six mois, du montant
des capitaux. primes d'émission comprises,
versés à l'entreprise postérieurement au
l or janvier 1939 à l'occasion d'augmentations
de capital en espèces. Inversement, le com
plément d'indemnité est réduit de l'intérêt
calculé dans les mêmes conditions sur les
remboursements de capital et de primes

d'émission effectués depuis le 1er janvier
1939, et ayant comporté un versement en
espèces au profit des actionnaires.
« Ce complément d'indemnité est réglé moi-

lié en titres de même nature que ceux remis
pour l'indemnité principale et moitié en espè
ces. Il est réparti entre les ayants droit, dans
les mêmes proportions que l'indemnité prin
cipale, le versement en espèces sera effectué
dans un délai de six mois à dater du 1er mai
19-18, sous déduction de la retenue de 10 p. 100
prévue ci-après.

« Les administrateurs ou gérants de ces so
ciétés, qui ont été en fonctions durant la pé
riode écoulée entre la date de clôture du der
nier exercice et la date de réalisation du
transfert, reçoivent, en sus, une indemnité
calculée d'après le complément d'indemnité
attribué aux actionnaires et porteurs de parts
et déterminée, par rapport à celui-ci, confor
mément aux dispositions statutaires et légales
qui fixent actuellement les droits respectifs
des administrateurs ou gérants et des action
naires et porteurs de parts.

« Otto indemnité est partagée entre les In
téressés suivant les dispositions qu'ils arr?
tent, compte tenu des clauses statutaires et
des accords en vigueur au jour du transfert
L'indemnité prévue au présent alinéa est ver
sée en espèces, avant le 31 décembre 1948,
sous déduction de la retenue de 10 p. 100 pré
vue ci-après.

« Comme conséquence du règlement forfa : -
taire résultant du présent article, les prés'
dents, gérants, administrateurs et directeurs
des entreprises dont les biens sont transfére 1!
en totalité sont déchargés de toutes respon
sabilités résultant de la gestion des entrepri
ses avant le transfert, le cas de dol excepté.

« St la période écoulée depuis la clôture
du dernier exercice est d'une durée supé
rieure à six mois, les diverses attributions
ci-dessus subissent une majoraton propor
tionnelle.

« 11 est opéré sur les compléments d'indem
nité ci-dessus définis une retenue de 10 p. 100
qui porte sur les attributions en espèce*
comme sur les attributions en titres. Les espa
ces et titres ainsi retenus constituent uno

masse à répartir entre celles des entreprises
visées au premier alinéa du présent article
et au premier alinéa de l'article 16 ter c'-
après et qui pourront justifier d'une situa
tion exceptionnelle au cours de la période
comprise entre la date de clôture de leur der
nier exercice et la date du transfert. La répar.
tition de cette masse est faite par. la com
mission arbitrale prévue au dernier alinéa
du présent article. .

* « Les entreprises intéressées doivent saisir
ladite commission avant le 1er octobre 1948.
Les versements en espèces décidés par la com
mission arbitrale seront effectués dans un dé
lai de six mois à dater du 1er mai 1948.

« Tous les différends qui pourraient surgir ■
entre les entreprises et les houillères de bas
sin à l'occasion de la détermination des com
pléments d'indemnité prévus aux alinéas qui
précèdent seront réglés par une commission
arbitrale dont la composition et les conditions
de fonctionnement seront fixées par décret.
Il en sera de même des contestations pou
vant survenir à l'occasion de la détermina
tion des indemnités prévues aux articles 12
et 13 pour les sociétés dont les actions sont
cotées en Bourse, ainsi que de la détermina
tion de la valeur des biens remis aux liqui
dateurs des sociétés en application de l'ar
ticle 17 de la présente loi.

« Art. 16 ter. — Tour les sociétés visées au
dernier alinéa de l'article 12 (sociétés dont
les actions ne sont pas cotées en Bourse) et
au premier alinéa de l'article 14 de la pré
sente loi (sociétés qui n'ont pas le caractère
de sociétés par actions), le complément d'in
demnité forfaitaire versé aux actionnaires et
aux porteurs de parts ou de droits similaires
sera égal à la moitié du total des trois élé
ments définis à l'article 16 bis ci-dessus. Il
sera versé en espèces et réparti dans les
mêmes conditions que la part d'indemnité
versée- en espèces aux ayants droit visés au
dit article.

« Les administrateurs ou gérants de ces so
ciétés pourront également recevoir pour la
même période une somme en espèces calcu- -

lée et répartie sur les mêmes bases que ccl.»
attribuée aux administrateurs et gérants des
sociétés cotées.

« Los versements ainsi effectués snbiro.it
une retenue.de 10 p. 100 qui sera répartie sui
vant les modalités prévues à l'article 1<> bis
ci-dessus. Ces versements viendront en déduc
tion de ripdemnité principale à verser aux
intéressés. »

« Art. 16 quater. — Les actionnaires ou
associés des sociétés visées aux précédents ar
ticles sont réunis une dernière fois par le
conseil en assemblée générale dans les condi
tions de délai, de convocation, de quorum et
de majorité des assemblées générales ordi
naires.

« Cette réunion a lieu au plus tard le 31 dé
cembre 191?, sur convocation soit du conseil
d'administration ou du gérant, soit des com
missaires ou du conseil de surveillance, et a
pour objet, s'il y a lieu, de donner quitus de
leur gestion aux administrateurs ou gérant»
dont les pouvoirs ont pris fin à la date du
transfert, de nommer un liquidateur a qui les
pouvoirs les plus étendus pourront olé con
férés pour accomplir, au nom de 1 entreprise
en liquidation, tous actes et opérations consé
cutifs au transfert. En -ce qui concerne les
biens à remettre au liquidateur en venu de
l'article 17, l'assemblée pourra ou bien sta
tuer elle-même sur leur destination, ou bien
déléguer tous pouvoirs à cet effet au liquidât
teur.

« Les frais qui, à l'occasion du transfert et
de- la liquidation, sont mis à la charge des
entreprises en liquidation, sont avancés par
les houillères de bassin intéressées, dans la
limite des dépenses justifiées ou des prévi
sions de dépenses dûment motivées. Leur
remboursement sera effectué par amputation
sur le complément d'indemnité en obliga
tions et, à défaut, sur l'indemnité principale.

« Une copie certifiée conforme du procès-
verbal de cette assemblée sera adressée dans
les quinze jours aux houillères de bassin in
téressées ».

Art. 5. — Le premier alinéa de l'art'cle 17
de la loi du 17 mai 1917 est modifié- comme
suit:

■ « Au plus tard dans les dix-iuit mois qui
suivent le transfert »...

(Le reste sans changement).
Les troisième et quatrième alinéas sont

abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« Ces biens sont remis au liquidateur de la
société pour être aliénés, partagés en fran
chise d'impôt entre les actionnaires, ou ex^
ploités par ces derniers qui peuvent, l cet
effet, soit constituer entre eux une nouvelle
société, soit faire apport desdits biens à une
société déjà constituée et non nationalisée.
La nouvelle société peut être constituée

en franchise d'impôt par le seul effet d'une
délibération de la dernière assemblée géné
rale prévue à l'artrcle 16 quater, décidant de
continuer l'exploitation en commun des biens
remis aux actionnaires. Dans le cas où les
biens sont apportés à une société déjà consti
tuée et non nationalisée, cet apport est décidé
par le seul fait de la délibération de l'assem
blée générale prévue à l'article 16 quater.
Les actions d'apport de cette société sont

réparties immédiatement entre les actionnai
res de la société dissoute par les soins du
liquidateur, au prorata des droits de chacun
des actionnaires, sant qu'il puisse en résulter
une distribution indivise ou fractionnelle; les
actionnaires doivent, le cas échéant, se grou
per entre eux pour exercer leurs droits. Les
actions d'apport sont immédiatement négo
ciables. Ces diverses opérations sont effec
tuées en franchise d'impôt.
La valeur des biens conservés par les ac

tionnaires ou partagés entre eux et le prix
en cas d'aliénation doivent être approuvés
par le ministre chargé des mines, le minis
tre de l'économie nationale et de ministre
des finances, dans les dix-huit mois qui sui
vent notification de la décision de la commis
sion prévue au premier alinéa, et faire l'ob
jet d'un reversement à l'organisme nationa
lisé intéressé dans le mois qui suit cette
approbation. « Cette valeur devra être établie
sur les mêmes bases que celles utilisées pour
l'indemnisation totale.

Le reversement est effectué par imputation
sur la valeur d'indemnisation globale u réslef
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en obligations remises aux actionnaires de
iclhaque société. Toutefois, dans le cas ou le
pas où le règlement dos indemnités calculées
sur l'ensemble des biens transférés aurait
préalablement été cfîecLué par la remise des
objga lions, la valeur des biens remis au
liquidateur en application du présent article
lerait l'objet d'un reversement par le liqui
dateur aux charbonnages de France en obli
gations remises à titre d'indemnisation et
reprises pour leur valeur nominale, ou, à dé
faut, en espèces.
« La nouvelle société dont la constitution

me donnera lieu à la perception d'aucun
droit d'enregistrement proportionnel, ou la
société déjà constituée visée au troisième ali
néa du présent article, ne pourornt pas pren
dre la dénomination de la société dissoute ni
fucuno autre dénomination la rappelant. »
Art. G. — La loi du 17 mai 1916 est com

plétée après l'article 31 par un article 31 bis
pinsi conçu:

. « Art. 31 bis. — Les indemnités prévues
par la présente loi ne tiennent pas compte
des opérations qui pourront être effectuées,
en application de -a législation sur. les spoT
liations, * par les entreprises sises, en Lor
raine, et dont l'ensemble des biens a été
transféré en application de l'article 7 ci-
dessus.

' « Ces opérations seront prises en compte
par les houillères du bassin de Lorraine.
• « Des conventions particulières entre ces
houillères et les liquidateurs des entreprises
Eusvisées, qui seront soumises à l'approbation
préalable du ministre chargé de l'économie
nationale, du ministre des finances et du
ministre chargé des mines fixeront,' compte
tenu des droits de l'État, les montants des
parts revenant respectivement aux intéressés.

« A défaut d^accord, il sera procédé à un
arbitrage dans des conditions fixées par dé
cret. »

Art. 7. — La loi du 17 mai 1916 est com
plétée après l'article 33 par un article 33 bis
Binsi conçu:

« Art. 33 bis. — Lorsque, dans les entrepri
ses constituées sous forme de sociétés par
actions, il y aura lieu de réunir une assem
blée extraordinaire générale des actionnaires
pour statuer sur les mesures à prendre à la
suite du transfert partiel de leur actif aux
houillères de Ibassin, ou pour tenir compte
de la situation nouvelle résultant de ce trans
fert, cette assemblée pourra, nonobstant tou
tes dispositions légales ou statutaires contrai
res, valablement délibérer avec le quorum
de moitié du capital sur première convoca
tion, et du quart sur deuxième convocation. »

Art. 8. — Les dispositions du premier ali
néa de l'article 3i de la loi n» 40-1072 du
47 mai 1916 sont étendues à toute société
jconctuc ou à conclure avant le 1er janvier
d951 en vue de l'exploitation des usines chi
miques et métallurgiques de Decazeville en
tres les houillères du bassin d'Aquitaine et
les propriétaires des autres usines apparte
nant à cet ensemble industriel.

Sont exemptes de toute taxe sur le chiffre
d'affaires les ventes, échanges ou locations
de matériels ou marchandises ainsi que tou
tes prestations de services entre les partici
pants de la société susvisée et cette société,
en vue de l'exploitation dudit ensemble in
dustriel.

Le deuxième alinéa de l'article 34 de la loi
du 17 mai 1916 «est modifié comme suit:

' « Le règlement des indemnités visées au
titre II de la présente loi ne donne lieu A
aucnc perception au profit du Trésor. Le tarif
.réduit de la taxe sur le revenu prévu par
l'article 52 (paragraphe premier) du code fis
cal des valeurs mobilières est applicable au
produit des obligations délivrées en exécution
dudit titre. »

Art. 9. — Les dispositions des articles 1er
à 8 de la présente loi ont un caractère inter
prétatif et s'appliquent à dater de la publica
tion de la loi du 17 mai 1916.

Délibéré ' en séance publique, à Paris, le
29 juillet 1918. .

• Le président,
Signé: EDOUARD IIEIUIIOT.

ANNEXE N° 772

(Session de 1918. — lre séance du 29 juillet 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant modification du régime
de l'assurance vieillesse, par M. Mcloor,
conseiller de la République li).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
nal officiel du 30 juillet 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 29 juillet 1918, page 2005, 38 co
lonne).

ANNEXE N° 773

(Session de 1C4S. — irc séance du 29 juillet 19i3.)

RAPPORT fait au nom de la comm's'ion de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant - l'ar
ticle 378 du code d'instruction criminelle,
par M. Pialoux, conseiller de la Répu
blique (2).

Mesdames, messieurs, l'article 378 du code
d'instruction criminelle contient diverses dis
positions relatives à la constatation officielle
d'une exécution capitale, à la publicité légale
du procès-verbal et à la limitation de la pu
blicité par la presse. Les infractions à cette
limitation sont sanctionnées par une peine
d'amende de 6.000 à 120.000 E par le troi
sième alinéa dudit article.

Le .12 janvier 1918, le Gouvernement a dé
posé un projet de loi comprenant deux arti
cles:

L'article 1er complète le troisième alinéa
de l'article 378 du code d'instruction crimi
nelle en ce sens que la publicité de toute
information relative aux avis émis par le
conseil supérieur de la magistrature ou de la
décision prise par le Président de la Répu
blique sur le recours en grâce est interdite
avant l'affichage du procès-verbal de l'exécu
tion ou la notification du décret de grâce.
Quant à l'article 2, il déclare applicable

l'article 378 du code d'instruction criminelle
que que soit le mode d'exécution et confère
au président de la juridiction qui a prononcé
la condamnation — autre que la cour d'as
sises — les attributions appartenant au prési
dent d'assises, tant en vertu de l'article 378
qu'en vertu de l'article 26 du code pénal
(droit, d'assister à l'exécution).

Ce même article 2 prévoit l'affichage du
procès-verbal ft la mairie lorsque l'exécution
aura eu lieu hors de l'enceinte d'un établis
sement pénitentiaire.

L'Assemblée nationale a voté le texte qui
lui était présenté par le Gouvernement. Toute
fois, elle a modifié partiellement l'article 1 er
en limitant non seulement la publicité par la
presse, mais encore celle qui peut être faite
par voie d'affiche, de tract ou par tout autre
moyen.

Votre commission de la justice . a approuvé
le fond des dispositions nouvelles votées par
l'Assemblée nationale.

Elle estime que ces mesures sont imposées
par les circonstances. On peut même regretter
qu'elles soient prises si tardivement.

Les condamnations à mort sont hélas! plus
nombreuses qu'avant la guerre. Elles sont
souvent prononcées par d'autres juridictions
que la cour d'assises, notamment, par les
cours de justice.

Les recours en grâce, maintenant soumis à
l'avis du conseil supérieur de la magistrature
sont nombreux et leur instruction est sou
vent longue.

Il importe d'empêcher que des informations
hâtives et parfois erronées soient jetées dans
le public.
Sur le plan human.laire, l'annonce préma

turée du rejet d'un recours en grâce est par
ticulièrement inopportune. D'autre part, l'opi
nion publique peut être gravement troublée
par des renseignements inexacts. L'agitation
qui en peut résulter' est de nature à compro
mettre la sécurité de la justice et l'indépen
dance du conseil supérieur de la magistrature.
A tous ces points de vue. il y a lieu d'ap

prouver le projet qUant au fond.
Mais il nous a paru conforme i la logique

d'incorporer — non plus partiellement mais
intégralement les dispositions nouvelles dans
l'article 378 du code d'instruction criminelle
pour qu'elles entrent toutes dans le cadre de'
cet article.

C'est pourquoi votre commission de la jus
tice vous propose le texte suivant en trois ar
ticles modifiant et complétant l'article 378 du
code d'instruction criminelle.

PROJET DE LOI

Art. lor. — 'Le deuxième alinéa de l'arti
cle 378 du code d'instruction criminelle est
complété comme suit:

« Au cas où l'exécution aura été faite hors
de l'enceinte d'un établissement pénitentiaire,
le procès-verbal en sera affiché à la porte da
la mairie du lieu d'exécution. »

Art. 2. — Le troisième alinéa du même ar
ticle est remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Aucune indication, aucun document rela
tifs- à l'exécution autres que le procès-verbal
ne pourront être publiés par la' voie de la
presse, d'affiche, de tract ou par tout autre
moyen de publicité, à peine d'une amende
de 6.000 à 120.000 francs.

« Il est interdit sous la même peine tant
que le procès-verbal d'une exécution n'a pas
été affiché ou le décret de grâce notifié au
condamné ou mentionné i la minute de l'ar- '
rêt de publier aucune information .relative
aux avis émis par le conseil supérieur de la
magistrature ou à la décision prise par le Pré
sident de la République.

<Art. 3 (nouveau). — Il est ajouté à l'ar
ticle 378 du code d'instruction criminelle les
dispositions suivantes:

« Ces dispositions sont applicables quel que
soit le mode d'exécution, si la condamnation
émane d'une juridiction autre que la cour
d'assises, son président exercera les attribu
tions appartenant au président des assises
pour l'application du présent article et de
l'article 20 du code pénal. »

ANNEXE N° 774

(Session de 1948. — 1« séance du 29 juillet 1918.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
citer le Gouvernement à étendre les dispo
sitions de l'article 1er , paragraphe 2, du
décret n» 48-637 du 31 mars 1948, à tous
les fonctionnaires en service dans les dé
partements de la Guadeloupe, de la Marti
nique, de la Guyane et de la Réunion, pré
sentée par M. Renaison et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur ["administration générale,, dé
partementale et communale, Algérie]).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 48-637 du
31 inars_ 1948 modifiant le décret n» 47-2112
du 31 décembre 1917 a fixé le régime do ré
munération et les avantages accessoires des
personnels de l'État en sej$>ice dans les dé
partements d'outre-mer.

A ce dernier titre, il a été institué une
indemnité dite de recrutement au profit ex
clusif des fonctionnaires classés dans la caté
gorie A et aux ingénieurs et personnels scien
tifiques appartenant à la catégorie B, ces
derniers étant énumérés dans un état annexé
au décret susvisé.

Sr l'on considère que sous le régime colonial •
les fonctionnaires d'un même cadre général
ou local, avaient droit à une- majoration co

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lr0
législ.) : 3267, 4347, 4817 et in-8° 1128; Conseil
de la République: 722 et 712 (année 1948).
4/ Vuw Assemblée îiauoriaie (ire

législ.): 3101, 4207 et in-8® 1007; Conseil de
la République; 537 (année 1948),
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loniale unique d'un taux uniforme pour tous
les agents d-r ce cadre, on comprendra toute
l'incohérence des nouvelles dispositions qui
n'auront d'autres effets que d'engendrer le
mécontentement et" de jeter la division dans
les rangs des fonctionnaires de ces départe
ments.

En effet; par application dudit article 1er,
paragraphe 2, les professeurs de lycées, les
inspecteurs primaires auront droit il une aug
mentation de 25 p. ICO de leur traitement do
base, tandis que le gros du personnel ensei
gnant, instituteurs et répétiteurs seraient ex
clus du bénéfice de ce complément de solde.
Même constatation serait à luire i l'intérieur
des différents cadres qui au regard de la nou
velle réglementation se trouvent divisés en
deux catégories

Il est à peine- besoin de souligner l'impopu
larité et l'injustice d'une telle mesure qui
ramènera les fonctionnaires des nouveaux dé
partements aux premiers temps de la colo
nisation.

Nous estimons que les agents, des différents
services administratifs des départements d'ou
tre-mer, doivent être traités sur un pied
d'égalité du premier au dernier échelon de
la hiérarchie.

Les conditions de la vie sont telles là-bas,
qu'elles justifient l'octroi d'une indemnité
spéciale de résidence. Mais celte indemnité ne
saurait être considérée comme un privilège
en faveur des catégories supérieures de la
fonction publique.

C'est donc par souci de justice et d'unité
entre les différentes catégories dc fonction
naires en résidence dans nos départements
d'outre-mer (ffse nous proposons au Conseil
de la République d'adopter la proposition de
tésolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

' Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étendre les dispositions de l'ar
ticle 4«, paragraphe 2, du décret n° 48-637 du
31 mars 19iS à tous les fonctionnaires en ser
vice dans les départements de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Guyane et de la
Réunion.

ANNEXE N° 775

(Session de 1948. — 1« séance du 29 juillet 19u3.)"

MOTION relative à la catastrophe de Lud
wigshafen, présentée par MM. Ernest Pezet,
Georges Pernot, Borgeaud, Alex Roubert ef
Boivin-Champeaux, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission des
affaires étrangères.)

' Le Conseil de la République, douloureuse
ment ému par la catastrophe de Ludwigsha-
len, s'incline devant les victimes de toute?
nationalités et adresse u leurs familles, comme
aux populations éprouvées, l'expression de sa
«ympatnîe attristée.

ANNEXE'N° 776

(Session de 1948. — 1« séance du 29 juillet I9-i3.)

RAPPORT fait an nom de la commission des
affaires étrangères sur la motion de MM. Er
nest Pezet, Georges Pernot, Borgeaud, Alex

. Roubert et Boivin-Champeaux, relative à la
catastrophe de Ludwigshafen, par M. Salo
mon Grumbach, conseiller de , la Républi
que (1). ,

NOTA. — Ce docnment a été publié au Jour
nal officiel du 30 juillet 1943. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 29 juillet 1958, page 2007, l19 co
tonne.)

ANNEXE N 3 777

(Session de 1918. - 2® séance du 29 juillet 191S.)

AVIS présenté au nom <le la commission de
la reconstruction et des dominâges de
guerre sur le projet de loi, alopUi p'ir l'As
semblée nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs" et locataires ou occu
pants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations
de logement, par M. Philippe Gerber, con
seiller d3" la République (ll.

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 30 juillet 1943 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 29 juillet 1913, pâtre 2020, 2e co
lonne).

ANNEXE N° 778

(Session de 1948. — 2e séance du 29 juillet 1C13.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par TAssem-
bléa nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à attribuer aux élevas des écoles
normales supérieures le traitement et les
avantages a'férents à la condition de fonc
tionnaire» stagiaires, transmise par M". le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil.de la République (2).
— (Renvoyée à 11 commission de l'éduca
tion nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 29 juillet 1918.

Monsieur le président, .

Dans sa séance du 29 juillet 1913, ï'Assem-
bîee nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
attribuer aux élèves des écoles normales su-
p^rieures le traitement et les avantases alîé-
rents à la condition de fonctionnaires sta
giaires.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une .expédition, authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser récep

tion de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD ilErHior.

L' .Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les élèves des écoles normales
supérieures relevant du ministère de l'éduca
tion nationale ont, s'ils ne sont déjà fonction
naires, la qualité de fonctionnaire stagiaire
bt partir de la troisième année de leur scola
rité. Les intéressés perçoivent dès lors le
traitement de début des professeurs certifiés
et les avantages accessoires attachés à celui-
ci, à l'exclusion de l'indemnité de résidence.
Art. 2. — Lorsque le régime de l'établisses

ment est l'internat, l'économe retient sur les
émoluments de l'élève le prix de son entre
tien à l'école tel qu'il est fixé par arreté

conjoint du ministre de l'éducation nationale»
et du ministre des finances; le surplus est
versé entre les mains de l'élève.

Lorsque le régime de l'établissement est
l'externat, les élèves reçoivent, en supplé
ment des avantages définis par l'article Ie*
de la présenle loi, l'indemnité de résidence.
11 en est de même des élèves externes mariés
de l'établissement dont le régime normal est
l'internat.

Art. 3. — Les fonctionnaires admis au con
cours des écoles normales supérieures visées
à l'article 1er de la présente loi sont placés
par leur administration en position de servie?
détaché pendant la durée de leur séjour 4
l'école.

Ils conservent leurs droits à l'avancement
et à. la pension de retraite.

Une indemnité compensatrice leur est al
louée lorsque les émoluments soumis à retcv
nue qu'ils reçoivent de leur administration
d'origine sont supérieurs au traitement de d<>
but des professeurs certifiés.

Art i. — Continueront d'être appliquées tea
dispositions en vigueur concernant la restitu
tion 4 l'État des sommes perçues par l'élève,
en cas de rupture de l'engagement décennal
do servir dans l'enseignement public, soit
pendant la scolarité, soit après la sortie ré
gulière de l'école.

Art. S. — L». présente loi entrera en vigueur
!o l"- octobre 194«. !

Délibéré en séance publique, A Pari», la
2-J juillet 1018.

Le président,
• Signé: EDOUAmD flsnmor.

ANNEXE N3 779

(Session de 1918. — 2e séance du 30 juillet 194?. jf

RAPPORT" fait au nom de la commission dhi
l'intérieur (administration générale, d«5na>
tementale et communale, Algérie} sur Jà
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant ;V proroger it'u» an le délai prévu pou»

■ l'application de la lsi du 30 juillet 1917 rela
tive à la revision et a la résiliation exeej>-;
t'ronne'les de certains contrats passés pa»
les collectivités locales, par M. Trémintin»
conseiller de la République (1).

NOTA. — Co document 3 été publié, au Jour
nal officiel du 1er août 1918. (Compte rendit
in ertensa de la séance du Conseil de la Ré»,
publique du 31 juillet 1918, page 2101, 3'- co-,
lonne).

ANNEXE N° 780

(Session de- 1918. — 3e séance du30 juillet lîlSf.J

R APPORT fait au nom de Ta commission da
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs su? fa
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, tea
ciant l attribuer aux élèves des écoles nor
males supérieures le traitement et les avan
tages atïérents à la condition de fonction
naires stagiaires, par Mm; Saunier, conseil
ler de la République (2).

Non. — Ce document a été- publié au Jour
nal officiel du 1er août 1943. (Compte rcnJcr
in extenso de la séance du Conseil la la Ré

■ publique du 31 juillet 1913, page 2100, lra co
lonne.)

;t) Voir le Conseil de la République:
775 (année 13-18).

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
(!'• lésisl.) r 779, 22, 23, 57, 92, 95, 509, 63?,
97i, »92, 151 i. 1S32, 1830, 270, 1996 (nouvelles
rédactions 1 à iô), MOI, 2075 et nouvelle ré
daction 2043, 2309, 3395, 410&, 4256 et ln-8®
1056; Conseil de la République: 609, 716 et
767 (année 1918).

(2) Voir les n03 : Assemblée nationale
(lre législ.) : 4265, 4913 et in-8° 1155.

(1) Voir les no8 : Assemblée nationale (F*
Mgisl.) : 4753, 4-903 et in-S» ItiS; Conseil de la
République: 761 (année 1913).

(2) Voir les n0»:' Assemblée nationale r"*
législ.), 4205, 4919 et in-S® 1155; Conseil de ta
République, 778 (année 1918).
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ANNEXE N° 781

{Session de 1918. — 3« séaa&e du 30 juillet 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter
l'article 36 . de l'ordonnance du 4 octobre
J915 fixant un intérêt de retard pour les co
tisations Mles allocations familiales, présen-
Vée par M. Guy Montier et les membres du
groupe des républicains populaires indé.pen-
' iants. conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
■onformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

. . EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 34 du décret
du 29 juillet 1930, modifié par les décrets-lois
des 16 novembre 1939 et 24 avril 1940, ainsi
que par la loi du 18 novembre 1910, fait une
Obligation il toute personne qui, sans em
ployer de salariés, a son occupation princi
pale dans l'exercice d'une" profession indus
trielle, commerciale, artisanale ou libérale, et
en tire son principal revenu, d'adhérer à une
caisse d'allocations familiales à partir du
i"1' avril 1950.

Les personnes visées ci-dessus, c'est-l-dire
les travailleurs indépendants, ont donc dû, en
pleine guerre, à une époque où beaucoup
n'exerçaient pas leur profession provisoire-

Îlient, ou avaient fermé leurs ateliers, donnerenr adhésion à la caisse, d'allocations fami-
iales. licaucoup, de très bonne foi, ignorè
rent celle loi et ne donnèrent pas cette adhé
sion.

Des démobilisés, des prisonniers, reprenant
Je-ur profession, omirent de bonne foi de ré
gulariser leur situation.
Des instructions ont été données par la direc

tion de la sécurité sociale, dont dépendent
maintenant les caisses d'allocations familiales,
pour effectuer des contrôles extrêmement sé
vères de tous ceux qui ne sont pas en régle
vis-à-vis de la loi. Il est tout à fait normal que
l'on réclame les cotisations trimestrielles non
versées bien que pour certains ce soit une
très lourde charge pour ne pas dire une
charge écrasante,~ mais, et c'est ce qui est
grave, aux sommes ainsi dues, il a été obliga
toirement - ajouté une majoration de retard
fixée par l'article 36 de l'ordonnance du 4 oc
tobre 1915 à un pour 1.000 par jour de retard,
ce qui correspond en réalité à un intérêt de
86,5 p. 100 l'gxi.

• Or, cet intérêt de retard, qui constitue un
véritable dommage-intéiêt est dû,- contraire-
mont h l'article 1115 du code civil même sans
sommation ou rappel à l'ordre préalable. On
objectera sans doute que c'est une pénalité;
mais il nous apparaît que si, en droit, nul
n'es! sensé ignorer la loi, toutefois en cette
matière, une pénalité aussi sévère, va à ren
contre des intérêts du législateur qui exige
que le principe des allocations familiales soit
accepté par tous comme un bienfait social et
non pas comme une sanction, ou une bri
made. Des exemples permettront mieux de
saisir l'importance de la question.
1° Un marchand ambulant faisant les mar

chés avec sa femme doit ses cotisations de
puis le 1er juillet 1915, soit 8.106 F. On lui
inflige une pénalité de retard de 2.823 F.
2° Un pharmacien, grand blessé de guerre

4911-1918, amputé d'une jambe, travaillant
seul dans une petite localité doit des cotisa
tions depuis le 1er avril 1910: 16.120 F. On lui
inflige une pénalité de 4.232 F.

3° Une mercière doit ses cotisations depuis
Je 1er janvier 1917 soit 5.200 F. On lui inflige
une pénalité de 1.447 F.

Ces exemples pourraient être multiples à
l'infini, et il nous apparaît nécessaire que
dans l'intérêt de la justice sociale, la loi soit
modifiée de 'telle sorte, qu'elle se présente
comme une pénalité et non pas comme un
intérêt de retard dû de plein droit. Le taux,
si c'est un intérêt de retard, serait véritable
ment usuraire dans les termes du décret-loi
du 30 octobre 1935 modifiant les dispositions
relatives au taux d'intérêt usuraire. Nous
vous proposons donc de compléter le texte de
l'article 36. en indiquant a ue cet intérêt ne

commencerait à courir qu'après une mise en
demeure par lettre recommandée.
En conséquence, nous vous proposons

d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

■Article unique. — L'article SC de l'ordon
nance du 4 octobre 1915 est complété ainsi
qu'il suit: • ,

■ La majoration prévue ci-dessus n'est exigi
ble que dans le cas où A la suite d'une lettre
recommandée, le débiteur n'a pas dans les
huit jours réglé toutes les sommes qu'il doit.

ANNEXE N° 782

(Session de 1918-. — Séance, du 31 juillet 191S.)

AVIS présenté au nom de la commission de
'la production industrielle sur la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale,
agrès déclaration d'urgence, portant modi
fication à la loi n° 48-571 du 31 mars l>18,
modifiant la loi du 20 avril 19i6 portant
dissolution d'organismes professionnels et
organisation, pour la période transitoire, de
la répartition des produits industriels, par
.M. Pairault, conseiller de la République (1),
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 1« août 194S. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République, du 31 juillet 1918, page 2096,
l1'» colonne.)

ANNEXE N° 783

(Session de 1913. — Séance du 31 juillet 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, • tendant <l
modifier certaines dispositions de la loi du
17 mai 1916 relative à la nationalisation des
combustibles minéraux, par M. Pairault,
conseiller de la République. (2).

Nort. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 1er ' août 1918. • (Compte
rendu in extenso de fft séance du Conseil de
la République du 31 juillet 1918, page 2096,
3« colonne.) '

ANNEXE N° 784

(Session de 1918. — Séance du 31 juillet 19i8.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à proroger d'un an
le délai prévu pour l'application de la loi

' du 30 juillet 1917 relative à la revision et à
la résiliation exceptionnelles de certains
contrats passés par les collectivités locales,
par M. Monnet, conseiller de la Républi
que (3).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du l" août . 19 IS. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 31 juillet 1918, page 2102,
3» colonne.)

ANNEXE N° 785

(Session de 1àlS. — lre séance du 3 août 19iS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à revaloriser la.
retraite du combattant, présentée par.
Mme Claeys, "MM. Vittori et Fourré, conseil
lers de la République. — rRenvoyéc &
oomission des pensions' (pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et da
l'oppression).]

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aucun crédit n'est
encore prévu dans le budget des anciens,
combattants pour la revalorisation de la re
traite du combattant.

Cette retraite accordée en témoignage de la
reconnaissance nationale a été instituée par
les articles 197 à 199 de la loi du 16 avril
1930. La loi de finances du 16 avril 1930 a fixé
le montant de la retraite à 500 F1 de 50 à 53
ans et 1.200 F1 à partir de 55 ans.

Par décret du 18 septembre 1937 ces sommes
ont été majorées de 6 p. 100 i compter du
1er octobre 1937, ce qui a porté le montant de
la retraite i 530 F de 50 à 55 ans et à 1.272 K.
au-dessus de. 55 ans.

Depuis le 1« octobre, le montant de la re-,
traite du combattant a éié exclu de divers
rajustements auxquels ont été soumis les
pensions militaires d'invalidité, les retraités
civils.

"Différentes propositions de loi ou de réso
lution ont été déposées depuis la libération,
des promesses ont été faites, mais jamais
tenues.

Le montant dérisoire "de la retraite servie
en 1917 à ceux qui ont assuré le salut de la'
patrie doit ôire relevé et nous vous .propo
sons d'adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à revaloriser la retraite du com
battant.

ANNEXE N° 786

(Session de'lHS. — lre séance du 3 août 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le -Gouvernement à accorder dans le
délai de trois mois un pécule aux. anciens
prisonniers de guerre durant la période de
leur - captivité, présentée par Mme Claeys,"

, MM. Vittori, Jules Decaux et Corentin Le
Contel, conseillers de la République.
■ [Renvoyée A la commission des pensions

(pensions civiles et militaires et victimes de
la guerre et de l'oppression).]

EXPOSÉ DES MOTIFS . •

Mesdames, messieurs, depuis leur retour de
captivité les anciens prisonniers de guerre
n'ont cessé d'attirer l'attention des pouvoirs
publics sur la situation de ceux d'entre eux
qui n'ont perçu ni solde mensuelle, ni traite
ment.

Une proposition de loi déposée par M. Michel,
député de la Drôme, a fait l'objet d'un rapport
n» 1701 du 23 juin 1947 qui a été adopté à
l'unanimité par la commission des pensions
de l'Assemblée nationale. fl n'a malheureuse
ment jusqu'à ce jour pas été possible que ca
rapport soit inscrit à l'ordre du jour.

Des promesses furent faites aux prisonniers
de guerre; jusqu'à ce jour elles n'ont pas été
tenues. . -,

La commission des pensions de l'Assemblée
nationale a adopté lors d'une séance, le prin--
cipe d'un crédit forfaitaire do J0 milliards à
répartir entre les bénéficiaires au prorata du
temps passé en captivité.

(1) Voir les n° s : Assen^blée nationale (1™ lé-
gisl.) : 5074 et in-8° 1117 ; Conseil de la Répu
blique: 765 et 766 (année 19181.

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 4591, 4922 , 4991 et in-S° 1150; Conseil
de la République: 771 (année 1948).

■ (3) Voir les nos : Assemblée nationale (l re lé-
gisl.) : 4753, 4903 et in-8 0 1118; Conseil de la
République:. 761 et 779 (année 1918).
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C'est pour accorder, dans un délai très bref,
réparation à ceux qui n'ont rien perçu pendant
leur captivité que nous vous proposons d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder dans le délai do trois
mois un pécule aux anciens prisonniers de
guerre.

ANNEXE N° 787

(Session de 1918. - 2e séance du 3 août 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
jo fer, lignes aériennes, etc.), sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à l'abrogation de l'acte du
Gouvernement de fait de Vichy dit loi du
J0 novembre 1941 déclassant la ligne de
chemin de fer Saint-Rémy-làs-Chevreuse à
Limours, par M. Henri Buffet, conseiller de
'a République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi,
qui vous est soumise, a pour objet d'annuler,
en ce qui concerne le tronçon de voie ferrée
de Saint-Rémy-lès-Chevreuse à Limours, les
dispositions de l'acte dit loi n® 5024 du 30 no
vembre 1941 du Gouvernement de fait de
Vichy, prononçant le déclassement de cer
taines lignes d'intérêt général.
Je ne reprendrai pas l'historique de la ques

tion dont vous avez certainement eu connais
sance en lisant le rapport présenté A l'Assem
blée nationale par notre collègue M. Maurice
Béné, sous le no 1562 A. N., qui vous vous
a été distribué

Je me permettrai simplement de signaler
que le tronçon Saint-Rémy-lès-Chevreuse à
Limours fait partie de la ligne de Paris-Luxem-
bourg à Limours, ligne qui fut électrifiée en
1933 et 1939 jusqu'à Saint-Rémy-lès-Chevreuse
et dont l'exploitation fut confiée au chemin de
fer métropolitain de Paris à la suite d'un
accord conclu entre cette compagnie et la
compagnie du chemin de fer de Paris à
Orléans.
A l'époque de l'électrification, il ne fut

jamais question d'un abandon du tronçon ter
minal et les populations, desservies par cette
fraction de voie, avaient toujours eu l'espoir
qu'un jour leur ligne modernisée leur serait
rendue.

C'est à bon droit, d'ailleurs, qu'elles pou
vaient fonder cette espérance, puisque aux tef-
mes d'une délibération, en date du 9 décem
bre 1938. le conseil général de Seine-et-Oise,
statuant sur le plan de coordination présenté
par le comité technique départemental des
transports se refusait à accepter la supres-
sion du trafic par voie ferrée entre Saint-Rémy-
lès-Chevreuse et Limours.
Les circonstances de cette délibération va

laient d'être rappelées puisque, après son refus
d'admettre la supression de ce trafic, le con
seil général se référait à des engagements
antérieurs prévoyant l'exploitation de la ligne
par automotrices, ce qui atteste, sans am-
biauïté possible, que le maintien et l'électri-
flcation de la ligne avaient bien été prévus.
L'a: te dit loi n° 5024 du 30 novembre 1941,

contresigné par MM. Berthelot et Lehideux,
ministres du cabinet de l'amiral Darlan, inter
vint sans que. ni l'assemblée départementale,
ni les collectivités locales intéressées n'eussent
été appelées à émettre .le moindre avis sur le
bien fonlé de la mesure envisagée et sur les
conséquences dommageables qui devaient en
résulter pour les populations de cette banlieue
parisienne. *
Les usagers protestèrent, d'ailleurs, d'une

manière toute passive il est vrai, en refusant
d'acquérir les terrains provenant de la désaf
fectation de la ligne que l'administration avait
aussitôt mis en vente, pressée, semble-t-il,
d'assurer d'une manière définitive la dispari
tion de la voie ferrée.

Aujourd'hui, sans distinction d'opinion, les
représentants au Parlement des populations
lésées réclament l'abrogation de l'acte d'auto
rité pris à l'encontre de leurs légitimes inté
rêts.

.Fort sagement, et parce qu'ils savent que
des taches plus urgentes s'imposent au minis
tre des travaux publics, des transports et du
tourisme, ils ne demandent pas le rétablisse
ment immédiat des voies déposées, ni la pour
suite des travaux de modernisation envisagés
dans le passé.
Le but qu'ils poursuivent est l'adoption d'une

mesure d'ordre purement conservatoire; ils
veulent que l'avenir soit réservé et que plus
tard, lorsque les circonstances financières et
économiques seront favorables, 11 soit possible
d'effectuer, si cela est encore nécessaire à
leurs besoins, la remise en état du tronçon
ferroviaire qui traverse leurs localités.
Dans ces conditions, votre commission, sou

cieuse de répondre au vœu des populations en
cause, et se rangeant à l'avis de nos collègues
élus par ces populations, vous demande d'adop
ter le texte de la proposition de loi qui vous
est présentée.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - Est expressément cons
tatée, pour ce qui concerne le tronçon Saint-
Rémy-lès-Chevreuse à Limeurs, la nullité des
dispositions de l'acte dit loi n» 5051 du 30 no
vembre 1911 du gouvernement de fait de
Vichy prononçant le déclassement de certaines
lignes d'intérût général.

ANNEXE N° 788 .

(Session de 1913. - Séance du 4 août 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner une demande en autorisa
tion de poursuites contre un membre du
Conseil de la République, par M. Henri
Buffet, conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, notre collègue W. Da
niel Serrure, conseiller de la République, au
titre de Madagascar, premier collège, fait
l'objet d'une assignation devant le tribunal
civil jugeant en police correctionnelle à la
requête de M. Georges Moreau, administrateur
en chef des colonies, inspecteur général du
travail outre-mer.

Par lettre du 15 juin dernier, M. Georges
Moreau a sollicité de M. le président du
Conseil de la République la levée de l'immu
nité parlementaire de l. Serrure.
Les motifs allégués à l'appui de cette de

mande vous sont connus, ils sont exposés
dans le texte de l'assignation délivrée par
Ma Louis Bennet, huissier; texte reproduit
dans les pages 3, 4 et 5 du document qui
vous a été distribué sous lo numéro 516 de
la présente année.
Refusant de se prononcer sur le fond, votre

commission a recherché si la demande de
levée d'immunité parlementaire est sérieuse,
car, comme le fait remarquer M. Eugène
Pierre dans son traité (§ 1101) :

« Lorsque les griefs invoqués sont futiles',
le respect qui s'attache à la représentation
nationale ne permet pas que pour des causes
légères, en l'absence de tout intérêt sérieux,
un sénateur ou un député soit privé de l'exer
cice de son mandat. »
Or, le principal grief formulé à l'appui de

la demande réside dans le préjudice qui aurait
été causé à M. Moreau en retardant sa récep
tion dans l'ordre de la Légion d"honneur.
M. Georges Moreau a été promu dans l'Or

dre national par décret du 12 mars 1948 et a
été reçu le 17 mai 1948, soit deux mois et
cinq jours plus tard. Mais il s'écoule tou
jours un certain laps de temps entre la pro
motion et la réception et un retard supplé
mentaire de quelques jours, voire de quel
ques semaines n'a pas paru, à votre com
mission, constituer un préjudice assez grave
pour motiver la levée d'immunité parlemen
taire demandée.
En conséquence, à l'unanimité, votre com

mission vous propose de rejeter la demande
de levée d'immunité parlementaire formulée
à rencontre de M. Daniel Serrure.

ANNEXE N° 789

(Session de 1918. — Séance du 4 août 1943.) '

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant modification
et codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs et locataires ou occu
pants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations
de logement, par M. Philippe Gerber,
conseiller de la République. (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 5 août 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré--
publique du 4 août 1918, page 2163, 1« co-

ANNEXE N ° 790
i

(Session de 1918. - Séance du 4 août lOiS.jF
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter lo Gouvernement à abandonner le cal
cul des bénéfices agricoles au forfait pour
les plantations de tabac et à remplacer cette
méthode par le calcul sur la base du ren
dement réel à l'hectare, présentée par
Mmes Vigier, Claeys, MM. Naime, Vilhet,
Zyromski, Sauvertin et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseil
lers de la République. - (Renvoyée à la
commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la commission com
pétente des impôts directs vient de porter
de 40.000 F h 60.000 F le forfait servant de
base au calcul des bénéfices agricoles sur les
plantations de tabac. La sécheresse ou l'hu
midité excessives bouleversent les rende
ments.

Le « ver gris » fait dans les plantations tar
dives des dcgùts importants.
Aux registres administratifs, nous relevons:
Commune d'Annesse et Reaulieu (direction

de Périgueuxj année 1947: pieds plantés:
294.219, soit près de 8 hectares; manquants:
130.115, soit 3 hectares <60 ares.
Ces chiffres rigoureusement justes font res

sortir que 46 p. 100 des plantations dans cette
commune ont coûté aux paysans beaucoup
d'engrais et de travail pour un rendement nul.
Si le ver gris et l'insolation sont les enne

mis n° 1 de la culture du tabac au cours
des années de sécheresse, les années plu
vieuses favorisent le développement du « leu
rouge » générateur, de déclassement et hors
classement. C'est-à-dire de destructions.
En agriculture comme ailleurs, pour déter

miner le bénéfice, il faut- d'abord connaître
le prix de revient. Or, nous nous en réfé
rons toujours a 'administration qui fait sien
le chiffre de 3,60 F le pied en moyenne. Notre
base de calcul dégage un bénéfice de 1,40 F
par pied. En multipliant ce chiffre par 33.000
pieds nous obtenons un bénéfice de 53.200 F
à l'hectare.

Je fais remarquer que ce chiffre ne tienl
compte d'aucune calamité.
Le système des primes dont certaines, la

prime du cru par exemple, indépendantes de
l'effort du planteur, est à la base de l'inéga
lité de rendement à l'hectare.
Il est bon de rappeler que le tabac est de

loin la récolte qui rapporte le plus à l'État
Nous ne voulons retenir pour exemple que

ces quelques chiffres: 1915: 52 milliards: 19Ï7-
80 milliards.

Les prix de la récolte de 1947 n'ont été aug
mentés que de 12 p. 100 alors qu'au cours de
la même année la main-d'œuvre a lait un
bon de 35 p. 100 et les engrais de 40 p. 100.
Ces chiffres démontrent qu'il est contraire

à la réalité économique d'augmenter le re

(it Voir les n»»: Assemblée nationale
(1™ législ.): 536, 1502, 4694 et in-8° 1087; Con
seil de la République: 706 (année 1918).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 779, 22. 23, 57, 92, 95, 509, 633,
974, 992, 1514, 1832, 1833, 270, 1996 (nouvelles
rédactions 1 à 16), 1101, 2075 et nouvelle ré
daction, 2643, 2869, 3396, 4105, 4256 et in-8»
1056; Conseil da la République: 009, 716, 767
et 777 (année 1948).
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venu forfaitaire imposable puisque celui-ci
diminue en valeur absolue au cours de l'an
née 1947.
Mesdames, messieurs, les surfaces plantées

en France ont doublé depuis 1938 et un ren
dement normal permettrait la couverture des
besoins du monopole évitant la sorlie de nos
devises.

Un kilogramme de tabac importé coûte
4 dollar. Le décalage entre l'augmentation de
la récolte 1917 et l'augmentation des engrais
et de la main-d'œuvre dans la même période
a amené une diminution de 10 p. 100 des
plantations et la mesure fiscale prise par le
Gouvernement ne peut qu'augmenter cette
régression.
>i l'on persistait dans cette voie, on risque

rait de compromettre l'état de nos approvi
sionnements et aussi de compromettre l'ave
nir d'une de nos plus importantes cultures
nationales.

En conséquence nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vant ? :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à abandonner le calcul des béné
fices agricoles au forfait pour les plantations
de tabBc et h remplacer cette méthode par
Je calcul sur la base du rendement réel à
l'hectare.

ANNEXE N° 791

(Session de 1913. — Séance du 4 août 19iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
1*1 France d'outre-mer sur les propositions
de résolution : 1° de M. Durand-Réville, ten
dant à inviter le Gouvernement à rétablir
dans les moindres délais la liberté de vente
de l'or dans les territoires d'outre-mer de
l'Union française; 2» de MM. Fodé Mama
dou Touré, Ousmane Soce, Alioune Diop,
Charles-Cros, Gustave, Mamadou M'Bodje,
Amadou Doucouré et des membres du
groupe socialiste S. F. I. O., tendant à in
viter le Gouvernement à rendre applicable
par décret, aux territoires d'outre-mer, la
toi n° 48-178 du 2 février 1948, portant amé
nagement de certaines dispositions de la
réglementation des changes et, corrélati
vement, de certaines dispositions fiscales,
par M. Grassard, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, deux propositions de
résolution ont été soumises a 1 examen de
votre commission de la France d'outre-mer:

1® La proposition de résolution n» 492 de
MM. Fodé Mamadou Touré, Ousmane Soce,
Alioune Diop, Charles-Cros, Gustave, Mama
dou M'Bodje, Amadou Doucouré et des mem
bres du groupe socialiste S. F. I. O., déposée
a la séance publique du 8 juin 1948;
2» La proposition de résolution p» 715 de

M. Durand-Réville, déposée le 15 juillet 194.8.
Ces deux propositions demandent:
L'une. que soit étendue aux territoires d'ou

tre-mer l'application de la loi n» 48-178 du
2 lévrier 1943 portant aménagement de cer
taines dispositions de la réglementation des
changes et, corrélativement, de certaines dis
positions fiscales ;
La deuxième proposition, de M. Durand-Ité-

v;lte, demande purement et simplement que,
dans les moindres délais, la liberté du com
merce de l'or soit rétablie dans nos territoires
d'outre-mer.

La loi du 2 février 1948 qui a rendu la dé
tention, le transport et le commerce de l'or
entièrement libres sur le territoire français
n'a pas envisagé spécialement le cas des ter
ritoires d'outre-mer qui sont les principaux
producteurs de ce précieux métal, de sorte
qu'en jugeant superficiellement et en faisant
abstraction du fait que le marché de l'or,
dans bien des pays, reflète la confiance d'un
peuple en sa monnaie fiduciaire, 'on pourrait
prétendre que les mesures libérales prévues
par la loi du 2 février l'ont été au seul béné
fice des intermédiaires ou spéculateurs et non
pas au bénéfice des principaux producteurs.

Ce problème de la liberté du commerce de
l'or outre-mer n'est pas étudié pour la pre
mière fois dans nos assemblées parlemen
taires.

Il a déjà été évoqué à la séance du 2 fé
vrier au Conseil de la République au cours
de la discussion de cette loi n» 48-178 qui
édicte en son article 1er des réglementations
fiscales dans le territoire français et qui, en
son article 2, déclare: « La détention, le trans
port et le commerce de l'or sont libres sur
le territoire français. »
Le territoire français, qu'est-ce à dire i
A la même séance du 2 février, votre rap

porteur a personnellement posé cette question
a M. le ministre des finances et des affaires
économiques dans les termes suivants:
« Comment doit-on interpréter le terme:

« territoire français » qui figure à l'article 1er
du projet en discussion ? »
Ce qui amena le ministre des finances à

déclarer: a Je réponds que cela vise tous
les territoires français, y compris les terri
toires de l'Union française. Des décrets d'ap
plication seront pris pour chaque territoire. »
Puis, le ministre des finances confirma, à

la demande de .votre rapporteur, que son in
terprétation du terme « territoire français »
s'appliquait aussi bien à l'article 1« qu'à
l'article 2 (Journal officiel du 3 février 1918,
p. 174, 2® et 3e colonnes).
En principe, la détention, le transport et le

commerce do l'or sont donc libres sur les
territoires de l'Union française et des décrets
auraient dû être pris pour chaque territoire.
L'Assemblée de l'Union française, en sa

séance du 26 juin dernier, a discuté deux pro
positions présentées à ce sujet, l'une de MM.
Cortinchi et Guyard, du rassemblement ré
publicain, l'autre de M. D'Arboussier et les
membres du rassemblement démocratique
africain et du groupe communiste. Avant
d'adopter une résolution, du reste quelque peu
modifiée, les orateurs des divers groupes
avaient admis qu'il était non seulement né
cessaire d'augmenter le tonnage d'or produit,
mais aussi de rationaliser et moderniser les

procédés de production tant pour les gise
ments alluvionnaires de surface que pour les
gîtes filoniens dans le sous-sol, et qu'une
exploitation plus poussée servirait sociale
ment et économiquement à la fois les inté
rêts des populations locales et ceux de l'Union
française. 11 fut aussi affirmé que la revalo
risation. était demandée non seulement en
raison de la grande pitié des orpailleurs au
tochtones ou des groupements plus importants
d'exploitants qui tous se trouvaient dans l'im
possibilité de se moderniser, mais aussi parce
que nous avons un besoin urgent d'or, source
facile de devises, et qu'il était donc néces
saire d'aménager et de provoquer un large
accroissement de la production.

A l'Assemblée nationale, une proposition de
résolution dans le même sens a aussi été dé

posée, le 13 mai dernier, par M. Mamba
Sano, du groupe union républicaine et résis
tante, pour obtenir cette liberté du commerce
de l'or en Afrique noire.
En outre, et à plusieurs reprises, divers

parlementaires intervenaient pour signaler au
Gouvernement l'urgence des mesures à pren
dre pour revaloriser outre-mer les cours
d'achat du métal.

Dans une question écrite du 28 mars 1948,
M. Durand-Reville signalait même qu'au prix
actuel d'achat de l'or il était souvent' plus
avantageux d'exploiter une tonne de gravier
à béton qu'une tonne de gravier aurifère et
le ministre de la France d'outre-mer recon
naissait le bien-fondé de celte remarque.
Votre rapporteur lui-même, le 27 mai der

nier, posait une question écrite à ce sujet à
M. le ministre des finances et des alfaires
économiques (Journal officiel du 28 mai,
p. 1294) pour lui exposer que malgré l'éléva
tion, du reste trop tardive, des tarifs d'achat
de l'or fin à 202.000 F C. F. A. le kg dans
les territoires d'outre-mer, ce prix était en
core insuffisant pour compenser l'augmenta
tion des frais de tout ordre et ne pouvait
promouoir le large développement que de-
vqjt prendre l'exploitation aurifère outre-mer;
signalant, en outre, les tendances du marché
libre sur toutes les places mondiales, même à
New-York où l'or valait, à cette date, 43 dol
lars l'once de lin, je rappelais les mesures
récemment appliquées en Australie et en
Afrique du Sud pour favoriser l'exploitation
des mines d'or et demandais au ministre

I quelles mesures il comptait prendre pour vrai
ment encourager la production aurifère et
éviter qu'en certains territoires une part im
portante ne s'évade vers un marché noir in
contrôlable privant d'intéressantes ressour
ces l'économie française.
Question écrite restée depuis sans réponse!
Le problème de la liberté du commerce de

l'or outre-mer, toujours en suspens, motive
donc les deux propositions de résolution qui
vous sont soumises.

Quelle est la situation faite, actuellement,
aux producteurs d'outre-mer i
Depuis le 26 janvier, donc à compter du

jour de la dévaluation, l'or est acheté par la
caisse centrale de la France d'outre-mer sur
la base de 35 dollars l'once de fin à la contre
valeur du dollar au cours du marché libre,
soit environ 202.000 F C. F. A. ou 311.400 F
métropolitains.
L'or de notre production africaine titrant

en général 90 à 92 p. 100 de fin, les achats
par la caisse sont faits aux environs de 180.000
à 185.000 F C. F. A. le kilo d'or naturel.
Quelques bénéfices complémentaires sont en

plus acquis aux pays producteurs, et en par
ticulier les sommes résultant des ventes d'or
sont inscrites au crédit en devises des terri
toires.

D'autre part, les exploitants bénéficieraient
prochainement de la contre-valeur de 10 p. 100
en devises du produit des ventes effectuées
à la caisse centrale ie la France d'outre-mer,
avec elfet rétroactif au 1er janvier 19i7, pour les
liquidations d'achat d'or effectuées par cette
caisse à partir de cette date. Ces devises de
vront être exclusivement utilisées pour l'achat
à l'étranger de matériel d'équipement et de .

i modernisation des chantiers d'exploitations
j minières.
I En dehors du territoire métropolitain, un
I marché libre de l'or commencerait, à fonc
tionner a Alger, en même temps que celui
de Tunis, qui serait autorisé pour le mois
prochain.
Au Maroc également un marché libre de

l'or serait à l'étude, et sa mise au point par
la direction des finances parait devoir être
terminée d'ici quelques semaines.
Mais, pour les tenritoires de l'Afrique noire,

de Madagascar et de la Guyane, qui sont
les principaux producteurs de l'or français,
aucune autorisation de marché libre n'est pré
vue à ce jour, malgré le3 engagements de
M. le ministre des finances à notre séance
du 2 février au Conseil de la République,
de sorte qu'en raison de l'insuffisance des
prix de vente, il n'est pas possible d'e-pérei
que la production rejoigne même les chiffres
d'avant, guerre — 8 tonnes par an — alors
qu'elle devrait largement les dépasser.
Dans leurs exposés des motifs, les auteur;

des deux propositions vous ont montré que
la réE'iemenlation actuelle, beaucoup trop
restrictive, gêne les petits producteurs, favo- .
rise en certains territoires le marché paral
lèle au détriment du marché officiel et pro
voque l'exportation clandestine du précieu
métal vers les pays étrangers voisins.
Dans une vaste étude d'ensemble. M. Du

rand-Reville nou» confirme que les cours ac
tuels de 201000 F C. F. A. ne rendent pas
possible "cette mécanisation indispensable au
développement de l'exploitation des gisements
alluvionnaires à basse teneur et des gite? flio-
niens reconnus en plusieurs territoires et plus
particulièrement au Gabon.
Si, maintenant, nous étudions très briève

ment la situation comparée de l'exploitation
aurifère depuis une dizaine d'années, nous
mettrons encore mieux en évidence la fâ
cheuse influence des bas cours sur le tonnage
extrait.

En Guyane, la production Approchait de
1.30O ïg en 1M9, alors qu'elle n'a pas dépassé

: C00 kg pour l'année 491.7.
En Afrique équatoriale française — Moyen-

Congo. Oubangui et Gabon — la production
qui. rn 19i2. en pleine guerre. avec des
moyen? de fortune, était de n.OOO kg. tombait
à 2.200 kg en 1917, alors qu'étant donné 'im -
porlance des cites, comparable en riches=e
à ceux du Congo belge, elle aurait dû at
teindre facilement 7 à" S t. Les exploitation;
de la colonie belge voisine réalisent actuel
lement un tonnase annuel de 18 à 20 t.
En Afrique occidentale française, le« ventes

d'or extrait s'élevaient de 4.000 à 4.VW kg
avant guerre, alors que, l'année dernière, la
caisse centrale de la France d'outre-mer n'a

fl) Voir les n°s: Conseil de la République,
215 et 4§2 (année 19481,
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pu commercialiser que 260 kg et que la pro
duction des orpailleurs n'ayant pas diminue
(dans de semblables proposions, une grande
partie de l'or extrait s'est évadée vers le mar
ché parallèle des territoires voisins.
Au Cameroun aussi, la production a baissé

de 717 kg en 1911 jusqu'l 330 kg en 1916 et
un peu moins en 1947.
U n'est pas jusqu'à Madagascar où, d'après

Certains, le chiffre réel d'extraction de l'or
en 1917 aurait été de l'ordre de 3 t, alors
que le chiffre officiel n.atteint pas '100 kg!
M'y a-t-il pas là, mesdames et messieurs,

une preuve évidente de la faillite de la po
litique économique de l'or pratiquée jusqu'à
ce jour dans nos territoires d'outre-mer ?
Les quantités d'or extrait dont l'État se

voit frustré sortent clandestinement, en ma
jeure partie, des territoires producteurs vers

■ les territoires étrangers voisins, et si les ar
tisans locaux, fabricants de bijoux, avaient,
eux aussi, la facilité et la possibilité de
vendre librement à ces mêmes pays, non seu
lement la fraude disparaîtrait automatique
ment, mais il en résulterait un apport officiel
très appréciable de devises pour l'Union fran
çaise.

1! arriva bien souvent nue la métrope:- fait
état des sommes de devises qu'elle doit al
louer aux territoires d'outre-mer, mais ne
serait-il pas plus normal de prendre toutes les

. mesures utiles pour augmenter au maximum
la production d'or dans l'Union française ?
Nous savons bien que, depuis quelque

temps, la situation s'est déjà quelque peu
améliorée; pour les six premiers mois de
1918, la production d'or fin en Afrique équa
toriale française a atteint 965 kg; on y cons
tate in relèvement des livraisons à la suite
de l'application des nouveaux cours de 202.000
francs C. F. A. le kilogramme, et on peut
même espérer que le tonnage d'or fin pour
l'ensemble de l'année 1918 atteindra 2.300 kg,
bien que la production de l'un des territoires
de la fédération, le Gabon, s'annonce, pour
sa part, en légère réduction.
En Afrique occidentale française, et spécia

lement en Guinée, au cours des mois de mai
et juin, une importante amélioration du -com
merce autorisé de l'or a également été en
registrée: pendant cette période, les achats
ont été de 331 kg contre 21 kg pour les quatre
premiers mois de l'année, et 216 kg pour toute
l'année 1917.
Mais nous sommes encore bien loin des

Chiffres d'avant guerre et de ceux que l'on
devrait atteindre pour les deux fédérations
de l'Afrique occidentale française et de l'Afri
que équatoriale française, qui, ensemble, de
vraient nous fournir près de 10 à 12 t
par an.
Il nous faut encore considérer l'exploitation

et le marché de l'or sur le plan mondial pour
rendre plus évidente l'insuffisance des cours
d'achat imposés au producteur africain.
Seul de tous les prix internationaux, celui

de l'or n'a pas été modifié en valeur absolue
depuis 1933; ce métal est la seule marchandise
ou matière première dont le prix taxé n'ait
pas varié en dépit de l'inflation imputable
au conflit mondial; mais cette remarque n'est
valable que pour, le marché officiel, à $ 35
l'once d'or fin; les cours du matché libre
évoluent, eux, de $ 42 l'once à New-York
et Zurich, à $ 55 à Beyrouth et Paris, à $ 70
à Bombay et $ 80 à Bucarest, de sorte que
le prix de 201.000 F C. F. A. ou 311.200 F
métropolitains est bien inférieur au cours
mondial et ne peut que soit provoquer une
stérilisation des exploitations, soit favoriser
une fraude avantageuse à l'intermédiaire qui
s'y livre aux dépens du producteur.
Non seulement ce cours est inférieur au

vrai cours mondial, mais, sur le plan de la
production, il ne permet pas de compenser
l'augmentation croissante du prix de revient:
le bénéfice est' écrasé entre le plafond trop
rigide du prix imposé et le niveau des prix
de revient, qui ne cessent de croître, de
sorte que pour pallier ces inconvénients ma
jeurs, le producteur d'outre-mer se contente
d'exploiter les graviers à forte teneur et que,
par suite des conditions mêmes des gise
ments alluvionnaires africains, les zones à
liasse teneur qui constituent la réserve la
plus importante deviennent rapidement inex
ploitables. Elles sont ainsi perdues aussi bien
pour l'exploitant .que pour la collectivité na
tionale, et pour le « fisc », dont les prélève-i
inents seront diminués d'autant. C'est exacte-

i ment la politique de l'enfant prodigue qui
-mange tout d'abord les plus belles parts de
-son héritage.

Dans le pa?sé, la découverte des gisements
de métaux précieux n'a jamais enrichi qu'une
poignée de chercheurs, et ces temps sont ré
volus. Néanmoins, l'exploitation aurifère a con
tribué au développement rapide de tous les
pays neufs: Australie, Afrique du Sud, Canada
et Sibérie.
Ces derniers mois, conscients des nécessités

d'exploiter au maximum ces richesses auri
fères qui constituent le moyen le plus com
mode auquel le monde puisse avoir recours
pour se procurer des devises — la disette en
devises étant bien souvent le principal pro
blème à résoudre — certains de ces pays ont
essayé d'offrir des prix plus élevés à leurs pro
pres producteurs et cela- malgré une opposi
tion plus ou moins vive du fonds monétaire
international qui tend à affirmer que l'or à
l'intérieur d'un pays ne doit pas faire l'objet
de transactions a un prix supérieur à 35 dol
lars l'once de fin.

Malgré l'attitude du fonds, la Rhodésie du
Sud a continué d'accorder une prime impor
tante à tous ses producteurs nationaux d'or
en payant dix livres sterling par once pour
l'or produit en Rhodésie', soit une avance
d'une livre 7 shillings 6 pence sur le prix
officiel mondial du métal.

D'autres pays ont préféré apporter h leurs
exploitants des subsides indirects soit en pre
nant à charge une partie du coût de la pro
duction, soit en allégeant les obligations fisca
les des producteurs. Au Canada, en Australie,
estimant que le renchérissement des prix de
revient pouvait être neutralisé par la majora
tion du prix de vente de leur or ou par l'allo
cation de subventions, les gouvernements de
ces deux pays ont pris des mesures de cet
ordre.
En Gold Coast, pour favoriser les exploita

tions aurifères f basse teneur et faible rende
ment, le conseil législatif de ce territoire
britannique a mis à l'étude une détaxe de
17 shillings 6 pence par once exportée à par
tir du ler octobre et les autorités locales esti
ment que celle mesure permettra de doubler
la production aurifère.
En Afrique du Sud même on propose au

Parlement une réduction de 10 millions de
livres des impositions aux exploitations auri
auri-
Au Tanganika, un projet de loi tendant à

réduire de 5 p. 100 à 1,5 p. 100 les redevances
foncières sur l'or extrait a été aussi présenté
au conseil législatif de ce territoire sous tu
telle britannique. Là, encore, cette mesure a
effet rétroactif au 1er janvier 1948 et a pour
but d'encourager la production aurifère.
Il n'est pas jusqu'aux U. S. A. où est dé

posé devant le Congrès un projet de loi qui
vise à accorder une subvention de 80 millions
de dollars aux mines métalliques, moyen in
direct pour relever le prix de l'or indigène.
Dans ce domaine qui intéresse de nombreux

territoires de notre Union française, le Conseil
de la République se devait d'étudier ce pro
blème de la production et des conditions da
vente de l'or extrait outre-mer.

Déjà plusieurs de nos assemblées locales
ont envisagé à leur échelon les mesures que
comporte la situation.
Depuis près d'un an l'assemblée représen

tative du Cameroun a détaxé à la sortie la

production locale.
Le conseil général de la Guinée française a

émis un vœu unanime pour demander la li
berté du commerce de l'or.
Le grand conseil de l'Afrique occidentale

française, lui-même, après avoir adopté, en mai
dernier, un projet de délibération tendant à
la suppression de la taxe sur l'or, a, lui aussi,
émis le vœu que s'instaure prochainement un
débat sur la liberté du commerce de ce mé
tal en Afrique occidentale française.
Dans ces conditions:

Étant donné les engagements pris par M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques à notre séance du 2 février d'appli
quer par décrets aux T. O. M. les dispositions
de la loi n° 48-178;
Étant donné les mesures déjà en applica

tion ou qui doivent être incessamment appli
quées à l'Algérie, à la Tunisie et au Maroc
pour y créer un marché libre de l'or, alors
que ces pays ne peuvent pourtant pas s'ins
crire parmi les principaux producteurs de ce
métal ; "" ~ ,

Étant donné les nécessités des exploitations
tant artisanales qu'industrielles des territoire!
'd'outre-mer;
Étant donné les besoins pour la France e|

l'Union française d'aecroitre au maximum sa
production aurifère pour augmenter et ses
possibilités d'achat de -devises et les réserves
d'or qui gagent sa monnaie;
Étant donné les vœux émis par diverses as*

semblées locales et notamment le grand
conseil de l'Afrique occidentale française, la
conseil général de la Guinée et l'assemblé^
représentative du Cameroun ;
Étant donné que le respect des droits et ini

térêts économiques de chaque territoire est
inscrit dans notre Constitution comme un des
éléments de base de l'Union française, votre
commission de la France d'outre-mer, tenant
compte des deux propositions qui lui ont été
soumises» vous invite à adopter, à l'unanù
mité, le texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le G ot»
vernement à prendre par décrets toutes me
sures utiles pour appliquer aux territoires
d'outre-mer de l'Union française la lof
n° 48-178 du 2 février 1918 portant aménage»
ment de certaines dispositions de la réglemen.
tation des changes et, en particulier, pour ré
tablir, dans les moindres délai, la liberté d<i
vente de l'or dans les T. O. M., afin de per
mettre aux exploitants de réaliser leur pro<
duction au cours fixé à la cote officielle duj
marché libre de l'or de la métropole.

ANNEXE N° 792

(Scss. de 1918. — Séance du 5 novembre 194S-5

2= RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom!
de la commission de comptabilité sur le
projet de résolution portant fixation des
dépenses du Conseil de la République pouq
l'exercice 1048, par M. Hyvrard, conseilles
de la République (1).

Mesdames, messieurs, aux termes du règle*
ment sur la comptabilité des recettes et des
dépenses du Conseil de la République « la
dotation affectée aux dépenses annuelles dir
Conseil de la République est portée au budget
général de l'État et votée par la loi de finan
ces de chaque exercice, d'après le chiffra
préalablement fixé par délibération du ConseU
de la République, sur la proposition der
questeurs et sur le rapport de la commission
de comptabilité ».
Un premier rapport, annexé au procès-ver

bal de la séance du 27 décembre 1947 avait
fixé le montant de la dotation du Conseil de
la République, pour l'exercice 1918; toutefois,
ce rapport n'avait pas été soumis à l'appro»
bation de l'assemblée en raison de la déci
sion prise, d'une manière générale, de recon
duire provisoirement les crédits de l'exercice^
1917 de toutes les administrations. ■ •
Mais à la suite des différentes mesures

prises au début de l'année 1948 en vue d'aug
menter notamment les rémunérations des
personnels de l'État, en activité et en retraite,
ainsi que les prestations familiales, un rap
port supplémentaire annexé au procès-verbal
de la séance du 4 mars 1918 avait été déposé
qui tendait à arrêter à 830 millions de france
le chiffre de la dotation du Conseil de la Ré
publique pour- l'exercice 19-48.
- Ce rapport supplémentaire n'ayant pas
encore été soumis à votre appréciation, votre
commission de la comptabilité, a estimé en
accord avec les questeurs, qu'il convenait da
modifier, en augmentation, ceux des articles
du projet de dotation qui concernent l'in
demnité des conseillers et les traitements
du personnel, y compris l'indemnité de rési
dence.

En effet, deux décrets du 13 juillet 1959,
n»» 48-1124 et 48-1125, publié au Journal offi
ciel du 14 juillet, ainsi qu'une circulaire dit
19 juillet 1918 (Journal officiel du 20 juillet)'
ont prévu, — dans le cadre des mesures de
reclassement envisagées par un autre dé

(1) Voir le n°: Conseil de la République!
?i0 tannée l&i7) ei 17G [année l)iSj.
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cret n° 43-103 du 10 juillet 1918 — un nou
vel aménagement des rémunérations des
fonctionnaires et agents de l'État.

La loi du 4 février 1938, ainsi qu'un usage
constant^ en ce qui concerne le personnel
nous font une obligation d'étendre à l'admi
nistration du Conseil de la République le
bénéfice de ces différents textes. Bien que
le montant des nouvelles rémunérations
n'ait pas encore été arrêté, il a semblé pos
sible, afin que ne soit pas retardée, faute
de crédits, l'application de ces mesures léga
les. de procéder à une évaluation des nou
velles dépenses à prévoir.
; C'est pourquoi les crédits nécessaires à ces
différents titres ont été ventilés dans les
articles correspondants du tableau annexé au
rapport supplémentaire n° 176.. Les autres
postes sont demeurés sans modification, de
telle sorte que les observations présentées
tlais les rapports précités restent valables.

PROJET DE RÉSOLUTION

Art. 1er. — La dotation du Conseil de la
République pour l'exercice 1948 est fixée à la
somme do huit cent quatre-vingt-dix-huit mil
lions de francs.

ANNEXE N 793

(session de 1W3, —- Séance du 5 août 1M3.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence
étendant aux étudiants certaines dispositions

' de l'ordonnance n° 45-2154 du 19 octobre
' 1915, ixant le régime des assurances so
uciâtes applicable aux assurés des professions
non agricoles, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
idu Conseil de la République (1). — (Ren
voyée ft la commission du travail et de la

■ sécurité sociale).

; ' Paris, le 4 août 19 iS.

Monsieur le président,

, Dans sa séance du 4 août 1948, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur-
genœ, une proposition de loi étendant aux
étudiants certaines dispositions de l'ordon
nance n® 45-2454. du 19 octobre 1955, fixant le
régime des assurances sociales applicables
aux assurés des professions non agricoles.
' Conformément aux dispositions de l'article
£0 de la Constitution ,j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
Répubiiquo.
'■Jô vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
cie ina haute considération.

Le président,
Signé: EDoAnD HEUIUOT.

• L'Assemblée nationale a adopte la proposi
tion de loi dont la teneur suit: •

PROPOSITION DE LOI

' Art. 1er. — Les dispositions de l'ordonnance
r» 45-2454 du 19 octobre 1915, fixant le ré
gime des assurances sociales applicables aux
assurés des professions non agricoles, rela
tives à la couverture des risques de maladie,
longue maladie et des charges de maternité,
sont étendues aux étudiants aans les con
ditions fixées par la présente loi.
Art. 2. —Sont affiliés obligatoirement aux as

surances sociales tous les étudiants ou élèves
des établissements d'enseignement supérieur,
du second degré ou technique, suivant les
conditions fixées à l'article 3 ci-dessous, Agés
de moins de 26 ans, qu; ne peuvent justifier

soit de la qualité d'assuré social, soit de celle
d'ayant droit d'assuré social.

L'îge limite de 26 ans est reculé d'un temps
égal u celui passé sous les drapeaux et du
temps pendant lequel les étudiants bénéfi
ciaires de l'ordonnance du 4 août 1915 n'ont
pu poursuivre leurs études.
Art. 3. — Des arrêtés du ministre du tra-

rail et.de la sécurité sociale et du ministre
de l'éducation nationale ou du ministre in
téressé détermineront la liste des établisse
ments d'enseignement visés à l'article 2 ci-
dessus ainsi que les conditions que doivent
remplir les étudiants ou élèves pour bénéficier
de la présente loi
Art. 4. — Les étudiants ou élèves visés a

l'article 2 ci-dessus bénéficient des prestations
en nature prévue au titre •
1" Des assurances maladie et maternité;
2° De l'assurance de la longue maladie pour

les soins dispensés dans les établissements,
publics ou privés, de soins, de cure, de post
cure et de prévention.
La garantie prévue au présent article

s'étend aux membres de la famille de -l'étu
diant, nu sens de l'article 23 de l'ordonnance
il» 45-2151 du 19 octobre 1945.
Art. 5. — Les ressources de l'assurance so

ciale des étudiants sont constituées :

o) Par une cotisation forfaitaire des béné
ficiaires dont le montant est fixé par arrêté
des ministres du travail et de la sécurité so
ciale, de l'éducation nationale, des finances
et des affaires économiques.
L'exonération de cette cotisation, de droit

pour les boursiers, pourra, dans les autres
cas, être décidée à titre exceptionnel par la
commission prévue à l'article 7 ci-après.
b) Par une contribution annuelle de l'État,

fixée, pour les trois derniers mois de l'an
née 1918, au quart du montant total des som
mes inscrites au budget de l'exercice 1948 au
titre de l'assistance médicale grataite aux
étudiants, et, pour chacune des années sui
vantes, à une somme égale audit montant to
tal, modifié proportionnellement à la varia
tion constatée dans le prix de journée du
sanatorium des étudiants entre le 1er juillet
1947 et le lw' juillet de l'exercice précédant
l^xercice considéré.

c) Pour le surplus, par des contributions
du régime général de sécurité sociale, des ré
gimes spéciaux de sécurité sociale, du régime
agricole des assurances sociales et des orga
nismes autonomes des travailleurs non sala
riés établis par la loi du 17 janvier 1918, ces
contributions étant proportionnées au nombre
des bénéficiaires de la présenta loi dont le
père ou le tuteur appartient, ou appartenait
au moment de la majorité du bénéficiaire, aux
catégories correspondantes.
Art. C. — Il est créé obligatoirement une sec-

lion locale universitaire de la caisse primaire
de sécurité sociale dans les établissements ou

les villes universitaires remplissant les con
ditions d'effectif qui "seront fixées par le rè
glement d'administration publique prévu 11
l'article 11 ci-après.
Dans les villes ou établissements ne remplis

sant pas ces conditions d'effectif, des corres
pondants locaux universitaires pourront être
désignés par la caisse primaire de sécurité so
ciale intéressée.

Le rite de ces correspondants ou sections
peut être assumé par des sociétés ou sections
mutualistes d'étudiants.
Art. 7. — Dans chaque caisse primaire de sé

curité sociale, il est créé une ou plusieurs
commissions chargées de contrôler les recet
tes et les dépenses du régime de sécurité so
ciale des étudiants, comprenant notamment
des représentants des régimes de sécurité so
ciale visés à l'article 5, alinéa c et des étu
diants. Le règlement d'administration publique
prévu à l'article 11 ci-après fixera les condi
tions d'application du présent article.
Art. 8. — La commission instituée par l'ar

ticle 2 de la loi n° 4G-2339 du 24 octobre 1916
portant réorganisation des contentieux de la
sécurité sociale et de la mutualité sociale
agricole comprendra, lorsque le réclamant sera
affilié en tant qu'étudiant, pour moitié des
administrateurs de l'organisme appartenant A
la catégorie des salariés, pour moitié des ad
ministrateurs choisis parmi les autres catégo
ries d'administrateurs et elle s'adjoindra, a
titre consultatif, un étudiant, majeur, désigné

par le comité régional des œuvres en faveur
de la jeunesse scolaire et universitaire do
l'académie intéressée.
Art. 9. — L'affiliation des bénéficiaires do

la présente loi est faite à la diligence des
établissements d'enseignement désignés en
application de l'article 3 ci-dessus.
Art. 10. — Les cotisations sont versées à la

caisse primaire de sécurité sociffle. Elles sont
recouvrées en même temps que les sommes
dues pour frais d'études.
Les prestations sont fournies sur justifica

tion du versement régulier -des cotisa tions
Art. ll. — Un règlement d'administration pu

blique déterminera les modalités d'application
de la présente loi, qui entrera en vigueur le
1er octobre 1918 pour -les cotisations et li
1er janvier 1919 pour les prestations.
Délibéré en séance publique, à Paris, 1«

4 août 1918.
Le président,

Signé; EDOUARD IIEIUIJoT.

ANNEXE N° 794

(session de 1948. — Séance du 5 août 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner une demande en autorisa
tion de poursuites contre un membre du
Conseil de la République, par M. Le Sassier-
Boisauné, conseiller de la République (t).

Mesdames, messieurs, vous avez été saisis,
le C janvier dernier, d'une demande en auto
risation de poursuites émanant do M. Louis
et tendant à la levée de l'immunité parlemen
taire de notre collègue M. Legeay. M. Louis
avait joint à cette demande un projet de cita
tion dont j'extrais le premier attendu, qui
indique le grief invoque:

« Attendu que le 10 octobre 19i7, vers mi
nuit, dans la salle du café de M. Benoist
Spingcr, à la Celle-sur-Morin, arrondissement
judiciaire de Coulommiers, M. Legeay, conseil
ler de la République a prononcé en présence
d'un grand nombre de personnes à l'égard de
M. Louis les paroles suivantes: « Vous êtes
un mauvais Français, vous avez travaillé avec
les boches pendant la guerre ».
Votre commission spéciale de six membres

a tout d'abord décidé d'entendre M. Legeay
au sujet de cette accusation de diffamation
porlée contre lui. Ce dernier nous a exposé
qu'au cours d'une réunion politique dans un
café de la Celle-sur-Morin, il est arrivé dans
une salle houleuse, a voulu calmer les esprits
en prononçant quelques mots et a été pris à
partie violemment par M. Louis.
Un échange assez vif de paroles, nous a ex

posé M. Legeay, a été suivi -d'une bousculade
au cours de laquelle M. Louis a frappé - M. Le
geay, brisant ses lunettes et le blessant à
''arcade sourciïière, comme l'attesta le ccr-
.ificat médical dont nous -avons lu la copie,
M. Legeay, d'autre part, a informé votre

commission que cette affaire de coups et bles
sures est venue devant le tribunal civil de
Coulommiers le 29 décembre 1947 et que
M. Louis a été condamné à 5.000 F d'amende
avec sursis et h 15.000 F de dommages inté
rêts pour coups et blessures. Ce n'est que
postérieurement à ce jugement qu'il a de
mandé contre notre collècue une autorisation
de poursuites en diffamation.
Votre commission a tenu à avoir en mains

le jugement du tribunal de Coulommiers avant
de se prononcer définitivement, mais, soit dit
en passant, elle a attendu longtemps la pièce
demandée et l'a réclamée à plusieurs reprises
avant de la recevoir.
Votre commission se trouvait donc amenée

à statuer sur une demande en autorisation de

poursuites régulièrement formulée d'une part,
suspendant ipso facto , d'autre part, la pres
cription qui aurait été encourue normalement
le 10 janvier 1948, soit quatre jours après e
dépôt de la demande sur le bureau de notre
assemblée. Or, outre le fait que ce dépôt a
été postérieur au jugement rendu le 29 dé
cembre 1947 contre l'auteur de la demande,
votre commission, restant dans sa compé
tence, sans examiner les charges en elles-: (1) Voir les n»8 : Assemblée nationale (1"> lé-

gisl. ) : 3740, 3900. 4301, 4G95, 4737, 5058 et
m-8° 1IR2; Conseil de la République: 558 (an
née 1948). -il. (1) Voir le n°: Conseil de la République, 11

(rectifié I (année 1918).
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m'mes, n'a pas estimé que la poursuite était
commandée par des intérêts supérieurs de
vant lesquels devait fléchir l'inviolabilité de
notre collègue M. Legeay.
La demande en autorisation de poursuites

ne nous a pas davantage paru présenter un
caractère d'urgence tel qu'il ne permit pas de
retarder ou dé suspendre la poursuite.
En conséquence, retenant le fait que la de

mande de levée d'immunité parlementaire
suspend la prescription et s'inspirant des con
sidérations que j'ai eu l'honneur de vous ex
poser, votre commission, unanime, a décidé
de vous proposer le rejet de la demande en
autorisation de poursuites contre notre col
lègue l. Legeay.

ANNEXE N° 795

(Session de 1913.,— Séance du 5 août 1913.)

RAPPORT fait ai nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale d'Algérie | sur la
proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à refuser l'homologation
d une décision votée par l'Assemblée finan
cière de l'Algérie au fours de sa session de
décembre 1917-janvier 1918, portant institu
tion d'une caisse de retraites et de pré
voyance pour les membres des mahakmas
et les aouns des justices de paix d'Algérie,
par M. Valentin-Pierre Vignard, conseiller de

' la République (1).

. Mesdames, messieurs, dans sa session de
décembre 1917-,janvier 1918, l'Assemblée finan
cière de l'Algérie exerçant i titre provisoire,
les pouvoirs qui étaient dévolus à l'Assem-
hlée algérienne par la loi du 20 septembre
4917, adoptait une décision portant institution
d'une caisse de retraite et de prévoyance
jiour les membres des mahakmas et les aouns
des justices de paix d'Algérie.
Conformément à. l'article 1! du statut de

l'Algérie, le Gouvernement opposait un refus
À l'homologation de cette déei-ion.
Aux termes de l'article 12 du statut orga

nique de l'Algérie, il lui apparaissait que l'or-
panisation judiciaire — et, partant, la création
d'une caisse de retraites pour le personnel de
la justice —. était de la compétence du Parle
ment.

Consulté, le conseil d'État dans un avis en
date du 21 février 1913 estimait que la créa
tion d'une » caisse de retraites pour les mem
bres d'uu tribunal et les auxiliaires de la jus
tice était du domaine de la loi ».
Dans sa séance du 13 juin 1918, l'Assemblée

nationale adoptait la proposition de loi ten
dant au refus de l'homologation.
Celle proposition a été transmise au Conseil

de la République le 25 juin 191S et votre com
mission l'a examinée dans sa séance du 3 août

Si la demande du Gouvernement apparaît
comme pleinement justifiée il y a lieu, cepen
dant, de noter que le conseil d'État appelé à
donner son avis, n'a pas statué explicitement
sur deux points essentiels :
1° La création d'une caisse- autonome de

retraile et de prévoyance du personnel ou des
auxilaires de la justice ressortit-elle au- do
maine de l'organisation judicaire?
• 2° N'est-elle pas au contraire autorisée par
l'article 17 dir statut organique de l'Algérie qui
précise que 1' « Algérie peut... créer des éta
blissements d'intérêt algérien », même lors
que dans la métropole ils sont du ressort de
la loi ou du règlement d'administration pu
blique?

Il appartient au conseil d'État de délimiter
à l'avenir le champ d'application de l'article
12 et celui de l'article 17.
La question pert cependant de son intérêt

depuis que l'Assemblée nationale a, dans sa
séance du 30 juillet 1913, adopté la proposition
de résolution de M. Cordonnier « tendant à in
viter le Gouvernement à reprendre sous forme
de projet de loi toute décision ou partie de
décision de l'Assemblée algérienne pour la

quelle le seul motif de refus d'homologation
est fondé sur la violation des articles 9 à 12

de la loi du 20 septembre 1917, portant statut
organique de l'Algérie ».
Espérons que l'application de cette mesure

se fera rapidement et ne donnera lieu à au
cune difficulté.
En conséquence, votre commission de l'in

térieur vous propose de confirmer le refus
d'homologation de la décision de l'Assemblée
financière de l'Algérie et d'adopter la propo
sition de loi, dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La décision volée par
l'Assemblée financière de l'Algérie au (ours
de .sa session de décembre 1917-janvier 1918,
portant institution d'une caisse de retraites et
de prévoyance pour les membres des mahak-
mas et les aouns des justices de paix d'Algé
rie n'est pas homologuée,

ANNEXE N° 796

(Session de 1918. — Séance du 5 août 1913.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de
M. Laurenti et des membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à inviter

■ le Gouvernement à accorder une subvention

en capital de 300 millions de francs au syn
dicat intercommunal de l'Estéron et du Var
inférieur (Alpes-Maritimes) pour permettre
l'exécution complète des travaux d'irrigation
commencés, par M. Landaboure, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, la commission des
finances du Conseil de la République recon
naît que pour la région des Alpes-Maritimes
s'étendant entre le Var et le Loup, de Saint-
Laurent-du-Var à Bonson, il y a un très grand
intérêt à ce que les travaux d'irrigation com
mencés soient poursuivis sans arrêt", puisqu'ils
sont destinés à permettre une culture inten
sive et l'exploitation de 1 millier d'hectarts
de terres qui deviendront très fertiles lors
qu'elles seront convenablement arrosées.
Sans vouloir discuter pour le moment sur

les moyens financiers nécessaires- à la réali
sation des travaux et compte tenu du fait
qu'une proposition de loi dont l'objet est iden
tique est déposée sur le bureau de l'Assem
blée nationale par MM. Barel, Pourtalet et les
membres du groupe communsite, votre com
mission des finances, à l'exception du rappor
teur du budget de l'agriculture et dos commis
saires communistes, vous propose d'atlendrc
la discussion au Conseil de la République de
cette proposition de loi.

ANNEXE N° 797

(Session de 1913. — Séance du 6 août 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence
tendant au relèvement du taux de l'alloca
tion mensuelle payée aux aveugles et
grands infirmes en application de l'article
20 bis de la loi du 11 juillet 1905, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (2). — (Renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 5 août 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 août 1918, l'Assemblée

nationale a adopté après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi tendant au re
lèvement du taux d l'allocation mensuelle
payée aux aveugles et grands infirmes en ap-,
plicalion de l'article 20 bis de la loi du 11
juillet 1905.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil da>
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuse?

réception de cet envoi.

Agréez, monsieur -le président, l'assurance»
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé:. EDOUARD HERRIOT.'

L'Assemblée nationale a adopté la propos!»
lion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le 1er alinéa de l'articltf
20 bis de la loi du 11 juillet 1905, moditié en
dernier lieu par l'ordonnance du 2 novembre
1915, est remplacé par les dispositions sui»
vantes;

« Les assistés qui, en raison de leur infir
mité, ont besoin de l'aide constante d'une
tierce personne, reçoivent, à partir du l" juin
1918, en plus de l'allocation, une majoration
fixée mensuellement à 3.000 i dans 'lé dépa'r*
tenient de la Seine.

« Dans les autres départements, le mon»
tant de cette majoration est calculé sur la
taux établi ci-dessus affecté des abattements
prévus à l'article 11 (2« alinéa) de la loi
du 22 août 1916 fixant le régime des presta»
tions familiales. » - ,
Délibéré en séance publique, à Paris, 1g

o août 1918. •'
Signé : EDOUARD IIEHRIOÏ',

Le président,

ANNEXE N° 798

(Session de 1918. — Séance du C août 1918. j;
RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, éten
dant aux étudiants certaines dispositions de
l'ordonnance n° 15-2151 du 19 octobre 1915;
fixant le régime dos assurances sociales ap
plicables aux assurés des- professions non
agricoles, par Mme Devaud, conseiller de la
République '(1).

No. — Ce document a été publié au Jouri
ial officiel du 7 août 1918. (Compte rendu •
in extenso de la séance du Conseil dc la Répn.
blique du C août 1918, page 2221, lr° colonne.);

ANNEXE N° 799

(Session de 1913. — Séance du G août I9i3.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à obliger la'
Société Solvay à rembourser à ses ouwïers,
envoyés de force en Allemagne, la valeur
des marks qu'ils ont rapporté, et qui sont
encore bloqués, présentée par 151. Georges
Lacaze, Poincelot, Mullet, David et les mem
bres du groupe communiste et appareillés,
conseillers de la République, et transmise»
au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES 5IOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ensemble d'ex-P. G.»
travailleurs français ayant travaillé par force
en Allemagne durant la guerre 1939-15 n'ont
vu qu'une partie de leurs marks remboursés.
Le payement 'définitif ne semble pas être

très proche.
Le cas visé dans cette proposition de loi

tend u différencier les ouvriers des usines

' i.,. • y

(ti Voir les nos : Assemblée nationale (ire lé-
gist.): 3710, -1131 et in-S° 1038: Conseil de la
Jtépublique: 622 (année 1918|, :

. (1) Voir les n0!>: Conseil de la République:
C23 et 733 (année 1918).
t2) oir les n°': Assemblée nationale (1" lé-

gisl), 3339 et in-8» L18L " '

(1) Voir les nos : Assemblée nal'.onalo
(1" législ.) : 3710, 3900, 4301, M95. -1737, 5056
et in-8» 1182; Conseil de la République: ;>S8
et 793 (année 1918).
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Solvay situées en France, et particulièremenl
ceux de Dombasle (Meurthe-et-Moselle), du
problème général.

(Pour justifier celte position, il est bon d'in
diquer ce qu'est Solvay.
■' La société est le prototype du trust Inter
national, sans patrie.
' Née dans la deuxième partie du XIXe siècle,
elle a créé dans les principaux pays du monde
(Belgique, Angleterre, Etals-Unis, Italie, Espa
gne, Europe " centrale, balkanique, France
Allemagne, etc.) d'importantes affaires pro
pres, sans compter les participations dans les
autres sociétés ou cartels.

En France, en particulier, Solvay possède
plus de quarante sociétés, sans compter la
« Solvay et O « avec ses usines de Dombasle,
Taveaux, Salins-de-Giraud. En Allemagne, de
puis plus de soixante ans, " Solvay a- fondé
entre autres, la « Deutsche Solvay Werne »,
« Deutsche Solvay Werne A. G. Bernhurg »,
■ Uosmiclio Solvay Werke ».
Dans les années qui ont précédé la guerre

4939-15, alors que les usines Solvay sises en
France étaient loin de travailler au maximum
<le production, la presse allemande de l'époque
iious apprenait que les usines Solvay en Alle
magne travaillaient à plein.

„ " Afin de se débarrasser des éléments résistants
et patriotes, en particulier, à Dombasle, la
direction fit partir plusieurs centaines d'ou-
yriers.

Ceux-ci furent employés dans les usines
Solvay, ce qui est un élément de preuve sup
plémentaire quant à. la responsabilité de la
Société.
Il nous paraît donc normal et juste que les

intéressés perçoivent effectivement les som
mes qu'ils ont gagnées. Ayant travaillé dans
différents services mais pour le compte de la
même société, celle-ci se doit de verser effec
tivement les sommes dues en francs.

Il nous parait justifié de différencier la cas
de ces ouvriers du cas général. Seront exclus
du bénéfice de cette loi ceux qui auront été
Volontaires pour travailler en Allemagne.
- D'autre part, il faut souligner que parmi
les non volontaires tous ne sont pas restés
jusqu'à la fin dans les usines allemandes Sol-
vay. •

' -Ceux qui ont aidé les forces alliées dans leur
lutte, par leur sabotage, et qui ont été p»s
par la direction Solvay, ont fait l'objet de me
sures très sévères; ils ont été envoyés dans
des camps de déportation, ou employés à d'au
tres travaux pénibles.

' Il est normal qu'ils bénéficient de cette loi.
C'est pourquoi nous veus demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les membres du personnel des
usines Solvay sises en territoire français et
qui ont été forcés d'aller travailler en Allema
gne, seront remboursés par la direction de
leurs usines, en francs français, pour la quan
tité de -marks restant encore bloqués.
• Art. 2. — Le remboursement s'effectuera
sur la base de 20 F valeur 1915 contre un
mark.

Art. 3. — D'autre part, compte tenu des dé
valuations du franc, cette somme sera majo
rée en conséquence, tenant compte de la
valeur du franc à «la fin de la guerre et celle
au jour du payement.
Art. 4. — Seront exclus du bénéfice de cette

loi ceux des travailleurs des usines Solvay qui
ont été volontaires pour aller travailler en
Allemagne.

' Art. 5. — Ceux qui, par suite de leur action
patriotique en Allemagne. ont été victimes de
sanctions et de ce fait, n'ont pu percevoir en
marks la même somme, seront remboursés
pour une somme égale à la moyenne de celles
déposées.
' Art. G. — Dans le cas de refus ou de diffi

cultés de la part de la direction des usines
Solvay, celle-ci sera passible de peines s'éle
vant de 500.000 F à un -million pour chaque
ïefus de payement.

ANNEXE N°800

(Session de 1918. — Séance du G août 1CM8.)
PROPOSITION DE LOI tendant à accorder aux
victimes des crues des régions de l'Est une
indemnisation égale au montant des dom
mages causés, présentée par Mil. Georges
Lacaze, Poincelot, Muller et les membres
du groupe communiste et apparentés, con
seillers de la République, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment. à l'article 11 de la Constitution.

. EXPOSE DÈS MOTIFS

Mesdames, messieurs, à nouveau certaines
régions de l'Est ont été victimes de crues,
lors de la première décade de juillet 1918. •
Certes, bien que d'une moindre importance

que celles de décembre 1917 et janvier 1918,
ces innondations ont causé des dégâts impor
tants, parmi une population qui, il y a seule
ment quelques mois, avait déjà subi le même
sinistre.
De nombreux ouvriers ont vu la récolte de

leur jardin anéantie. Le décret n° 48-101-4 du
30 juin et les secours d'urgence ayant trait à
la première inondation ne les ont que très
partiellement indemnisés. En particulier les
pertes alimentaires ne leur ont pas été rem
boursées.
. La deuxième crue venant au moment de la
récolte, les espoirs de centaines de famille^,
de pouvoir améliorer par ces temps difficiles
leurs conditions de vie se trouvent anéantis.
Aussi, tenant compte de l'article 18 du

préambule de la Constitution qui dit « que la
nation proclame la solidarité de tous les Fran
çais devant les charges qui lésulleraient des
calamités nationales », la solidarité de la na
tion doit s'exercer à leur ég ud.
Une telle solidarité. est d'autant plus néces

saire que ces derniers ne y t uvunt penser être
secourus par le maigre crédit de 2 milliards
voté lors des premières inondations. ,
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La totalité des dommages cau
sés aux biens mobiliers, immobiliers, outil
lage, cheftel agricole, cultures agricoles et
potagères, lors des inondations de juillet 19-is
donnent droit 4 une indemnité versée par
l'État.

Art. 2. — En cas de destruction totale, cette
indemnité sera égale à la valeur des biens;
par contre, elle sera proportionnelle aux dom
mages causés en cas de destruction partielle.
L'indemnité devra tenir compte des moditl

cations des valeurs que le bien donnant droit
à indemnité aurait supportées s'il n'avait pas
été détruit.

Art. 3. — Les collectivités publiques qui au
raient droit à l'indemnité ci-dessus déflnie
seront, en outre, remboursées par l'État des
dépenses engagées pour la remise d'urgence
en état des dommages causés au domaine
collectif.
Art. i. — Un décret fixera les modalités

d'application de la présente loi; il détermi
nera en particulier la date d'attribution de
l'indemnité ainsi que les délais de payement.

ANNEXE N° 801

(Session de 1913. — Séance du G août ICriS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition d-:.
résolution de M. Arouna N'Joya et des mem
bres du groupe socialiste S. F. I. O., ten
dant à inviter le Gouvernement à dévulop
per le cinéma éducatif et d'enseignement
dans les territoires d'outre-mer par M. Char
les Okala, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission, es-
limant qu'on ne peut développer que ce qui
existe, croit d'abord devoir vous proposer
d'inviter le Gouvernement à créer dans les
territoires d'outre-mer des séances de cinéma

éducatif et d'enseignement qui viendraient
compléter l'enseignement littéraire.
Leur caractère serait plutôt instructif que

récréatif
Nous avons enregistré, avec grande satisfac

tion, l'immense apport qui a été fait ces der
niers temps pour développer l'instruction gé
nérale et technique dans les territoires d'ou
tre-mer. Ces efforts resteraient à peu près
vains si l'élève n'était appelé à fréquenter nos
établissements scolaires que pour recevoit
l'instruction littéraire; il est donc opportua
que des mesures soient prises dans le plus
bref délai pour qu'à côté de l'instruction gé
nérale ou technique que doit recevoir l'en
fant, il y ait un organe qui puisse l'aider h
développer le sens de son imagination dans
le domaine de l'éducation. Le cinéma dans
la plupart des cas remplacera par des Images
vivantes les tableaux qui sont présentés A
l'élève au cours d'une leçon. 11 n'échappe A
personne que le cinéma mis au service ti*-
rinstruction publique est une arme puissante
capable de répondre aux exigences du temps
et des mœurs modernes. Vous savez combien
le film impressionne l'adulte; il en ses -io
même et à un degré supérieur pour l'enfant
dont l'imagination est très fertile. Le Dira
exercera en outre sur. l'enfant une influença
morale certaine qui pourra contribuer au dé
veloppement de son grand désir d'imitation on
de la facile assimilation de ce qu'il aura vu,
Après avoir 4eouté le maître, après avoir as
sisté à la projection du film, l'enfant pourra ■
facilement su1* faire une- idée exacte de la
leçon à tirer.
Le grand problème est celui du financement

d'une pareille œuvre qui ne peut en aucune
façon être réalisé avec les fonds d'un bud
get ordinaire. 11 serait «utile d'envisager la
réalisation de ce programme sur les fonds du
budget du Plan, car il faudra non seulement
acheter des films et des machines- mais aussi
aménager des locaux qui devront ou êtr«
agrandis ou être construits eu totalité. Après
ce problème se présente celui dii choix des
films. 11 serait souhaitable de distinguer entre
les trois domaines civique, social et écono
mique en raison des buts à atteindre. Dans
le domaine civique, il s'agit d'inculquer à
l'élève les notions les plus élémentaires de
discipline, de probité, de patriotisme qui ca
ractérisent le bon citoyen.
Dans le. domaine social, il faut que l'enfant

connaisse les diverses mesures pratiques d'hy
giène vestimentaire, alimentaire et sache
comment se préserver des maladies nuisibles
à la société.

Dans le domaine économique, diverses scô-
nes des activités agricole, industrielle, mi
nière, artisanale, etc., devront être projetées
devant l'enfant.

Tout ceci étant mis à la disposition de l'en
fant, vous en ferez demain un citoyen fort,
honnête et profitable à la société et au pays.
Votre commission vous demande, en censé

quence, d'adopter la proposition de résolution
qui est soumise à votre approbation et qui
est ainsi rédigée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

■ Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à créer dans les '.erritoires d'outre
mer un cinéma d'enseignement et d'éduca
tion.

ANNEXE N° 802

(Session de 1913. — >éance du 6 août lviSJ.

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, relatif
â l'indemnité d'éviction, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la recons*
truction et des dommages de guerre.)

Paris, le 6 août 191S.
Monsieur le président,

Dans sa séance du S août 1953, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi. relatif à l'indemnité
d'éviction.

(1) Voir k n°: Conseil de la République,
a0 219 (année 1913) .

(1) ■ Voir les n°» Assemblée national®
(1™ législ.l : 4386. 4969. 5181 et in-S° dlSâ.
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Conformément aux dispositions de r:x- ■
ticle 20 4c la Constitution, j'ai l'honneur de '
vous «dresser une expédition authentique dt:
ce projet de loi. dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour ans, le Conseil de la ltépu-
bliquc.
Je vous prie de vouloir bien m*accuser récep-

tkrn de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assur-aice

de ina Mule considération.

Le président de l'Assemblée imtionale,
Signé: ESDUARD IIEBBIOT. •

L'Assemblée nationale & adopté 1« projet df
loi dont la teneur suit.

PROJET DE LOI

Art. lr. — Pour l'application du deuxièmo
alinéa de l'ariicle .) de la loi n» du
28 octobre 19iS sur les dommages de guerre,
relatif à l'indemnité d'éviction et du dernier
paragraphe de l'article 23 de la mCae loi,
relatif à l'indemnité représentative de la va
leur vénale des bois et forêts, vignes et ver
ger?, pépinières, cultures lioiliooles et -fssi-
aiilées, le ministre des finances est autorisé
à émettre des titres nominatifs exempts, pour
toute leur durée, de toute taxe frappant les
valeurs mobilières.
Ces titres porteront inté-ét au taux annuel

de i 3/i p. 100 et seront remboursables en"
trente ans. L'amortissement ne commencera
qu'à l'expiration de la dixièujc année. ils
«ouïront être remis en payement des droits
de mutation par décès afférents K la succes
sion du bénéficiaire, la valeur de reprise
étant alors anpréciée dans les coftli'ions
fixées par le décret *ïu 29 décembre J9&S..
Les autres caractéristiques de ces litres

seront fixées par ^arrêté du ministre des
finances „ , . . -,
' Le plafond d? l'émission est fixé ît 1 mil
liard de francs pour l'année 191S. il sera llxt4
par la loi de finances pour1 chacune des an
nées suivantes.
. Art. 2. — Le sinistré oui désire, conformé
ment à l'article 19. alinéa 3, de la loi iu ;
28 octobre 1946, obtenir le règlement de son ;
indemnité d 'éviction sous forme d'une rente ;
viagère, doit .proluire sa demande soit en
infme temps que sa déclaration de «euoncia- j
tion à reconstruire, soit dans les six mois
oui suivent l'expiration du délai imparti par j
le ministre de là reconstruction et de l'urba
nisme pour entreprendre la reconstruction
Dans le cas de règlement sous forme de

rente viagère, le montant de l'indemnité
d'éviction est versé à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse qui assure le paye
ment de la rente ca conformité de ses barè
nies et tarifs.
. Ces dispositions sont applicables dans le cas
prévu au cinquième alinéa de l'article 19 pré
cité.
Art. 3. — S le bien sinistré à l'occasion du

quel est né le droit à l'indemnité d'éviction .
fait partie d'une communauté entre époux. la
rente viagère est obligatoirement réversible
sur la tête du conjoint survivant.
S'il s'agit d'un bien propre à l'un des époux,

celui-ci peut, au moment où il formule sa de
mande de rente viagère, en stipuler la réver
sibilité sur la tète de son conjoint survivant.
Le bénéfice résultant pour l'époux survi

vant de la réversibilité de la rente viagère :
sera exempt de droits de mutation par décès ;
dans les deux cas prévus ci-dessus.
• Art. 4. — En cas de survenance d'enfant lé- ;
gitime reconnu, ou en cas d'adoption, le bé- .
néfieiaire peut, dans un délai de six mois,
demander que la rente viagère soit convertie
en un titre nominatif du type défini à l'arti
clé de la présente loi. Ce titre sera établi
pour le montant du capital qui aurait été né
cessaire à Jà constitution de la rente viagère è
la date où elle prendra fin. Ce montant sera
réduit des Jeux cinquièmes, si la renie via- :
gère a été accordée en application du cin
quième alinéa de l'article 11» de la loi du
28 octobre 1946. ;
Art. 5. — Il est accordé au ministre de la 1

reconstruction et de l'urbanisme, en sus des
autorisations de programme et de payement j
accordées par la loi n° 47-2406 du 31 décembre j
19l, une autorisation de programme d'un
milliard de francs et une autorisation de
payement d'égal montant, applicables à une
sixième ligne nouvelle du paragraphe 1er de
l'éat A annexé à ladite loi, intitulée : « Indem
nité d'éviction (loi du 23 octobre 19ifj ».

Art. -C. — Les textes établissant les condi-
iions d'application de la présente loi seront
publiés au plus lard deux mois après sa pro
mulgation.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

C août 1913.

Le président,
Signé: EBOKABB UiiRBtoT.

ANNEXE N" 803

(Session de 19iS. — Séance du C août 19iS.)

PROPOSITION DE LOI instituant une aide aux
«f.mwmués physiques par ia réglementation
de l'emploi, présentée par MM. Bernard La
fay et Dulin, conseillers de la iiépub-lique,
et transmise a« bureau de l'Assemblée na
tionale, conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation morale
et matérielle des diminués physiques mérite
que l'on se penche avec attention sur ta
place faite — au sein de la société — à
cette catégorie de population qui a particu
lièrement droit à notre sollicitude.
Que rencontre-t-on, en effet, parmi eux V

Une majorité de blessés et mutilés de guerre,
vis-à-vis desquels la nation A contracté une
dette qu'elle reconnaît par la voie de pen
sions, hélas, bien insuffisantes. A côté de
cette intéressante catégorie, nous devons pla
cer les blessés et mutilés du travail, frappés

<euK aussi au service de la collectivité, et eux
aussi bien mal dédommagés de leur sacri
fice.
N'oublions pas, enfin, ceux que la vie a

marqués par une sorte d'injustice dont la
finalité échappe en «pparence à notre enten
dement, mais dont la qualité d'homme et de
femme en appelle 6 notre esprit de solida
rité: j'ai voulu nommer les ma'ades chro
niques et les porteurs d'infirmité — que
celle-ci soit de naissance ou acquise.
Qu'a-t-on fait jusqu'à présent pour ces caté

gories dignes d'intérêt ? Beaucoup déjà. certes,
et 11 est mulile de rappeler h un public aussi
averti la législation sur les pensions *de guerre,
U réparation des accidents du travail, l'assis
tance médicale gratuite, etc... La sécurité so
ciale, enfin, par le large effort de solidarité
qu'elle représente, est elle aussi venue en
aide aux diminués physiques.
Mais, notons-le bien, l'effort de la collecti

vité s'est à peu près entièrement manifesté
sur le pian des allocations, des pensions ou
des rentes. Ce qui n'est pas sans graves in
convénients D'abord, le nombre élevé des
personnes à secourir fait que la somme al
louée à chacun est toujours faible, dérisoire
le plus souvent. D'autre part, l'aide unique
ment financière oui leur est apportée, faute
d'être doublée d'un soutien moral correspon
dant, a tendance à prendre un certain carac
tère d'aumône, touiours vexatoire pour celui
qui reçoit, surtout lorsqu'il possède légitime
ment des « droits sur nous ».
Ajoutons nu'il s'y ajoute un côté écono

mique. A l'heure où la France a besoin
de tant de bras pour hâter sa reconstruction,
il s'avère particulièrement regrettable de per
dre un nombre important de travailleurs, sou
vent sans emp'oi ou confinés dans des tâches
élémentaires, alors que la technicité et les
qualités inte^ectuelles et morales de nombre
d'entre eux leur permettraient — après une
adaptation appropriée — de jouer encore un
rôle non négligeable dans l'économie du pays.
Ces quelques faits nous amènent h consi

dérer que c'est sur le plan de l'emploi judi
cieux, et non plus seulement sur celui de
la rente ou de la pension, que doit se mani
fester notre effort d'aide aux diminués phy
siques. Ce faisant, nous atteignons en effet
un double but:
Nous rendons un service réel au diminué

physique en le reclassant économiquement
et socialement, sans qu'il en coûte à la col
lectivité ;
Nous concourons au rétablissement de l'éco

nomie du pays, à qui nous rendons des bras
et des bonnes volontés.

C'est là — n'est-ce pas — une tâche à
laquelle nul de nous ne voudra demeurer
étranger.
Ceci dit. voyons rapidement en quoi consiste

la législation actuelle et quelles sont ses
lacune?, afin de mieux dégager l'économie
du nouveau projet.
Jusqu'à présent, — en dehors dm jeu des

pensions, rentes et avantages matériels directs
— la protection des anciens combattants
blessés et mutilés était assurée en principe
-ia-r la loi du 20 avril 1921 « assurant l'emploi
obligatoire des mutilés de guerre », qui dis
posait que tout employeur dtvait engager dans
son personnel une proportion de 10 p. 1<X> de
-ceux-ci. Cette disposition était en quelque
sorte complétée par toute la série des textes
(lois des 17 avril 191G, 30 janvier i92'3 et
21 juillet 1928) codifiés -aujourd'luii dans la loi
du 2fi octobre 19M, qui régissent les emplois
réservés dans les administrations publiques.
En fait, la loi du 20 avril 192i s'est avérée

extrêmement lourde à mettre en oeuvre. A la
fois trop étroite dans son champ d'application
et trop parcimonieuse dans les avantages con
férés., elle n'a satisfait ni les employeurs —
qu'elle a assujettis à une paperasserie tracas
sière et en -grande partie inutile — ni les
intéressés eux-mêmes, à qui l'on ne réservait
guère en fait que les nos les sans intérêt, au
mépris de leurs aptitudes et de leurs qualités
réelles. Ainsi, la loi de 1921 a été une « loi
d'aumône », au lieu d'être la « loi de reclas
sement social et moral » quelle eût dû être.
Quant aux textes sur les emplois réservés, 51
est facile de leur faire les mêmes critiques.
Que dire maintenant des accidentés du tra

vail sinon que rien il peu près, n'a été fait
•dans ce sens pour eux 7 Une fois réglé son
« dossier », le malheureux manchot, borgne ou
unijambiste — pourtant quelques mois plus
tôt ouvrier qualifié estimé de 'son entreprise
et de ses pairs — n'a plus qu'à chercher un
emploi de gardien de chantier ( s'il peut en
trouver un) pour grossir un peu sa minuscule
renie et essayer de la rapporcher du minimum
vital. Certes, la législation de sécurité sociale
a bien prévu que les mutilés du travail pour
raient bénéficier de la rééducation et du reclas
sement professionnels... (Mais comme les éta
blissement? susceptibles de meJiro en œuvre
ces techniques sont liés insuffisants en France,
cette heureuse disposition risque de demeurer
longtemps encore lettre morte.
Quand à ceux qui n'ont pas ia « chance »

— si l'on ose dire — d'être mutilés de guerre
ou accidentés du travail, mieux vaut ne pas
iwrler de leur misère. Incapables de trouver
une « place fixe » — qui se soucie d'engager
un infirme ? — ils en sont le plus souvent
réduits aux menas travaux et aux expédients...
avec l'aide parcimonieuse de l'Assistance.
Pour tous ceux-là : muliiés de guerre, les-~

ses du travail., malades chroniques et infirmes
de naissance, ne croyez-vous pas qu'il y a à
faire, beaucoup à faire ?
Nous venons de voir le but que nous avons

proposé au projet. Il nous resle à en faire
l'analyse, et h montrer ce qu'il apportera.de
neuf à notre législation.
Le projet pose tout d'abord en principe

que tout diminué physique en état d'effectuer
un travail quelconque « a droit à un empdoi
en rapport avec ses aptitudes physiques et sa
capacité professionnelle ». C'est là semble-t-ii,
une idée de base à laquelle nul de nous ne
voudrait refuser de souscrire, puisque son ap
plication s'avère capable d'assurer vraiment
le reclassement humain, économique et social
de ceux que la vie a frappés dans leur corps.
Le bénéfice de la loi s'étend à tous les

diminués physiques français, ainsi qu'aux
étrangers dont l'infirmité — de cause naturelle
ou accidentelle — est apparue pendant qu'ils
se trouvaient en France, ou au service des
armées françaises. 11 faut en effet noter que,
pendant qu'il travaillait sur notre territoire,
l'étranger était bien réellement « au service
de l'économie française » ; il est donc équita
ble qu'il bénéficie des avantages d'une légis
lation justement réparatrice.
Une disposition spéciale prévoit enfin que

demeureront en dehors du bénéfice de la loi"
des diminués physiques dont l'infirmité est
légère, au-dessous d'un taux qui sera fixé par
décret. Il a semblé souhaitable, en effet,
d'éviter d'alourdir l'application de la loi —
tout au moins, au début, en l'étendant ars
infirmes légers, pour lesquels leur infirmité
n'est pas réellement un handicap. Rien n'em-
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pûchera d'ailleurs le Gouvernement, après
avoir fixé au départ un taux plus élevé, de
l'abaisser ensuite progressivement à mesure
des heureux résultats enregistrés.
L'article 2 fixe les conditions d'attribution

et de retrait de la qualité de diminué physique,
qualité attestée par la possession d'une carle.
il appartiendra aux administrations intéres
sés de déterminer le détail d'admission a
celle qualité. „
Mais notons Immédiatement que cette me

sure va avoir- pour effet d'uniformiser pour
la première fois les méthodes d'évaluation des
inlirmilés, et de rendre techniquement com
parables celles provenant de faits de guerre,
d'accidents du travail ou de maladies, ainsi
que les infirmités congénitales. Mesure de
simplification qui s'imposait depuis long
temps.
Notons encore que la.réforme n'est pas

■ basée seulement sur le calcul du taux de
l'invalidité mais, chose nouvelle, sur l'intro
duction de la notion de « classes » ^'invali
dité. Celte réforme était rendue nécessaire
par la fait que le projet vise au reclasse
ment du diminué physique sur la pian du
métier. De ce p°mt de vue, la notion du
« taux » est en effet ir suffi s an te, puis
qu'une infirmité de 25 p. 100 du membre in
férieur, par exemple, a des conséquences pro
fessionnelles différentes de celles d'une infir
mité à 25 p. 100 du membre supérieur. La
notion de « classes d'invalidité », alliée à
celle du taux, va ainsi aider à rendre effectif
le reclassement des diminués physiques.
L'article 3 explicite d'aillenr-s-- cette dispo

sition nouvelle. 11 prévoit notamment qu il
devra être prévu au minimum une classe pouf
chacun des genres d'inllrmilés suivants:
membre supérieur, membre inférieur, rachis,
yeux. Il s'agit en elfet de cas extrêmement
différents au point de vue des aptitudes pro
fessionnelles.

Le cas des aveugles est particulièrement dé
monstratif de l'effort qui peut être fait en
matière de reclassement des diminués phy
siques. Depuis les initiatives fort généreuses
des Valentin Haüy, des La Sizeranne et des
Claude Montai, en vue de l'utilisation des
aveugles, le « clavier » professionnel d'une
nation a fort changé. L'époque des aveugles
fabricants de brosses, de tapis de lisière, de
fouets en boyau, de cordes, d'objets de van
nerie, de tricot ou de filet est close. D'abord
ces professions ont à peu prè^ disparu, rem
placées plus ou moins par des machines; et
il est patent qu'aujourd'hui, nombre d'aveu
gles ne trouvent plus de travail dans ces mé
tiers. Ensuite, ainsi que nous avons déjà eu
l'occasion de le dire, le reclassement des di
minués physiques ne doit plus être une au
mône déguisée, mais doit constituer une vé
ritable réintégration économique et sociale.
A l'heure actuelle, de nombreux débouchés,

malheureusement encore mal connus, s'ou
vrent aux aveugles, puisque nous avons pris
ceux-ci en exemple. Les professions <le télé-
phoniste-standardiste et de sténographe, no
tamment, se sont révélées de grandes bien
faitrices de cette intéressante catégorie. 11
est instructif d'examiner comment peuvent
Ctre exercées ces professions, qu'il est un peu
surprenant, au premier abord. de voir confier
& des personnes privées de la vue.
Les standards utilisant des aveugles sont

dotés d'une installation très simple: à l'ap
pel de la sonnerie, un signal morse retentit,
indiquant à l'aveugle le numéro de la ligne
qui appelle. Pour le reste, sa dextérité na
turelle lui permet de trouver facilement les
jacks où il doit placer ses fiches. De même,
pour qu'il puisse demander rapidement un
numéro, il suffit de placer autour du cadmn
line couronne en Braille où sont reportés chif
fres et lettres. Déjà, certaines administrations
publiques et privées (notamment la caisse
centrale d'allocations familiales de la région
parisienne) emploient un téléphoniste aveu
gle: l'expérience montre qu'il va au moins
aussi vite, et souvent plus vite q'ie ses col
lègues voyants.

L'exercice de la sténographie mécanique
{sténotypie) peut également être pratiqué fa
cilement par les aveugles qui, on le sait,
sont d'excellents dactylographes. Il suffit pour
cela de disposer d'une machine sténogra
phiant en relief, oe qui existe. En £934 ei

1936, un aveugle réalisa les vitesses de 1G0
mots à la minute en endurance et 230 mots
en épreuve , de vitesse, qui constituent des
performances de concours.

Enfin, dans les professions industrielles,
une élude convenable des postes de travail
montre que nombre d'entre eux peuvent Ctre
confiés à des aveugles: opérations de classe
ment; éliquettage; manœuvre de petites ma
chines (étirage, rivetage, perforation, estam
pillage, bobinage, polissage) ; exécution de
menus montage (électricité) ; etc.

Bref, l'exemple des aveugles montre tout ce
que l'on peut faire pour une catégorie ou
« classe » d'infirmité, et qui peut être aisé
ment étendu aux autres catégories.

L'article 4 apporte un autre principe impor
tant: celui que, dans tout emploi dont l'exer
cice est compatible avec une diminution des
aptitudes physiques, un certain nombre de
postes doit être réservé par priorité à des
diminués physiques. La liste de ces emplois
sera fixée par arrèlé ministériel après consul
tation du conseil national du travail et des

organisations syndicales intéressées. La même
liste fixera, pour chaque emploi retenu, la
classe et le taux d'incapacités avec lesquelles
l'emploi est compatible, ainsi que le pourcen
tage de postes que chaque employeur devra
réserver aux diminués physiques.

Il y a là, il faut le souligner, une modifica
tion profonde de la politique suivie jusqu'à
présent en la matière. Nous avons vu, en
effet, que la loi de 1924 obligeait les em
ployeurs à réserver 10 p. 100 de postes à des
mutilés de guerre. Nous avons vu également
quel avait été l'échec de celte mesure, dif
ficilement applicable dans la pratique parce
qu'à la fois trop générale et trop rigide. Une
entreprise de terràssemenis, une imprimerie,
une tôlerie éprouveront en effet la plus
grande difficulté à absorber un tel pourcen
tage d'invalides, . à moins de leur réserver
uniquement des postes de concierge ou de
gardien de chantier. Par contre, une compa
gnie d'assurances ou une agence commerciale
auront des possibilités infiniment supérieures
d'offrir aux diminués physiques des emplois
normaux. Ajoutons que, si nous faisons entrer
en ligne de compte la « rééducation » — dont
nous parlerons tout à l'heure, — ces possi
bilités se voient considérablement augmen
tées. - •

AinM, la substitution de pourcentages sou
ples, adaptés à chaque travail particulier, au
principe -du pourcentage rigide — souvent
inapplicable et qui conduit sur'out à donner
aux diminués physiques tous les emplois
« inférieurs » — va permettre un reclasse
ment plus efficace, plus social, plus humain.
Une disposition spéciale prévoit le cas où

l'employeur n'a pu, par ses propres moyens,
trouver le diminué hysique adéquat pour
remplir un poste vacant. Dans ce cas, il doit
s'adresser à l'office du travail, qjii dispose de
quinze jours pour lui adresser un candidat.
Ce délai constitue pour les diminués physi
ques — soulignons le au passage — une ga
rantie plus large que celle qui résultait de la
loi de 192 i. qui laissait seulement huit jours
à l'office du travail pour fournir un candi
dat, faute de quoi l'employeur recouvrait sa
liberté.

Les dispositions prévues par l'article 8 méri
tent de retenir l'attention. Cet article prévoit
en effet que, dans tout emploi dont l'exercice
est compatible avec un travail à mi-temps, un
certain nombre de postes doit être réservé
par priorité aux bénéficiaires de la longue
maladie des assurances sociales, autorisés à
travailler par le contrôle médical de la sécu
rité sociale. Quel but vise cette disposition ?

• Les médecins insistent beaucoup, depuis
quelques années, sur l'importance, pour les
tuberculeux, de la période de remise au tra
vail, pendant laquelle l'organisme en conva
lescence doit passer brusquement de l'état
de repos complet à celui d'une activité nor
male. Ce changement brutal de régime a sou
vent des conséquences déplorables sur l'état
de l'ancien tuberculeux, qu'il prédispose aux
rechutes. D'où la nécessité de prolonger sou
vent très longtemps la convalescence, de fa'
con à reculer le plus possible la date du re
tour à la vie normale. Ajoutons qu'oulre cet
inconvénient, dont les iépercussions écono
miques se fout lourdement sentir dans le bud

get de la sécurité sociale, celte pratique na
supprime nullement le danger, la reprise
brusque du travail laissant, toujours planer un
risque pour l'ancien tuberculeux.
A cela, il existe un remède: la reprise pro<

gressive du travail et notamment le travail
à mi-temps, qui est plus facile à .réaliser. Il
existe ainsi actuellement de nombreuses per
sonnes, inscrites à la longue maladie des as
surances sociales, et que le contrôle médical
autorise à travailler à temps partiel. Malheu
reusement, il leur est à peu près impossible
de trouver du travail.
Dans le but de venir en aide à celte autre

catégorie de diminués physiques temporaires
que constituent les convalescents autorisés 4
travailler à temps partiel, l'article 8 introduit
des modalités de priorité d'emploi analogues
à celles prévues par l'article 4. Des emplois à.
mi-temps pourront être sélectionnés par l'ad*
ministralion compétente et réservés à celta
catégorie de convalescents. Les anciens tuber
culeux, qui seront les principaux bénéficiai
res de cette mesure, vont trouver là une aide
particulièrement efficace en ce qui concerne
leur réadaptation à la vie active.
C'eut été mal reconnaître les services ren«

dus au pays, que de refuser aux blessés et
mutilés de guerre le rang privilégié auquel
leur donne droit leur sacrifice. Pour celte rai-
so.n, l'article 10 introduit en leur faveur une
sur-priorité en matière d'attibution des em
plois réservés aux diminués physiques. En
l'absence de pensionnés de guerre, la sur-prio-
riié jouera en faveur des diminués physique!
chargés de famille.
Un tel projet ne serait pas complet s'il na

traitait de l'importante question de la réédu
cation professionnelle prise dans son sens le
plus large. 11 est en effet navrant de constater
l'absence de réalisations valables dans notre
pays où rien — ou à peu près — n'a été fai|
pour rendre aux diminués physiques le maxi
mum de leur capacité fonctionnelle, et leui
mettre ensuite en mains un métier compa
tible avec leurs aptitudes.
I)ans ce but, le projet prévoit la création de

seize centres chargés de mettre en œuvre à
la fois la « réadaptation fonctionnelle », c'est*
à-dire la restitution d'un maximum d'apti
tudes physiques, et la « rééducation profes
sionnelle », ou reclassement dans une nou
velle profession. La mise en route de cej
centres sera confiée aux caisses régionales de
sécurité sociale avec le concours financiei
de l'État en ce qui concerne les muiilés de
guerre et les bénéficiaires de l'assistance. Le
fait de confier ces centres, à la sécurité sOJ
ciale est logique, puisque les intéressés — en
très grande majorité — sont ou seront à leur
sortie des assurés sociaux.

Dernière disposition, enfin, en faveur cette
fois de personnes atteintes d'incapacité tenu
.poraire (la maladie, notamment, en est une).
•Le projet prévoit que le contrat de travail ne
peut être romp'i pendant toute la durée d'un
arrêt de travail de l'assurance maladie des
assurances sociales, c'est-à-dire, en fait, pen
dant un maximum de six mois. Nul doute qua
cette disposition n'apporte une légitime garan
tie et .une sécurité supplémentaire au'mondei
du travail.

•11 nous reste à examiner quelle est la por
tée pratique du projet. En particulier, quel
sera le nombre des bénéficiaires?

Celui-ci est particulièrement difficile à esti-"
mer, en premier lieu parce que la portée do
la loi variera selon les modalités retenues par
les décrets et les arrelés d'application. Ainsi
que nous l'avons vu, la plus grande souplesse
a été laissée, de façon à permettre une mise
en roule progressive, dans laquelle l'expé
rience acquise jouera constamment un grand
rôle. D'autre part, les invalides légers seront
— au moins au début — laissés en dehors du
cadre de la loi, sous peine de compliquer le

.problème au point do renouveler les échecs
des précédentes législations.

Compte tenu de ces remarques, on peut es
timer qu'au moins 250.000 diminués physiques
vont pouvoir — dans les premières années —•
obtenir leur reclassement effectif dans un»

activité pouvant être considérée comme anor
male.

11 n'est pas besoin d'insisler sur le haut in
térêt humain, social et national d'une, telle
œuvre, qui apparaît comme l'un des couroa*
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nements d'une législation sociale au perfec
tionnement constant de laquelle votre Assem
blée a déjà pris la plus large part.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Tout diminué physique en état
d'effectuer un travail quelconque a droit à un
emploi en rapport avec ses aptitudes physi
ques et sa capacité professionnelle.
Par diminué physique, pour l'application de

la présente loi, il faut entendre toute per
sonne de nationalité française, ne disposant
pas de l'intégrité des fonctions nécessaires à
l'exercice d'une activité professionnelle nor
male. soit par suite de blessure de guerre ou
d'accident du travail ou autre, soit par suite
d'affection acquise ou de difformité conséni-

- taie.

Le bénéfice de la présente loi est étendu à
toute personne, de nationalité étrangère, dont
l'infirmité aura été contractée en France, ou
au service des armées françaises.
N'entrent toutefois pas en ligne de compte

les infirmités légères, inférieures à un taux
qui sera fixé par décret.

Art. 2. — La qualité de diminué physique,
au sens de la présente loi, s'acquiert dans
des conditions fixées par arrêté conjoint du
ministre du travail et de la sécurité social?,
du ministre des anciens combattants et du.

' ministre de la santé publique. Lô même ar-
lété fixe les conditions de retrait de la qua
lité de diminué physique, en cas de restaura
tion de la capacité fonctionnelle de l'inté
ressé.

La décision individuelle d'admission dans
la catégorie des diminués physiques, fixe éga
lement la classe et le tau- de l'incapacité de
I intéressé.

La qualité de diminué physique est attestée
par la possession d'une a carte de diminué
physique », délivrée par le ministre du travail
et d^ la sécurité sociale. Cette carte men
tionne en particulier la classe et le taux de
J mcapacité.
Art. 3. — Pour l'application des articles 2

et 4 de la présente loi, les incapacités sont
groupées en classes, ou catégories générales, -
étant entendu qu'il sera prévu au minimum
une classe pour les infirmités des membres
supérieurs, celles des membres inférieurs,
une classe pour celles du rachis et une pour
celles des yeux.
Art. 4. — Dans tout emploi dont l'exercice

est compatible avec une diminution des apti-
tu,.es Physiques, un certain nombre de postes
doit être léservé par priorité à des personnes
répondant aux conditions des articles 1 et 2
ci-dessus, et possédant par ailleurs les apti
tudes physiques, et la capacité professionnelle
nécessaires pour tenir le poste.
La jiste des emplois visés au présent article

sera dressée par arrêté conjoint du ministre
du travail et de la sécurité sociale, du ministre
des anciens combattants, du ministre de la
santé publique et du ministre de l'agriculture
pour les professions agricoles, après consulta
tion du conseil national du travail et des or
ganisations syndicales intéressées des em
ployeurs et des travailleurs.
La même liste fixera, pour chaque emploi

auquel s'applique le présent article:
La ou les classes, ou catégories générales,

des incapacités avec lesquelles l'emploi est
compatible ;
Le taux maximum d'incapacité avec lequel

l'emploi est compatible;
Le pourcentage des postes qui devra obli

gatoirement être reserve, dans cet emploi, aux
diminués physiques
Art. 5. — Tout employeur disposant d'em

plois visés à l'article précédent, doit réserver
un certain nombre de postes à ces diminués
physiques, dans la limite du pourcentage fixé
pour chaque emploi.
Par employeur, au sens de la présente toi il

faut entendre les entreprises commerciales et
industrielles, les professions libérales et offi
ces ministériels, les associations et groupe
ments professionnels, les sociétés et aablis-
sernents civils, les administrations publiques et
établissements publics, les caisses de sécurité
sociale, les entreprises concessionnaires, sub
ventionnées ou nationalisées, utilisant les ser
vices de 20 salariés au moins, - ■

Art. 6. — L'employeur est tenu aux obliga
tions de l'article précédent sous sa propre res
ponsabilité, et sans qu'il puisse être assujetti
à des iormalités supplémentaires.
Le contrôle a lieu sur place, à la -liligence

de l'inspecleur du travail, à qui doivent être
présentées toutes justifications utiles.
Art. 7. — L'employeur qui ne peut, par ses

propres moyens, trouver les diminués physi
ques nécessaires pour combler dos vacances
dans son personnel de façon à satisfaire aux
pourcentages prévus par l'article 5, doit de
mander K l'office du travail de lui orésenter
des candidats présentant les aptitudes physi
ques et les capacités professionnelles requises.
L'office du travail dispose de quinze jours

cour satisfaire à cette demande, faute de quoi
l'employeur recouvre la liberté d'embaucher
une personne non bénéficiaire des dispositions
de la présente loi.
Art. -8. — Dans tout emploi dont l'exercice

est compatible avec un travail à mi-temps, un
certain nombre de postes doit être réservé par
priorité aux personnes bénéficiant de la ion-
gue maladie des assurances sociales, autori
sées h travailler par le contrôle médical de la
sécurité sociale, et possédant par ailleurs les
aptitudes physiques et la capacité o-'ok-siion-
nelle nécessaires pour tenir le poste.
La liste des emplois visés au préssnt article

sera dressée par arrêté conjoint du ministre
du travail et de la sécurité sociale et du mi
nistre de la santé publique, après consulta
tion du conseil national du travail et des or
ganisations syndicales intéressées des em
ployeurs et des travailleurs.
La même liste fixera, pour chaque emploi

auquel s'applique le présent article:
La ou les classes, catégories générales, des

incapacités avec lesquelles l'emploi est com
patible :
Le taux maximum d'incapacité avec lequel

l'emploi est compatible;
Le pourcentage des postes qui devront obli

gatoirement être réservés, dans cet emploi,
aux bénéficiaires visés au paragraphe pieniier
du présent article.
Art. 9. — Un décret, pris après avis du

conseil national du travail, fixera les condi
tions dans lesquelles des dérogations aux dis
positions de la présente loi pourront être
accordées par les inspecteurs du travail, pour
des raisons techniques, à certaines entre
prises.
Art. 10. — Lorsque l'employeur sera saisi de

plusieurs ^candidatures pour "un poste corres
pondant à un emploi prévu par les articles 4
et 8, il sera tenu à embaucher par priorité
tout candidat possédant les aptitudes phy
siques et la capacité professionnelle requises
titulaire d'une pension de guerre, ou — après
lui — tout candidat chargé de famille.
On entend par chargée de famille toute

personne ajant à sa charge effective, totale et
permanente, plusieurs membres de sa fa
mille, dont le nombre sera fixé par arrêté du
ministre du travail et de la sécurité sociale.
Les contestations seront soumises à l'ins

pecteur du travail qui décidera de la validité
ou de la non-validité de l'embauchage.
Art. ll. — La mise en application de la pré

sente loi ne saurait avoir pour effet le licen
ciement de personnes, non bénéficiaires de
ses dispositions, occupant actuellement des
postes correspondant à des emplois visés aux
articles 4 et 8.
Les arrêtés prévus aux articles 4 et 8 fixe

ront, pour chaque emploi faisant l'objet d'un
pourcentage de postes réservés, les délais ac
cordés normalement aux employeurs pour
procéder à l'application de la loi, ainsi que
les conditions dans lesquelles des délais excep
tionnels pourront être accordés, par l'inspec
teur du travail, à certains employeurs.
Art. 12. — Chaque caisse régionale de sécu

rité sociale est tenue de créer, sur le terri
toire relevant de sa compétence, un centre
de réadaptation fonctionnelle et rééducation
professionnelle, destiné à mettre en œuvre le
traitement médical de réadaptation fonction
nelle et la rééducation professionnelle des di
minués physiques assurés sociaux.
Les règles d'organisation et de fonctionne

ment de ces centres seront fixées par décret
contresigné par le ministre du travail et de
la sécurité sociale et le ministre de la santé
pub'Mue, après avis du conseil national du
travail,

Les frais d'organisation et de fonctionne
ment de ces centres seront prélevés sur 1(
compte Action sanitaire et sociale des cais
ses régionales, avec une participation du
fonds d action sanitaire et sociale de la caissf
nationale de sécurité nationale, dont la quo
tité sera fixée chaque année par arrêté minis
tériel.

Les centres de réadaptation fonctionnelle et
rééducation professionnelle recevant des muti
lés de guerre peuvent également — même si
ceux-ci sont assurés sociaux — bénéficier de
remboursements de l'État. Les conditions d'at
tribution _ et d'utilisation de ces rembourse
ments, ainsi que leur montant, seront fixées
par arrêté conjoint du ministre du travail cl
de la sécurité sociale, du ministre des an
ciens combattants et du ministre des finances.
Les centres de réadaptation fonctionnelle et

de rééducation professionnelle pourront éga
lement recevoir les diminués physiques non
assurés sociaux et non pensionnés de guerre.
Dans ce cas, les frais inhérents au traitement
et à la rééducation seront couverts soit par
1 intéressé, soit par l'assistance médicale gra
tuite, dans des conditions fixées par arrêté
conjoint du ministre du travail et de la sécu
rité sociale et du ministre de la santé pu
blique. "

Art. 13. — Le contrat de travail ne peut
être déclaré rompu en cas de maladie ou
d incapacité temporaire, pendant tout le temps
où 1 intéressé bénéficie d'un arrêt de travail
au titre de l'assurance maladie des assurances
sociales.

Art. 44 — Un décret fixera les pénalités
auxquelles s'exposent les employeurs n'ayant
pas satisfait aux obligations de la présente
loi.

ANNEXE N°804

(Session de 1918. — Séance du 6 août 19ii8.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à autoriser le ministre de la
santé publique et de la population à statuer
sur les demandes de naturalisation qui ont
été formulées conformément à la loi du
3 février 1W:9, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la justice et
de la législation civile, criminelle et com
merciale.)

iParis, le 6 août 191i

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juillet 1943, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à autoriser le ministre de la santé pu
blique et de la population à statuer sur les
demandes de naturalisation qui ont été formu
lées conformément à la loi du 3 février 1939.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'aî l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. -

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre de la santé
publique et de la population pourra, jusqu'à
l'expiration d'un délai de deux ans suivant la
date de l'entrée en vigueur de la présente
loi, statuer sur les demandes de naturalisa

(1) Voir les n° 3 : Assemblée nationale
il" l^isl.li 3797, 41M7 et in-8° 1166,
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tion qui ont été formulées dans les «lais ei
conditions prévus par la loi du 3 février 1930.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

.30 juillet 1948.
Le président,

Signé : EDOUARD llnnmoT.

ANNEXE N° 805

(Session de 1946. — Séance du 6 août 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif au taux de compétence de di
verses juridictions en Algérie, transmis par
M. le président de l'Assemblée nat.onalo à
M. le président du Conseil de la Répu-
Clique (1). — (Renvoyé à la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie.)

Paris, le 6 août 1958.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juillet 1918, l'Assem-
Mée nationale a adopté un projet de loi relatif
au taux de compétence Je diverses juridic
tions en Algérie.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien nj'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur lo président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD Hsnuor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont rendus applicables à l'Algé
rie les dispositions des articles 1er, 2, 3, 4, 5,
3, 7, 8, 10, 11 et 12 d; l'ordonnance il» 45-
2559 du 30 octobre 1915 modifiant le taux de
compétence de diverses juridictions ainsi que
les articles 1er, 2, 3 et 4 de l'ordonnance
n° 45-2565 du 30 octobre 1945 relative à la
compétence des conseils de prud'hommes et
des juges de paix statuant en matière
prud'homale.

Art. 2. — L'arHee 2, § l<r, du décret du
19 août 1854 portant organisation de la justice
en Algérie et modifié par le décret du 15 fé
vrier 1923 est modifié ainsi qu'il suit:
« Les juges de paix l compétence étendue

connaissant de touies les actions personnelles
et mobilières en matière civile et commer
ciale, en dernier ressort jusqu'à la valeur de
12.500 F et à charge d'appel jusqu'à celle de
35.000 F. »

(Le reste sans changement.)
. Art. 3. — L'alinéa 3 de l'article 9 de la loi
du 25 septembre 1919, concernant les respon
sabilités des accidents dont les ouvriers sont
victimes dans leur travail en Algérie, est
abrogé.

Art. 4. — Pour fixer le taux de la compé
tence des diverses juridictions visées aux ar
ticles précédents, n'entreront pas en ligne de
compte les droits, doubles droits, amendes de
timbres et d'enregistrement perçus ou à per
cevoir à l'occasion de l'instance, sauf dans le
cas où ils seront demandés à titre de dom-

mages-intérêt;, en réparation d'une faute pré-
cisi^e.

Art. 5. — Les procédures commencées avant
la mise en vigueur de la présente loi resteront
soumises, en ce qui concerne le taux de la
compétence et les degrés de juridiction, aux
dispositions -législatives antérieures.
Délibéré en séance publique, à Paris,, le

30 juillet 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 806

(Session de 1948. — Séance du 6 août 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, étendant certaines dispositions du
Code du travail aux départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission du travail et de la sécurité sociale).

Paris, le 6 août 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1918, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi étendant
certaines dispositions du code du travail a iux
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai- l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: -EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions des articles Vi
à 73 b inclus du livre Ier , 88, 89 et 90 du
livre II du code du travail sont applicables
aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle.

Art. 2. — Les dispositions des articles 107
à 112 du code local sur les professions ainsi
que toutes dispositions de la législation locale
contraires à celles des articles du code du

travail rendus applicables par la présente
loi sont abrogées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

3 août 1918
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 807

(Session de 1043. — Séance du 6 août ljis. ,

PROPOSITION DE LOI. adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant a l'érection d'un
monument commémcratif au général Le
clerc et instituant une souscription natio.
nale à cet effet, transm se par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. Jt»
président du Conseil de la République >2;.
— (Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

Paris, le 6 août 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 juillet 19SS, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à l'érection d'un monument com
mémorant au général Leclerc et instituant
une souscription nationale à cet -etîet

Conformément aux dipositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Un monument à la mémoire du
général Leclerc sera érigé à Paris par les
soins du Gouvernement de la République sur
un emplacement choisi en accord avec le con
seil municipal de Paris.
Un concours entre artistes français sera ins

titué à l'effet de déterminer les plans, pro
jets et inscriptions relatifs à ce monument.
Art. 2 — Le coût de ce monument et les

dépenses afférentes au projet et à l'installa
tion seront couverts au moyen d'une sous
cription nationale ouverte par les soins du
Gouvernement. Outre ies souscription privées,
pourront être recueillies celles de l'État, des
départements et des communes.
Art. 3. — Un comite d'honneur sera chargé

de promouvoir cette souscription nationale,
sous la haute présidence du Président de la
République. Un arrêté du chef du Gouverne
ment en nommera les membres.
Art. 4. — lin contrôleur financier nommé

par arrêté du ministre des finances sera
chargé du contrôle des opérations financières
relatives à cette souscription nationale.
Art. 5. — La présente loi est applicable aux

territoires d'outre-mer.

Hé'ibéré en séance publique, à Paris, le
30 juillet 1948

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 808

cession do 1948. — Séance du G août 11J1S.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ayant
pour objet de valider, en complétant cer
taines de ses dispositions, l'acte dit « Loi
n 3 4834 du 30 novembre 1941 » relatif à
.'aménagement et à l'assainissement des
plaines de l'Isère, du Crac et de la Roman
che, par M. Novat, conseiller de la Répu
blique (1).

Madames, messieurs. la question de i'amé-
iLiyement des plaines de l'Isère, du Drac et
1,' la Romanche est posée depuis de nom
breuses années.

Déj>, en 1029, h la suite des graves inonda-
lions d3 1928, l'attention du Gouvernement
av> it été appelée sur ce problème et une ioi
du 27 juillet 1930 ouvrait un crédit de 200
m:! ions pour effectuer des travaux de dra-
gege, rectification du lit, assainissement et
aménagement des plaines. La loi de finances
du 31 mars 1931 et la loi du 6 avril 1935 ont
modifié certaines dispositions de ce texte.
les travaux n'ayant été que partiellement

exécutés et la menace des crues allant en
s'aggravant, un acte, dit loi du 30 novembre
19il, fixait à 450 millions l'ordre de grandeur
des travaux a engager et décidait de la par
ticipation financière des collectivités locales
intéressées, soit 5,55 p. 100 pour le départe
ment de l'Isère et 2,25 A 4.50 p. 100 pour le
département de la Savoie.
Le projet db loi rio S13. déposé sur le bu

reau de l'Assemblée nationale le 4 mars rJ (J47,
avait un intérêt à peu près purement juri
dique puisqu'il visait seulement t valider et
â modifier l'acte dit loi du 30 novembre 1941.
Son article 1«' portait validation de cet
acte. Ses articles 2 et 3 avaient pour objet
de modifier les articles 1er et 5 de ce
même acte, à l'effet d'assurer la représen
tation du ministère de l'agriculture au sein
des organismes chargés de la mise en œuvre
des travaux d'assainissement; enfin, l'arti
cle 4 du projet stipulait que les travaux com-

(1) Voir les n03 : Assemblée nationale
(1"> législ.) : 1106, 4978 et in-6° 1165.

(1) Voir les n°8 : Assemblée nationale 1"
lésisl.i : G9S, 3909, 5015 et in-S» 11 73.

,2) Voir les n'>: Assemblée national-* 'l rs
législ.) : 4295, 4697 et in-S* 1102,

(1) Voir les n": Assemblée nationale (1™
législ.): 813, 4102 et in-8» J02G; Conseil (la
la République : 574 (année 1948).
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ï>ris dans les programmes antérieurs « sont
repris dans le programme faisant l'objet de
Ji loi validée du £0 novembre 1941 ». 11 avait

• >aru nécessaire, en effet, de reprendre dans
pïj dernier texte le programme des travaux
et les modalités de financement antérieure
ment définies, aucune mention précise n'ayant
été faite l cet .égard dans l'acte de 1941.
Une proposition de loi de MM, Billrït, Coi,

et plusieurs députés, déposée le 26 mars 1947
6 l'Assemblée nationale sous le n» 1001 ie-

Iirenaiot leqprolje sogo covemrpnemen ptaal, msais disipnsissi-nit pour qu'il soit complété par des disposi
tions nouvelles tendant à prévoir un aména
gement rationnel des plaines de l'Isère, du
)rac et de la Romanche et à préparer l'amé
nagement hydroélectrique de ces rivières
tl-nis le cadre du plan de modernisation et
d'équipement. Cette proposition lit l'objet
d'un rapport n« 2183 de M. Mudry,- au nom
Ue la commission de la production indus
trielle, qui reprenait intégralement le texte
iln .dispositif proposé. '
Le projet de loi n° SI? fit lui-même l'objet

f'un rapport de M. Furaud (no 4102) du
E0 avril 1948, au nom de la commission de la
production industrielle. Ce rapport rédigé dans
le mémo esprit que celui de M. Mudry, pro
posait le méme dispositif; c'est ce dernier qui
H été adopté par l'Assemblée nationale le
tl juin 1948 et qui a été transmis au Conseil
tie la République sous le n° 574; il reprend
Ilans ses quatre premiers articles les disposi
tions du projet gouvernemental et, dans un
dernier article, prévoit que le ministre de la
production industrielle fera procéder à l'étude
Se» possibilités d'équipement hydroélectrique
ie l'Isère: « Au cas où les études seraient
oncluantes, le ministre de la production in-
tiustrielle prendra toutes dispoditions utiles
dans le but de- réaliser l'équipement hydro-
Électrique de l'Isère dans son cours moyen ».
L'intérêt de cette question n'a pas éciappé

fi voire commission de la production indus
trielle. D'ailleurs, la récente crue de l'Isère,
survenue en juin 1948, .a de nouveau appelé
l'attention sur des faits qui' n'ont jamais
encore reçu de solution d'ensemble, com
plète et réellement efficace;

(Iliaque année, . en ' ellet, par suite de la
fonte des neiges et des pluies de printemps,
l'Isère, le Drac et la Romanche entrent en
crue. Elles charrient d'énormes quantités de
cailloux et de graviers qui s'accumulent dans
leur cours dès que la pente s'affaiblit. 11 en
résulte un exhaussement progressif du lit
esiimé à deux centimètres par an aux envi
rons de Grenoble. Dès le siècle dernier, des
l igues ont dt être construites pour éviter
l'inondation des plaines; mais ces digues sont
Insuffisantes, elles sont et seront de plus en
plus souvent submergées par les crues.
D'ailleurs, du seul fait que le fond du lit

est parfois plus élevé qeu les terres de cul
ture, un second inconvénient se présente: par
t i: ho d'infiltrations, 0.000 hectares environ
d'excellentes terres d'alluvions sont transfor-

es en marécages.
Émin, un troisième danger se fait jour:

l'Isère peut, par suite d'une forte crue, sortir
complètement de son lit, prendre une autre
voie et menacer directement Grenoble. (Cette
cventualilé ligure dans les rapports et études
qui ont été établis par le service des ponts
er chaussées.)
Les travaux prévus par les lois de 1930,

dWl, 1S35 et par l'acte dit loi du 30 novembre
d9i1 comportent le dragage du lit, le renfor
cement des digues, la rectification du lit de
l'Isère, l'assainissement des plaines, l'aména
gement des champs d'inondation. Ces travaux
n'ont été réalisés que dans une très faible
mesure; l'auraient-ils été, ils ne seraient en
core que des palliatifs: ils n'ont d'ailleurs
qu'un' caractère local et ne se rattachent à
aucun plan d'équipement général.
Votre commission de la production indus-

irielle ne pouvait manquer d'être d'accord
avec l'esprit des propositions formulées par
l'Assemblée nationale; elle regrette que le
Gouvernement ait cru devoir se contenter de
déposer un projet qui a seulement pour but
de coordonner des mesures législatives insuffi
santes et partielles; elle estime qu'il faut faire
plus: lier les travaux de l'Isère, du Drac, et
de la Romanche au plan de modernisation et
d'équipement et donner à ces travaux le maxi
mum d'efficacité en les insérant dans un en
semble qui soit non seulement déîensif, mais
productif.

Les rapports des techniciens estiment-que le
lait de construire sur le cours de l'Isère des
barrages et des centrales hydroélectriques ré
gulariserait le débit et éviterait en partie le
transport des. graviers qui- provoquent l'ex-
liaussement du lit. Ces travaux pourraient
remplacer en partie ceux qui ont été prévus

■ jusqu'ici et seraient évidemment encore plus
rentables. L'aménagement de l'Isère devrait
être calqué sur l'aménagement du Rhône et
comporter un programme hydraulique et un
programme hydroélectrique. .
Ayant accepté ces principes, voire commis

sion de la production industrielle a jugé né
cessaire de modifier l'article 5 du texte pro
posé par l'Assemblée nationale, dans le des
sein de le rendre plus conforme à ses vues:
c'est le ministre resposable de l'exécution du
plan qui sera chargé de faire procéder aux
études nécessaire-, dans le cadre des urogiam-
mes de l'équipement agricole et hydroélee-
trique du pays. Ces études étant faites, le
ministre de l'agriculture et le minisii")' de
l'industrie et du commerce exécuteront los

travaux nécessaires dans le même cadre, qui
est celui du plan. • —
Pour ces motifs, votre commission de la

production industrielle vous demande d'adop
ter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1°<\ — Est validé l'acte de l'autorité de
fait se disant gouvernement de l'État fran-
çais dit loi n° 4834 du 30 novembre 19il
sur l'aménagement et -l'assainissement des
plaines de l'Isère, du Drac et de la Romanche
(Grésivaudan et Qisans).
Art. 2. — L'article 1er , avant-dernier alinéa,

de la loi validée du 30 novembre 1941, est
modifié comme 1 suit:

« Chaque année; in arrêté interministériel
du ministre de" l'intérieur, du ministre de
l'industrie et du commerce, du ministre des
finances, du ministre de l'économie nationale, -
du ministre des travaux publics et des trans
ports et du ministre de l agriculture fixera le
montant des dépenses à engager sur l'exer
cice. »
Art. 3. — L'article 5 de ladite loi est modi

fié comme suit:

« Des arrêtés conjoints du ministre de l'in- 1
lérieur, du ministre de. l'Industrie et du com
merce, du ministre des travaux publics et des
transports, .du ministre des finances, du mi
nistre de l'économie nationale et du ministre

de l'agriculture fixeront, après l'accomplisse
ment des formalités réglementaires et consul-
talion des ministres intéressés, les tranches
de travaux et, pour chacune de ces tranches,
les répartitions entre les collectivités locales
de la part des dépenses à leur charge. »
Art. 4. — Les travaux compris dans le pro

gramme approuvé par la loi -du 27 juillet 1930,
modifiée, par. la loi de finances du 31 mars
1931 et par la loi du 6 avril 1935, sont repris
dans le programme faisant l'objet de la loi
\alidée du 30 novembre 1941.

Art. 5. — Dès la promulgation de la pré
sente loi, 1-e ministre responsable de T-oxécu-
lioa du plan de modernisation, et d'équipe
ment fera procéder, aussi rapidement que pos
sible. et dans le cadre des programmes de
l'équipement agricole et hydroélectrique du
pays, à l'étude des possibilités d'équipement
hydraulique et hydroélectrique de l'Isère, dans
les parcours traversant les zones i assainir.
Au cas où les éludes seraient concluantes, le
ministre de l'agriculture et le ministre de
l'industrie et du commerce prendront toutes
dispositions utiles dans le but de réaliser
l'équipement de l'Isère dans le cadre des pro
grammes susvisés.

ANNEXE N 809

(Session dc 1543. — Séance du 6 août 19i3.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant fixation du budget des -dé
penses militaires pour l'exercice 1948, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.) :

Paris, le C août 19 IS.

Monsieur le président,

Pans sa séajicetîu C août 1948, l'Assemblée
nationale a wopté un projet de loi portant,
fixation du budget des dépenses militaires
pour l'exercice 1918.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien d'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'-assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée.nationale,
■ ■ Signé : EDOUARD HKKIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — BUDGET GLMCKAL . ■»

(DÉPENSES Onm.NAIiiES)

•Art. 1r. — 11 st ouvert aux ministres, au
titre du budget général, pour les dépenses
militaires ordinaires de l'exercice 1948, des
crédits s'élevant à la somme totale de
2Ci2.743.Cti5.lS7 .1'. -.

Forces armées, 130.S37.753.187 F.
France "d'ou tre-mer, 65.905.012.000 F.

- Total égal, 252.7-i3.303.187 F.
Ces crédits applicables à l'ensemble des

dépense^ de l'exercice 1918 sont répartis, par
service et par chapitre,, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Le total des crédits do payement ouverts

au présent article ainsi qu'à l'article 2 ci-'
après est diminue de façon à obtenir une
réduction globale de 12 milliards de francs
par rapport aux créons initialement proposés
par le Gouvernement.
La répartition, par chapitre, de cette réduc

tion sera opérée par. décrets contresignés par
le ministre des finances; te ministre des forces ,
armées et le ministre, de la France d'outre
mer. - . ....' :

TITRE II. — BITOOEI GÉXÈMI. ;
(DÉPENSES DE liliCOXSnUJCïION EX D'ÉQUIPEMENT) ,

Art. 2.. — Les ministres sont autorisés à
engager, au titre du budget général, pour les
dépenses militaires de reconstruction . et 1
d'équipement, ds dépenses s'élevant à la
somme totale de 81.574.915.000 F,- ainsi ré--
partie! -
Forces armées, 80.655.915.j)C0 F. 1

-France d'outre-mer, 919 millions de francs.
Total égal, 81.574.915.000 F.

-Ces autorisations de programmes seront
couvertes tant par les crédits ouverts par la .
présente loi que par de rouveaux crédits u
ouvrir ultérieurement.
Il est ouvert aux ministres, au titre du'

budget général, pour les dépenses militaires
de reconstruction et d'équipement ;e l'exer- .
cire 1918, des crédits de payement s'élevant
à. la somme totale de 57.207.980.000 F, ainsi'
répartie: -
Forces armées, 54.988.986.O00 F. - :
France d'outre-mer, 2.279 millions de francs,
Total égal, 57.267.986.000 F.

i Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement sont répartis, par service et
par chapitre, conformément à l'état 1! an-'
nexe à la présente loi.
Art. 3. — Sur les autorisations do pro

gramme accordées par la loi il0 47-1499 du
14 août 1947 ou antérieurement, est annulée
une somme totale de 90 millions de francs
ainsi répartie:

France d'outre-mer.

II. — Dépenses militaires.

- Chap. 954. — Équipement technique d».
l'intendance, 30 millions Ge francs. :
Chap. 955. — Matériel et stocks du service

de santé, 00 millions de francs.
Total égal, 90 millions de francs.

(1) Voir les n os : Assemblée nationale (lr* lé-
gisl.). -1059. 4718. 4719. 4720. 4721, 4722, 4740.
4849, 4850, 4731, 4740, 4346, 4974 et in-8° n° 1200.
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TITRE. III. — BUDGETS .INNEXES

Art. i. — Pour l'exercice ICiS, -les- budgets
annfaeï rattachés pour ordre au budget des
forces armées sont arré*é*, en *e*ettc* et en
dépenses, à la somme total de 10>/i79.011.000
fraaes, ainsi répartie :
Con-straetionî aéronautique?, 51.5-ïS.i*]0.090> F.
Constructions et amies navales, 2ï.tt»i.8ai.900

francs.
Fabrication d'armement, 19.142. 311.000 F.
Service des essences, 9.i*ï9.ir<MJOG P.
Service de? poudres, ij.o-ii.bà-i.ÇMju F.
Total tgil, 109.979.971.000 X.

Ces évaluations de recettes -et ces crédits
sont répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état G annes» à. la présente
loi..

Art. i. — Le ministre des forces armées est
autorisé à engager, ait titre des dépenses de
reconstruction et d'équipement des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget des
forces armées, des dépenses s'élevant k la
somme totale de i11.91.220.000t F ainsi répar
tie'

Constructions aéronautiques, 12.205 millions
de francs.
Constructions et arme? navales» f.755.763.<Wû

francs.
Fabrications d'armement, 1.891 millions de

lianes, ...

Service des essences, 202 mildions de Irancs.
Service des poudres, 1.0i7.i57.000 F.
Total égal, 17.191.220.000 F.

Ces autorisations «le progTatfnme seront cou
vertes tant par les crédit» ftuveru par la
présente loi que par de wuveaux dédits $
ouvrir ultérieurement. olies .sont ïéparties,
par service et par chapitre, conformément
a l'état D, annexé i la présente loi.
Art. C. — Sur les autorisations de pro

gramme accordées par la loi a» 17-1499 du
14 août 1917 ou aaiériewement est annulée-
une somme de 19.300,000- F ai titra dtt cha
pitre 891: « Reconstruction et grosses rép«<-
rations . 4'însEaïïa.tion.s. inmioMiêïes- extra -
industrielles installations léservéesî »,

TITRE IV. DisfosiiaKs SPBCMEES-

Arf. 7. — tes- effecifs militaires que 1 le mi
nistre des forces armées est autorisé à entre
tenir en 1913 sont fixé.3 eaniormément- à
l'état E annexé à la présente loi,
Art 8. — Le nombres de congés défini tifs et

de congés avec solde que le ministre des for
ces armées est autorisé h accorder aux offi
ciers de l'armée de l'air pendant l'airaée 19-iS.
dans les conditions prévues par les articles ê
et 7 de la loi du 30 mars 1923, relative au
statut du- personnel navigant de l'aéronau
tique, modifiés par Partiels 54 de la loi du
28 lévrier 193i, est fixé à vingt.
Art 9. — Le nombre de longés définitifs

que le ministre des forces armée? est. auto
risé. à ac«ordei- pendant l'année Id'iS, dams les
conditions prévues à l'article S de la ï®i du
30' mars 1928, relative au statut du personnel
navigant de l'aéronautique, est fixé à deux
pour les ingénieurs militaires de {'air et tes
ingénieurs militaires des travaux de fair.
Art. 10i — Le nombre dc congé? que le mi

nistre des forces armées est autorisé à. accor
der en J 948 au. personnel de l'aéronautique
navale, dans les conditions prévues par îar-
ticle t> de la loi du 30 mars 1928, relative au
statut du personnel navigant de l'aéronauti
que- est fixé à trois.
Le nombre do congés que Je ministre des

formes armées e j t ' autorisé à accorder en
1918 au même personnel dans les conditions
prévues par l'article 7 de la loi susvisée est
fixé à deux

Art. ll.. — Le nombre maximum de congé»
sans, solde que le ministre des forces arivées
est autorisé à accorder pendant Tannée 1948,
dans les conditions prévues par l'ordonnance
du 15 septembre 1913, portant remilitarisation
des ingénieurs de l'aéronautique et des ing*
nieurs des travaux aéronautique?, complété?
par "ordonnance du 19 décembre 1944, est
fixé à quatre pour les ingénieurs militaires
de l'air et les ingénieurs militaires des tra
vaux de l'air.

Art. 12. — Le nombre de congés de longue
durée sans solde que le ministre des forces
armées est autorisé à accorder aux officiers

de l'armée de l'air, pendant Fan-née 1918, ,
dans les conditions déterminées par l'arti
cle 85' de la loi de finances d» 31 juiPicsC 1920
et les textes subséquents, est fixé au chiffre -
maximum, de vingtrcinq. "I
Art. HT. — Ls nombre de- congés de Kmgue

durée sans solde que le ministre des forces
armées est autorise à. accorder . aux officiers
de l'armée de terre, pendant l'année 1918,
dans les conditions déterminées par l'arti
cle 83- de la toi de finances du 31 Juillet 1920,
modifié par l'article 44 de la loi da 26 décem
bre 1325, est ftté à soixante.
Art. il. — Le nombre d'officiers- de l'armée

de l'air que le ministre des forces armées est
autorisé à admettre à. la retraite proportion
nelle, pendant Tannée 1918, dan* les condi
tions prévues par l'article 44 de la ior dix
14 avril 1921, portant réforme du régime des
pensions civiles et des jenslsms militaires,
est fixé à vingt.
Le nombre ainsi fixé ne comprend1 pas tes

retraites praporlionnelPes qui pourraient être
accordées, air titre des lois de dégagement des
cadres du 5 avril 1946 {officiers en campagne)-,
ou du 3 septembre 1947.
Art. 15. — Le nombre d'officleir des diffé

rents corps de ta marine que le ministre des1 I
forces années est autorisé â admettre à, la
retraite proportionnelle en 1948 dans les condi
tions prévues par l'article 44 de lt foi tu
14 avril 1924, portant réforme du régime de»
pensions çtviles. et militoes, est fixé à cin
quante.
Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les (

retraite? proportionnelles: qui pourraient êtr«
aceerdées au EStrei des Lois de dégagement des i
cadres dtt & avril. 19WV (offeiers te: campagne) !
oa du 3 septembre 1947. |
Art. 16. — le nombre J'offkîers que le mi

nistre des forces, armées (guerre) est autorisé
à atoettre & te retraite pr^pertionneile, pen
dant Tannée1 191S , dans les conditions prévues
par la lot da 14 avril 1921, pwtant sUotnie du
régime des pensions civiles et des pensions
militaires, est ffxé à Tingt-cinq.
Le nombre ainsi fixé na comprend pas les

retraites prop«wtioiinelles qui po'arraienif ôtw
accordées i» titre des lois de dégagement tes
cadres du 5 awil 4816 foflieiers en campagne}
ou du 3 septembre 1947 I
Art. 17, — Les limites des membres

des corps de contrôle de Fadministration de
ta guerre, de la marine et de l'aéronautique,
On vue de la mise en retraite normale d'an--
-ie-nneté de services et da passage des con-
trùteurs généras» à la 2® section ÇBéserve'
sont fixées provisoirement comme suit k
partir du 1er janvier 19«i8:
RontrOleor général de 1»* eJasse, fi an*.
Contrôleur général de S» classe, ans.
ContrfrleOT de IE» classe, 56 ans.
Contrôleur de 2° classe, 54 ans.
Contréreur ste 31 classe (adjoint), 52 ams.
Tout fonctioTinah'e des corps des contrôle

militaire pourvu d'emploi bars de son corps
sera obligatoirement mis en position de- ser
vice détaché.
Cette position ne fevra, en aucun «as-, du

rer plus de' deux ans pour les cortrùTeurs
^ya-Tit moins de douze ans de service dans
leur corps
Art.. -8. — En vue., notamment^, de tenir

compte des abattements de crédits opérés à.
l'ensemble de la dotation de certains chapi
tres affectés aux dépenses ordinaires des for
ces armées pour le calcul des dotations accor
dées par la. présente loi, un décret contresi
gné par le ministre des forces armées et par
le ministre des finances et des affaires éco

nomiques,, fixera,, par services, par catégories
d'emploi et par grades, les effectifs du per
sonnel civil des services, extérieurs du mi
nistère des forces armées, rémunérés sur le
budget général. I
Ce texte devra intervenir dans le délai de

trois mois et compter de la promulgation de
la présente loi |
Art. 19. — En vue notamment de tenir

compte des abattements de crédits opérés- à
l'ensemble da la dotation de certains chapi
tres alteetés aux dépenses de personnels w- i
vils de» budgets annexes pour le calcul des
dotations accordées par la. présente loi, un dé- '
crêt contresigné par le ministre des forces
armes et par le ministre- des finances- et
des affaires économiques fixera par service,
par catégorie d'emploi et par grade, les effec-

1Hs des personnels civils ressortissant aux
>»dgets. annexes rattachés pour ordre au bud-.
get des forces armées.
Ce décret dewra intervenir dans m délai de

trois mois à compter de la promulgation- tla
la présente loi.
'Art. 20i. — Le nombre des oSficky-s de ehax:

que grade dans les différents, corps ne pourra,
avant la promulgation de la loi fixant les ca
dres et effectifs militaires, dépasser ni les
effectifs budgétaires du deuxième semestre.
1917, ni les effectifs ayant servi de base au
calcul des dotations accordées par la présente
loi.

Après la promulgation de la loi portant fixa :
tioix des cadres et effectifs militaires, le nom
bre des officiers de chaque grade dans les
différents cwps te pourra dépasser ni les
effectifs fixé» par ladite loi, ni les effectifs
ayant servi de base au palent des dotations
inscrites dans Ia présente loi.
Art. 21. — • • .
Art. 22. — Sont admis au bénéfice des dispv

sitions de ha loi du 14- avril 1924, portant ré
forme du régime des pensions civiles et ini-'
li tarées, les brigadiers-gardiens et gardiens ti
tulaires du musée de l'armée.

Art. 23 — Pendant une période d'un aa à
compter de la date de promulgation de la
présente loi, le ministre des forces armées
pourra procéder h l'Intérieur de chaque ar
mée, à tous changements d'armes, de servt-

, vices ou de corps que l'aménagement des
effectifs rendrait nécessaires. Toutefois, les
nominations dans les corps de personnel mi
litaire des services techniques devront Être-
faites. soit conformément aux dispositions- ré
glementant le . statut de ces corps, soit con
formément aux dispositions de décrets revê
tus du contreseing du ministre des Iln-nces
et des affaires, économiques et du secrétaire
d'État chargé de la fonction publique et de la
réforme administrative portant dérogation
,e)fcept.ionitelle;à cette réglemeritalitm
■ Cependant les effectifs des personnels mi
litaires et civils' servant dans les adm' nfc bat
tions centrales des départements militaire» ne
pourront, en aucun cas, être accrus par «M ta-,
chêment, ménae temporaire d'autres unités,
corps ou services.

-Art. 24. — Sont autorisées les- créations et
transformations d'emplois civiis. énumérées 4
l'était F de la présente loi.
. *rt. 25. — Sont annulés Tes crédits, les auto-
rtsaHons d'engagement de déuenses et les
autorisation de programme accordés tiar lus
lois ci-après: ' ' .

1* Loi n* 47.-2 »29 du 3t décembre 19'*7, por
tant ouverture, de crédits provisionnels au ti-
tr$ des dépenses ulitaireS' oTtdina'rPs po? 1rs
mois de janvier, février et mars 1948 :

2^ Lai n? 47-2130 du 31 décembre m7, IÏOTT-
tant autorisation d'engagoment l1?- dénen^sf
et ouverture de crédits provisonnclî au fifre
des dépenses militaires de reconstrnct:ow et
a équipement pour les mois de janvier fé
vrier et_ mars 1958-; - '
3° Loi n> 48-472 du 21 mare 1949, portant

autorisation d'engagement de dépenses et ou
verture de «redits provisionnels- au titre des
dépenses militaires ordinaires et des d^pen
ses militaires de reconstruction et d'éifu'ne-
ment pour les mois d'avril rl d- n iai i- - ,*<
Les dépenses faites depuis le début do

1 exercice 19W sur les crédits dont l'annula
tion est prononcée par la présente loi ser-nt
réimpu.ées,dans les écritures centrales du
mim-rtèr? des forces armées et du Trésor, sur
les çréd'ts ouverts par la présente lo .
tette réimputat'on sera effectuée ™saiu'4

concurrence des dépenses feites, auxcliàpj
très ewrespondants prévus par les états an
nexés' à la présente loi,, dans le cas où iL n'y
a pas1 correspondance de désignation de dé
penses entre un.chapitre de l'ancienne rn-
merccfature budgétaire et un chapitra d« la
nouvelle, la ré.mputat'on sera faite trepor-
tionnellement au montant des- crédita inscrit*
pour les mêmes natures de- dépenses à'cha-
cun ies nouveaux chapitres ou à "loirs sub
divisions.

Les^ engagements contractés au titre des
autorisations «l'eagagement de dépenses ct
des autorisât;ons de programme acconlées
par les testes dont l'annulation eet prononiéa
par la présente loi seront réimputés (iuc-
concurrcnce sur les autorisations correspon
dantes inscrites dans la présente loi.
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Art. 26. - Le ministre des forces armées
est autorisé à engager, jusqu'au 15 décembre
1918, en 'excédent des crédits qui lui seront ac
cords sur l'exercice 1918 au titre de la sec
tion « Air » du budget des forces armées, des
dépenses s'élevant à la somme totale de
8.552.626.000 F, ainsi répartie, savoir:
Chap. 318. - Habillement, campement,

îouchage, ameublement, 1.555.707.000 F.
Chap. 325. - Entretien et réparation des

matériels aéronautiques, 1.271.916.000 F.
Chap. 332. - Munitions de l'armée de l'air,

57. 700.000 F.

Chap. 333. - Matériel roulant, 531.500.000 F. ■
Chap. 334. — Matériel d'équipement des

bases, 135.803.000 F. •>
Total égal, 3.552.626.000 F.

Art. 27. - Le ministre des forces armées
est autor.sé à engager, jusqu'au 15 décembre
1948, en excédent des crédits qui lui seront
accordés sur l'exercice 19'J8, au titre de la
section « guerre » du budget des forces ar
mées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 10.351 millions de francs, ainsi lé-
partie, à savoir:
Chap. 336. - Matériel automobile. - Fabri

cation et reconditionnement, 1.800 millions
de francs.

Chap. 337. - Armement léger. - Réalisa
tion, 1.910 millions de francs.
Chap. 338. - Munitions et matériel Z. —

Réalisation, 6.111 millions de francs.
Chap. 339. — Matériel du génie. — Réalisa

tion, 200 millions de francs.
Chap. 310. -' Matériel des transmissions.
- Réalisation, 200 millions de francs.

-Chap. 311. — Études et expérimentations
techniques. 100 misions de francs.

Total égal, 10.351 millions de francs.
Art. 28. — Le ministre des forces armées

est autorisé à engager jusqu'au 15 décembre
1918, au titre de la section « guerre » du bud
get des forces armées, en excédent des cré
dits qui lui seront accordés sur les chapi
tres suivants de l'exercice 19'i8, des dépenses
égales au tiers de ces crédits:
Chap. 327. — Matériel automobile,. blindé

et chenille. — Entretien.

Chap. 328. — Matériel d'armement. — En-
trelien.
Chap. 329. - Munitions et matériel Z. —

Entretien.
Chap. 332. - Matériel du génie, - Entre

tien.
Chap. 333. — Matériel du service des trans

missions. — Entre lien.
Art. 29. — Lô ministre des forces armées

est autorisé à engager, jusqu'au 15 décembre
d948, en excédent des crédits qui lui seront
accordés sur l'exercice 1918, au titre de la
section « marine » du budget des forces
armées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 5.G60 millions de francs ainsi ré
partie, savoir:
Chap. 3R - Habillement, campement, cou

chage, ameublement, 360 millions de francs.
Chap. 327. - Entretien des matériels du ser

vice des approvisionnements de -la flotte, 350
millions de francs.

Chap. 332. - Entretien des bâtiments de la
flotte (y compris les dragueurs) et des maté
riels militaires, 950 millions de francs.
Chap. 339. — Munitions et rechanges d'ar

mement, ± milliards de francs.
• Total, 5.660 millions de francs.
Art. 30. - Le ministre des forces armées

est autorisé à engager des dépenses au titre
du compte spécial de l'haibillement, du cou
chage et de l'ameublement pour la réalisa
tion du programme 1918, dans la limite d'une
somme de 10.350 millions de francs.
Art. 31. - Le ministre des forces armées

est autorisé à employer jusqu'au 31 décem
bre 1918, en sus des crédits ouverts au budget
de l'air et dans la limite d'une somme de
1100 millions de francs, le produit de la vente
des matériels de l'armée de l'air en excédent

des besoins ou non susceptibles d'utilisation
dans leur forme actuelle.
Cette autorisation est répartie par chapitres

de la manière suivante:
Chap. 333, 75 millions da francs.
Chap. 334, 25 millions de francs.
Total égal, 100 mllions de francs.

Art. 32. —- A concurrence de la moitié, les
Crédits afférents -aux dépenses de la gendar
merie sont inscrits pour ordre au budget de
l'intérieur. Ils pourront être transférés au

budget des forces armées par arrété inter
ministériel pris dans les conditions prévues
par l'article 1er de l'ordonnance du 2 novem
bre 1911, relative à la forme de certains actes
portant ouverture de crédits.
Art. 33. - Le montant maximum que peut

atteindre le fonds de réserve du service des
essences fixé à 60 millions de francs par
l'acte dit . décret du 11 juin 1952 » pris en
application de l'article 7 de l'acte dit « loi de
finances du 29 mais 19U », est porté à 450
millions de francs.

Art. 31. — Le ministre des finances et des
affaires économiques est autorisé u meltre à
la disposition du budget annexe des construc
tions et armes navales dans la limite d'un
montant maximum de l milliard de francs,
des avances destinées à compléter la dotaiion
du fonds d'approvisionnement prévu à l'ar
ticle 20 de la loi n» 46-2922 du 23 décembre
1916.

Art 35. — Chaque année, dès le 10 novem
bre et par arrêté du ministre des finances, le
ministre des forces armées est autorisé à
déléguer, par anticipation sur les dotations
budgétaires des chapitres de solde et d'ali
mentation de l'exercice suivant, les crédits
nécessaires à la constitution du fonds d'avan
ces mis à,Ja disposition des unités en appli
cation des dispositions réglementaires.
Le montant maximum de ces délégations

est fixé au sixième des crédits prévus aux
chapitres de solde et d'alimentation du bud
get de l'exercice précédent.
Dans le cas où les dotations budgéta'res ne

sont allouées que pour une fraction de l'exer
cice, les crédits accordés pour la constitution
des fonds d'avances ne viennent pas en déduc
tion des dotations partielles; ils font l'objet
d'une imputation soit dés la promulgation du
budget définitif, soit dès la promulgation des
dotations budgétaires allouées pour la der
nière période de l'année.
Art. 36. - Dès la promulgation de la pré

sente loi, les crédits inscrits globalement au
chapitre 4020 « allocation du code de la fa
mille des personnels civils et militaires » de
la section commune du budget des forces
armées, svont répartis entre les chapitres
intéressés dudit budget par décret contre
signé par le ministre des forces armées et
par le ministre des finances et des affaires
économiques.
Art. 37. - L'article 61 de la loi de finances

n° 46-2914 du 23 décembre 1916 est complété
comme suit:

« 18° Produit de la vente des cartes, ouvra
ges et documents du service hydrographique
de la marine. »
Art. 38. — Le compte général du matériel

du département de la marine pour l'exercice
1937 ne sera pas publié.
Le compte correspondant de l'exercice 1938

ne sera pas produit.
Art. 3'J. - Constituent des dépenses obli

gatoires pour les budgets locaux des terri
toires d'outre-mer:
1° L'entretien et les frais de voyage du. per

sonnel du service de santé hors-cadre mis
à la disposition des services locaux, pour les
besoins du service ;
2° L'entretien en France du personnel de

relève correspondant.
Les dépenses de la deuxième catégorie font

l'objet d'une contribution forfaitaire ordon
nancée au profit du Trésor public et dont le
taux est fixe comme suit:-
Par officier employé et par an, 88.000 F.
Par infirmier employé et par an, 45.000 F.
Ces dispositions, applicables pour compter

du 1er janvier 1948, abrogent celles de l'arli-
cle 27 de la toi de finances du 13 juillet 1911,
de l'article 31 de la loi de finances du 30 juil
let 1913, de l'article 107 de la loi de finances
du 13 juillet 1925, du décret du 28 décembre
1926 pris en application de l'article 2 de la loi
du 3 août 1926, de l'article 44 de la loi de
finances du 30 décembre 1928 et de l'arti
cle 51 de la loi n» 46-607 du 5 avril 1916, rela
tive au budget général (dépenses militaires)
de l'exercice 1946.
Art. 40. En vue de la construction par l'in

termédiaire d'offices d'habitations à bon mar
ché, d'immeubles destinés au logement des
personnels civils et militaires relevant de son
département, le ministre des forces armées est
autorisé à passer, avec les offices, des con
ventions . en vue d'accorder à ces derniers

une subvention annuelle dans la limite d'un
maximum fixé chaque anruio par la loi de
finances.

Ces conventions ne seront valables qu'après
approbation par le ministre des finances et
des affaires économiques et par le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme.

Le personnel logé dans les immeubles cons
truits en application des dispositions qui pré
cèdent ne bénéficiera du maintien dans les

lieux, en cas de cessation de service, de mu
tation ou de décès, que pendant un délai
do six mois.

Art. 41. - Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits, les autorisations d'engagement de
dépenses et les autorisations de programme
accordés par les articles l or , 2, 4, 5, 25, 26,
27, 28, 29 et 30 de la présente loi et qui ne ré
sulteraient pas de l'application des lois et
ordonnances antérieures ou de dispositions de
la présente . loi.
Les ministres ordonnateurs ainsi que le mi

nistre des finances et des affaires économi
ques seront personnellement responsables des
décisions prises à rencontre des dispositions
ci-dessus.

Délibéré en séance publique, i Paris, l»
6 août 1918.

Le président,
Signé : EDOUARD lUiimor.

ÉTAT A

Tableau, par service et par chapitre, des cré
dits ouverts a.u titre du budget général
pour les dépenses militaires ' ordinaires de
l'exercice 191-.

Forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier. - DierasEs ORDISAITES

Chap. 0011. — Solde des officiers généraux
du cadre de réserve (air), 31.905.000 F.
Chap. 0012. - Solde des officiers généraux

du cadre de réserve (guerre). 701.600.000 F.-
Chap. 0013. — Solde des officiers généraux

du cadre de réserve (marine), 111.535.000 F..
Total pour la 20 partie, 848.010.000 F. .

4e partie. - Personnel.

B. - Ministre. — Secrétaires d'État. -»
Cabinets.

Chap. 1000. - Traitements du ministre, des
secrétaires d'État et des membres de leurs
cabinets, 9.350.000 F,

C. — Administration centrale. -

Chap. 1011. - Soldes et' indemnités <ies
personnels militaires en service à l'adminis
tration centrale de l'air, 210.407.000 F.
Chap. 1012. — Soldes et indemnités des

personnels militaires en service h l'adminis
tration centrale de la guerre, 260.462.000 F.
Chap. 1013. - Soldes et indemnités des

personnels militaires en service à l'adminis
tration centrale de la marine, 155.165.000 F.
Chap. 1021. — Traitements des personnels

civils en service à l'administration centrale
de l'air, 110.686.000 F.
Chap. 1022. - Traitements des personnels

civils en service l'adminislration centrale
de la guerre, 272.200.000 F.
Chap. 1023. — Traitements des personnels

civils en service à l'administration centrale
de la marine, 133.937.000 i.

D. - Gendarmerie,

Chap. 1030. - Gendarmerie. — Soldes et
indemnités des personnels militaires, 4 mil
liards 210.340.000 F.

Chap. 1010. —^Gendarmerie. — Traitements
et indemnités du personnel civil, 53.965.000 F,

E. - Corps de contrôle.

. Chap. 1051. — Soldes, traitements et indem
nités des corps de contrôle (air), 10.961.000 F.
Chap. 1052. - Soldes, traitements et indem

nités des corps de contrôle (guerre), 31 mil
lions 760.000 F.
Chap. 1053. — Soldes, traitements et indem

nités des corps de contrôle (marine), 23 mil
lions 709.000 F.
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F, - Service cinématographique des armées.

Chap. 10C0. — Service cinématographique
âes armées. — Soldes et indemnités des per
sonnels militaires, 22.7S1.187 F.
Chap. 1070. - Service cinématographique

des armées. — Traitements et indemnités des
personnels civils, 12.815.000 F

G. — Services divers.

Chap. 1032. - So'des, traitements et indem
nités des personnels civils et militaires de
ta justice (guerre), 104.002.000 F.
Chap. 1083. - Soldes, traitements et indem

nités des personnels civils et militaires de
la justice (marine), 23.8S1.000 F.
Chap. 1091. - Soldes, traitements et indem

nités des personnels civils et militaires de
la sécurité (air), 49.191.000 F. . '
Chap. 1092. - Soldes, traitements et indem

nités des personnels civils et militaires de
la. sécurité (guerre), 79.178.000 F.
Chap. 1093. - Soldes, traitements et indem

nités des personnels civils et militaires de
la sécurité (marine), 17. 762.000 F.

iT. —5 Dépenses sociales.

Chap. 1101. — Personnels civils et mili-"
taires des services sociaux (air), 93.2ti.000 F.
Chap. 1102. - Personnels civils et mili

taires des services sociaux (guerre), 215 mil
lions 215.000 F.

Chap. 1103. - Personnels civils et mili
taires des' services- sociaux (marine), 83 mil-
tons 321.000 F.

I. — Subventions et dépenses diverses.

Chap. 1120. . - Reclassement de la fonc
tion publique, 7.660 millions de ïrancs.
Chap. 1131. - Missions à. l'étranger (air),

2.89-1.000 F.
' Total pour la 4a partie, 13.507.399.187 F.

' 5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

B. - Ministre. - Secrétaires d'État. .
. . Cabine Is.

Chap. 3000... • Presse. - Information,
80.999.000 F.
Chap. 3000 bis. - Institut des hautes

éludes de défense nationale et d'économie
de guerre, 4.800.000 F.

C. - Administration centrale.

Chap. 3011. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires en service à
l'administration centrale de l'air, 9.119.000 F.
Chap. 3012. - Frais de déplacement des

personnels civils et militaires en service à
l'administration centrale de la guerre, 8 mil
lions 850.000 F.
Chap. 3013. - Frais de déplacement des

personnels civils et militaires en service à
l'administration centrale (marine), 5 mil
lions 700.000 F.

Chap. 3021. - Administration centrale. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien (air), 82.630.000 F.
Chap. 3022. - Administration centrale. -

Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien (guerre), 72.050.000 F. •
Chap. 3023. - Administration centrale. —

Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien (marine), 89.191.000 F.
Chap. 3031. — Frais d'entretien et de fonc

tionnement des voitures automobiles (air),
8.803.000 F.
Chap. 3032. - Frais d'entretien et de fonc

tionnement des voitures automobiles (guerre),
12.388.000 F.
Chap. 3033. — Frais d'entretien et de fonc

tionnement des voilures automobiles (mâ
tine), 1.567.000 F.

D. - Gendarmerie.

Chap. 3040. — Gendarmerie. — Alimenta
tion, 117.092.000 F.
Chap. 3050. - Gendarmerie. - Habille

ment, couchage, ameublement, chauffage,
éclairage, 942.850.000 F.
Chap. 3000. - Gendarmerie. — Frais de

déplacement, 205 millions de francs,

Chap. 3070..— Gendarmerie. -■ Dépendes
de fonctionnement et de' matériel, 6S2 mil
lions 130.000 F.
Chap. 3080. — Gendarmerie. — Entretien des

immeubles, 263 millions de francs.

E. — Corps de contrôle.

Chap. 3091.' - Frais de déplacement des
corps de contrôle (air), 1.670.000 F.
Chap. 3092. — Frais de déplacement des

corps de contrôle (guerre), 5.100.000 F.
Chap. 3093. — Frais de déplacement des

corps de contrôle (marine), 1.500.000 F.
F. - Service cinématographique des armées.
Chap. 3100. — Service cinématographique

des armées. - Frais de déplacement des per
sonnels civils et militaires, 2.700.000 F.
Chap. 3110. — Service cinématographique

des armées. — Dépenses de fonctionnement,
do matériel et d'entretien des immeubles,
66.500.000 F.

G. - Services divers.

Chap. 3122 - Justice militaire et prisons
militaires. — Frais de déplacement. — Trans
ports. - Dépenses de fonctionement et de
matériel. — Entretien des immeubles de la
justice (guerre), 90.163.000 F.
Chap. 3123. - Justire militaire et prisons

militaires. — Frais de déplacement. - Trans
ports. - Dépenses de fonctionenment et-' de
matériel. - Entretien des immeubles de la
justice (marine), 1 million de francs.
Chap. 3131. — Frais de déplacement. —

Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien<des immeubles de la sécurité lair),
45.923.000 F.

Chap. 3132. - Frais de déplacement. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles de la sécurité
(guerre), 37.800.000 F..
Chap. 3133. - Frais de déplacement —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles de la sécurité
(marine), 8.950.000 F.
Chap. 3111. - Frais de déplacement des

personnels civils et militaires des services
sociaux (air), 5.787.000 F.
Chap. 3142. — Frais de déplacement des

personnels civils et militaires des services
sociaux (guerre), .9.400.000 F.
Chap. 3143. — Frais de déplacement des

personnels civils et militaires ■ des services
sociaux (marine), 2.700.000 F.
Chap. 3151. — Dépenses de fonctionnement,

de matériel et d'entretien des immeubles des
services sociaux (air), 5.500.000 F.
Chap. 3152. — Dépenses de fonctionnement,

de matériel et d'entretien des immeubles des
services sociaux (guerre), 107.600.000, F.
Chap. 3153. - Dépenses de fonctionnement,

de matériel et d'entretien des immeubles des
services sociaux (marine!, 3.630.000 F.

Total pour la 5e partie, 2.911.995.000 F.

Ge partie. - Charges sociales.

Chap. 4001. - Services sociaux, secours et
allocations diverses pir), 51.966.000 F.
Chap. 4002. - Services sociaux, secours et

allocations diverses (guerre), 188.300.000 F.
Chap. 4003. - Services sociaux, secours et

allocations diverses (marine), 79.530.0(0) F.
Chap. 4011. - Prestations en espèces de

l'État au titre de la sécurité sociale tair),
10 millions de francs.

Chap. 4012. - Prestations en espèces de
l'État au titre de la sécurité sociale 'guerre),
20 millions de francs.

Chap. 4013. - Prestations en espèces de
l'État au titre de la sécurité sociale (marine),
5 millions de francs.

Chap. 4020. - Allocations du code de la
famille, 13.196.140.000 F.
Chap. 4031. - Secours aux personnels

retraités (air), 1 million de francs.
Chap. 4032. - Secours aux personnels retrai

tés (guerre), 9 millions de francs.
Chap. 4033. - Secours aux personnels retrai

tés (marine), 1 million de francs. •
Chap. 4041. - Allocations viagères aux

auxiliaires et allocations aux personnels
civils dégagés des cadres n'ayant pas droit
à pension (air), 800.000- F.

Chap. 4012. - Allocations viagères aux
auxiliaires et alloca lions aux personnels
civils dégagés des cadres n'ayant pas droit à
pension (guerre), 2.500.000 F.
Chap. 4"13. - Allocations viagères aux mi

litaires et allocations aux personnels civils
dégagés des cadres n'ayant pas droit à pen
sion (marine), 500.000 F.

Total pour la 6e partie, 13.865.741.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. - Subventions au budget
annexe du service des poudres pour l'entre
tien des installations non utilisées à l'exploi
tation, 210 millions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. f00l. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations (air), mémoire.
Chap. 6002. — Emploi de fonds provenant

de legs ou de donations (guerre),-mémoire.
Chap. 6003. - Emploi de fonds provenant

de legs oil de donations (marine), mémoire.
Chap. C011. — Accidents du travail. — Répa

rations civiles (air), 50 millions de francs.
Chap. 0012. — Accident? du travail. — Répa

rations civiles (guerre), 310 millions de francs.
Chap. 6013. - Accidents du travail. - Répa

rations civiles (marine), 47.100.000 F.
Chap. 6021. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance (air), mé
moire.

Chap. 6022. — Dépenses des exercices péri
més non frappés- de déchéance (guerre)
mémoire. -

Chap. 6023. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (marine),
mémoire.

Chap. 6031. — Dépenses des exercices clos
;air), mémoire.
Chap. 6032. - Dépenses des exercices clos

(guerre), mémoire.
Chap. 6033. —r Dépenses des exercices clos

.marine), mémoire.
Total pour la 89 partie, 437.400.000 F.

RÉCAPITULATION

2e partie. — Dette viagère, 848.010.000 F.
. 4° partie. — Personnel, 13.907.399.187 F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 2.94S.995.000 F,
6« partie.*— Charges sociales, 13.S65.711.000 F.
7« partie. — Subventions, 210 millions do

francs.

Se partie-, — Dépenses diverses. 437.400.000 Fj
Total pour le titre 1er, 32.213.575.1S7 F.

TITRE ll. — DÉPENSES RÉSULTANT DES IIOSTILUKS

A. - Règlement des dépenses attachées &
l'action des forces françaises combattantes
de l'intérieur.

Chap. 7000. — Personnels civils employés
au bureau ' liquidateur des forces françaises
combattantes de l'iniérieur et organismes
régionaux, 5.300.000 F.
Chap. 7010. - Dépenses de fonctionnement

du bureau liquidateur des forces françaises
combattantes de l'intérieur et organismes
régionaux, 3.525.000 F.

. Chap. 7020. - Règlement des droits pécu
niaires des membres des forces françaises
combattantes . de l'intérieur et organismes
régionaux, 1.2S5.062.000 F.
' Chap. 7030. — Règlement des prélèvements
effectués pour les besoins des forces fran
çaises de l'intérieur, 50 millions de francs.
Chap. 7010. - Règlement des enlèvements

et des dommages imputables à l'armée et aux
forces françaises de l'intérieur pendant la
guerre 1939-1915 en dehors du cadre normal
de leurs activités militaires ainsi qu'aux for-
matons de la résistance, 50 millions de francs

B. — Dépenses liées
au dégagement des cadres.

Chap. 7051. — Soldes et indemnités des
militaires dégagés des cadres (air), 79 mil
lions 816 000 F.

_. Chap. 7052. — Soldes et indemnités des
militaires dégagés des cadres (guerre),
1.185.000.000 F.
Chap. 7053. - Soldes et indemnités des

militaires dégagés des cadres (marine), 163 mil
lions 373.000 F\
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C. — Dépenses de liquidation des hostilités.
Chap. 7062. — Soldes, traitements et indem

nités des personnels de liquidation (guerre),
352.75C.000- F.

Chap 7071. — Liquidation des marchés
résiliés (air), 138 millions de francs.
Cliap. 7072. — Liquidation des marchés

résiliés (guerre), 12i.G00.C00) F.
Chap. 7073. — Liquidation des marchés ré

siliés (marine), 85.500.000 F.
Chap. 7081. — Liquidation des réquisitions

de guerre, 71.500.000 F.
Chap. 70S2. — Dépenses diverses résultant

des hostilités (guerre), 2. 422. 831.000 Fr
Chap. 7033. — Dépenses diverses résultant

•des hostilités (marine), 138.550.000 F.

P. — Dépenses afférentes aux militaires rapa
triés d'Extrême-Orient, blessés ou malades
en instance do démobilisation, aux mili
taires autochtones rapatriables et aux délé
gations de solde.

Chap. 7092. — Militaires rapatriés d'Extrême-
Orient blessés ou malades en instance de dé
mobilisation (guerre), 2.059.162.000 F.
Chap. 7102. — Militaires autochtones rapa

triables, 3G9.245.000 F.
Chap. 7111. — Délégations de solde aux fa

milles de militaires tués, disparus ou prison
niers (air), 8 millions de francs.
Chap. 7112. — Délégations de solde aux fa

milles de militaires tués, disparus ou prison
niers fguerre), 200 millions de francs.
Chap. 7113. — Délégation de solde aux fa

milles de militaires tiïés. disparus ou prison
niers (marine), 17.550.000 F.

E. — Prisonniers de guerre.
Chap. 7122. — Soldes, traitements et indem

nités des unités de garde et des dépôts de
prisonniers de guerre^ 809.905.000 F.
Chap. 7132. — Entretien des unités de garde

et des dépôts de prisonniers de guerre,
710.157.000 F.

Chap. 7 142. — Entretien des prisonniers de
guerre, 3.250.2-18.000 F.
Chap. 7152. — Entretien des prisonniers de

guerre employés au désohusage, mémoire.
Chap. 7153. — lcntretien des prisonniers rie

guerre employés au service courant (air), mé
moire.

Chap. 7151. — Entretien des prisonniers de
guerre employés au service courant (guerre),
mémoire

Chap. 7155. — Entretien des prisonniers do
guerre employés au service courant (marine),
mémoire

F. Dépenses des exercices clos et 'périmés.
Chap. 7161. — Dépenses des exercices péri

més' non frappées de déchéance (air), mé
moire.

Chap. 7162. — Dépenses des exercices péri
més. non frappées de déchéance (guerre) ,
mémoire.

Chap. 7103. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance (marine), mé
moire.

Chap. 717 1. — Dépenses des exercices clos
(air). mémoire.
Chap. 7172. — Dépenses des exercices clos

(guerre), mémoire. *
Chap. 7173. — Dépenses des exercices clos

(marine), mémoire.
Total pour le titre II, 13.5C7.473.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre 1er .— Dépenses ordinaires, 32.213.575.187
francs.

Titre IL — Dépendes résultant des hosti
lités. 13.507. 473.000 F.

Total pour la section commune,
45.811.018.187 F.

Forces armées.

SECTION AIR

TITOE Ier . — DÉPENSES onominES

4e parité. — Personnel.

Chap. 120. — Solde des officiers des armes,
1.497.207.000 F.
Chap. 121. — Solde des officiers des services,

218.C47.000 F.

Chap. 122. — Solde des sous-officiers et
hommes de troupe, 6.790.964.000 F.
Chap. 123. — Solde des militaires en dispo

nibilité, non activité, réforme, congé, 92.415.000
francs.

Chap. 124. — Personnels civils extérieurs.—
Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Services
et formation de l'armée de l'air, 191.08C.000 F.
Chap. 125. — Personnels civils extérieurs.—

Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Direc
tion du commissariat de l'armée de l'air,
48.759.000 F..
Chap. 126. — Personnels civils extérieurs. —

Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Service
de santé, 13.200.000 F.
Chap. 127. — Personnels civils extérieurs. —

Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice de l'infrastructure, mémoire.
Chap. 128. — Personnels civils extérieurs. —

Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Service
du matériel, 80.912.000 F.
Chap. 129. - Personnels civils extérieurs.—

Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Service
des télécommunications. 29.410.000 F.
Chap. 131. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Services et formations de l'armée
de l'air, 500.810.000 F.
Chap. 132. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Direction du commissariat de l'ar
mée de l'air, 82.433.000 F.
Chap. 133. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service de santé de l'armée de
l'air, 11.088.000 F.
Chap. 134. — Personnel? civils extérieurs. —

Ouvriers. —- Service de l'infrastructure, mé
moire.
Chap. 135. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service du matériel, 303.2 13.000 F.
Chap. 136. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service des télécommunications,
47.3S5.000 F. .
Chap. 137. — Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 500.000 F.
Total pour la 4° partie, 9.914.6' 9.000 F.

5° pallie. — Matériel, fonctionnement
clés services et travaux d'entretien.

Chap. 316. — Alimentation, 2.222.791.000 F.
- Chap. 317. — Chauffage, éclairage, 325 mil
lions de francs.
Chap. 318. — Habillement, campement, cou

chage, ameublement, 2.-111.801.000 F.
Chap. 319. — Service de santé, '506.999.000 F.
Chap. 320. — Frais de déplacement,

338. 206. 000 F.

Chap. 321. — Frais de transport, 650.229.000
francs.

Chap. 322 — Logement, cantonnement
loyers, réquisitions. 150 millions de francs.
Chap. 323. — Instruction, écoles, recrute

ment, 117.319.000 F.
Chap. 324. — Préparation militaire, 22 mil

lions de fiancs.

Chap. 325. — Entretien et réparation des ma
tériels aéronautiques, 4.455.S22.000 F.
Chap. 326. — Entretien du matériel des té

lécommunication, 183.580. 000 F.
Chap. 327. — Entretien du matériel automo

bile et matériels divers. 878.188_000 F.
Chap. 328. — Entretien de l'armement et des

munilions. 59.700.000 F.
Chap. 329. — Fonctionnement des forma

tions, unités et établissements de l'armée de
l'air, 313.475.000 F.
Chap. 330. — Carburants, 3.102.1.18.000 F.
Chap. 331. — Armement de l'armée de l'air,

233 120.000 F.
Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air,

579.159.000 F.
Chap. 333. — Matériel roulant, 756 millions

de francs.
Chap. 334. — Matériel d'équipement des

bases, 580 millions de francs.
Chap. 335. - Entretien des immeubles et

du domaine militaire, 380 millions de francs.
.Total pour la 5e partie, 18.335.557.000 F.

7« partie. — Subventions.-

Chap. 500. — Constructions aéronautiques. —
Subventions, 1.015. ,20.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 610. — Dépenses militaires diverses,
mémoire.

RltaPITCLAÏIOX

4* partie. — Personnel, 9.914. G89.000 F.
59 partie. — Matériel, fonctionnement de»

services et travaux d'entretien, 18.335 millions
557.000 F.

7e partie. —■ Subventions, 1.015.720.000 F.
8® partie. — Dépenses diverses, mémoire.
Total pour la section air, 29.205.900.000 P.

SECTION GUERRE

Tnns Ier. — DÉPENSES OEMSAIHES

4f partie. — Personnel,

Chap. 120. — Solde des officiers des armes,
4.221.323,000 F.
Chap. 121. — Solde des officiers des services,

1.637.528.000 F.

Chap. 122. — Soldes des sous-officiers et
hommes de troupe. 12.114.840.000 F.
Chap. 123. — Solde des militaires en dis

ponibilité, non-activité, réforme, congé, 131
millions 406.000 F.
Chap. 121, — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice de l'intendance, 1.4:;0.716.000 F.
Chap. 125. — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice de santé, 374 millions de francs.
Chap. 126. — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice du matériel, 3S9.280.000 F.
Chap. 127. — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice du génie, 399.758.000 F.
Chap. 128. — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice des transmissions, 319.296.000 F.
Chap. 129. — Personnels civils extérieurs. —

Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Troupes
coloniales, Cl.272.000 F.
Chap. 130. — Personnels civils extérieurs. —

Titulaires, contractuels, auxiliaires, ouvriers.
— Recrulement, 310.090.000 F.
Chap. 131. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service de l'intendance, 1.48S mil
lions 510.000 F.
Chap. 132. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service de santé, 796.800.000 F.
Chap. 133. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service du matériel, 2.462 millions
de francs.
Chap. 131. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service du génie, 245.125.000 F.
Chap. 135. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service des transmissions, 131 mil
lions 592.000 F.
Chap. 136. — Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Troupes coloniales, 46.217.000 F.
Chap. 137. — Traitements des fonctionnai

res en congé de longue durée, 11.590.000 F.
Total pour la 4e partie, 20. 010.391 .000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. — Alimentation, 11.003.900.000 K
Chap. 317. — Chauffage et éclairage, 1.092

millions 100.000 F.

Chap. 318. — Habillement, campement, cou- '
châge et ameublement, 12.036.945.000 F.
Chap. 319. — Service de santé, 2.372 mil

lions 800.000 F.

Chap. 320. — Indemnités de déplacement,
1.717.388.000 F.

Chap. 321. — Transports, 3.731.500.000 F.
Chap. 322. — Logement et cantonnement,

325 millions de francs.

Chap. 323. — Instruction. — Écoles. — Re
crutement, 506.900.C00 F.
Chap. 3232. — Convocation des réserves. —»

Soldes et indemnités, 197.930.000 F.
Chap. 3233. — Convocation des réserves. —<

Entre tien, 838.19».000 F.

Chap. 324. — Préparation militaire, 300 mil
lions de francs.

Chap. 325. — Remonte, 107.500.000 F.
Chap. 326. — Fourrages, 704.800.000 F.
Chap. 327. — Matériel automobile fclind#

et chenillé. — Entretien, 2.583 millions de
francs.

Chap. 328. — Matériel d'armement. — En
tretien, 604 millions de francs.
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Chap. 329. — Munitions et matériel Z. -
Entretien, 164 millions de francs.
Chap. 330. — Frais généraux de service du

matériel. 297 millions de francs.
Chap. 331. — Services annexes gérés par la

direction du- matériel. — Fonctionnement,
363.250.000 F.
Chap. 332. — Matériel du génie. — Entre

tien, 172.500.000 F.
Chap. 333. — Matériel du service des trans

missions. — Entretien, 315.500.000 F.
Chap. 331. - -Télégraphe et téléphone,

253.400.000 F.
Chap. .335. — Carburants, 2.237 millions de

francs.

Chap. 336. — Matériel automobile. — Fabri
cation et reconditionnement, 1.767 millions de
francs.
Chap. 337. — Armement léger. — Réalisa

tion, 1.001 millions de francs.
Chap. 338. — Munitions et matériel Z. —

Réalisations, 5.862 millions de francs.
Chap. 339. — Matériel du génie. — Réali

sation, 410 millions de francs.
Chap. 340. — Matériel des transmissions. —

Réalisation, 65 millions de francs.
Chap. 341. — Études et expérimentation

techniques, 70.185.000 F.
Chap. 312. — Service du génie. — Entretien

des immeubles et du domaine militaire, 1.875
millions de francs.

Chap. 313. — Chemins de fer et routes,
i13 millions de francs.
Chap. 314. — Entretien des prisonniers de

guerre employés en régie, mémoire.
Total pour la 5° partie, 53.122.793.000 F.

partie. — Dépenses diverses.

Chap. 611. — Dons manuels, mémoire.
Chap. 612. — Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 613. — Dépenses des exercices clos,

mémoire. '

Total pour la 8e partie, mémoire.

ItEC.VPITUr.AHON '

• 4 e partie. — Personnel, 26.610.391.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien,- 53.122 millions
793.000 F.

.8® partie. — Dépenses diverses, mémoire.
Total pour la section guerre, 79.763 mil

lions 181.000 F.

SECTION MARINE

Trrr.E Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
V •

Chap 120. — Solde des officiers des armes,
1.107 .063.000 F.

Chap. 121: — Solde des officiers des service;
356.522.UX0 F.

Chap. 122. - Solde des officiers mariniers,
quartiers-maîtres et marins des armes et ser
vices, 6.013.306. F.
Chap. 123. — Solde des militaires en dis

ponibilité, non-activité, réforme, congé, 56 mil
lions 023.000 F.
Chap. 121. — Personnels civils extérieurs.

— Personnels divers, 107.132.000 F
Chap 125. — Personnels civils extérieurs.

— Service du commissariat, 57.318.000 F.
Chap. 120. — Personnels civils extérieurs.

— Service de santé, 20 271.( i00 F.
• Chap. 127. — Personnels civils extérieurs.
— Service des travaux maritimes, 72 millions
(31.000 F.

Chap 128. — Personnels civils extérieur?.
— Service de la comptabilité des matières,
71.590.000 F.
Chap. 131. — Personnel ouvrier. — Service

du commissariat, 074.102.000 F.
Chap. 132. — Personnel ouvrier. — Service

de santé, 133.300.000 F.
Chap. 133. — Personnel ouvrier. — Servire

Vies travaux maritimes, 0;1 millions de francs;
Chap. 131. — Personnel ouvrier. — Bases

aéronavales, 41.693.000 F,

Chap. 135. — Personnel ouvrier. — Person
nels divers, 77.861.000 F.
Chap. 137. - .Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 1.500.000 F.
Total pour la 4° partie, 9.391.031.000 F.

5e partie. —- Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. — Alimentation, 3.933.096.^00 F.
Chap. . 318. — Habillement, campement,

couchage, ameublement, 1.107. 765.000 F.
. Ciip. 319. — Service de santé, 341.569.000 F.
Chap. 320. — Frais de déplacement, 331 mil

lions 219.000 F.

Chap. 322. — Logement, cantonnement,
loyers, 91.652.000 F.
Chap. 323. — Frai- d'instruction. — Écoles.

— Recrutement, 22.6G6.0TX» F.
Chap. 327. — Entretien des matériels du

service des approvisionnements de la liotte,
1.119 millions de francs

Chap. 328. — En'retien des matériels au
tomobiles, 156.700.000 F.
Chap. 329. — Entretien des matériels du

service des travaux maritimes, 12 millions
de francs.
Chap. 330. — Entretien du matériel de sé

rie de l'aéronautique navale, 1.592 millions
de francs.

Chap. 331. — Fonctionnement et entretien
des matériels d'emploi courant de l'aéronau
tique navale, 26.500.000 F.
Chap. -332. — Fntretien des bâtiments de

la flotte (y compris les dragueurs) et des ma
tériels militaires, 8.803 millions de francs.
Chap 338. — Combustibles et carburants,

3.860.200X00 F.
Chap. 339. — Munitions et rechanges d'ar

mement, 650 millions de. francs.
Chap. 310. — Achat de matériel automo

bile 40.500.000 F.

- Chap. 34t. — Achat de matériel roulant
et spécialisé pour l'aéronautique navale,
98.750.000 F. - - •
Chap. -319. — Entretien des immeubles et

du domaine militaire, 172.194.0"0 F.
Chap. 350. Dépenses de fonctionnement

du service' des travaux maritimes, 127 millions
850.000 F.
. Chap 351. — Dépenses de fonctionnement
du service hydrographique, 41- millions .de
francs.

Total pour la 5° partie, 22.530.991.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses. '

Chap. '610. - Dépenses diverses. — Sports,
foyers, indignes et participations, 42.530.000 F.
Chap. Cil. — Dépenses diverses à l'exté

rieur, 30 millions de francs.
Chap. 612. - En'retien des prisonniers de

guerre, mémoire.
Chap. 613. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
■ Chan. 614. — Défenses des exercices clos,
mémoire. ■

Total pour la Se partie, 72.53">.000 F.

; RÉCAPITULATION

4« partit). — Personne!, 9.391.031.000 F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des

sei vices et travaux d'entretien, 22.530 millions
991.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses, 72.530.000 F.
Total pour la marine, 31.997.555.000 F.

France d'outre-mer.

Un CE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

Chap. 150. — Personne', militaire de l'ad-
ministralion centrale et services annexes,
05.9iJ.000 F.

Chap. 151. — Personnel civil de l'adminir-
tration centrale et services annexes, 30 mil
lions 370.000 F.

Ciiap. 152. — Solde de l'armée et indemni
tés. — Personne! officier, 4.537.136.000 F.
Chap. 153. — Solde de l'armée et indem

nités. — Personnel non officier, 20.515 mil
lions 102.000 F.

Chap. 151. — Solde de non-activité de congé
ou de réforme, 5 millions de francs.
Chap. 155. — Gendarmerie. — Solde et in

demnités. - Personnel officier, 39.271.000 F«
Chap. 156. — Gendarmerie. - Solde et in

demnités. — Personnel non officier, 809 mil
lions 9i5.0X> F.

Chap. 157. — Solde des troupes supplétives
en Indochine, 690 millions de francs.
Chap. 153. — Traitements et salaires du per

sonnel civil permanent employé dans les états.
majors, corps de troupe et : services (intens
dance et santé), 109. 70->.000 F.

Total pour la 4e partie, 25.808.522.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 350. — Instruction des cadres et
la troupe, 105 millions de francs.
Chap. 351. — Transports du personne", mili

taire et déplacements, 3.913.632.000 F. '
Chap 352. — Alimentation de la troupe,

13.013.075.000 F.
Chap. 353. — Habil'ement. — Campement.

— Couchage. — Ameublement, 5.072.715.000 F,
■ Chap. 351. — Remonte et fourrages, 176 mil»
lions de francs. ~
Chap. 355. — Entretien du personne' de la

gendarmerie, 230.483.000 F. . ,
Chap 356. — Fonctionnement du service da

santé, 1.128.617.000 F
Chap. 357. — Fonctionnement du service dei

l'artillerie, 6.315.850.000 F.
. Chap. 353. — Fonctionnement du service de|
transmissions, 411.600.000 F.
Chap. 359. — Fonctionnement du service au<

tomobile, 4.686.200.000 F.
Chap. 360. — Fonctionnement du service deg

constructions. — Loyers. — Travaux du génie
en campagne, 2^0.690.000 F.
Chap. 361. — Entretien du matériel et .des!

hfiliments de la gendarmerie, 460 millions de
francs.
Chap. 362. — Entretien des troupes suppléa

tives en Indochine, .565 millions de francs..
Total. pour 'a 5» partie, 38.621.892.000 F.

C° partie. — Charges sociales.

Chap. 450. — Service social de l'armée danSI
les territoires d'outre-mer, 112.250.000 F.

8" partie. — Dépenses diverses.

Chap 650. — Entretien en France du po»
sonnei de relève du service-de santé pour ieg
beso ; n-j des services locaux d'outre-mer*
69.918.000 F.
Chap 651. — Eciucation physiqu; et sports,

32 millions de francs.:
Chap. 652. — Services divers, 120 millions de.

francs.

Chap. 653. — Frais de justice et de répara
tions civiles, 120 millions de francs.
Chap. 651. — Entretien des pr sonniers de»

guerre, mémoire.
Chap. 655. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire. .
Chap. 656. —■ Dépenses des ex :-rcices cloî,

mémoire.
Total pour la 8° partie, 332.91S.0O0 F.

RÉCAPITULATION

•1 » partie. — Personne!, 26.308.522.000 F.
5'' partie. — Matériel, fonctionnement dei

services et travaux d'entretien, 80.621.892.009
francs.

6° partie. — Charges sociales,- i 12.250.000 FJ
8° partie. — Dépenses d ; verses, 332.918. 0001

francs.

Total pour la France d'outre-mer, 65 mil«
liards 905.612.000 F.

RÉCAruur.vncN

Forces armées:
Section commune, 45.S11.013.137 F,
Section air, 29.265.900.000 F
Section guerre, 79.763.181.000 F.
Section marine, 31.997.555.000 F.

France d'outre-mer, 65.ii05.612.000 F.-
Total pour l'état A, 252.743.305.18?
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ÉTAT B

Tableau, par service et par chapitre, des auto
risations de programme et des crédits de

' payement accordés sur l'exercice l)48 au
tihe du budget général pour les dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement.

Forces armées.

SECTION COMMUNE

1EC0NSTRUCTI0N

Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruc
tion: montant des autorisations, 173 millions
de francs; montant des crédits, 52.500.006 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9000. — Subvention au service des
poudres pour études et recherches : montant
des autorisations, 336 millions de francs ; mon-
tan t des crédits, 336 millions de francs.
Chap. 9010. — Subvention au service des

poudres pour travaux de premier établisse
ment: montant des autorisations, mémoire;
montant des crédits, 675.588.000 F.
Chap. 9020. — Subvention au service des

essences pour travaux de premier établisse
ment: montant des autorisations, mémoire;
montant des crédits, mémoire.
Chap. 9030. — Service cinématographique

des aimées. - Installations : montant des au
torisations, 36 millions de francs; montant
des crédits, 50 millions de francs.
Chap. 9031. — Construction de logements

militaires: montant des autorisations, 232
millions 370.000 F; montant des crédits,
562.270.000 F.

Chap. 9150. — Gendarmerie. — Équipement:
montant des autorisations, 353 millions do
francs; montant des crédits, 117.500.000 F
Chap. 9152. — Gendarmerie. — Matériel

lourd: montant des autorisations, néant; mon
tant des crédits, 50 millions de francs.
Chap. 9160. — Gendarmerie. — Acquisitions

Immobilières: montant des autorisations,
17 millions do francs; montant des crédits,
17.500.000 F.
Chap. 9200. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance: montant des
autorisations, néant; montant des crédits,
mémoire.

Totaux pour l'équipement: montant des
autorisations, 974.370.000 F; montant des
crédits, 1.703.858.000 F.

Totaux pour la section commune: mon- !
tant des autorisations, 1.147.370.000 F;
montant des crédits, 1.761.358.000 F.

SECTION AIR

RECONSTRUCTION

Chap 800. — Bases. — Reconstruction : mon
tant des autorisations, néant; montant des
crédits, 314 700.000 F. ;
Chap. »01. — Commissariat. — Reconstruc- ,

tion: montant des autorisations, néant; mon
tant des crédits, néant.
Chap. 802. — Service du matériel. — Re- 1

construction : montant des autorisations,
Béant; montant des crédits, 7.300.000 F. i
Chap. 803. — Service de santé. — Recons

truction: montant des autorisations, néant; 1
montant des crédits, mémoire.
Chap. 804. - Subvention au budget annexe

des constructions aéronautiques pour recons
truction: montant des autorisations, néant;
montât des crédits, 1.400 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction : montant
des autorisations: néant; montant des
crédits, 1.722 millions de francs. ■ ;

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Bases. - Travaux et instal- !
lations: montant des autorisations, néant;
montant des crédits, 384 millions de francs. ,
Chap. 901. - Aménagement de la presqu'île

du cap Vert: montant des autorisations,
néant; montant des crédits, mémoire.
Chap. 902. — Commissariat: — Travaux '

néant; montant des crédits, 12 millions de
francs.

Chap. 903: - Commissariat. — Achat de
surplus: montant des autorisations, néant;
montant des crédits, mémoire.
Chap. 904, - Service du matériel. - Tra

vaux et installations: montant des autorisa
tions, néant; montant des crédits 34 millions
de franGs. 1

Chap. 905. — Service du matériel. - Achats
de surplus: montant des autorisations, 107
millions de francs; montant des crédits,
500 millions de francs.
Chap. 906. - Service du matériel. - Achats

de matériels à l'étranger: montant des auto
risations, néant; montant des crédits, mé
moire.

Chap. 907. - Service de santé. - Travaux
et installations : montant des autorisations,
néant; montant des crédits, 5 millions de
francs.

Chap. 908. — Service de santé. — Achats
de surplus: montant des autorisations, 24 mil
lions de francs; montant des crédits, 20 mil
lions de francs.
Chap. 909. - Télécommunications. - Tra

vaux neufs : montant des autorisations, 34 mil
lions de francs ; montant des. crédits, 15 mil
lions de francs.
Chap. 910; - Télécommunications. - Fabri

cations: montant des autorisations. 1.505 mil
lions de francs; montant des crédits, 1.779
millions de francs.
Chap. 911. - Subvention au budget annexe

des constructions aéronautiques pour travaux
de premier établissement: montant des auto
risations: néant; montant des crédits. 1.525
millions de francs.
Chap. 912. — Matériel de série de l'armée

dn l'air: montant des autorisations, 27.770
millions de francs; 9.630 millions de francs.
Chap. 920. — Commissariat. — Études et

recherches : montant des autorisations, néant;
montant des crédits, mémoire
Chap. 921 . — Service de santé. — Études

et recherches; montant des autorisation,
30 millions de francs; montant des crédits,
20 millions de francs.
Chap. 922. - Télécommunications. - Étu

des et recherches: montant des autorisations,
533 millions de francs; montant des crédits.,
440 millions de francs.

Chap. 923. - Études et prototypes: montant
des autorisations, 17.410 millions de francs;
montant des crédits, 9.310 millions de francs.
Chap. 910. — Bases. — Acquisitions immo

bilières; montant des autorisations, néant;
montant des crédits, 101 millions de francs.
Chap. 911. - Commissariat. — Acquisitions

immobilières: montant des autorisations,
néant; montant des crédits, 9 millions de
francs.
Chap. 942. — Service du matériel. - Acqui

sitions immobilières: montant des autorisa
tions, néant; montant dos crédits, 05 millions
de francs.

Chap. 953. - Service de santé. - Acquisi
tions ^immobilières: montant des autorisa
tions, néant; montant des crédits, mémoire.
Chap. 9i4. - Télécommunications. - Acqui

sitions immobilières: montant des autorisa
tions, 4 millions de francs; montant des
crédits, 11 millions de francs.

Totaux pour l'équipement: montant des
autorisation, 47.417 millions de francs;
montant des crédits, 23.860 millions
de francs.

Totaux pour la section air: montant des
autorisations, 47.417 millions de francs;
montant des crédits, 25.582 millions
de francs.

SECTION GUERRE

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Intendance. - Reconstruc
tion: montant des autorisations, 207 millions
de francs; montant des crédits, 133 millions
de francs.
Chap. 801. - Service de santé. — Recons

truction: montant des autorisations: 68 mil
lions de francs; montant des crédits, 73 mil
lions de francs.

Chap. 802. — Service du matériel. — Recons
truction: montant des autorisations, 210 mil
lions de francs ; montant des crédits, 145 mil
lions de francs.

Chap. 803. — Service du génie. — Recons
truction: montant des autorisations, 433 mil
lions 500.000 F; montant des crédits, -442 mil
lions de francs.

Chap. 804. - Chemins de fer et routes. —
Reconstruction: montant des autorisations,
néant; montant des crédits, 14 mitiions de
francs.

Chap. 807. - Subvention au budget annexe
des fabrications d'armement pour la couver,
ture des dépenses de reconstruction: montant

des autorisations, mémoire; montant des cré
dits, 125 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction: montant
des autorisations: 918.500.000 F; montant
des crédits, 937 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Service de l'intendance. —
Équipement: montant des autorisations, 778
millions de francs; montant des crédits, 607
millions de francs.
Chap. 901. — Service de santé. - Équipe

ment: montant des autorisations, 393 mil
lions 120.000 F; montant des crédits, 302 mil
lions 120.000 F.

Chap. 902. — Service du matériel. — Équi
pement: montant des -autorisations, «81 mil
lions de francs; montant des crédits, 610 mil
lions de francs.
Chap. 903. — Service du génie. - Équipe

ment: montant des autorisations, -674 mil
lions 500.000 F; montant des crédits, 755 mil
lions 500.000 F.
Chap. 9032. — Réinstallation des services

militaires évincés : montant des autorisations,
néant; montant des crédits, 71 millions de
francs.

Chap. 901. - Chemins de fer et routes. —
Équipement: montant des autorisations,
30 millions de francs; montant des crédits.,
14 millions *le francs.

Chap. 905. - Service des transmissions. —
Équipement :"*^h<jntant des autorisations,
378.9!)9.000 F; montant des crédits, 175 mil
lions 999.000 F.
Chap. 906. — Achats à l'étranger de dota

tions d'entretien : montant des autorisations,
264.700.000 F; montant des crédits, 461 mit-
lions 700.000 F.
Chap. 907. - Achats à la Société nationale

de vente des surplus: montant des autorisa-
lions, 3.353.500.000 F ; montant des crédits,
3.994 millions de francs.

Chap. 908. - Construction et équipement de
laboratoires -et organes d'expérimentation:
montant des autorisations, 128.525.000 F; mon
tant des crédits, 61.100.000 F.
Chap. 909. - Intendance. - Acquisitions

immobilières: montant des autorisations,
16.200.000 F; montant des crédits, 39 mil
lions 600.000 F.

Chap. 910. - Service de santé. — Acquisi
tions immobilières : montant des autorisa-
lions, néant.; montant des crédits. néant.
Chap. 9102. — Service du matériel. - Ac

quisitions immobilières: montant des autori
sations, néant; montant des crédits, néant.
Chap. 911. — Service du génie. — Acquisi

tions immobilières: montant.des autorisa
tions, 77.350.000 F; montant des crédits,
7i.100.000 F.
Chap. 912. - Matériel lourd : montant des

autorisations, 4.772.412.000 F; montant des
crédits, 3.090.700.000 F.
Chap. 9122. - Études et prototypes. — Sub

vention au budget annexe des fabrications
d'armement: montant des autorisations, 1.746
millions de francs; montant des crédits, 822
millions de francs.

Chap. 9123. — Subvention au budget an
nexe des fabrications d'armement pour la
couverture des dépenses de premier établis
sement de caractère militaire : montant des
autorisations, mémoire; montant des crédits.
863.999.000 F. '
Chap. 9124. - Service des transmissions. —

Études et prototypes: montant des autorisa
tions, 178 millions de francs; montant des
crédits, 152.350.000 F.
Chap. 913. - Entretien des prisonniers de

guerre: montant des autorisations, néant: ■
montant des crédits, mémoire.
Chap. 914. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance : montant des
autorisations, néant; montant des crédits,
mémoire.

Totaux pour l'équipement: montant des-
autorisations, 13.472.306.000 F; montant
des crédits, 12.758.228.000 F.

Totaux pour la section guerre: montant
des autorisations, 14.390.806.000 F; mon
tant des crédits, 13.695.228.000 F.

SECTION MARINE

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Commissariat de la marine.
- Reconstruction : montant des autorisations,
389.450.000 F; montant des crédits, 238 mil
lions de francs,
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Chap. 801. — Service de santé. —<■ Recons^
tructkm: montant des autorisations, rit: ant;
montant des crédits, mémoire*
Chap. 80(2. — Aéronautique navale. - Re

construction des bases : montant des auto
risations, 108 millions de francs; montant des
crédits, 110- millions de francs.
Chap. 803. - Subvention au budget annexe

des constructions et armes navales pour tra
vaux de reconstruction des arsenaux: mon
tant dos autorisations, néant; montant des
crédits, 1.539.700.000 F.
Chap. 80-1. - Travaux de renflouements:

montant des autorisations. 104 millions de
francs; montant des crédits, 431 millions do
francs

Chap. 805. - Dépenses d'entretien des pri
sonniers de guerre: montant des autorisa-
lions, néant; montant des crédits, .mémoire.

Totaux pour la reconstruction : montant
des autorisations, »1.450.000 F ; mon-
lant des crédits, 2.321.700.000 F,

ÉQUIPEMENT

Chap. 000. — Commissariat de la marine.
- . Kquipement: montant des autorisations,
121.115.000 F; montant des crédits, 113 mil
lions de francs.
Chap. 901. - Service de santé. — Équipe

ment: montant des autorisations, 49.350.000 F;
montant des crédits, 35 millions de francs.
Chap. 9 1. — Subvention au budget annexe

de constructions et armes navales pour l'équi
pement des arsenaux: montant des autori
sations, néant;, montant des crédits» 75 mil
lions de francs.
Chap. 903, - Service technique des trans

missions. - Équipement: montant des au
torisations, 110 millions- de francs; montant
des crédits, 220 millions de: francs-.
Chap 904. - Cons.ruction de ta flotte: mon

tant des autorisations, 5.856 millions, de
[rancs; montant des crédits, 3.664 millions de
iranc s.
Chap. 904-2 - Études techniques, d'arme

ment: montant des autorisations. 595 millions
585.000 F; montant des, crédits, 1.455 millions
de francs.

Chap, 905. - Travaux maritimes. - Tra
vaux et installations : montant des autorisa
tions, 4.196.459.000 F; montant des crédits,
2.493.700.00. F.
Chap. 9\\ - Aéronautique navale. - Équi

pement1 des- bases: montant des autorisa
tions, 2G3 millions de frnes; montant des cré
dits, 178 millions de francs. *.
.Chap. 9062. - Aéronautique navale. - Ma
tériel de série: montant des autorisations,
5.8S8 millions de francs; montant des crédits,
8.259 millions de francs.
Cnap. 907. - Commissariat de la marine. •

Acquisitions immobilières: montant des au
torisation, néant; montant des crédits, mé
moire.

Chap. 908. - Service de santé. — Acquisi
tions 'immobilières : montant des autorisa
tions, néant, montant des crédits, mémoire.
Chap. 909. - Travaux maritimes. - Acqui

sitions- immobilières: montant des autorisa-
lions, 17.780 millions de francs; montant des
crédits. 17 millions de francs.

Chap. 9092. - Aéronautique navale. - Ac
quisitions immobilières: montant des autori
sations, 2 millions de franco montant des
crédits, 40 millions de francs.
Chap. 910. — Travaux maritimes. — Parti

cipation de l'État à des travaux d'utilité pu
blique: montant des autorisations, né>nt;
montant des crédits, 44 millions de -francs.
Chap. 911. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance: montant
des autorisation. néant; montant des crédits,,
mémoire.

Totaux pour l'équipement: montant des
autorisations, 17.009.289.000 Fi montant
des crédits, 11.628.700.003 F.

Totaux tour la section marine: montant

des autorisations, 17.700.739.000 F; mon
tant des crédits, 13.950.400.000 F.

X France d'outre-mer.

II. — Dépenses militaires.

Chap. 950. - Travaux et installations do
maniales- montant des autorisations, 204 mil
lions de francs; montant des crédits, 804 mil
lions de francs.

Chap 952. -- Équipement industriel des
directions d'artillerie. - Transmission^-: mon
tant des autorisations, 190 millions de francs;
montant des crédits, 250 millions de francs.
Chap. 953. — Constitution de nouvelles uni-

1 tés motorisées: montant des autorisations,
500 millions de francs; montant des crédits,
1.200 millions de francs.
Chap. 951. - Équipement technique du ser.

vice de l'intendance : montant des autorisa
tions, néant; montant des crédits, mémoire.
Chap 955. - Équipement technique du

service de santé: montant des autorisations,
25 millions de francs; montant des crédits,
25 millions de francs..

Totaux pour la France d'outre-mer: mon
tant des autorisations, 919 millions de
francs; montant des crédits, 2.279 mil
lions de francs.

RÉCAPITCIAIIOS

Section, commune: montant des autorisa
tions, 1.147. 370.000 F; montant des crédits,
1.761. 358.000 F.
Section air: montant des autorisations,

47.417 millions de francs; montant des cré
dits, 25.582 millions de francs.
Section guerre: montant des autorisations,

14.390. 806. 000 F; montant des crédits, 13 mil
liards 695. 228.000 F.
Section marine: montant des autorisa ton s,

17.700.739.000 F; montant des crédits, 13 mil
liards 950.400.000 F.
France d'outre-mer (II. — Dépenses uni

taires) : montant des autorisations, 919 mil
lions de francs; montant des crédits, 2 mil
liards 279 millions de francs.

Totaux pour l'état B: montant des auto
risations, 81.574.915.000 Fi montant des
crédits, 57.267.986.000 F.

ÉTAT C

Tableau, par service et par chapitre, des
recettes et des dépenses des budgets
annexes mUachés pour ordre au budget
des forces armées pour l'exercice 1918..

Constructions aéronautiques.

RECETTES

l" SECTION. - Exploitation.

Recettes d'exploitation propreûent
dites:

Chap. 10. - Réparations du matériel de.
l'armée de, l'air, 3.040 millions de francs.

■ Chap. 1l. - Réparations du matériel de
l'aéronautique navale, 1.475 millions de
francs.
Chap. 20. — Fabrications et constructions

destinées à l'armée de l'air, 10.327 millions
de francs.
Chap. 22. - Fabrications et constructions

destinées à l'aéronautique navale, 3.002 mil
lions de francs.
Chap. 30. - Fabrications et construction»

destinées à l'aéronautique civile (État),
2.982 millions de francs.
Chap. 40. — Fabrications et prestations à

i l'économie privée, à l'exclusion des ventes
d'avions, 664.500.000 F.
Chap. 41. - Fabrications et constructions

destinées à Air-France, 6 milliards de francs.
Chap. 42. - Vente d'avions à l'économie,

privée. 2.113 millions de francs.
Produits divers:

Chap. 50. - Produits divers, néant.
Chap. 60. - Subvention du budget géné

ral pour l'entretien des installations non uti
lisées à l'exploitation, néant.
Chap. 70, - Prélèvement sur fonds de

réserve, néant.
Chap. 80. — Avances du Trésor, néa.it.
Total pour la 1™ section, 29.603.500.000 F.

2« SECIIOS. — Études et prototypes.

Chap. 90. - Subvention du budget général
pour études et prototypes, 13.970 millions de
francs. .

3e SECIIOS. — Dépenses de premier
établissement.

Chap. 100, - Subvention du budget général
pour la couverture de dépenses de recons
iruction., 1.400» millions de francs.
Chap. 101. — Subvention du budget général

pour la couverture de dépenses de premier
établissement, 1.525 millions de francs.

Chap. 110. - Prélèvement sur fonds d amor
tissement, 5.050 millions de francs.

Total pour la 3e section, 7.975 millions
de francs.

Total pour les recettes, 51.548.500.000 F,

DÉPENSES

1« SECTION. - Exploitation. ,
Personnel.

Chap. 130. — Personnels titulaires, contrac
tuels et auxiliaires, 697 millions de francs.
Chap. 131. - Personnel ouvrier, 1.060 mi'-

lions de francs.
Chapw 132. - Provision pour augmentation

des soldes, traitements et salaires, 437 mil
lions de francs.

Matériel et fonctionnement.

Chap. 330. - Dépenses de fonctionnement,
840.500.000 F.
Chap. 331. - Fabrications, 20.794 millions

. de francs.

Chap. 332. — Entretien des matériels et
rechanges, 2.675 millions de francs.

Dépenses nouvelles.

Chap. 630. — Versement au fonds d'amor
tissement, 3.100 millions de francs.
Chap. 631. - Dépenses des r^rcices clos,

néant.

Chap. 632. - Dépenses des exercices péri
més, néant.

Total pour la 1™ section, 29.603.500.000 F.

2® SECTION. - Études et prototypes.

Cliap. 135. - Personnels titulaires, contrac
tuels et auxiliaires, 810 millions de francs.
Chap. 136. - Personnel ouvrier, 790 mil

lions de francs.

Chap. 132 bis. - Provision pour augmenta
tion des soldes, traitements: et salaires,
430 millions de. francs.
Chap. 335. - Dépenses de fonctionnement,

600 millions de francs.
Chap. 336. — Constructions aéronautiques.

— Études et prototypes, 9.990 millions de
francs.

Chap. 635. — Versement au fonds d'amor
tissement. 1.350 millions de francs.

Total pour la 2e section, 13.970 millions da
francs.

3e SECTION. - Dépenses de premier
établissement.

Chap. 830. - Reconstruction, 1.100 millions
de francs.

. Chap. 910. — Acquisitions immobilières, 125
m il tons de francs.

Chap. 931. — Travaux neufs, 1.400 millions
de francs.

Chap. 932. — Équipement technique et in
dustriel, 5.050 millions de francs.

Total pour ta 3° section, 7.975 millions de
francs.

Total pour les constructions aéronauti
ques, 51.518.500.000 F.

Constructions et armes navales.

RECETTES
lre SECTION. - Exploitation.

Recettes d'exploitation proprement dite.
Chap. 10. — Entretien, de la flotte et des

matériels militaires,, 8.803 millions de francs.
. Chap. 1l. -travaux et fournitures en ces
sion aux autres services de la marine, 400
millions de francs.
Chap. 20. — Constructions neuves de la

flotte. - Refontes et armement, 4.314 millions
de francs.

Chap. 31. - Remise en état de la flotte
dérequ:sitionnée, 516 millions de francs.
Chap. 32. — Renflouements, 434 millions

de francs.

Chap. 40. — Constructions neuves pour la
marine marchande, 2.269 millions, de francs.

2 ^'' a& 000~F AutreS de reconversion,
Chap. 45. — Augmentation des traitements,

salaires, soldes et indemnités, 1.425 millions
de francs.

Produits divers.

Chap. 50. — Recottes accidentelles à diffé
rents titres, mémoire.

Total pour la l™ section, 21.035.12C.000 F.



606 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

2e . SECTION. — Éludes et recherches.

i Chap. 80. .— Subvention du budget général
pour éludes et .recherches, 1.455.(4)0.000 F.

3e SECTION- . — Équipement.

Chap. 100. — Avances du' Trésor pour la
couverture des dépensas rentables, mémoire.
Chap. 200. - Subvention du budget général

pour équipement militaire des arsenaux, 75
millions de francs. .
Chap. 300. - Subvention du budget général

pour reconstruction des arsenaux, 1.539.700.000
francs
. Chap. 400. — Prélèvement sur le londs
d'amortissement, 750 millions de francs.
Chap. C00. — Prélèvement sur le fonds de

téserve, mémoire.
Total pour la 3e section, 2.361.700.000 F.
A déduire :

. Prélèvement sur le fonds d'amortissement
déjà compris dans les recettes de la lre sec
tion, 750 millions de francs.

Total pour les recettes, 21.101.826.000 F. .

DÉPENDES ORDINAIRES

1"' SECTION. - Exploitation.
Personnel. .

' Chap. 180. — Personnels titulaires, auxiliai
res et contractuels, 99i.126.000 F.
• Chap. 181. — Personnel ouvrier, 7.131.000.000
francs.

Chap. 182. - Provision pour augmentation
des traitements, salaires, soldes et indemni
tés, 2.020.000.000 F.

Matériel, fonctionnement des services
. et travaux d'entretien.

Chap. 380. - Frais généraux et de matières
jtelatifs à l'exploitation, 9.837X00.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 680. - Versement au fonds d'amor
tissement, 750 millions de francs.
Chap. 681. — Hembourseinent des avances

du Trésor pour la couverture des dépenses de
premier établissement, mémoire.
Chap. 682. — Remboursement des avances

du Trésor pour la couverture des déficits éven-
luels d'exploitation, mémoire.
-• Chap. G83. — Versement au fonds de ré
serve des excédents de réserve, mémoire.
Chap. 081. - Versement au Trésor des ex

cédents de recette', mémoire.. :
Chap. 685. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

; Chap. 686. — Dépensés des "exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la lre section, 21.035.12(5.000 F.

1 2e SECTION; — Éludes et recherches.
Personnel.

Chap. 185. — Personnels titulaires, contrac
tuels et auxiliaires, 115 millions de francs.
Chap. 186. — Personnel ouvrier, 510 millions

de francs.

Matériel, fond 'armement des salaires
et travaux d'entretien.

Chap. 385. — Frais généraux et de matières
relatifs aux études et recherches, 770 mil
lions de francs

Total pour la 2e section, 1 455.000.000 F."

3e SECTION. — Équipement.
Personnel.

Chap. 1803 — Personnels titulaires, con
tractuels et auxiliaires, 69 millions de francs.
Chap. 1813. - Personnel ouvrier, 535 mil

lions de francs.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3803. — Frais généraux" et de matiè
res relatifs à l'équipement, 137 millions de
Iranes.

DÉPENSES EXTRAonDixAints

3S SEcTION. - Équipement.

BECOXSTRUCTION

Chap. S30 - Travaux immobiliers de recon-
Btruclion, 400 millions de francs.
Chap. 881. - Reconstitution du gros outil

lage, 722 millions de francs.

ÉQUIPEMENT "

Chap. 980. — Travaux immobiliers de pre
mier établissement, 75 millions de francs.
Chap. 9til. — Gros outillage et matériel rou

lant, 413 millions de francs. •
Chap. 982. - Acquisitions immobilières,

13.700.000 F.

- A déduire, 2. 361. 700.000 F.
" Dépenses d'amortissement pour lequel des
crédits sont prévus à la première section, 750
millions de francs.

Total pour la 3S section, 1.Cil. 700.000 F.

RÉCAPITULATION

. Première section. — Exploitation, 21 mil
liards 35.126.000 F.
Deuxième section. -. Études et recherches,

1.155 millions de francs.

Troisième section - Équipement, 1.611 mil
lions 700.000 F.

Total pour les constructions et armes na
vales, 21.101.820.000 F.

* .

Fabrications d'armement.

RECETTES .

l re SECTION. - Recettes d'exploitation.

Chap. 10. - Réparation de milériel apparte
nant à l'armée de terre, 1^539 millions de
francs,
Chap. 20. - Fabrication et acquisition de

matériels destinés à l'armée, de terre, 9.768
millions 700.000 F.
Chap. 21. - Fabrication et acquisition de

matéiiels destinés à l'armée de l'air, 902 mil
lions 612.000 F.
Chap. 22. —■ Fabrication et acquisition de

matériels destinés à la marine, 258.500.000 F.
Clin p. 23. - Fabrication et acquisition de

matériels destinés à la France d'outre-mer,
1.117 millions de francs."
Chap. 21. -. Fabrication et acquisition de

matériels destinés à d'autres services publics,
mémoire.

, Chap. 40. — Fabrication et prestations pour
l'économie privée, 3.702.299.000 F.
Chap. 50. - Recettes accidentelles et pro

duits divers, mémoire.
Chap. 51. - Recettes' provenant des éudes

cl recherches, 8 millions de francs.
Total pour la i r« section, 17.326.111.000 F.

. 2e SECTION. — Études et recherches.

Chap. 00. - Subvention du budget général
pour la couverture des dépenses d'études, de
recherches et de prototypes, 616 millions de
francs. ■

3e SECTION. — Recelles de premier ■ '
établissement.

Chap. 101. — Subvention du budget général
pour la construction d'installations non utili
sées h l'exploitation ou d'intérêt militaire,

millions de francs.

Chap. 103. — Prélèvements sur le fonds
d'amortissement, mémoire.
Chap. 104. — Prélèvements sur le fonds de

réserve, mémoire. . .
Chap. 105..— Produits de vente; ou locations

des matériels en excédents réalisés par- la di
rection des études et fabrications. darmement,
mémoire.

Total pour la 3° section, C89 millions de
francs.

Total pour les recettes, 19.131.111.000 F.

lre SECTION. — Dépenses d'exploitation.
Personnel.

Chap. 160. - Fabrications- d'armement. —
Personnel-; titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 1.801. 100.000 F.
Chap. 101. — Fabrications d'armement. —

Personnels ouvriers, 5.210 millions de francs.

Matériel.

Chap. 300. — Fabrications d'armement. —
Fonctionnement, 527.200.000 F.»
Chap. :>jt. - Fabrications d'armement. —

Entretien des immeubles, 172 millions de
francs.

Chap. 362. - Fabrications d'armement. —
Fonctionnement. — Matières -et -marchés &
l'industrie, 8.799.512.000 F.
Chap. 060. — Versements au fonds d'amor

tissement, 770 millions de francs.
Total pour la lrB section, 17.339.S12.000 F.

... 2° SECTION. — Éludes et recherches.

Chap. 365." - Études. - Recherches et pro
totypes. — Matières et marchés -à l'industrie,
815.999.000 F. :

3e SECTION. - Dépenses âè premier
établissement. .

RECONSTRUCTION

' Chap. S60. - Fabrications d'armement. —■
Reconstruction, 125 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Fabrications d'armement. —•
Travaux neufs. — Équipement, 821 millions de
francs.

Chan. 961. - Acquisitions " d'immeubles,
37.500.000 F.

Total pour la 3<- section, 980.500.000 F.
Total pour les fabrications d'armement,
19.112.31t.000 F. . -

Service des essences. .

RECETTES

1" SECTION. — Recettes d'exploitation.

" Chap. 10. - Produit des cessions de carbu.
rants et ingrédients aux services consomma
teurs, 8.513.970.000 F.
Crip. 20. - Produits des cessions de maté?

riels ou de services à diverses administrations,
159.320.000 F.

■ Chap. 30. — Recettes accessoires, 11.600.000
francs.

- Chap. 40. — Remboursement par le budget
général des dépenses faites pour l'achat, l'en
tretien et le renouvellement des matériels
extra-industriels, 232 millions de francs.
Chap. 50. - Prélèvement sur le fonds de

réserve pour couvrir les déficits éventuels
d'exploitation,, mémoire. ■
Chap. GO. - Avances du Trésor pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
- Chap. 70. - Avances du Trésor à court
terme (art. 7 de la loi de finances du 30 mars
1912). mémoire.

Total pour la 1" section, 8.949.950.000 F.

3e SECTION. — Recettes dc premier
établissement.

TITRE Ier. — RECETTES DE CARACTÈRE INDUSTRIE!,

Chap. 90. - Prélèvement sur le fonds
d'amortissement pour couvrir les dépenses de
renouvellement et grosses réparations des bâ
timents, machines, outillages et emballages en
service, 72 millions de francs.
Chap. 100. — Prélèvements sur le fonds da

réserve pour couvrir les dépenses de création
de bâtiments," machines, outillage et embal
lages. en-service et les dépenses de recon
struction, crosses réparations et création d'ins
tallations immobilières extra-industrielles (ins
tallations réservées), 117.500.000 F.

Total pour les recettes de caractère indus
triel, 219.500.000 F

TITRE II. — RECETTES TE CARACTÈRE
EXTRA-INDUSTRIEL

Chap. 110. - Contribution du budget géné
ral pour reconstruction, grosses réparations el
création d'installations immobilières extra-in
dustrielles (installations réservées;, mémoire

Total pour la 3° section, 219.500.000 F.
Total pour les recettes, 9.169.150.000 F.

DÉPENSES

lr« SECTION. — Dépenses d'exploilution. t
Personnel.

Chap. 190. - Personnel militaire, 120 mil
lions de francs. •

Chap. 191. --Personnel civil. non ouvrier,
C6.300.000 F.

- Chap. 192. — Personnel ouvrier, ÎIG.IOO.CCO
francs.
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Matériel, fonctionnement des services
■ et travaux d'entretien.

Chap. 390. — Achat de carburants, ingré
dients et matériels. — Droits et taxes de
douane, 6. 707.350.000 F.
Chap. 391. - Frais d'exploitation, 1.611 mil

lions 400.000 F.
Chap. 392. - Remboursement au budget

général des dépenses 3u service social, 2 mil
lions de francs.
Chap. 393. - Participation aux retraites et

pensions, 4.SO0.009 F.
Chap. 391. — Achat, entretien et renouvelle

ment des matériels extra-industriels, 232 mil
lions de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 690. — Versement au fonds d'amortis
sement, 90 millions de francs.
Chap. 691. - Remboursement de l'avance

du Trésor à court terme, mémoire.
Chap. 692. — Remboursement des avances

du Trésor pour couvrir les déficits éventuels
d'exploitation, mémoire.
Chap. 693. - Versements au fonds de ré

serve des excédents de recettes, mémoire.
Chap. 091. — Versement au Trésor des excé

dents de recettes, mémoire.
Chap. 695 - Dépenses des exercices clos,

mémoire. .
Chap. 696. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la lla section, 6.949.950.000 F.

3° SECTION. — Dépenses
de premier établissement.

TITRE 1er, — DÉPENSES DE CMÏSCTÈTIE INDUSTRIEL

ÉQUIPEMENT .

Chap. 990. — Renouvellement, grosses répa
rations et créations de bâtiments, machines,

. outillage et emballages, en service, 126 mil
lions de franc.

TITRE ll. — DÉPENS DE CARACTÈRE
EXTRA-INDUSTRIEL

v IÏEGONSTRUCHON

Chap.. 891. — Reconstruction et grosses ré
parations d'installations immobilières extra-
induslrieîles (installations réservées), -18 mil
lions 500.000 F.

ÉQUIPEMENT.

Chap. 991. — Équipement, création d'instal
lations immobilières extra-industrielles (ins
tallations réservées), 45 millions dc francs.

Total pour les dépenses de caractère extra-
industriel, 93.500.000 F.

Total pour la 3e section, 219.500.000 F.
Total pour le service des essences, 9 mil

liards 169.450.000 F.

Service les poudres.

RECETTES

1» SECTION. - Recettes d'exploitation.

Chap. '20. — Fabrication de poudres livrées
à l'administration des contributions indi
rectes, 1.921.400.000 F.
Chap. 21. - Fabrication destinée à la direc

tion des études et fabrications d'armement,
1.178.700.000 F.

Chap. 22. — Fabrication destinée à la di
rection technique et industrielle de l'aéronau
tique, 257.800.000 F.
Chap. 23. — Fabrication destinée à la direc

tion centrale des constructions et armes na
vales, 77.500.000 F.
Chap. 24. - Fabrication destinée fi d'autres

services publics divers, 52.0C5.000 F.
Chap. 40. - Fabrication pour l'économie

privée, i1S.G00.000 F.
Chap. 41. - Recettes de l'exploitation et de

la liquidation du service des produits anti
biotiques, 222 millions de francs.
Chap. 50. - Subvention du budget général

pour l'entretien des installations non utilisées
pour les fabrications, 240 millions de francs.
-Chap. 60. - Prélèvement sur le fonds de r
serve pour couvrir les défia. s d'exploKalion,
mémoire.

Chap. 70. — Avance du Trésor pour couvrir
les déficits d'exploitation, mémoire. r
Chap. 80. - Produits divers. - Recettes ac

cessoires, 354.700.000 F.
Total pour la ire section, 4.712.765.000 F.

2° SECTION. - Éludes et recherches.

Chap. 90. — Subvention du budget général
pour couverture des dépenses d'études, re
cherches et prototypes, 336 millions de francs.

3e SECTION. - Recettes de premier
établissement.

Chap. 200. — Subvention pour couvrir les
dépenses de travaux et installations intéres
sant la défense nationale, GS5. 858.000 F.
Chap. 400. - Prélèvement sur le fonds

d'amortissement pour couvrir le" renouvelle
ment des bâtiments, machines, outillage et
emballage, 129.133.000 F
Chap. 500. — Prélèvement sur le fonds de

réserve pour couvrir les créations de bûti-
ments, machines, outillage et emballage,
151.098.000 F.

Total pour la 3® section, 906.089.000 F.
Total pour les recettes, 6.014.854.000 F.

DISPENSES

' lro SECTION. — Dépenses d'exploitation

Personnel. .

Chap. 170. — Personnel, 1.365.434.000 F.
• Chap. 171. — Personnel du service des pro
duits antibiotiques, 40 millions de francs.
Chap. 172. — Prévisions pour augmentation

des soldes., salaires, traitements et indemnités,
323.002.000 F.-

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 370. - Matériel et matières d'œuvre,
2.488 millions de francs. ■
Chap. 371. - Matériel et matières d'œuvro

pour le service des produits antibiotiques,
250 millions de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 670. - Versement au fonds d'amortis
sement, 117.500.000 F.
Chap. 671. — Remboursement de Tavance

du Trésor à court terme, mémoire.
Chap. 672. — Remboursement des avances

du Trésor pour couvrir les déficits éventuels
d'exploitation, mémoire.
Chap. 673. — Versements au fonds de ré

serve, 125 millions de francs.
Chap 674. — Versements au fonds de ré

serve ou au Trésor des excédents de recet'cs
et remboursements, 3.829.000 F.
Chap. 675. - Dépenses des exercices clos,

, mémoire.
Chap. 676. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la lre section, 4.712.765.000 F.

2» SECTION. - Études et recherches.

Chap. 175. — Études et recherches. — Per
sonnel, 190 millions do francs.
Chap. 375. — Études et recherches. — Ma

tériel et matières d'œuvre, 146 millioas de
francs.

Total pour la 2e section, 330 millions de
francs.

3B SECTION. — Dépenses de premier
établissement.

RECONSTRUCTION

Chap. 1702. - Reconstruction. — Rémuné
ration du personnel affecté aux travaux, 25
millions de francs.
Chap. 3702. - Reconstruction. — Matériel

et matières d'œuvre, 105.885. 000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 1703. - Équipement. - Rémunération
du personnel affecté aux travaux, 50 millions
de francs.
Chap. 3703. - Équipement. - Matériel et

matières djœuvre, 777.204.000 F.
Chap. 3,04. - Acquisitions immobilières,

8 millions de francs.
Total pour la 3« section, 9G6.089.000 F.
Total pour le service des poudres, 6 mil
liards 14.854.000 F.,

RÉCAPITULATION

Constructions aéronautiques, 51.548.500.000 F.
Constructions et armes naVales, 24 milliards

10i.326.000 F.

Fabrications d'armement, 19.142.341.000 F.
Service des essences, 9.269.450.000 F.
Services des poudres, 6. 014.854.000 F.
Total cour l'état C, 110.079.971.000 F.

ÉTAT D

Tableau, par service et par chapitre, des auto'
risations de programme accordées au titre
des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des forces armées.

Constructions aéronautiques.

3® SECTION. — Dépenses de premier
établissement «,

RECONSTRUCTION

Chap. 830. - Reconstruction, 1.550 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 930. — Acquisitions immobilières,
65 millions de francs.
Chap. 931. - Irav r neufs, 2.360 millions

■de francs.
Chap. 932. - Équipement technique et In

dustriel, 8.320 millions de francs.
Total pour les constructions aéronauti
ques, 12.295 millions de francs.

Constructions et armes navales.

3® SECTION. - Dépenses de premier
établissement.

Chap. 880, — Travaux immobiliers de re
construction, 596.500.000 F.
Chap. 881. - Reconstitution du gros outil

lage, 621.500.000 F.
Chap. 980. - Travaux immobiliers de pre

mier établissement, 196.600.000 F.
Chap. 981. — Gros outilage et matériel rou

lant, 349 millions de francs.
Chap. 9S2. - Acquisitions immobilières. 2

millions 163.000 F.
Total pour les constructions et armes
navales, 1.755.763:000 F.

Fabrications d'armement.

3» SECTION. - Dépenses de premier
établissement.

RECONSTRUCTION

Chap. 860 - Fabrications d'armement —
Reconstruction, 405 m'llions de francs. ■

ÉQUIPEMENT

Chap. 960. - Fabrications d'armement, -
Travaux neufs. - Équipement, 1.406.400 000
francs.

Chap. 961. - Acquisitions d'immeubles, 19
million,s 600.000 F.

Total . pour les fabrications d'armement,
1.891 millions de francs.

Service des essences.

3e SECTION. - Dépenses de premier
établissement.

TUBE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

ÉQUIPEMENT

Chap. 990. — Renouvellement, grosses répa
rations et oréatioin de bâtiments, machines,
outillages et emballages en service, 140 mil
lions ie francs.

TITRE II. - DÉPENSES DE CARACTÈRE
EXTRA-ISDUSTRIEL

ÉQUIPEMENT

Chap. 991. - Équipement, création d'ins
tallations immobilières extra-industrielles (ins
tallations réservées), 62 millions de francs.

Total pour le service des essences, 202
millions de francs.

Service des poudres. ,

3° SECTION. - Dépenses de premier
établissement.

RECONSTRUCTION .

Chap. 3702. - Reconstruction. - Matériel
et matières d'œuvre, 9i.385.000 F.
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Chap. 3703. — Équipement. — Matériel et
matières d'oeuvre, 936.572.000 F.
Chap. 3704. - Acquisitions immobilières,

d9.500.000 ''.

Total pour le service des poudres, 1 mil
liard i7.1ô7.GuO i'.

PECAPITULATION

Constructions aéronautiques, 12.295 millions
de francs.
Constructions et armes navales, 1.753.7G3.000

francs.

Fabrications d'armement, 1.891 millions 4«
francs.
Service des ' essences, 202 ' millions d«

francs.
Service des poudres, 1.017.157.000 F.
Total pour l'état D, 17.191.220.000 F.

ÉTAT E

État des effectifs militaires à entretenir en 19 18 au titre du ministère des forces armées.

TERRITOIRES OU CATÉGORIES

/

OFFICIERS

MILITAIRES

servant au delà

de la

durée légale de service
et

personnels féminins.

MILITAIRES

servant

pendant la durée légale
do service.

TOTAL

m

. Ministère des forces armées.

A. — BUDGET GENERAL . '

I. i- Armée de Vair. K [
Métropole . 2.906 2r._ris 15.516 45.0*0
Occupation « fH.» . I A \. i • I 1.101

Afrique du Nord » 1.123 11.611 2.630 ij.otu

j «rriinires n u IL re-iner I Oi0 i.yuu i C-iX %> . «.

Attachés de 1 air 22 »• ». -

Totaux pour l'armée de l'air.. I 5.156 50.783
! ■ — ■■ ■ - ■—

20.071 76.010

■ II. — Armée de terre. {Guerre.) I I - ^
Métropole . 11.385 47.480 100. 765 ' 159. G30

Occupation ; 1J.918 00.101 -- Ul.XTOl

Afrique au iNoru.. 4.761 Dl.TOZ I IVO. I

Auacnes militaires » » i

oous-iieutenanis terminant leur service a 1.i--» » 9 I

Eleves des écoles «ou 1^1Ul I 3.520

LiquHjaticm des iiosuiues [ J.. -OU OU.ViD I V ^ — ) %J I . Ull

' Totaux pour l'armée de terre (guerre) 22.579 152.528 185.531 360.G38
==■■■ 1 . ■ ■■ ■■■■■

III. - Armée de mer. I
Personnels emharnnésî

Officiers de marine et ingénieurs mécaniciens 1.611 9 i 9 1.un

Officiers des an Irns noms I » » oi»

Eauioase » 22.560 2.000

Personnels non pinhiirnnp? 1.71» 1 2J.J&U I o.UUV uV. i*>

Attachés n 16 » » n>

Ecoles I «JÔ*7 » » 339

ingénieurs hydrographes, Ingénieurs des directions de
travaux, officiers d'administration 292 » 292

Totaux pour l'armée de mer 4.322 48.310 5.000 57.662

IV, — Gendarmerie 1.202 51.019 D 55 .2J1

Totaux des effectifs militaires apparaissant au
budget général 33.259 30o . i 00 210.G02 519.501

B. — BUDGETS ANNEXES •

I. - Constructions aéronautiques 611 753 116 (3) . 1.485
ll. — Constructions et armes navales i 1.321 » » i)1 .02 1

III — John ca hons d armement 1 ,1,2. ) 10 » ors

TV. - Service des poudres 6! 219 270 » . 7 52)

V. - Service des essences 219 ' 93 » (S) l LU

Totaux des effectifs militaires ou assimilés appa
raissant aux budgets annexes 2.908 1.131 116 4.218

Totaux généraux pour le ministère des
forces armées 36.227 300. 83 i I 210.713 513 . 7 7 9

(1) Non compris les élèves (500) de l'école polytechnique.
(2) Non compris 900 assimilés spéciaux pour la garde des prisonniers de guerre en occupation.
(3) Dont 1.115 personnels de l'air détachés.
(4) Dont su élèves.

\oj XJCiULiioa de lu guigne.

(b) Dont b élèves.

(/) Dont 12 détachés de la guerre.
(s) Dont 100 détachés de la guerre et de la France a'outre-mer.

iy) Dont IJ élèves.


